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CHAPITRE VIII

SEYCHELIES ET SAINTE-HEIENE

A. EXA1VlEN PAR LE COMITE SPECIAL

l~ A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé
le quarante-septième rapport de son Groupe de travf:l (A/AC.109/L.623), a décidé
notamment de renvoyer la question des Seychelles e1, Sainte-Hélène à son
Sous-Comité l pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question de sa 755ème à sa 757ème séance,
entre le 11 et le 18 août.

3. Le Comité spé cial a examiné cette question compte tenu de s. dispositions
pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale en date du
11 décembre 1969, ainsi que d'autres résolutions de l'Assemblé~ générale,
notamment de la résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 relative à
24 territoires, dont les Seychelles et Sainte-Hélène. Au paragraphe 8 de
cette ré solution, l'Assemblée générale a prié le Comité spé cial "de continuer à
accorder une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-cinquième session, s~r l'application de la présente
ré solution" •

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette q~estion, d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l ci-apr0s) qui contenait
des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité spécial
et par l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits les plus récents intéressant
les territoires considérés.

5. A la 755ème séance, le 11 août, dans une déclaration qu'il a faite devant le
Comité spécial (A/AC.109/PV.755 et Corr.l), le Président du Sous-Comité l a
présenté le rapport du Sous-Comité sur les Seychelles et Sainte-Hélène (voir
annexe II ci-sprès).

6. A la m~ême séence, des déclarations relatives au rapport ont été faites par
les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la
République-Unie de Tanzanie (A/AC.I09/PV.755 et Corr.l); à la 756ème séance,
le 13 août, par les représentants du Royaume-Uni de Grande·-Bretagne et d'Irlande
d~ Nord, de la République-Unie de Tanzanie, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Inde et de la Syrie (A/AC.109/PV.756 et Corr.l et 2) et à la
757ème séance, le 18 août, par les représentants du Royaume-Uni .de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et de la République-Unie de Tanzanie (A/AC.109/PV.757).

7. A la 757ème séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité l
concernant les Seychelles et Sainte-Hélène et a fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figurent, étant entendu que les réserves formulées par
certains membres figureraient dans le compte rendu de la séance. Ces ~onclusions

et ces recommandations sont reproduites au paragraphe 9 ci-après.

- 2 -
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8. Le 20 août, le texte dès conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisatlon des Nations "Unies
pour qu'il appelle l'attention de son gouvernement sur celles-ci •

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduites ci-après les conclusions et recommandations que le
Comité sp0cial a adoptées à sa 757ème séance, le 18 août 1970, et dont il a été
question au paragraphe 7 ci-dessus :

a) Conclusions

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur 11 octroi de l'indépendance au~ pays et aux
peuples coloniaux note quI aux termes des nouvelles dispositions constitutionnelles
concernant le Territoire des Seychelles, convenues lors de la Conférence
constitutionnelle tenue à Londres en mars 1970, le Gouvernement du Territoire sera
doté d'un Gouverneur, d'un Conseil des ministres - composé du Gouverneur qui en
assume la présidence, d'un ministre principal, de quatre autres ministres au maximum
et de trois membres de droit - et dl une Assemblée législative, composée d'un
président, de 15 membres élus et des membres de droit du Conseil des ministres.
Le Comité spécial considère que ces dispositions représentent un certain progrès
vers l'autodétermination, mais qu'elles sont inadéquates et ne suffisent pas à
promouvoir le processus de décolonisation complète, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960. Après 11 entrée en vigueur
des nouvelles dispositions constitutionnelles, les pouvoirs essentiels continueront
à être entre les mains du Gouverneur et la Puissance administrante, par l'inter
médiaire du Gouverneur, conservera son autorité dans les domaines politique,
économique et autres. Ces dispositions constitutionnelles nlont pas pour effet
de réaliser entièrement le transfert des pouvoirs aux populations du Territoire
et à leurs représentants, comme le prévoit la Déclaration sur 11octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

2) Le Comité spécial note avec regret que la Puissance administrante
nIa pas consulté directement la population des Seychelles sul' les nouvelles
dispositions constitutionnelles.

3) Il relève qulau cours de l'année considérée, la situation à
Sainte-Hélène n'a pas marqué dl amélioration.

4) Le Comité spécial a le regret de noter que la Puissance administrante
continue de violer l'intégrité territoriale des Seychelles. La déclaration faite
le 3 décembre 1969 par le Ministre de la défense du Royaume-Uni, selon laquelle
le prétendu IITerritoire britannique de l'océan Indien" est encore à la disposition
du Royaume-Uni et des Etats-Unis pour la construction d'installations miiitaires
et comme base d'opérations, indique que la Puissance administrante a refusé
obstinément de se conformer aux dispositions de la résolution 1514 (XV) et d'autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier la résolution
2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

- 3 -
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5) Le Cami té spé cial note que la si tuation é conomi que dans Ler: deux
Territoires demeure peu satisfaisante et qu'en particulier la misère et le cllômDve
posent un problème. Le Comité spécial prend cepend311t note de la conclusion de
la mission d'aide économique de la Put s sance admt m et.rant.e , selon laquelle les
Seychelles peuverrt , avec le temps, devenir un paye économiquement indépendant (..>t,

capable d'assul"~r un niveau de vie stable et sat.Lsf'aa.rnrrt à toute la popu.Lat.Lon ,
Le Comité spé ci'~tl s'attend donc à ce que les Terri t.o i i-e s ne con tinuent pas il
dépendre entièr'~)ment de quelques cultures et de Ir Gide extél'iE'LJl"e. Il note que la
répartition des terres est inéqui table et que l' économie des 'Ilel'ri tojres en est
affectée. Depuis que le Comité spécial a examiné la question pour la dernt èr-e
fois, la Puissance administrante n'a signalé aucun progrès pour ce qui est
d'empêcher ITexploitation de l'économie des Territoires par les intérêts ét.rangers.
en particulier des intérêts sud-africains, au détriment des habitants.

•

6) Le Comité spécial note
laisse encore beaucoup à désirer. De
les domaines de l'éducation publique,
publique.

que la si t.uat.Lon sociale dans les Territoire:::
, d' +-'''''.1- '1":Jnouveaux proc;res Olvenu e t.i:e re a lSef:. oane

de la formation de cadTes et de la santé

'.

•

b) Recommandations

1) Le Comité spécial chargé d'étiJJier la situation en ce qui coucerne
l T appli cation de la Déclarat.ion sur lloctroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux demande de nouveau à la. Puissance admini e t.rant.e de prenûrc der,
mesures concrètes en vue de permettre aux popu1ati.ons des Seychelles et de.
Sainte-Hélène d'exercer sans plus de retard Leur droit à 11 autodé te rmi nat.Lcn ,
conformément à la Déclaration sur l! octroi de lltEdépendance aux P"::;.Y~·:: et 81..1~:

peuples colonial~.

2) Il demande instamment à la Puissance admtnistrante de prendre d3rs
les Territoires les dispcsi tions voulues pour accélérer le transfert des pouvo.ir s
à des organes représentatifs élus au suf'f'rage urriver seL, Dans le cas des
Seychelles, il considère que les élections qui dei vent se t.erri ravant 10 fj,1'1

de 1970 devraient marquer un premier pas dans cette direction.

3) Il réaffirme que toute modification constitutiormel1e doit être
décidée par les populations des Territoires qui, seules, ont le droit de décider
de la forme de gouvernement qu'elles souhaitent adopter. Il demande instamment
à la Puissance administrante de ne pas imposer 8. ces Territoires un statut qui ne
soit pas librement accepté par la population} et de ne pas prendre de me sur-es qui
soient incompatibles avec la Charte des Nut.Lons Unies et avec la ré clarati 0)'1 suv
l'octroi de l'indépendance aux pays et 8UX peuples coloniaux ..

4) Il confirme à nouveau que le détachement d J un certain nombre cl' '1:11';:[:;
des Seychelles par la Puissance admt.m s t'rant.e et la création d'ur, prétendu
"Territoire britannique de l'océan Indien!' en vue d' Y établir une base mi.Lt t.ai.re
conjointement avec les Etats-Unis d'Amérique est incompatible Rvec 1.'1 Charte des
Nations Unies et la Déclaration sur l'octroi de l' indépend'!:~lH'8 aux pnys ct, [lUX

peuples coloniaux. Il réaffirme que ces actes ne tiennent compt.e ni des jnt.ér·ètf:~

des habitants, ni de ceux du continent af'r t cain, ni de ln pa i.x et de la 8(~cnrité
internationales.

_ l~ _
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5) Il prie de nouveau instamment la Puissance administrante de
respecter 11 intégrité territoriale des Seychelles et de rendre immédiatement à ce
territoire les îles qui en ont été détachées en 1965.

6) Il demande à la Puissance administrante de sauvegarder le droit
des populations des Territoires à disposer des ressources naturelles de leur pays
et de prendre des mesures efficaces en vue d1empêcher 11 infiltration d1intérêts
économiques étrangers et llinstallation de colons étrangers) en particulier ceux
dlAfrique du Sud) dans les Territoires.

7) Il invite de nouveau la Pui3sance administrante à redoubler d1efforts
en vue de renforcer lléconomie des Territoires et) pour ce faire) à encourager la
diversification économique et à introduire des réformes agraires, en tenant compte
de la nécessité urgente de réduire la dépendance économique des Territoires et de
résoudre les problèmes posés par llinsuffisance des ressources naturelles et la
pénurie de personnel qualifié •

.
8) Il demande à la Puissance administrante de promouvoir la justice

sociale dans les Seychelles et à Sainte-Hélène et d1accélérer le progrès de
llenseignement et de la santé.

9) Il demande de nouveau instamment à la Puissance administrante de 'II

coopérer avec lui afin d10rganiser une mission de visite du Comité spérial qui
serait envoyée dans les Territoires pour obtenir des renseignements plus détaillés
en vue d1accélérer le processus d1autodétermination.

10) Il prie la Puissance administrante de soumettre en temps opportun
des renseignements à jour sur la situation dans les Territoires.

- 5 -
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEù1ŒMENT PAR L t ASSElY1BLEE GENEHALE
ET FAR LE COMITE SPECIAL

1. La situat::",,~:l dans les -territoires des îles Seychelles et de Sainte-Hélène est
examinée par le Camité Bl>s~~-Lal et. l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions
0t recommandations du comité spé~ial concernant ces territoires figurent dans se?
rapports aux dix-neuvième, vingtièl!i"'" vingt et unième, vingt-deuxième,
vingt-troisième et vingt-quatrième sessions '1ç l' Af'~8éli.b12e générale al. Les
décisions de 11Assemblée générale concernant lE deux territoires figurent dans les
résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966,
2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIV)
du 16 décembre 1969.

2. En juin 1969, après avoir examiné le rapport du Sous-Comité l sur les deux
territoires, le Comité spécial a adopté les conclusions et les recommandations qui
y figuraient (voir A/7623/Add. 4 et Cor'r i L et 2, chap , IX, sec't . B).

3. Ce faisant, le Comité spécial a noté avec regret que, depuis son dernier
examen de la situation dans les territoires, la Puissance administrante n'avait

~ ,
pris aucune mesure DDuvelle de quelque importance pour appliquer la Declaration sur
l'octroi ùe l'indépendance aux îles Seychelles et à Sainte-Hélène. Aux termes des
dispositions constituti.onnelles adoptées par la Puissance administrante en ce qui
concerne les iles Seychelles à la f'in. de 196'7, le Gouverneur conservait des pouvoirs
étendus. Le Conseil de gouvernement n'était pas pleinement représentatif de
l'opinion populaire; il ccmprenait toujours des membres nommés. En outre, ses
décisions devaient être approuvées par le Gouverneur qui pouvait passer outre. Une
situat.Lon analogue existait à Sainte-Hélène.

4. Le Comité spécial a noté qu'en décem~re 1968 et en mars 1969, les îles
Seychelles avaient connu des crises gouvernementales provoquées par le refus de
membres élus du Conseil de gouvernement de siéger à cet organe. Le Seychelles
Peoplefs Uniteà ~art~ (SPUP) avait décidé de boycotter les séances publiques du
~onseil, déclar8nt qu'Nil ftait démontré que la Constitution actuelle n'était pas
viable" 0 Les représentants du Seychelles Democratic Party (SDP) avaient refusé de
siéger, en signe de pro"testation contre certaines mesures prises par le gouver
nement. De plus, des manifestations avaient été organisées dans le territoire pour
exiger la fin du régime colonial. Le Comité spécial a noté également qu lun
ministre du Gouvernement du. ROY!9JlIDE' -Urrl, allait se rendre dans les îles Seychelles,
peut-être pendant l'été de 1969, pour y procéder à des échanges de vues sur des
projets de réforme constitutionnelle et sur d'autres questions que les partis
po.Lt, tiques 01'. d f autres groupements voudraier..t soulever 0

DOCl@ents ~ffi~iels d~_ll~~seœ~~e générale. dix-neuvième se~sion1 Annexes,
anr.exe No i: (A/:)[;OO/Hevol), chap . XVI; ~o, vingtième session, Annexes,
additif au po.lrrt ~~3 (A/6000/Rev .1), chap , XIII; ibid., vingt et unième session,
Al~lexe~" addittf au point 23 de l' ordr-e du jour (A/6300/Rev .1), chap , XIV;
ibid., Yingt-deux,;Lè~e sessi~)!J.~__hnnexe~, additif au point 23 de l'ordre du jour
(troisi~m.e partie) (A/6'TOO/Rev.l), chap , XIV; A/7200/Add.5, chap , XII;
A/'T6~?3/Aëtd. 4 et C'0rr.1 et 2, chap , IX.

- 8 -
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5. Le Comité spécial a lancé de nouveau un appel à la Puissance administrante pour
qutelle permette sans délai aux populations des îles Seychelles et de Sainte-Hélène
dJexercer leur droit à la libre détermination, conformément aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il a prié instamment la Puissance
administrante de ne pas imposer aux territoires un statut qui ne soit pas librement
accepté par la population, cais de prendre les mesures nécessaires pour transférer
ses pouvoirs aux représentants librement élus des populations des territoires.

6. Le Comité spécial a noté avec regret que la Puissance administrante continuait
à enfreindre l'intégrité territoriale des iles Seychelles. Il restait d'avis que
tout projet du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dflrlande du Nord et des Etats-Unis
visant à construire des bases 1J1ilitaires dans le prétendu "Territoire britannique
G.e l'océan Indien f1 aurait pour effet dtaggraver la tension en Afrique et en Asie.
Le Comité spécial a réaffirmé sa décision que toute mesure prise par la Puissance
administrante en vue de construire, à elle seule ou avec une autre puissance, des
bases militaires dans ce territoire, étaient incompatibles avec la Charte et se
traduirait par une augmentation de la tension en Afrique et en Asie. Il a de
li8uveau prié instamment la Puissance administrante de respecter Itintégrité
territoriale des Seychelles en restituant au territoire les îles qui en avaient été
détachées en 1965.

'T. Le Conn.t.é spécial a no'be qu'en raison surtout d tune diversification insuffisante,
ltéconomie des de~~ territoires restait stationnaire et que parmi leurs principaux
problèmes on trouvait la pauvreté, le chômage et Itaugmentation du coût de la vie.
Dans les îles S~ychelles, la situation économique était aggravée par une répar
tition inéquitable des terres et par le mécontentement des travailleurs. Pour sa
part, l'économie de Sainte-Hélène était encore largement tributair~ des services
fournis aQX installations exploitées par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Dans les
det~ territcires, ITinfiltration de monopoles et colons étrangers s'était accrue.
Le Comité spécial sIest inquiété vivement de ITinfiltration d'intérêts
sud-africains dans certains secteurs clefs de Itéconomie du territoire de
3ainte-Hélène, et cela alors que l'Assemblée générale avait condamné à maintes
reprises les activités de certains intérêts économiques étrangers dans les
territoires coloniaux et que la population du territoire avait protesté avec
véhémence contre cette infiltration. Le Comité spécial a noté que la Puissance
administrante avait conclu un accord aux termes duquel le Gouyernement de
Sainte-Hélène aurait une p~rticipationmajoritaire dans l'une des sociétés inté
ressées. Le Comité a néanmoins attiré llattention sur le fait qu t en définitive, le
pouvoir de déci sion 11. f appartenait pas au gouvernement mais au Gouverneur, qui
relevait directement du Gouvernement du Royaume-Uni. Il était aussi préoccupé par
le fait que des intérêts sud-africains avaient encore une importante participation
dans la société en question. Le Comité ppécial a estimé que l'exploitation de
l'économie des territoires par des intérêts étrangers, en particulier par des
intérêts qui avaient leur base en Afrique du Sud, portait préjudice aux intérêts
réels des habitants.

8. Le Comité spécial a invité la Puissance adillinistrante à redoubler d'efforts pour
renforcer lléconcmie des territoires en encourageant la diversification économique
et en introduisant des réformes 5.grailes, compte tenu du besoin urgent de réduire la
dépendance économique des terrltoires et du problème posé par l!insuffisance des
r-es sour-ces naturelles et la pénurie de personnel qualifié. Il a également invit6 lé'.

_ 0 _
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Puissance administrante à prendre des mesures plus effjcaces pour empêcher l'infil
tration dans les territoires des intérêts économiques et colons étrangers, notamment
d'Afrique du Sud, et de sauvegarder ainsi les intérêts de la population locale.

9. Le Comité spécial a noté qu'aucun progrès appréciable nravait été réalisé dans
les domaines de lrenseignement public et de la santé et a estim€ quril y avait lieu
de prendre les mesures voulues pour progresser à cet égard. Il a prié instamment
la Puissance administrante de prendre des mesures pour améliorer la situation
sociale dans les territoires, et en particulier pour supprimer lrinégalité éco
nomique profonde qui existait E::ntre les riches et les pauvres et entre les
propriétaires fonciers et les travailleurs et pour accélérer les progrès dans les
domaines de l'enseignement et de la santé.

10. Le Comité spécial a souligné une fois de plus l'importance de visites des
territoires par des missions du Comité et il a invité la Puissance administrante à
engaeer sans tarder des consultations avec le Comité afin de prendre les dispo
sitions nécessaires en vue d'envoyer une mission de visite dans les îles Seychelles
le plus tôt possible.

Il. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, concernant 25 territoires,
dont les Seychelles et Sainte-Hélène, l'A~semblée générale a approuvé, entre
autres, les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et a
prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces
teTritoires et à faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session
sur l'application de cette résolution. . •
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B. RENSEIGNEI~NTS SUR LES TERRITOIRESQ/

12. Des renseignements sur les territoires figurent dans les précédents rapports
» du Comité spécial~. On trouvera ci-dessous des renseignements complémentaires

sur les faits survenus récemment.

1. SEYCHELLES

Généralités

. .

13. Depuis le 8 novembre 1965, date à la~uelle trois de ces îles (Aldabra,
Far~uhar et Desroches) ont été incorporées dans le rlTerritoire britannique de
l'océan Indien", le territoire des îles des Seychelles comprend 89 îles; il a
une superfici~ totale d'environ 259 kilomètres carrés (100 miles carrés) et se
trouve situé dans l'océan Indien occidental, à environ l 600 kilomètres
(1 000 miles) à l'est dES côtes du Kenya. En juin 1968, la population des
Seychelles était estimée à 49 980 habitants, soit l 280 habitants de plus ~u'en

juin 1967 et au rythme d'accroissement actuel, elle atteindra le chiffre de
51 500 habitants en 1970, :t de 60 000 en 1975.

Evol~tion politique et constitutionnelle

a) Constitution actuelle

14. Les dispositions constitutionnelles actuelles ~ui sont entrées en vigueur
fin 1967 sont décrites dans le document A/7200/Add.5, chapitre XII, annexe l,
paragraphes 7 à 12. En gros, le Gouvernement des Seychelles comprend un
Gouverneur et un conseil de gouvernement doté de fonctions dTordre exécutif et
législatif. Le Gouverneur est habilité à promulguer des lois sur avis conforme
du Conseil, mais la Couronne se réserve le droit de rapporter toute loi ou de
refuser son assentiment. Le Conseil comprend actuellement le Gouverneur, ~ui

assure la présidence, et 15 autres membres, dont 8 sont élus au suffrage universel

Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de publi
cations ainsi que des renseignements ~ue le Royaume-Uni a communiqués au
Secrétaire général en vertu de 11Article 73 e de la Charte, pour l'année
ayant pris fin le 31 décembre 1968. -

Pour les renseignements les plus récents, voir les rapports du Comité
spécial à, l'Assemblée générale à se s vingt-troisième et vingt-~uatrième

seb~ions (A/7200/Add.5, chap. 12 et A/7623/Add.4 et Corr.l et 2, chap. IX).

- Il -
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des adultes. Lors des élections générales qui ont eu lieu le 12 décenïb.re 1967,
le 8eyc1!el1es DerJll1crati.c Party (SDP) a obtenu quatre sf.ège s ; le G'::vct~~1.:1e~j People' L;

IJn..:tted Party (f}FUr) en a obtenu trois; un candï.dat Lndépondarrt a p"Lé élu.
Quatre comnrl.sef.ons ont été constituées au sein du Conse.l.J. du gouve rnement.: chacune
d "oLLe s comprend une mato rLt.é de ~3eychellGis élus" et e st; di.argl~C' de la gestion
d Tune série de départements administl'atifs qui lui sorrt .'if'l:~ign(.Gpai· le Gouve rneur ,
Le Gouverneur co.ise rve la re sponsabf.LLté de que st.Lons t.e Lle n tille la d'/:r\:nst::', 1(,::8

affaires extérieures, la sécurité intérieure, la poLt.ce et 18 r'onct.Lon publ.Lque .
.cl conserve ~galement le pouvoir de décision pour- certaines que st.Louc I'Lnancl.ère s
afin rI "a s su,..'er la stabilité f'Lnancf.è re ou économl.que , ou de veiller à ce que soLt
remplie toute condLt.Lcn dont se raLt assurti l'octroi d "une subventi.on d 1J

Gr)uvernement du Royaume-Uni au Gouvernement der, Seychelles.

b) Position des po.rtis"politigues sur le statut. futur <lu te:crit'Jire

1.1). Cu se souviendra (A/7623/Add.4 et Cor r c L et 2) chap , IX, annexe E, par, 16
à 33)) (lue les deux partis politiques CJ.lÜ se sont; dLsput.é a les é Lec t.Lons .té né t-a.Le s
en décembre 1967 avaient non seulement des programmes d:Lff6rent.;5 mats aussi de~~

vues opposée s concernant l'avenir du t.errj.tC'ire. AllH'8 qUE'; le SHJP, di.rigé pa.r
~,. F. A. René .. était partisan d'une formule d !associat:j!E avec le Royaume-Un:i,
le SDP, dirigé par M. J. R. Mancham, préconisait :L'intégrat:ion de=:: ~)eychE',l12s

au RoyaumE'-Uni. Après les élections, les d.i.ve rgence s entre: le SFUP et le ~-~Df' n'ont
.t'ait que fi' accentuer, et finalement les r-ep ré sent.ant s de CéS deux parti G ;;'";(' sont.
abstenus d'assister aux séances du Conseillers de S(~8 ô.euxt ème et truJ:ül;n~e

sessions) qui se sont tenues en déc embre 1968 et en mar s 1~(j9~

16. !\.pr\~s la troisième session publique, h laquelle Le s rcpré aent.ant s du UFUP
n I ont pas assisté) en déclarant que "La ConstitutIon actuelle ::j'était révélée
inapplicable tl J M. René, chef du parti, a déclaré au cours d'une émir sion rad î.o
diffusée" le 18 mai 1969, qu'il quittait le territoire pour faire un voyage à.
titre privé dont il profiterait pour discuter de tous les p robLèmes qui se posent
à 1:1 population des Seychelles. Il a déclaré qu'en préva sf.on de nouveaux
changen.errt s constitutionnels, son pa.rti demanderait 1: autonomie des Seychelles,
cTest-à-dire que la population des Seychelles aurait le f1.roit de s'administrer
elle-même" mais que le t.errâ taire demeurerai t étroitement associé au Royaume-Uni ~

Le SPUP ferait campagne pour que le nombre des sif~ces pourvus par voie d.'électiO'Yl
au Conseil de gouvernement soit porté de huit à quinze, et pour l'instauration
ct "un système de gouvernement analogue à celui de t',,Te8tminster, avec un gouvernement
f'o rmé par le parti ma jari taire et une oppo sit"j.on urf"~ e Lel Le . M. René fJ. déclaré
que les affaires extérieures) la défense et cer-t.af.ne s (l'.lestions f'Lnancf è re s
:':üntinueraient à être du ressort du Gouv8rnement du noyaume-Uni. Il était
convaincu que les Seychelles ne pourrqient obtenir aucune aide au développement
jTautres pays tant que le territoire n'aurait pas obtenu l'autonomie.

"1..'(. En juin et juillet 1969) M. Hallcham et M. 1:-,:,r:"ç ~~f' sorrt rendus séparément
Èt Lor.dres à titre privé et) à cette occasion) ils ont eu des entretiens avec
Lord Shepherd) ministre d'Etat) et avec des per-eonna.Ltt.é s du ;[oreign and
ComrrDnwealth Office au sujet du statut f~tur du territoire. Il nTa été publié
aucun comrmmLqué officiel à l Tissue de ces errtre t Lens, mais on a annoncé au
Farlen:ent que lord Shepherd se rendrait prochatnemerrt dans le territaire pour
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examiner Le s que:.>tj()W3 con st.Lt.ut.Lonne.l.I»-c n.\Tl~'(' ll~H dtri,'(,·uni:, d,.'>:~ :\:JetlC'OLLt:t;~

Le Gouvernement du Royaume-Uni ôl.::.St d 'n'lI:" ~':t·,'i,-CI1 d.ic La ré , fI'J.te 'h::H r.i;.)ph':n,1tm:~

de u ~)eJ·~b(~11ui~} ét:.lieni. la eonsic1 l '; l'at5 O'! r-~;:'~(':1:1 (:: 1 J.<. '1'ri ,kv:.d; lUÔ ::~ick r' .~.~

1 1examen du fJ'Lutl1t futur du te: rrltoi.t'c .

lB. Pendant. üt upr~'E; .leu r vOY::,,'>', lc~:; ,i.;;l~X 1. 1.\::.1.':: (il: }:Jt··!.L; '.·'~li.;'ui! dJCrÔl'Etltes
déclarations 21. la preL:"l~·.(-; dont JI l'Cf';;<.;l'L (.]:;j lC!dt::lll. que JI-LI';' ,idéc<, 1. ulleernanL

le statut f'ut.u r du t.e rrlt.ol re n 1 un L P[H~ ,':'v,Ju/ .~(:l!~,·:ihlc!lK'!l!.!;:ln;, 1.~1:(; Ü,:l.l.Î'l~

publ t.ée 1)[11' l(;'r:in;~ cie Iundre,::, lu 1/ ,jLlILl.<..J .• J,. [·':;r1Cln!~1 :.:. 1'.::; 1':: t'; ',L :"'[:})('3. au
GOllVernem8nt du Royauu.e fIni pu111' 1LU t il 1'('11: I:ll.·l;~ ::1 ::I(~("'Trd.e ..(L 1 i'"',/'~l)\:"l]d'dt,;(~ ~;::J

t •t' . te.., "J'" l" 'l~, ,~. t . . -. , , , ..er-ra t.o t.re , en .aa.cunt. :.... .(j]1' que. :tnCl.bpeU(J'ilh.... l;j L t.;'l..'U, l'a: :!.li.tJ.ql~,o"2" '~LrJ.Ill.

donné la sf.t.uat.Lon deL' ~~c·'yc:tK;lJ.e:·" ('"1; tlu.'elle LI(~·:.:1it I)Çl~', ;.;~\l~ll'.l.i(,ét'; n.». p]u,;.; p:.cl!,
la popu.Lat.Lon , Il a :I,Jouté iTX! l,' (NU pour-raf.t. (létel"ltlilK::l' 1t"8 Vl)l:'ux1(~:3 ~::ey\~hF::1J~)iB

en organisant un référenduLl si eLle Je !'!lli:~ed:5,t 11Lilf'.

19. Dans dt,~,:) déelaratlons ul'l.ér:!t"lH'es) i\;. l'.~:.J.nc:lJ~ul~ a
étai t. en faveur de l' iutégl'üU':JL avec 1.:; Fuya.lllu'--T.Jr5,
statut du tel i'itoire as soc i.é q 1Ü e"l.:.ct·;;U(~ }-1.)·f' 'f.:etif,- ,
lu r,'t~iti; Li d~l '~C1VI;Tn"1r:t'1JL du he,\::,u>v··l!d i>.L li 1'; :~ii'.!L Iri '.r.~~,::,'r·,tLrJ

t~L:t;c!ltTt..:l.J_~.:' ll:1j ~l(Y"V(j i.t. }il't,~Li::tl!, .1. ·:.·)~,,·tlI~~'-_'r .. ' ~J ;:-LJ,:"r ..tL~.~ '~.\.~J_~ r it.v i.. i_':. t- t.: ~1. t .1. ('~.(~_:

a spi.rtrt i cn» dl.';;;~ ,\:,\',~î:'lJ ,-,L' t vr.i r ll:~) l':l:'li i ',:, 1'1 " j l. '!Ïl"J-IL Li t:'1:'.l ... nt.

22. En ce (lui \.~oncerne leL~ l)rupu~at,l,'l1it: r;~lL(:;F p~ll' :l~ê;2 ,.l.t'UX 1':....·i.1:::, pI'15t.i.queH
au sujet de Ifét3blisf)E~lLl~ntlL' l'\.)l:·.t.i·)lH,~ e')llf:Lltulil)l·nt'llC'c nl~'H\r,_'11t·s nvee 1l"
Royaume-Uni, lord ShcplH:'l'd ~l d.écln ré '.lU f une j,\~.i t~::i.l ',n iv ec·l i ~." l;a t. n'l:' ne pt,l!t1T~'i'Î.t

être prise sans tenir ~~)mpt.\:.., de tOHt~ le:~ L.01'J'.l.i.,Jirei:~ bl'iianniqueb dÔ1H:'n,'J,:'Œlts t:t

"0 l r'd ("'l, ',n l' "''''(1' "'J' 11J' "t -,•. 1 '1"{"'.j .'," (';. e •• "'1 "l"Cj' v r '... '. 1'1", • '."'}'.. T. l'
L!. . oie) ).î .... Lt•.•~}le.1., .., !u .... ~, J .... "..4. L' ,(,tl ...:.t.,l ~r~lt"l.'~~,.:-l!~,..._~~!..~::_;2:.~..~::'··~:'':'''''''~-_,:'':''',~_L_,~~, ~j. 1~ __l~~.·

rendu dans le terri t.oIre uu lb ;'),~l .J. :.~(-:p-f,8Li:n;L9t;,:;J, et. :\ ~, C·U d~::..; l.:'rt.r'(:T·ic;llS

avec le Gouve rneur ,:Je" Il't''''u'lp'p,,, '1",1 '·')J.·'t.~\.'il de ·~:'(î]>IY·"l'l·l(-'l'li':'n:. C '~':·'1.'t·;··(..(~ n':':'l·'-',n~·rl~'-, .....t" "- ~,' j,...... L. . ,ol. "".\. J.~~, -'" ~ .~ t":'l ,-.~ ~ "-." _ .... _..... ..l,. '-_ .'. ·4 A.. ' ... "t._ .t.,\",~ _ ""'....... J.. -.:J"

litén des SeychelleL; C:l.'U t:'u)et d,-:s tlJ'f:d.;-e~ ll",:~ ~~eyc~lE·l1.t:-t, d'l i:t.\néJ.'(il) et l1lyti.lmmenl

des questions constitu'Lionnelle:< ~

J 1 J ri t. ,: (:1: } i .; L L :j l'n1. t.
;;":1' 1 u,:\' LI,'ntl'<-,.'!'

~ i ,1, Î 1 '1."':;,; ('j:J i '1 ..n,hns 1:J CC1Œ::m'! It6 C"(·Cll.l:l:iqlÂl·

t.c r r i tc.i r« ,0'1 J:;

\ Tl· ;·'.·l"te, \..::l 1.'. ',;111"1 s.t. "l'c, d 1"'l·..'·(·\.:·· 1."~1,r.:l~'. l,:' i ;"""1' 't·., .-j·l"·'J.. ...4. .... . _ .... , ~__J _.~ "",~_. ,,-:--:..:__~hO_.._..~ ,;;.~~_.~_..c)

r . "")t'i'i}' l ,·c' avaut.: .,."., ,"""(' 1,"·" ···:· ... ,'1·,·11··,..... _ a..J ,...) \ ,.-J • t, ..) i.. \,,1 '~, .• -<> l'A. .' t~' l/ L ,\ " 11, .' t. J-i

du l\"Y'j'Ph'-ITl'j.. \..,. "v \ .... 4 .. .0. .. _ ~_ .1.

c onsé cu t ive lÎJ

21. Dans une allocut,i lm rad.h)dij·fu;"~6,~·,, r;r'l.c, ..neé\; -:il" Le l't .... : \l(' :~lln f:;é ..Ït..1dC.•

lord Shephcrcl a cunst1:.1té qu fil pxL~r,n:U, do:' ljVt~1'{':0n,"c';' .11:'...,lC:;; \lClnL~ le terrItoire
au l.3uiet de la C1U<'::L::U,\~'n de l r:L:.dl~'r'<.~nl..l:}L'·\:. ;' ('t':,t .'11'" i 'J> t;~u'r'J J'iEI.' 1:t

~ J •

déclaration de p}'ü~...:i~(' l~ur 1\:1'1;;[151' '~I.)n::l:1illijl'nL::'J ch':~ '".t·l1i:-.'i l'u'·ri!.:c.:.ntu
f . t l l' . . . .. 1 l ' ~ 1 ' 1 l' . • t l' -1"al e par C \oyGUllle-Ul.Ll a . OüVC'1'!lll't Cl'" ,1. ~ ..l'n· vn.'lF~ .,.~!1 '1 ,.1l~.] urne.Le ,J':'~,

l t 1 '] ] l' Il} ..", . .. ..' , .,.Ba lamas co, Ge .on ,.aque.. c: ,\.... t; <1. i'1"l1':"\:.·J ~)lŒ \j,,'l. }'\ iplJ.;'ll )'~L.:: l'V~; '.' ;<~':'e;; de.1} V'(;rl c.
être l f élémelll~ (.1ét Ct l'n~î lLHlt dell.iu t0' (h\' 1..;1I,nrI. \ ,th '.i'lTV,'l.'l:Cl'..::n t:, ,ju t"Y:'l-'lLC '-Un'1
ne désirait ni retarder lTindt.;}JC'r:d.~lrlCl dl..;'~; tt::J't'i;;):l'f';~' 'l'ri ;,vif:.::il;:·ÜCl:! J.'l\t't.eni':
ni l'imposer 21 CC1.L'C quj n0 la. sdu.llaitaicrlt pa:.:~. Tl.'i :"l,1uul,é qh:, dlu'c..nt ~',)n

né ,jour aux ~~8ychelles) Il Il 1tl\Lli.t rcn,,'. ilü.ré ~tU":iL rte l'li ;.2 n c ... 'l1v:.di.i~"l dl~

l'indépendance.
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des répercussions qu1elle entrainerait pour eux. Il a déclaré qu'il pourrait être
nécessaire et souhaitable d'examiner à. nouveau, à une date ultérieure, les
relations existant entre la métropole et les territoires encore dépendants, mais
que ce moment n'était pas encore venu.

23. Lord Shepherd a déclaré que son gouvernement avait été extrêmement préoccupé
lorsqu1il avait entendu dire, quelques mois plus tôt, que l'actuelle Constitution
des Seychelles, adoptée en 1967, ne fonctionnait pas d 'une marrî.è re satisfaisante
et devrait être ffiodifiée. Après avoir eu des entretiens avec les dirigeants des
partis politiques et le Conseil de gouvernement sur la situation actuelle, il
devait reconnaître non sans regret, le bien-fondé des vues qui lui avaient été
expo sée s quant à la nécessité de modifier la Constitution actuelle. Er. conséquence,
il avait déclaré au Conseil de gouvernement que si ce dernier adoptait une réso
lution formelle demandant lladoption d'une constitution sTinspirant du système en
vigueur à \vestkinster, le Gouvernement du Royaume-Uni serait disposé à convoquer
une conférence à Londres, au début de 1970, pour examiner avec les membres du
Conseil de gouvernement, la forme qu fil convenait de a.onner à. une telle consti
tution. DTau~re part, il avait précisé que) de l'avis de son gouvernement, la
situation qut, en 1967, avait amené le Gouvernement britannique à investir le
Go~verneur des Seychelles de pouvoirs spéciaux.et à faire entrer des fonctionnaires
au Conseil de gouvernement, ne s'étant pas modifiée, le Gouverneur continue
à détenir les mêmes pouvoirs qu'actuellement par rapport à un nouveau conseil
du type fonctionnant à Hestminster.. Lord Shepherd \~spérait que, quelles que
soient les nouvelles formes constitutionnelles adoptées, l'accroissement de la
prospérité économique et la stabilité politique du territoire demeuraient des
impératifs prioritaires. Il espérait également s'être exprimé assez clairement
sur le fait, qu l à son avi.s, quel que soit l"intérêt des questions constitu
tionnelles, elles avaient moins d'ioportance que les bases économiques et sociales
sur lesquelles'toute constitution repose nécessairement.

d) Motion adoptée par le Conseil de gouvernement

24. Le 2 décembre 1969, le Conseil de gouvernement a tenu sa quatrième session
publique, à laquelle tous les membres ont assisté à l'exception d'un membre élu,
alors absent du territoire. Le Conseil a adopté la motion ci-après présentée
par H. Mancham :

"Le Conseil estime, apr-ès avoir pu juger pendant près de deux ans de
la Constitution actuelle, que le système de gouvernement pa~ conseil
unique et par co~tssions: qui a été créé aux termes du Seychelles arder
de 1967, s'est révélé inapplicable, et quTil y aurait lieu de demander à
présent au Gouvernement ~e Sa Majesté d'adopter une nouvelle constitution
prévoyant ITétablissement d'un système de f.ouvernement comportant un
conseil exécutif et un conseil législatif, et selon lequel le Conseil
exécutif serait composé d'une majorité de ministres choisis parmi les
membres du Conseil législatif et responsables devant ce dernier.

rI
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e) Conférence consti~utionnelle s.,e 197Q

25. Une conférence au sujet de la Constitution d e s }~'c.'ychelles, p ré sf.dé e par
lord Shepherd, a eu lieu à Londres du 9 au 13 mars 1970. La délé[;ation
seychelloise était composée du Gouverneur et des membres é l us du Conse i L de
gouvernement. Un membre désigné du Conseil assistait égalemeni. à la Conférellce
en qualité d' obeervat.eur ,

26. Au cours de la p remi.è re séance :r:.üéni8re, lord Shephel'd 3. "léclaré que la
Conférence résultait directement de la ltL)tion adoptée par le Conseil de gouver
nement le 2 décembre 1969. En un uiot , il s'aGissait e s sent.LeLl.ercerrt de rce t t.re
au point une constitution qui traduirait la continuité J.e::; responsabilités du
GOl.; -ernemerrt du Royaume-Uni a s suné e s pa r l TLrrt.e rniéd La'i re du Gouverneur des
seychelles) pour ce qui était d'assurer la saine admf.nt st.r'at.Lon et. l "heureux
développement du territoire, et qui permettrait d'associer 8 cette :.:âche les
r..;présentants élus de la population des Seychelles d'une manilTe plus efficace
que ne le faisait la Constitution actuelle. Le rait (1\.1.-:' le Conseil de gouvernement
se soit dé jà mis d'accord sur les principaux points envi sagé s l'our la nouve Ll,e
Constitution devrait faciliter considérablement l('f'; dôl:n,érations h La COlll.'( rence .

27. Au cours de la même séance" l\l. l<ancl131n a dôclal'c? que le :3DF den:andait
qu'en fin de compte les Beychelle s I'as sent partie iniéc;r3.nl':~ du }\oyaume-Uni et
bénéficient du même statut poli tique que Le s î12e Anc:lu-lh.n·l::o.ndG~' et l' :l:le "le 113.11.

1~1. René (SPUP) 0. déclaré quTil e s t Lnn L: que le t.t:rrit.~!il'G cl.t.:>vait t:o.rder des liens
trè's étroits avec le Royaun:e-Uni., mais que les Se:{chelll)i~~ ét.aa.ent dés\..H'maiG
capables d'administrer leurs propre 2- affaires sous lu d i rec Li ..Jl1 du GI.)Uvel'llGl::ent

du Royaume-Uni •

22.. Au cours de la de rnf.è re séance plélli~Te, le 13 ma l'L') lL)H_:Jc S:ierhe rd a Jéclo.l'é
qu'en se concentrant sur les questLonc essentielles, la Cc'nférence avait :réus~;i

à réGler le fond du p robLème dont ell.e était sai si e . F.appeLl.ant que l-i. l·:a!.lcham
avait soulevé la question d'un nouveau type de re.LatLoue enire le Hoyaun:e-Uni
et les Seychelles, lord Shepherd a réiTéré 13 déclal':..1tiùll qu'il ai/ait faite ~

ce su.ie t au CüUl'S de Ga récente vit~ite au terri t('il'G (voa,r pLur haut par. 21).

29. M. l\Ianch3.lil a déclaré que le ~.mF s f enga[.':eai t i\ :..1 ~~ sure r le SUl'('l~S de la
nouvelle Constit.ut î.on SUl' Laquel.Le on s' é tait. mis d' 3.c\..'I,.H'd an cours Je la
Conférence. Cependant, il a t,ouligné que" l'\.H11' le r-eup Le des Seychelles" cette
Constit at ion re s teraf t Lncomp.Lè't.e tant que leur dé sil' de d,eveni r partie Lntégrant.e
du Royaume-Uni ne se serait pas pleinen:ent et déi':intt'i vemenr 1:~~alisé.

30. M. René (SFUF) s'est félicité de ce que la Conf'é rerice a Lt. . rouvé une formule
acceptable pour tontes les parties t nté re ssées , Il 3. sL)\l1it~né que 13. p",1P'L113i:i..Jn
du territoire était impatiente de connaf.ti-e son statut dôfini:tif, et a eXl)rin:é
le voeu que cette popu.Lat.Lon et le GIJuvernel:lenr du Rt)Y:.l1.111:o-lTni pni ~,t;ent prendre
une déc.ision h ce su.iet nu cours des cinq année c durant 1t:"t.~"lUt"11t.,~; l~l n ...»uve.Ll.e
Constitution serait en vigueur.
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31. Le ForeÜ~n and C()~omvealth Office a décLaré dans un cormuunt.qué (le presse
publié le 15 mars ~UI3.UX termes des nouvelles di~3po[;itiorH; c onst.Lt.ut.Lonnel Le s
concernant le territoire sur lesquelles on slétait lIlis d'accord au cours de la
Conférence, le Couver'nemerrt des ilet] Seychelles serait doté d'un gouverneur
d l un Conseil des nrï.nt st.re s et d'une Af)semblée législative. Le Conseil des
ministres serait composé du Gouverneur qui en assumerait la présidence, d'un
ministre principal, de quatre autres ministres au maximum et de trois memb re s de
droit (un gouver-neur ad .joint, l'Attol'neY-Gener8.1 et le Secrétaire aux finances).
Les merrb re s du Conseil se verraient confier des portefeuilles couvrant l'ensemble
des questions relevant de la compé t.ence du g')UV0rne, -nt , à l'exception de celles
dont la r-e sponsabLLf té directe Lncombe raLt au Gl)UVe leur ((~'est-à-dire les
af't'at.re s extérieures, la défense" la Bécul'i t.é intel, la I'onct lon pubLf.que , le
service de radioJiffusion et Le .'ournal du gouve rnemerrt }, L TAs semb Lée législative
serait composée d'un président, de quf.nze memo re s J'lus (directement élus dans
huit circonscriptions électorales) et des membres d-: droit du Conseil des
ministres. Le mandat de l'Assemblée serait normale.ment de cinq ans; à moins que
sa dissolution n'intervienne avant ce t.e rme .

32. on p rendraf t également des dLsposftï.ons a ï'f.n de cré e r une commission des
comptes publics de l'Assemblée léGislative et. d'un i,.:t .ité ~onsu]:to.tLt' chargé
d ' aider :Le Gouverneur à sr acqut. t'ter de se s i-esponcabf.I l.té. en ce qui concerne

/ / t 'les moyens de publicite du gouvernement. Cn a prevu d ado)ter le nouveau systeme
de gouve rnement convenu et d ' organf.se r des élections génôr:"l..les dans les Seychelles
avant la fin de IT3.l1née 1970.
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" ').. Un t 1'( .u Vt:: l\J J t' b l't':' n üt'Î tllt'!ü'l1 tic.> C t'lH' r-; l'liU l il", J a 'J i t.na t, i on avaut n.ars l~! (c) .Ianu
le l'rrC'[Tlt uL1'(: b r it.anni que fi,· ,t',:,e'(;ün Inrl i e n l ! 'j HHJ.. Ü(A.~U1llL'nt A/7t)';-J3/fid('LL et
~\,l'r.] ,.:1,. c"l, chap i t r» I~\,~ ,~nneXt~ L, p8J'3gxr.tphes 37 à 40.

";if. ,':n qUt'l'Jlle~; nl<.. t:.;, nn [",; l'~l} )pi~ller:: q,'.l r t:I1 ve.rt.u cl run urd:1'e ::,n conceiL du
l'ü·::,;:lilK···UnL, ~T ,lat,,' du d 1l0Vt'titI't. l~}r>.~; t.rc\i~~ de;,,; 9;":' 'i~l<-'s pt a Lo.Ll.c composant. les
, . ~ ,1'," hClJe s (8. ~ :,),~J'- i [.", fU-dabr:1.., Farquhar E~t l)~; ~)roC'h:;~;) ont été détacnée; i

,~" lÎ,iu.: ...t.ra t l vement, .iu r.11t:1TLtc,'i.rt:' peur I'o rmo.r :.J.V'2C' Itarehipel de:.; \~hagos, qui
l .. d~'nii, IŒl~Ct-:dHljm('ld~ l1actit', de It'lle IJ2aut'i('c" une erit.Lt.é a.nn i.n l at.rrrt tve d t st i nct.e
'lt)pt'l,~:' 1.c' I1

r[1 I:'<1'1'1LI 1.J.'t' bri t.anr: ÎlJl.;(' lE, l t uC'("éül Indit.'.n ll
• deI en la Fu t e sance

'1 f!lI1ÜÜ:, t.r.urt.e , cet El l'l'J.fJ.l::êlltt:D t. :1 ét,~ cone lu :.:i\T t ' c 1\ a c cor.. th:::; Gouve rnerncrrt c de
i;1:nu"i c-: .. .t (Ll;'s ~\:;y etH:;l.t C'S t1llÎ dl~V~~ it.:Lt recovc il'lm,,,: inde1l1nh;a t i.on pour la perte de
ec~: LltG et ft Lo.l.l.i. , l\,Ul~, Le (;(;.3 ,Î(::', 'JL'y,~l'cllec, Il ri t§té c cnvenu en 1965 que le
I« ·~/üUll18- Urdl ndemn 1~;( ra t t. 1(; GOlr, -irnemorrt ,les 3eSl..'helLe s en prenant à sa charge
lt.·~; lj 6jens t'~~ d té 1;; _>"LL; trueVl.OIl d 1ur. u't""rcp()rt Lrlt 12'; 1.'1' ,J t 1. '.'Gal à Iv:ahé 'lui. a t~tt~ ,

eOlD;l(:llCt{(.'8 Ci Il l()t+. L t ob L'1C:t. de J. ra r rangement cuoment. tonné éta l. t de permettre Cl,UX
1,~,;'U\'\'J:"ll",;mf'nt~, en: HnyaL,%.-Uni. e't de s ~·;tuL~-Unü; dfutiJ.isel" Ct;;'~) 'i:lt"'~:, pour y ~tLi'<llae:er

';k' ..~ tJH~i'f3 In tLi t.a 1. rl'~, Ci f ~~tape. 'i'out.e r'o t f',~ t Len que ('es deux (';c'uvernelllents a 'ter. +.;

".:thl~.i. un ae c c rd t:n l)tJt1 concernant. II ut1.1L sat ton conjo i rrt e de toute i.nstal1ati en
mt Lt t.a ti-e qui. pour-ratt 2t.r(:> const ru l.t.e "u,1' le "T('ITitcLre br'itanni.que de
'lt" T 'J". Il J ,', t b r i.t.ann t / Lt.é.r i .L. "1 i t_ ('e(-~a.nn, i en J,l' U'<uvc·rnf'U!t:ü. 1i'l .arm i quc- a annonce U . e r t eurement qu 1. ave.t t
'. • . 1.1' , t . ] . l Ill]' . t .' n 1 .. , /'t t' . l ' . tri,eh(' ne ~1\:'" pCl~; ur.tLt ae r ..e .crr i t.c i r- ('ummel,wc d cape C:' qu 1.. n aval. pas
" fi nt.crrtion cl 1Y conc Lrui rc .i ' installatünls mil itrdres .

:1". ;';n r év.ri.c.r l':)(-,t), f,L i'lël.ne1HJll, ,j irtC"l'::lnt dU.'.lT .. s'est ch~elal',-~ hc~:;t Lle à la
rl'~~ l.tien :.lcioptée pEu' l·,:~~ rt::prt5;3el~tantG ,~1~ i.{cY8.wee-Uni. ct des i~tats-Uni;'-î à ]. tONU
Ut, ~"UtÎt.:.'t du I!TCI'l'itcil'(; britannique lie l' c,6~Hll Indien". Il::1 dé(~l:,ir~~ que :""on
CT1rüsit i.c\n ne ten3tt pa~~ au fait que le El'yaUlllt:-Uni 0't les Ltats-Uni.G envi.sageaient
i \util L.~er J\ldabra, F'arqwlal' ct Desr\)ch~cs conjolntemcnt à des fins mi.lltaires mau;
~ ce que c(':~ trotG tle~; lJ.vaient. été dé'tacll\~et~ dt''>'::;.Jt;~Ychelles. M. Mancl1al1. a
dl(e]a rt..:~ qUt' lor~~qu(' l t 8.11(~icn ~~Oll~":" i.l légü.;lat 1. f o.vai. t f:<tt-< prié d t en approuver
l' i.th'ln::ion dan.:; l",' IITeITi.tl'i.l't." bJ'lt~il1idque c'le Ifoc~an Indien", SOlî parti, avai.t
,lcnné (;un appr"bation, il condition que cett.e incllu;ion implique ulli.quement un
t? f 1a ng t.:lll t'n t Gur ]t" plan adnüni.:;,tl'atif et ne modifie pa~) le ~jtatut de.'3 i.let' qui, de
l r~1VL) du ~)DF J t'a L;a iellt lUl'tie int\~gralltt.; ,te:; ~!e;vchcllè[i. ~1. J\!anchan a
t?~';alt-;mt:'llt .jé~·.'131'é que t;on plrti t<ta.it favclr:ü'l(} à Iti.ntégrution aV0C' le
h(!J.'<.1Ume-Uni. et n,~ 3 téta'i t V::h~ oPIIC'sé R l'uti.liG8tion Je ceG '-}'les 3. deG fins

"1 • t· '. ·1 • t . 'L R' . TT' t· t ' t /m1..1.. l -,<1 11'8~3, L1 COll~l "Ion que.c C'yaulDf'-,nll l,"xcrce .\"'U~lOU:r:.: son au ,orl e sur
Iten~~,-'mbl(~ du tt:rrLt,',Lr(~ :1(-~:; .il';vdlC'11l..';"';. far la ~1uite, IJ1he People, ürgane du ;jDP,
avai.t publi.tÇ' un t~ditorial i.ndhluullt que, tout en L;f qpPo i.3ant à lli.nt.l::<grati.on des
;;\.'.veh~11e:J au R\.')ynmae-Uni., jI recnr"l1-::'d 8f;,rd t. nfnnmo:i ns que les trois i les du
!J\:rri.'l.oLre i.ntéC;l'l~CL) en "T\';I'l'itoil'(, brit:::lllllLquE' de l'océan Indic;,u" apllRrtenai.ent
aux ;.)eychellciB.

j().. lt;~ '5 dée"l!lbl'l~ 19(9., le f,linü;tl'e l..i.:' la défense) 1\1. Ec'y Hattt"l'f'ùt:'J!, a déclare
('11 réponse [1 deL; 'lU('t;tion~.; qui. lui l...<tai.ent l)OS(~(:"[,; à la. Ch:ualn'e des ccmulUnes du
Hl..'1yaume-Uni que le 1I11e .cr i.t o ll'e bri tanniqlh: de l t océan Inti ien" f~t3 Lt, en vertu d'un
accord conclu l:.~n 1~(~6" à la di SpC1Sl t'ion de;; GouvernCillt'nÜ; du Rllyaume-Uni. et des
1·;tatt;·,Ullin, pour la ccnt~trU\.'tü)n d'tn~)t.allat.i.("ns ,1t'<fensives. L1uti.lisati.cn
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éventuelle du "Territoire ll et la façon dont il serait utilisé étaient -qne question
que les deux gouvernements continuaient d'étudier. M. Hattersley a souligné combien
il était important que le RoyaGme-Uni puisse disposer de ce groupe d'îles au cas
où le pays en aurait besoin pour les fins envisagées initialement.

Situation économique

a) Généralités

37. Comme cela a déjà été noté (A/7623/Add.4 et Co:...'.l et 2, chap , IX> Annexe 1)
par. ~.l) le Territoire se spécialise dans la pr-oducr Lon de certaines .Ienr-ées
agricoles d'exportation et dépend dans une large mesure des iThportnt1cns pour la
satisfaction des besoins locaux. Cette concentration sur les produits

. dtexportation est due au partage des terres en propriétés relativement étendues
aux deychelles 56 propriétaires détiennent les deux tiers des terres arables
affectées aux cultures marchandes.

38. Les terres cultivées sont pour la majorité consac~ées à la production de la
noix de coco qui constitue la principale culture. la baisse des prix enregistrée
ces dernières années a eu un effet néfaste sur les revenus tirés du coprah, dont
l'Inde est le principal acheteur. la situation s'est pourlant améliorée en 1968,
année où pour la première fois le montant des exportations agricoles du Territoire
s'est élevé à plus de 13,3 millions de roupies dl (un million de livres). Le
montant total des exportations dfécorce de canelier s'est élevé à 7:5 millions
de roupies, dépassant ainsi pour la première fois celui des export~tions de ccprah
(6,1 millions de roupies). la récolte des feuilles de canelier a perdu sa
rentabilité en raison du coût de plus en plus élevé de la main-d'oeuvre; on s'est
donc attaché de plus en plus à la production d'écorce de canelier. Les ravages
de la fusariose dans les principales régions productrices de vanille ont provoqué
une baisse sensible des exportations de ce produit. Il n'y a eu que peu
dtexportations dthuile et de feuille séchée de patchouli. L'industrie théière
a continué de progresser et devrait fournir, lorsque la présente récolte sur pied
sera arrivée à maturité, environ 500 000 livres de thé de qualité destiné à
Itexportation. La pêche reste en général SOUS-développée et les produits de cette
branche vont pour la quasi-totalité à la consommation locale.

39. Bn 1968, le commerce extérieur du Territoire atteignait la somme de
50 millions de roupies, soit une augmentation de 14 millions de roupies sur le
montant de l'année précédente. On évalue le montant des importations à
25 millions de roupies pour 1967 et à 34 millions pour 1968, le total des
exportations s'élevant pour les mêmes années à Il millions et à 16 millions de
roupies respectivement.

40. Dans un article publié dans le numéro d'août de la revue mensuelle (Review)
de la Stambard Bank Limited qui a établi dernièrement une succursale dans le

,

dl La roupie des Seychelles est estimée à un shilling six pence (en livres
ste~~ling), soit 0 dollar 18 (en dollars des Etats-Unis).
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Territoire, on déclarait que cette obligation d'importer ur.e grande partie dea
produi.ts alimentai.res, des carburants mtné raux , des produits manufacturés, des
machines et du matériel de transport indiquait assez la nature et l'étendue du
problème qui se pose aux ;3eychelles. Les importations se font sous licence générale
à vue (sauf pour les pays socialistes), avec des tarifs préférenti.els pour le
Commonwealth et IfAfrique du dud. Les principaux fournisseurs sont donc le
Royaume-Uni, les autres pays du Commonwealth et l'Afrique du ôud. Le déficit
habituel de la balance commerciale (conséquence directe de l'impossibi.lité
d'accrottre les exportations agricoles à mesure que le total des importations
augmentait) a été normalement compensé par l'aide fournie par le Royaume-Uni, la
vente de terrains à des étrangers, les dépenses du personnel de la station
américaine de repérage et de poursuite des satellites établie à Mahé et les
mandats des émigrants. Le représentant de la Banque soulignait cependant que
depuis la dévaluation, en novembre 1967, de la livre britannique, monnaie à
laquelle la roupie des Seychelles était rattachée, il s'est avéré difficile de
compenser le coût de plus en plus élevé des importations par une augmentation
des exportations. Il estimait que la dernière série de relèvements des salaires
qui a commencé avec les augmentations accordées aux fonctionnaires non
titularisés (voir le paragraphe 69 ci-dessous) aggraverait encore la situation de
la balance des paiements en suscitant un accroissement des importations.

41. Evaluant l'ensemble de l'économie du Territoire, l'auteur de l'article
déclarait qu'il fallait d'urgence trouver de nouveaux capitaux à affecter au
développement et que la prospérité future du Territoire exigeait que l'on
diversifie l'économie - ce qui serait possible lorsque l'aéroport de Mahé serait
terminé - et que le gouvernement applique assidûment une politique de développement
clairement définie.

, b) Plans de développement

i

te

42. Un plan de développement, élaboré pour la période 1966/69 et presq~e

entièrement financé par le Royaume-Uni) prévoyait des dépenses stélevant à
environ 18 millions de roupies (sans compter le coût du projet de construction de
l'aéroport de Mah8), soit une économie de seulement 7 millions de roupi.es sur les
sommes dépensées au cours des vingt années antérieures à 1965. Ltobjecti.f
principal de ce plan était dtaugmenter la production agricole destinée à la
consommation locale, afin de rendre le Territoire moins tributaire des
importations. Le gouvernement cherche également à encourager le tourisme et les
activités connexes en préparation de l'achèvement, prévu pour 1971, de l'aéroport
international de Mahé. On procède actuellement à l'élaboration d'un nouveau plan,
compte tenu des recommandations de la mission d'aide économique mentionnée plus
loin.

43. Dans des déclarations faites à la Chambre des communes britannique en juin
et juillet, M. \~illiam 1'lhitlock, sous-secrétaire d'i:tat aux affaires étrangères j.

et aux affaires du Commonwealth a signalé que les 5,25 millions de livres prévus
pour la réalisation du projet de l'aéroport de Mahé n'entraient pas dans le montant
de l' aide normale accordée aux Seychelles mais constituaient une assistance
supplémentaire. A son avis il ne faut pas qu'une fois ce projet achevé, les
oeychelles en arrivent à dépendre entièrement du tourisme; il faut au contraire
promouvoir le développement industriel du Territoire. Il a annoncé que différentes
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mesures supp.Lémerrta ires requises pour a ruer l'induc3trle de la pêche éta t.errt à
l'étude. Le Gouvernement des Seychelles préparait déjà des plans en vue de la
construction dans la. capitale, Victoria, d f une chambre froide pour la conservation
du poisson; a Ir.s t que l'achat et l f exploitation d'un bateau de pêche Long-cour-rIc.r ,
devant servir ô ~ escorte aux petits bateaux utilisés par les pêcheurs Locaux et
approvisionner .a chambre froide en pcisson~

44. A.près avoi fait remarquer que le montant total dA l'aide fournie aux Jeychel1e:;
par le Royaume-Uni Si éta i t élevé à 937 000 livres en 1';J6S/ (;9 j M. vJhit Lock a r •

annoncé qu lune ut ssLon d laide économique serait envoyée dans le T2!'ri.toire POUT

exant.ner avec le gouvernement local les ques t i ons sui.vantes : a) les future~
politi 'lues (le développement; b) le montant et la forme de l'aide financière
britannique pour les quatre années suivantes; et c) la façon dont cette aide
pourrait être utilisée avec le plus d'efficacité. la mission, qui se composai.t
de fonctionnaires du Minist.ère du développement des régi.on9 d'outre-mer s'est
rendue dans le Territoire du 4 au 26 septembre. Les conclusions de sa visite Bont
examinées plus en détail clUX paragraphes h7 à 51) ci-dessous.

sn t

3

-
J ;

_ t
;< ~.

45. Dans une déclaration publiée le 6 septembre, le 3DP a déclaré qulil espérait
que tant que le développement du Territoi.re resterait extrêmement dépendant du
Royaume-Uni le Ministère britannique du dévefoppement des régions diautre-mer
continuerait à s'intéresser à tous ses a spec't s et à Si y sentir engagé. Le même
jour, on pouvait lire dans UJ.'l édi.torial du Seychelles vieekly, organe d'i.nformation
du SDP} que l'on pouvait à juste titre attendre du Gouvernemnt britan.niqù.e
qu'il fasse tout ce qui est en son pouvoi.r pour dévelopr:'er le Territo-Lre et
permettre ainsi aux 3eychellois de devenir économiquement indépendants et de
parvenir à un niveau de vie plus élevé. On suggérait que la mtss ion examt.ne les
proj et·s suivants : a) installations du t.e rnri.nua de l' aé'ropor-t de IvIahé;
b) construction d'une route carrossabJe à deux voi.es) de Victoria à ltaéroport;
c ) aménagement du port de Victoria (notamment par La construct.t.on d t'un dock en
bordure dtun chenal d'eau profonde, de routès et de bâttments publics);
d) amélioration des routes desservant les régions déjà déclarées centres
touristi.ques; e ) protection des eaux et système cl' apprcv i slonnernerrt en eau (en
agrandissant notamment les principaux systèmes existant à Cascade et au sud et
au nord de Mahé); f) amélioration des servlces c1 tens e i gnement et de formati.on;
g) construction de logements pour les pauvres} plus parti.culièrement dans les
quartiers à taudis de Victoria et h) construction d'hôtels. Le coût esttmati.f
de ces projets serait de ltordre de 20 millions de livres.

46. Dans une allocuti.on radiodiffusée prononcée au cours de sa vi.site aux
Seychelles, visite qui co'înc tda i t avec celle de la mission économique, lord 3hepherrl

a donné l'assurance que le Gouvernement b r-Lt.anrrl que accorderait le plus haute
priorité aux recommandations de la mission.

•

c) Rapport de la mission dtaide économique envoyée aux Jeychelles
=---".~-... ._-_.--_..... _ ...-.--_.-

tnt

.e s

-

47. la mission a déclaré dans son rapport qu'elle était convaincue qu 1av8c le
temps les Seychelles pouvaient devenir un pays économiquement indépendant et
capable d Ia asur-er' un rriveau de vie stable et satisfaisant à toute la population
locale. Elle a reconnu 'lu ravec la constructi.on du nouvel aéroport tnternational
de Mahé, lequel doit être inauguré en 1971, l'économie des Jeychelles attetndrait
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un point critique et qu'il fallait mainttnant augmenter sensiblement le taux de
croissance pour que les profits considérables que l'exploitation de l'aéroport
devrait rapporter indirectement se traduisent par le développement d'une industrie
touristig~e florissante. La mission a donc recommandé en conséquence qu1une aide
s0it accordée pour financer sur les cinq années à venir un vaste prograrr~e globa:_
d'investissements publics. Etant donné qu'il faudra faire appel à des ingénieurs
conseils et à des experts pour élaborer et exécuter les divers projets de
développement, la missioti a inclus dans ses recommandations l'idée qu'il fallait
également prévoir une aide en vue d'un vaste programme d'a.ssistance technique.

48. Se fondant sur le rapport de la mission le Gouvernement du Royaume-Uni a
accepté dtcctroyer au Territoire une importante ouverture de crédit3. Il a décidé
de financer un projet extrêmement coûteux de développement portuaire et
d'assèchement à Victoria, capitale et port principal. Il a également examiné
d'autres projets recommandés par la mission et exigeant des investissements
importants, notamment l'expansion du système d'adduction d'eau de Cascade et la
construction de logements à bon marché au rythme d'environ 200 par an.

49. La miss ion a déclaré que toute la populat ion des :Jeychelles devait profiter
du développement et que le succès de l'industrie touristique dépendrait du
maintien de la stabilité politique et sociale que susciterait une répartition plus
équitable des profits nés du développement économique. A son avis la croissance
économique du Territoire dépendrait essentiellement de : a) l'accroissement des
revenus tirés de l'agriculture et notamment de la production de coprah que l'on
devrait pouvoir augmenter considérablement en utilisant des méthod.es plus
efficaces; b) de l'augmentation de la production de denrées alimentaires destinées
à la consommation locale; et c) d'une augmentation considérable des recettes nettes
en devises tirées du tourisme, ce qui reviendrait à encourager les touristes à
consommer les produits alimentaires du pays et à profiter des autres biens et
services locaux. La mission a estimé que le tourisme serait le stimulant principal
de la croissance économique, mais que l'agriculture resterait à la base de cette
croi.ssance. Les recommandations de la mission visaient donc principalement à
promouvoir le dévelo~pement agricole.

50. La mission a également recommandé l'adoption de nouvelles politiques fiscales,
visant à offrir aux investisseurs étrangers des avantages suffisamment attrayants
tout en garantissant à la populati.on des ôeychelles une bonne part des bénéfices
résultant de l'accroissement de ces investissements. De l'avis de la mission, les
investissements privés et l'aide extérieure De pourront se traduire par un
développemenc que si les Seychellois en font bon usage; il faut donc avant tout
développer la productivité de la main-d'oeuvre en améliorant la coopération entre
d'une part les employés et leurs syndi~ats, et d'autre part la direction des
entreprises rentables. La mission a recommandé fcrtement d'accorder une aide à
l'enseignement et à la formation techniques, et de donner ainsi aux travailleurs
seychellois la possibilité de développer leurs aptitudes.

d) Développement ~e l'industrie du tourisme

51. On a déclaré au début de l'année 1969 que, sui.te aux travaux entrepris en vue
de la construction de l'aéroport de Mahé, des investisseurs et des entrepreneurs
tant étrangers que locaux amorceraient sous peu l'exécution de leurs plans de
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développement de l'immobilier et Clue Itintérêt accru porté aû tourisme avait attiré
d1autres investisseurs, en particulier dans les domaines ayant trait aux services
et à l'entretien dans l'hôtellerie.

52. En mai et juin, les directeurs de la Seychelles Development Corporation (SDC)
(y compris son yrésident, M. Roy Overland, qui représentait également un
consortium de b8nquiers britanniClues) se sont rendus aux Seychelles afin de
s f entretenir av-re le gouvernement de la construction d "hôtie.Ls et de mesures à
pr-endr-e concernurt les moyens de communication en direction et en provenance du
Territoire. La SDC, qui a investi plus de 5 millions de roupies dans le Territoire
- essentiellement dans l'immobilier - a annoncé Qu'elle était disposée à ériger
un hôtel de 600 à l 000 lits qui serait ouvert dès l'achèvement des travaux le
construction de l'aéroport. Toutefois, dans le même temps, on a dit que l~ SDC
avait demandé au Gouvernement des Seychelles de lui consentir certains avantages.

53. Deux événements intéressant l'industrie du tourisme sont intervenus dans le
courant du mois d'août. Il s'agit d'une part de la promulgation des Customs
Tariff Amendment Regulations (règlements portant modification des tarifs
douaniers, qui prévoit notamment une réduction des droits d'entrée pour les
matériaux &e construction de toutes sortes; et d'autre part d~ llannonce qu'à
partir de 1970, la Lindblad Travel Inc. de New York organisera conjointement avec
la British Overseas Airways CorporatiOn des croisières entre Momr~sa et les
Seychelles.

54. En octobre, le gouvernement a nommé un conseiller à la production et à la
commercialisation des produits de l'artisanat pouvant intéresser les touristes
en visite dans le territoire. Le mois suivant le Gouverneur s'est rendu dans
certaines des îles extérieures afin d'examiner notamment leur potentiel touristique
et les possibilités qui existent d'améliorer les communications entre les
différentes îles.

55. En novembre, le gouvernement a publié un Livre blanc dans lequel il a formulé
des propositions concernant le développement de l'industrie du tourisme. Ces
propositions se fondaient sur un rapport préliminaire présenté par la Transport and
Tourism Technicians Ltd., entreprise britannique importante fournissant des
services consultatifs en matière de tourisme international, qui avait réalisé
une enquête sur le tourisme dans les 8ey~helles.

• •

56. Selon les estimations provisoires faites par le gouvernement, le nombre de
touristes que les Seychelles doivent compter accueillir passerait, entre 1970
et 1975, de 10 000 à 30 000 et le nombre des lits d'hôtel nécessaires de 700 à
l 500 au cours de la même période. Dfap!ès le Livre blanc, en plus des trois .~

nouveaux hôtels qui seront prêts vers 1972, on favorisera la construction de
cinq hôtels ou 'plus qui seraient achevés vers 1975. Des mesures seraient prises
en vue de déterminer les sites où seraient établis les hôtels et les projets
connexes) des parcs nationaux et des réserves naturelles. Il a été proposé de
construire des installations afin de favoriser la pêche, la voile ainsi que
d'autres sports et de construire aussi. un aquarium. Parmi les autres mesures
destinées notamment s préserver les ressources naturelles du Territoire figureraient
la concentration à Mahé du développement du tourisme pour ce qui est des projets de
construction de grande envergure; l'autorisation de mettre en oeuvre dans dtautres
îles de modestes projets de développement, tels que la construction de petits
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châlets et de petites maisons de pêche; et aussi la };"-l'otection de certaines zones
côtières et plages contre le développement des résidences et autres ccns'truct tone ,
La ~uestion des ensembles résidentiels et des licenc~s d'exploitation des casinos
ferait Ifobjet d'une étude complémentaire.

57~ Le Livre blanc tre.itait de la néces st.t.é de pourvotr au f'Lnancemerrt 3es pro ...~etr;
intéressant le tourisme} tant dans le secteur public ~ue dans le sect~ur privé.
Le problème du financement des projets gonvernementaux avai.t été soulevé avec: 1&
mission d 'aide éc onomt.que mentionnée aux paragraphes 4~- et 4~? à 50~ ~Sn ce qu i
concerne le secteur privé} on a estimé qu l i.L cera nécessaire drin'res"tir
7 millions de livres sterli.ng au cour-s des premières année s qut maz-querorrt le
développement du tourisme. Parmi les .nesur-e s envisagées ou pr t se s par le
gouvernement en vue d'attirer de véritables promoteurs dans tous les secteurs de
L'Lnduat.r'Le du tourisme figurait L' oct.r-ot. d l avant.age« fiscaux, l'institution d'un
abattement fiscal pour amortissement c.ccéléré des biens d fé~uipement Lnvest.ts dans
l'industrie hôtelière et l'instauration d'un abattement sur les investissements
faits dans la construction et l f équ'Lpemerrt hôteliers au-deIà de 1 "abatt.emerrt
pour amortissement} ainsi Clue la. révtsion d.e la loi. sur les soc t.ét és dans les
Seychelles pour l'harmoniser avec la pratique en la matière qui est en vigueur au
Royaume-Uni.

58. Sêlon le Livre blanc) le gou.-,/ernement avat t If".i.ntention de permettre à
l'industrie du bâtiment et du touri.swe de faire appel à une main-d'oeuvre
étrangère qualifiée, ~ui aurait le droi.t de demeurer sur le Territoire pour une
période de temps raLsonnabLe corresponaant au trs.vai 1. requis. Le recours à, ce:::.
services devrait s {inscrire dans le cadre ët 1un plan è,e formation en fO-1Eur,e la
population locale. Au nombre des mesures à J:rendre en vue d1améliorer pt d:étendre
lfenseignement technique figurerait l"établissement d l un nouveau centre de
formation professionnelle (pour plus de renseignements,9 voir le paragraphe 70
ci-après). On a exploré la possibilité de créer par voie législative un ca~ité

des salaires afin d'assurer des relations de trava'i.l harmonieuses dans Ifi.ndustrie
du t ouri sme•

59. Enfin) il est dit dans le Livre blanc ~ue le gouvernement aurai.t pour politique
d1accueillir toutes les compagnies aéri.ennes) smlS réserve ~ulelles satisfassent
aux normes en matière dTexploitation et à certains critères économi.ques. Le
gouvernement envt sagea i.t la possibilité d "exp.Iotbe:r provisoirement un service aér"Len
internatioual en attendant l'achèvement de l'aéroport ùe Mahè~ Il examiner9.it
également la- nécessité de créer un seTvice aérien intérieur et ü'améliorer les
communications par mer entre Mahé} Praslin, la Digue c

J
- ri! autres t1es.

60. Il a été dit le 24 janvier 19'70 ~ufun consortium fi.nancier ayant son siège à
Londres et ccmpoaé de MM. ~·l. et C. French, de la British Overseas AirviaYs Corpor~~

et de la !.?~rclays Bank Development .Corporation, avalt, établi. des plans pour le
développement du tourisme dans les 0eychelles. Le groupe avait fait récemment
ltac~uisition d'un terrain au bord de la mer d'une valeur de 165 000 livres
sterling, afin dry construire un hôtel) et pris une option sur un autre terrain au
oord de la mer d'une vhleur de 500 000 livres sterling 0
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61. Le Ler f(ïlri.f~r: .l.e guuv(>rnC'mt~nt a ert~t~ un Office of ~r()urtmn Developrnent and
Flanninr: (Oi'J.'icI:" elu lit~vt:l~Î'ppem(>llt t"t Je la p.Lan t I'Lcat.Lon du t.our-t sme }, qu i est
C'h3.rt~t~ dt' met.t.re en oouvr'e l():~ p ropou it i onu figurant dano le Livre b Lanc ,

l)~). LL: pro,jet. dE' budget PÜUl' 1()70 approuvé par le Cous e Ll de gouvernement prévoya t t
que l'~G reeettt:)~) Loca l ou l:7> 1tfl~'vel'n lent à ;?O mllI ions de rr.uptcu envtron et les
dép('n:.~e:; l'E'r1(luVt;lable:.~ à ;:1} ml Lli.ona ch:- roup Les (sam:> compter la subverrt t on
r'enouveLab Le qui. c ~,t ve ruée nu t.e r r i to l re ), contre lB, 3 uriLl, t ons de roupies pour
les l'eeettc::\ pffect iV'2B et 19)9 miLl. Lons de r oup'l.e s pour les dépens e s renouvelables
(::;nns compter la subverrt Lon r-enouveLab Le ) pour 11 année p récérlente . Le montant
estLmatif des Lll~perwes dl t;qu Ipemerrt pour 1970 Gt l~leva i t. à ::, 2 millions de roupies,
contre 5,5 milltC;W3 de roupies L'armée précédente.

63. Lorsqu'il a p résen t.é le p ro.ie't de budget pour 1970, le Secrétaire aux finances
a déclaré que 1 f augment.nt.t on appr-éc t ab.l,e des recet.t.e s locales était due à 11essor
soutenu de l'économie: t.'; à l racerot nf>ement des recettes provenant des droits
dt entrée e (; dt::: la vente ci' électrici té. La subvention renouvelable que le
Hoyaull't'-Uni versai.t au Terrltoi.re Gerait réduite de 0,1 million de roupies pour
atteindre 1/3 mtLl, i on de roupte s , Le ;jecn~ta ire aux finances 'a coul, 'igné que les
e s ttmaf ions r-eIatLve s aux dt~per.~;es d r équt.pe-nent. ne pourra ient être conctdérée s ecreme
dé'finitlves que Lor-sque le gouv:.:~rnement, compte tenu du rapport de la mt s s l.on d ln Lde

é conomique détacb.?0 r éccnnnerrt -Ia ns le T(>rri.toir'e (voir par. h8 à ~)O ci-dessus)
aura !\lJ:il1ulé de nouvcLl.e s prnpo:.ütic-ns concernant les dépen:.:;cs ,l' équt.pement .

6h ~ P01l.r ce qui. t~st de 1 t aveni r , le ~.>ccrl~tai.re aux I'Lnance s a déclaré que lorsque
le p.ro.je t de budget pour 1971 aer'a pr-ésent.é, l'aéroport de Mahé sera presque
achevé. A son av t u , un cc-rtatn nombre de p ropos t.. t t ons concernant les
invest i csement s jans Le sect.eur privé seraient tormul.ée s danc le courant de 1971.
Il a a,jout6 qu'en at t.endarrt Le gt)uvernernent s Iat tachat t à améliorer les avant.ages
tt scaux ufCerts aux t nverrt i.:~ ~;t'ur8" que st.ton qu I (lp\'.'l i t t'aire l'ob .le t de
r-ccorm.nnda tLons préci. .,~ec .:11;' la part. de la mi s sion dTai.de économique. Pour
at.t.e i nd re cet ob.jec... U'" Je gouvernement a déJà. désigné un conseLller en matière
Ù<.: douane" pri.tJ ,lt:':.; cont.act.s avec un expert en nD:tiè're de législntion relative
aux scctétés et prop()~~(~ Je crl?pl' un f'cnu s de prévoyance et cl r élaborer une 10 t sur
les accl.ds-rrt s du t.rava il.

•

li

•

r

r) I..1ot iens adopt.ées par le Conse il de r;ouvernement

6~ 0 L'l'G dt? ;:a quat.rtème ~)f"::~S î.!'ll pubLLque tenue Le '2 décembre 19()9, le Conseil
Jfo. g0uilerneme!lt a reccnuno.ndp no tarrmerrt l r Lnsrbt tut ion à 1une réglementat ion des
j.rlx peur tops 1«1 bL"W1 de con.u-mtmt ton , La première me sure p r i ue à cet effet
par 1,.::: [~:c'nv':'nH"ment a I<tl~ 18 mi i.» cu r pied (l'une réglempntati.on du prix du sucre
'Lmpolt".{ qui pn:ndrn effet 1(" L:O .janv ter 1<)70. Le Cense i.L 3. égaler.il:nt recommand(f
de' rrctt<~,"',.:'r lc:~ p roduct.eur-c lC1CéhJX de viande, voJailles ct oeufs en frappant
ces p rr.duLt s de droii:.~1 cl t ent r r€c . .II.. sa cLnqui ème seas t on publique, qui a cu lieu
du. 1.~ r~t; <) ft:<\irifr 1970 " Le Cons ol L a r-ecommandé notamment a) la r'emi se en vigueur
de la cubvent.Lon pour le~1 c:nL::rni[~; b) une augmcntat.ton du prix de la canne à sucre
à la. product.t on ; c ) L' cct.rot de baux pe rmanerrt u à tous Le s co.Lonn de 6 régi.ons
qui cnt t.rava ulé Leur» terre;, dUr'lnt CÜ1Q anG; et cl) la con~::;tructi.on d lune route
côt ii>r\.;' rt>} iant CI)11,:;c·l<J tLc,n à Bl~. ie ~.JaLnte-Aune.

,

l
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H) IVlain-dTucuvre

()6.. I.Je nombre moyen de travailleurs empl.oyé s dans le secteur privé de l Técor,om:Le
est t.onû.é de 6 6)0 en 19h7 i\ h ~')o en 1.:,6.';.. Au cours de cette pérüJle" le th,::ctenr
agricole" sc.uree dl emploi la plus importante" a occupé 5 120 travailleurs) soit
30 p .. lOCi d~.' la population active. En outre} le secteur public} qui est" par ordre
dl Lmpc.r-banco , le deuxH'me employeur du 'I'er'r-L t.o Lre, compta i t. 8. son service
.~ OCO personnes envLron , L Toffre de ma Lri-d Toeuvre non qua Li.I'Lée a continué à
dépasser In don.and.e mais il y Ci eu pénurie de matri-d t oeuvre qualifiée.

67. Le nombr-e dé cyndLcot s pnre,:::istrés est pa s sé de 7 à 1S en 1969. Il Y ~j eu
2 eoo conflits du t,ravail t.·1 1)67 et 1~:6b" dont cinq grèves qui ont fait Tl~rdre

environ 4 nec' ,,iournées de t.rava fL, Au début du mois de juin 196)1} il Si {'..cC produft
deux conflits du travail) llun dans ITindustrie du bÂtiment, llautre dans celle àu
thé" à la suite desquels le gouve:f'nct1.l' a désigné une commission d l enquét.e , ayant
pour membre 1'.1. r~ouyave, juge" af'Lu de régler ces différends.. Il était prffcisé
dans le mandat 'le la commf.s s ton que, lorsqu Telle enquêterait sur les Cé:lUBeS è.l~

malaise ouvrter , la commission devrait prendre tout particulièrement er, consj,1.é
rntiJn : a) les of'f'r-e s ':l'augmentatjon de salaires faites récemment par Ja 'il'édération
des ingénieurs et des entre-preneurs du bâtiment et des travaux pubLf.c s f qui
représente une partie im.l:'ortante d.es employeurs de l Tindustrie du bât ~.lent) et par
la Seychelles rll~a CQpmany à leurs ouvriers} par rapport i) à II eriser.o J.e des taux
de sa La l res : ii) à la possibilité qu l orrt chacune de ces deux Lndus'trIce des
~3eychelles de ve r se r JF8 sa l.a Lr-es plus éJevés; iii) au développement ,t:conomique du
rrerritoire ~ et b) la rivalit./ qui ex i s't.e entre les syndicats pour le recrutement
de nOUVea1.LX membres, dans la mecirre où cette rivalité crée ou aggrave le malaise
ouvrier .

68.. DIaprl~~~ le rapport dE: la Féclôrutiol1 des ingénieurs et des ent.r-epr-eneurs du
l)âtiment et des t ravaux publics pour 19t~S:'" certains des membres de celle-ci sont
venus pr-ot.ec t.er devant ln corunî.s c Lon et souligner leur désir de faire tout ce qui
était en leur pouvoir p.:Ul' garantir le max:i.mum de stabilité à la maLn-d ' oeuvre de
l' Lndus t r-ie du b3't iment.. POl' la suite) la Fédération a conclu un accord avec les
synd.Lcat.s 1nt.l~1'essp,s qui l)réY'..1yoit II adoption de conditions types de salaire et
d ' emploi dans l T inclustrie.

6~).. Comme il a d.éj~l étG indiqué auparavant (A/7623/Add.4 et Corr.l et 2" chap , IX,
annexe l, }.ar. (1), le gouvernement a revu les sRlaires des fonctionnaires publics
en réponse aux récLam-rt ions qui lui ava ient été faites. Au cours de 11année 1969)
Le Secrétaire d 1.E'tat fi aut.or i sé à accord.er des augmentations de salaires aux
t'onct tonna i.ree non permanents) entraînant pour le budget des dépenses supplé-
ment.a ires de 600 ccc' roupies au total.. Par la suite} après qu 1un commissa ire
spécial aux sa La Lre s , nommé par le Gouvernemf'nt britannique} eut présenté un
rapport sur la question) le gouverneur a annoncé le 26 janvier 1970 qulun accord
avait été,,~onclu avec le Gouvernement du Royaume-Uni pour rév1.ser les salaires
de tous leB fonetionnajres publi~8o sauf les employés non permanents dont les

1 . . t d'·' 't' t ' C tt· ...... t"') 1-sa aare s ava ren . f..lJU \,).0 augmeri .es , ect.e r-eva.s a.on a cons i.s ~e en : a un versemerrc
forfa i ta ire représentant 10 p. 100 des salaires touchés du 1er juillet au
31 décembrE' 1969, selon les taux en vigueur; et b) un relèvement de 20 p. 100 d.es
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barèmes de s t ra Ltements supé r Leur-s et de 25 p. lUO des ba rèmes des tore. t Lement.s
Lnf'é r Leur-s , avec effet au Ler Jnnvier l~qU.

7ù. A la même seuc Lon, le Conue LL a t~gnlement. cxaml.ué la })Utlstbi,lit.é li' nUt:llll'rrt.(~r
ou de fixer les sa Laires minimums P()lU' plus t.euru ca t (-:t~\..'r Ït:'ti de trava Ll.Leuru du
sect.eur p r lvé , et no bammerrt Los ouvr te rs ugril'ules. L<.: U\ août, 19b~), 1t, Guuverneur
a promu.Lgué une proc Lamat.Ion (Nt' LU dl' 1~i6q) t'Lxant de nouveaux taux d.t" sola t res
minimums rOUI' let':; ouvriers ngric("I1cs.' compt.e tenu (let'> rÔ:3ul.tats d ' ent.rct.t.ens 1\ Ct.'

sujet qui ava Ient, eu lit~u peu ~tL' temps aupa ravant. entre (les rel'r6:"it,'llLnnts (lu
gouvernement et dl.' L'As aoc Lati on llt'S ngricult.t'urs, ~)rgnnisati~)n t\Jrmpc" l'Dr IL
majorité des propr-Iét.a ires t.e r-r tens du 'I'er r f t,'lire. Les nouveaux ua Lai.r'eu menuue La
des t.rava t l.Leur-s de plus de lt~ ans résidaut. aiLl.eui-s qUE' sur une îJe p(~r'ipht~rique

sont fixés comme suit

•

•

HOlTJIléS

Femmes

'Preva l'LIeur empLoyé .i~) heures
par l'iem8îne

~':)ans loc;emt:'nt Avec.1 "':eml'nt
~~ratuit {;ratuit

(ruupies)

'I'r'ava i Ll.eur' emp.Loyé 4~) heures
pur semoine

t~Rns lof,ement Avee lOt~ement

gratuit. _.J::;ratult.
( roupies)

('7) no
r)L~ , rln

L'accroissement glGbal est de JO p. 100 par rapport aux taux ant.é r Leur-e fixés par
la Froclamation No 7 de 19(-:5. Les nouveaux taux de se Lc t.r-e mensuel dot" hommes ct.
des femmes âgés de plus d.eU~ ans rés tdant sur une 'Ile pôriph6rique (lüc;0s ct
nourris) sont respect.ivement de ~~ll r'oupf.e s et. d.t' 14.,50 rr-up te s . Cet! toux
représentent une augmentation dt~ 20 11 • lOe) pa r rapport. aux t3UC ant.érLeur-s •

71. Parmi les prob Ièmes qui se posent 3U gouvernement. figurent l'accr0issemcnt
rapide de la pcpu.Iatton et. un ch8mae;e et un sous-emploi importants. Auss i le
gouvernement n-t-·il pris cerba tnes mesures pour y remédier: adcj.t Lon d'une
politique d.c.:: planification de La famille, encouragement. de l'émigratinn, mise en
oeuvre de programmes de t'o rma t Lon de personnel technique et octro i d'une as s LsLance
publique à CClL"{ à 'lui. on ne peut procurer un emploi. Au cours de l(l(~(~)

3B9 SeychelloiG au t.ot.a l, ont trl1uvt~ du travail out.rc-me r : il s'agit l'our la p Iupar-t
de pêcheurs et d'ouvriers agricoles qui sont recrutés choque année l'nul' trovaillcr
dans deux territu ires rat.t.achés à l'île MaurLce , l'elL'{ mille 1.r\)}s cent neuf
personnes receva 'lent oies secours 21 domt,c ile • Le nombre (Il.' deme nde s d ' uDS 'i8 ta net'
a continué h croître ma i,s on n'a pu Les examiner toutes I'aut.e de fonds.

72. Entre autres mesures p r i.se s pour combattre Le- sous-emploi et le chômage, on a
renforcé la t'orrnat.Lon prof'e as t.onnc.Ll,e et t.e chn'ique dans les écoles. D'aprè's une
déclaration du Tlirectcur de l' Ins t.ruct.Lon publ.Lque , il ex Lst.e des plans pour la
c réat.Ion dl un ens e l.gnemL'nt. prtSpr(lfens i.onne L dans les éc~)leB seconda ires du premier
cycle et pour le déve Loppemcnt, l'le l'enueic;nement t.echrri.que dans les é co.Les
secondaires. Ces plans sont eH.nbliB tm fonction li' un effectif annue l, de 80 é-ll>ves
qui suivront lle8 cours d'une durée d.e deux ons dans les spécialités du bâtiment.)
de l'électrotechnique et des const ruct Ions mécaniques. En outre) on prévoit un
nouveau centre de fo.rrr:nt'.ion prot'essionnelle.

- é.h .-
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b ) }3anté publique

'T3. En l.()f-(~) It'U dopc·mllJG èPllsncr6<.:8 par le t~\Juvc'rllemünt. aux ~H..'rv,iL:<."s m6d:i<.'U'lJx du
Territoire ne sont, (,: levôeL; h 2,1;:-' mi Ll:i ons dt~ roupLcs , s o i.t. une augmcrrt.rrt i011 tle
o, 'i milliun lie roup Lcu pa r ruppor t à LI annéo prtk 6d.e n t.t: . ~.~èlun la l~UÜ.WOllee

admtuf.st.rant.e, les ue rv Lc es mt-~dicnux dont d:i.G}l,n,;e le 111e r r i t .\J i r e sera t ent. sur't'Lsant.s
pui.squ ' il y a qua t rc hôpttaux (l(~h lit.B) e t des dÜlpcminirt':J danu la plupart. des
îles. En 196B) f.I Y ava i.t. un méde c i.n pour 4 or\,) habi t.ant.s et. un lit lllhôptLol pour
140 personnes.

71~ . Lu tuberculose eS t 11 une des l'ri nc îpa ll'D nf t\'c:1. iurw dont sour'I're 1.6 popuLa Lit)n
du Territ.o l r-e , Le g('uv(~rnement 8 fa:it des efforts tarrt da ns Le doruaLnc prt~ventif'

que dans le domo tne curatif} en Lns l st.arrt sur le p rem'l.e r , s I bien que l'incid.ence
de cette ma Lad.Le d Lmd.nue l)l'nt~res:.:;ivement. Les Lnt'e st.at.Lons Irrt.eat.Lne Les dues aux
parasites - autres affections fréquentes dans le 'rerritoire - sont at.t.r-fbuabLes
8U,"'C mauvaises conditions sanitaires et BU fait que l l eau nlef;t, pas potabLe , Au
nombre des mesures qui ont été prises en 1968 en vue de renlédier à cette situation)
on compte la construction \1'1.1 barrage lIe Rochon dont le coût es t évalué à plus de
6 millions de roupies (projet qui pe rmet.t.ra cl t apprcv Ls tonne r en vau potable la zone
(le Victoria 01'1 sont concerrtré s quelque 2U p. ICI,) de la popuLa t Lon}, la mise en
place de plusieurs autres ays t.èmes ci 1 n(hInct,inn d'eau et La pnh"aration des plans
dl un résenu d' adduc t i \in cl t eHU qui. d\?GtH:'rvirn.it 11 cns emb11.:' de l' îl e tle 1'13h6.
Comme on l'a Jit. p l.us haut. (voi r par , l}f)).. le t~eyche1]~ç!:',~I';'~!~~,('rQ~L1_S.,I-:Q.!':!:Y(DPP)
n proposé , en dt~ccmbrC' ~~}69" un p ro.j et. relatif h la ('I.)nHE'l'vat.i\)l1 dt.'~~ eaux et. ô.
l 1approv Ls Louncmerrt. en onu (cette prupns i t. 1011 por t a it not-amment. sur 11 expans Lon des
principaux pro.jet.s ex Lst.ante 21. Caacaue , a tus t que dons let.~ rl~~,;h)nt5 nord ct sud
de Mahé) •

7~) • Le prob Lème que pose l' hygît'lle du nn.Ltcu t"flt dû en r-l rtl~ ~i ]' B(~eroissement

rapide de la population et :::1. la pénurLe chron.ique do loge;..ent.s qui en rôsulte.
Depuis quelque t.cmps d,\,\i21.) le (;l''l1Vernl'ment ent.ruprend, chaque annéc, lll"xécut:ion
de projets de cons t ruc t.Lon de logements:t -n marché , En 1~J67 t't l~lt)~~) un mont.arrt
total de l 023 36(j r-oup i.es a ét6 consac ré a ces p.ro ..iets. ::'e nouveaux pLans ont (~té

élaborés en vue de construtrc Ù "aut.rus Logemerrt.s de ce tYPE~ 21. Ï'lahJ,. l'l'oolin et
La D'igne) et leu t.ravaux de cona t.ruc t.Ion St~ sont. pour-suivLs , H0èenUlll)nt., les deux
partis politiques du i..l~rritoirc ont. dcm:andô que 1 t on Lnt.cns Lt'Le les e t'f'or-t,s dans
cc domaine afin de fournir aux Seychell\..ds les ll1gE'ment,t~ dorrt ils ont. besoIn,
notamment dans les zone-s de taud U, de Vict.oria.

76. A sa quat.rIème ses u'ion publique en 196 t ) ) le Conseil dt'" gouvernement. a r-ecommandé
que lIon obtienne d'urgence les aerv.i.ce s li "un ophtalmc'\logistc; e t. ceux ll' un dentiste

, h plein temps pour Praslin et La Digne. A sn êinquihn0 seas Ion pubLique en
f~vrier 1970) le Conae iL a recommandé l' Lnat.e Ll.at.Lon (le r(~rrigér[\teurB dans tous
les dispensaires et l' oct.ro i de 1\'11ds pour const.r-urre au I11\."int3 1~)Ot) logements bon
marché par an.

fiituation de Il enae tnnement

77. Les dépenses renouvelables 811 titre de L t enseignement. Ge sont élev6es à
2) 7 milli.ons de r-oup i.ce (cont.re 1, C) millic)n de roupf.e s 11 année l)rf~c(~d.t:'lTt.e).

Pendant cet.te période, les subventions allouées par le Hoynume-Uni aux fjns du
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développement ont diminué, passant de l million de roupies à 0,3 lllillion de roupies.
Ces changements sTexpliquent essentiellement par le fait que les dépenses renou
velables au titre de l'enseignement autrefois financées par ces subventions sont
maintenant financées sur le budget ordinaireo

78. Le taèleau suivant indique le nombre dl éccles et le nombre d ' é Lèves inscrit
en 1968

•

Enseignement primaire
Enseignement secondaire
Ecoles normales
Formation t.e chuf.que et pr-of'e ss LonneLl.e

Ecoles

8 795
1 944

1)0

235

•

Soit 3 écoles publiques, 29 écoles subventionnées et 2 écc Les non
subventionnées.

Soit 2 écoles publiques, 10 écoles sübven-Lionnées et 1 ér;ole non,
subvent Lonnée • •

~ Ecoles publiques.

79. En 1968, on comptait 332 instituteurs (c::ntre 3?1 en 1967), riant 152 seulement
(contre 146 en 1967) avaient reçu une formation spéci~lec Le gouvernement a
déclaré que cette inruffisance derr.eurait le principal obstacle à l'ar.:::élioration de
l'enseignemerrt primaire. Toutefois, le problè~e du personnel est moins aigu dans
les deux établissements dTenseignerrent secondaire: en 1968, l'un dTentre el~ a,
pour la première fois, fonctionné avec un effectif complet de personnel. En nutre,
pendant cette année, l'Ecole normale des Seychelles a continué à bénéficier dlun
effectif complet de personnel à plein temps. On disposait de suffisamment de
professeurs pour assurer le cours spécial de préparation à ITenseignement, mais
les cours ont souffert d'un n:anque de continuité. Etant donné le niveau
dl instruction extr~mement bas des futurs candidats au CQurs de formation péda
gogique; les élèves admis à ITécole normale ont été ~oins nombreux que les années
précédentes et on a décidé d10rganiser trois cours de quelques mois à l'intention
des enseignants non diplômés.

30. Le Gouverneur a déclaré récemment que la construction et l'achèvement de
llaéroport de Mahé entraîneraient des changements f.co~omiques et sociaux importants
dans le Territoire. Les enseignants auront la r-espor.sab f.Lâ't é de former les enfants
qui grandiront dans cette atmosphère de changement. Il sTensuit que les normes
éducationnelles doivent être relevées et bien que certains progrès aient été
accomplis, il reste encore beaucoup à faire, en particulier dans les écoles
primaires.

81.. Il faut essentiellement réduire le nonibrei 1 enseignants non diplômés. La
plupart des fonds publics disponibles devront sans doute être utilisés pour
développer llenseignement technique. Le Gouverneur a noté avec satisfaction que le
syndicat :les enseignants (Seychelles Teachers' Union) sTintéressait de plus en plus
à l'amélioration des normes professionnelles et a exprimé l'espoir gue l'Union

28

•

•



,
) .

s
s

e
s

•

•

continuerait è, jouer un rôle extrêmerr:.ent utile et Lmpor-tarrt dans .'3. mise en p.l.ace
d'un système dl enseignement moderne dans le Territr)ire.

82. Le Directeur de ITenseignement a déclaré qUé: pC/ur améliorer le système de
l'enseignement du Territoire, il fallait principalement a) ~méliorer les normèS
dtalphabétisation dans les écoles primaires (des renseignements supplémentaires
sont donnés ci-dessous); b) développer llenseignement technique et c) la formation
pédagogique. Le Directeur a indiqué qu 1iJ. fallait avant tout. SI efforcer dl adopter
des méthodes plua récentp.s et plus rapides qui permettraient de réduire le nombre
d ' enseignants non. liIüÔr:S en service.. Le Département de l' enseignen:ent examina it
actuellement la pos s Ib i.Ll.t.é d'organiser une formation en cour-s dl emploi, en
utilisant les cours par correspondance et en instituant un système de rnonitcrat
dans les salles de classe. Compte tenu des conditions propres aux Seychelles,
il fallait encourager l t expansion des inst,allations préscolaires, notamment des
cr~ches qui existent à Ilheure actuelle dans de nombreux centres cOIT@unautaires.
En outre il a est Imé qu t en 1974., le Département de 11 enseignement aura i t la charge
de l 000 élèves de plus dans les écoles primaires et de 4co élèves de plus dans les
écoles secondaires de premier cycle. Il faudrait donc construire au moins 32 salles
de classe supplémentaires et s'assurer les services de 32 nouveaux professeurs
qualifiés. Il a fait observer qu'à 11heure actuelle il y avait en tout
208 professeurs non diplômés sur un total de 475.

83. M. John Adam, président du syndicat des enseignants des Seychelles (Seychelles
Teachers 1 Union) a déclaré que pendant: trop longtemps Il ense i.gne.cerrt SI était
adressé essentiellement à la fraction rie la population qui y ava i'; le plus faci
lement accès. Il était heureux que le gouvernement s!efforce de mettre Ifensei
gr.emerrt à la portée de tous. Il a souligné que le gouvernement d.evait penser en
terLlès d'investissements éducatifs plutôt que de dépenses consacrées à l'ensei
gnement. En outre, consciente de la nécessité de relever les normes professionnelles
et scolaires, l'Union s'efforcerait, pendant les années à venir} de dispenser une
formation à tous ceux de ses membres qui ne sont pas Ci1.1alifiés à Ifheure actuelle,
pour en faire des professeurs liplômés.. A la denande de 75 de ses menibre s ,
Il . t dl' d ..,. Il,,Tl.., - • t ."e e vlen organlser es ceurs ae l1.lVeaU u Gans ûlverses m8.~leres.

84.. En juillet 1969, le gouvernement a proposé de soun.et t.re des derrandcs de bourses
au Gouvernement britannique dans le cadre du programme de 'cour-ses pour 11année
scolaire 1970-1971 destiné à assurer la formation péd.agc'gique.. En plus de ces
bourses qui ne peuvent être accordées quià des enseignants en service;> J.e
gouvernement était disposé à demander des bour-ses peur la formation pédagogique
de base dans des sujets généra1kx comme l'économie domestique, 11 a r t i s anat et
11enseignement technique ~ Les per-sonnes possédant les compét.ences requises étaient
invitées à soumettre leurs de~andes avarrt le 6 septenilire. Les cours seraient
sanctionnés par un certificat octroyé par le l\linistère britannique de 1 Téducat.Lcn
et de la science.

85. A la suite de ces déclarations, H~ 1\1ancham, chef du Seychelles. Democratie Party
(SDP) a fait un certain nombre de cOlmnentaires défavorables sur le systènle de
bourses du gouvernement. Il a déclaré que c'était là une politique qui mettait
l'enseignement gratuit à la portée de ceux qui pouvaient payer aux dépens de ceux
qui ne pouvaient pas. Son parti a également demandé au Gouvernement britannique
de fournir une aide financière accrue afin.d'améliorer les installations nécessaires
à Itenseignement et à la formation pédagogique dans le Territoire.
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66.. Le 18 oct.ob.re lSel>, le Conse l L de gouvernerae nt. a accept.é dt app.Lf.quer- '111

certain nombre de mesures visant 8. perne't'tre l'em:,eignement de l Tanglais pendant
les trois prend.ê rea années dt études Iycimaires à partir de junviel' 1970 et à
.i.nt.ens Lr'Lez- 11 ens e Lgne.nerrt du frarica Ls pendant les trois années restan-c,8s.. Ce
cl.angement. a :901.:.1' ob.iet. .::1(; r-eLever le niveau général du. sys tème dl enseignement
pri.maire et dt arrélj 01'81' l Ter.se-l.gne.cent. des lieux langues dans les écol e s primaires G

Le Ccns e i I a approuvé cette lT.c;d.ifica~~icn cornpt.e t.cnu d.::= 11 avis de diffél."'ents
e-xper-t.s , dont lE spéc ie Li.at.e de l r enne Lgnemen t du lIinistèY'e britannique du
développe!J.1E:nt ct"outre-rae r quï fa is:3. i'" part te de 18 récerit e miss Lon d l a ide économique
aux Seychelle ..s , Ce change-ment. 2xigea Lt. a..s s i I 1 é.mé.~liorot Lon 0.es t.echn'lques
.}.1 e nse Lgnemerrt des langues. Le pLau de d.évelnI:pement èle Il enseignement prévoyait
11 expansion des Lns't.a Tl.at.Lons de forrlAtic!l1 péda~c~:.i{J11e) un p1:.18 grand Er:mbre de
profes seurs spéc Ja Li.sé s pour l! e nae Lgnemerrt des langues -' let f'·~JUrniture de nouveaux
manuel,s de lecture et ie nouveaux aux Ll.La Lr-es audtcv i.eue Ls ainsi que 1. t utilisation
accrue de la radio pour ense Lzner les Langues ~ Le gouvernement devait présent,er
un programme d ' enseignement des langues 1;J.. ~;;'~3 !::'ff.ieace: ent ière::ant ccnt'orrne aux
t:léories et aux pr'at.Lques liaguistiques n.ode rnes ~

87. rans une lettre ouve r t.e , pub.Li.ée pa r un jC'lrnal local, Le f::~,eychellois, ~.e

13 novembre 1969, un ~ertajn nombre d ' é r.ud.Lant s seychellois inscrits dans d.es
é tabLt.asenerrcs d l er.se Lanemerrt supéz-Leur aux w'lat"-·lTJ:.l1··~ d l Amé r lnue !C1 U t.Lt re ÙUvl,; -:- '-.1J ...c J.v_'· _J...l....., .L.t::.~.J. L.lo -J.l... _... .4",.'\.,. .L.... - V J .. . '~J. -..1.-" ...... 1 c..... .LV \"..- ..

programme de b01.1TSeS de 1 r Inst :.tut. afro-arrérica in sr:: S':',Dt pla in-'- i3 Clue le prcJgramm.E:
ait été interrompu parce que le gouvernemerrt d1.l t.é:r.ritoire avait rE:f'llsé de pr-end.re
er: charge leurs frais de voyage comme l' .Inst it ]J.~'lemandaj,t.

~38.. Ji sa cinquième session pub l i ": le eu fijvriel' 1970, le Ccnseil de gouver-nement. a
r-ecommandé la prise en charge pL .~. 'i.e gCuverl-'en:él1 t des :L'ra is de voyage aller et
r et.our des étudiants seyche.lIo.i s envcyés aux Et.a t r.-Dnâ s dl Amérique au titre du
programae de bourses de I.' Insti(-,~li, 31'ro-·Qmér:i.~air.. ainsi qUE; la reprise .iu progran.me
pour per'metrtre à un plus grend. ncr~lore d':: jeunes 3e~i"~:hellcis dl étudier aux
Eta-l~s-TJnis g
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2 • SAIl\J"'TE- HELENE

G" " lot"enera l es

e9. Le Territoire de Sainte-Hélène, dont la superficie représente 410 km2, se
trouve dans l'Atlantique sud. Il comprend l flle de Sainte-Hélène et deux
dépendances; l'île de l'Ascension et un groupe de six 11es (dont cinq sont
iphabitées) formant la dépendllilce de Tristan da Cunha. Sainte-Hélène est la plus
:'.:Y.'ô:mde de ces 11es, ave c une superficie de 121 km2 et une popuLatLon , principalement
rJf~)rigine af;: lcaine, asiatique et britannique, évaluée à 4 722 ~ersonnes à la
mi-1968. L'ile de ItAscension, dont la superficie est de 88 km, est habitée
surtout par des personnes qui n'y sont pas nées et dGnt le nombre (1 150 au début
de 1968) varie d'une année à l'autre selon les emplois disponibles sur place.
Tristan da Cunha, dont la superficie est de 98 km2, comptait à la fin de 1967
269 habitants de diverses origines.

Evolution constitutionnelle

90. Il nt y a pas eu de modification constitutionnelle depuis la dernière étude sur
la situation du Territoire effectuée par le Comité spécial (voir A/7623/Add.4 et
(Drr.l et 2; chap. IX, annexe 1, par. 93).

t " .Situa ion economlque

91. En raison de la superficie limitée des terres cultivables et du peu de
ressources naturelles, l'11e de Sainte-Hélène importe une partie des produits
alimentaires et la totalité des biens de consommation et d'équipement dont elle a
besoin. Jusqu'en 1966, la seule industrie exportatrice de quelque ampleur était
le lin et les articles en lin, mais la situation défavorable du marché et l'augmen
tation des prix de revient ont obligé les filatures à fermer. Four cette raison,
une grande partie des habitants de Sainte-Hélène (427 à la fin de 1968) ont émigré
dans l'11e de l'Ascension, où ils travaillent pour les installations de radio
corr~unications du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

92. Le corr®erce extérieur de l'11e se fait principalement avec le Royaume-Uni et
l'Afrique du Sud car les communications s~ limitent aux escales que font plusieurs
fois par an 1es navires qui relient le H")yaume-Uni à ItAfrique du Sud. En 1967,
les importations de Sainte-Hélène étaient évaluées à 410 037 livres sterling,
tandis que ses exportations n'atteignaient que 19 234 livres sterling. Il n!y a pas
eu d'exportations en 1968.

93. Le déclin de lîactivité économique a rendu Sainte-Hélène encore plus tributaire
des subventions provenant du Royaume-Uni et des envois de fonds des émigrants. Les
dépenses gouvernementales, couvertes en grande partie par le Royaume-Uni,
constituent la principale source de revenus. En 1968, le montant estimatif des
recettes publiques était de 448 895 livres sterling ~dont 237 000 livres au titre
des subventions du Royaume-Uni) et celui des dépenses de 462 742 livres, contre
388 451 livres et 403 789 livres, respectivement, pour l!année précédente. En
outre, une somme de 154 000 livres au titre des subventions du Colonial Development
and ;'Jelfare a été accordée pour permettre de prolonger le programme de développement
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jusqu'à 1970. Une part substantielle des fonds a été consacrée à l'amélioration du
réseau routier et au développement agricole. Au début de 1969, le Ministre du
développement de l'outre-mer a déclaré à la Chambre des communes du Royaume-Uni, en
réponse à des questions, qu'au cours de Itexercice 1968/69 son gouvernement avait
fourni une assistance économique, financière et technique s'élevant à environ
14 millions de livres sterling aux colonies restantes et aux dépendances au sein du
Commonwealth (dont 354 000 livres sterling à Sainte-Hélène). Il a ajouté qu'à
l'avenir ces pays recevraient une part équitable d'assistance pour qu'ils puissent
connaître un développement analogue à celui des pays déjà indépendants.

94. Comme il a déjà été noté (voir A/7623/Add.4 et Cor rv l, et 2, chap , IX,
annexe 1, par. 96-103 et 109), l'Afrique du Sud a â puis peu des intérêts dans
certains secteurs économiques clefs du Territoire. A l'heure actuelle, deux
sociétés ayant leur siège en Afrique du Sud détiennent des permis de pêche; l'une
(la Frank Robb and Co.) opère à Sainte-Hélène, l'autre (la South Atlantic Islands
Development Corporation) à Tristan da Cunha, où la pêche représente la principale
activité économique. Conformément à un accord signé en janvier 1969, le Gouvernewent
de Sainte-Hélène s'est assuré le contrôle effectif des opérations de la Salomon and
Company, principale société commerciale de Ba.i.rrt e-Hé.Lêne , dans laquelle la
South Atlantic Trading and Investment Company, société constituée au Royaume-Uni
mais dont le cànseil d'administration se compose de ressortissants sud-africains,
détient un intérêt Lmpor-t arrt , •

Situation sociale

a) Main-d'oeuvre

95. Au cours de l'année 1968, les principales catégories de salariés à
Sainte-Hélène étaient les suivantes : ouvriers qualifiés et manoeuvres, 151;
ouvriers du bâtiment et apprentis, 96; ouvriers agricoles, 82. Quatre cent
vingt-sept personnes (contre 404 en 1967) travaillaient dans l'île de l'Ascension
pour les installations de radiocommunications, l'augmentation du nombre des
emplois dans l'île de l'Ascension ayant atténué les effets de la disparition de
l'industrie du lin. A la fin de 1968, il Y avait 240 chômeurs inscrits (contre
213 en 1967) qui touchaient des allocations.

b) Santé publique

96. En 1968, le montant estimatif des dépenses publiques en matière de santé et de
services médicaux était de.42 721 livres sterling (5 286 livres sterling de plus
qu'en 1967), soit 9 p. 100 des dépenses totales de Sainte-Hélène (y compris les
subventions du Colonial Development and Welfare). Le Département de la santé
publique continuait d'assurer l'entretien d'un hôpital général de 54 lits dont le
personnel supérieur comprenait trois médecins. Les cardiopathies dégénératives et
le cancer sont les principales causes de décès.

Situation de l'enseignement

97. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants de cinq à
quinze ans, quoique les enfants âgés de 14 ans puissent dans certains cas faire
l'objet d'une dérogation. En 1968, les effectifs scolaires de Sainte-Hélène étaient
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de l 107 enfants en moyenne} répartis entre huit écoles primaires, trois écoles
secondaires du deuxième cycle et un établissement d'enseignement secondaire avec
entrée sur concours (avec 45 élèves). Le niveau des études dans ce dernier établis
sement est de plus en plus adapté au programme du niveau "0" du L:Jndon University
General Certificate of Education. Il y avait 67 maîtres travaillant à plein temps
èt quatre travaillant à temps partiel. Un cours d'une année est donné sur place,
au centre de formation pédagogique. Certains jeunes enseignants sont envoyés au
Royaume-Uni pour y suivre pendant trois ans des cours préparant au Certificate of
Education du Ministère de l'éducation du Royaume-Uni. Les maîtres aèJà expériGentés
sont également envoyés au Royaume-Uni pour y suivre des cours de brève durée.
En 1968, sept maîtres ont été formés sur place et huit autres sont allés suivre des
cours à l'étranger. On estime à 43 000 livres ;~erling (contre 39 917 en 1967),
soit 9,5 p. 100 du total des dépenses publiques de Sainte-Hélène (y compris les
subventions du Colonial Development and Welfare), les dépenses consacrées à
l'enseignement en 196e.

Dépendances de Sainte-Hélène

98. L'île de l'Ascension et la dépendance de Tristan da Cunha sont administrées
depuis Sainte-Hélène mais, étant donné leur éloignement et leur isolement, l'2dmi
nistrateur qui se trouve sur place jouit en fait d'un certain degré d'autonomie.
Conformément à une ordonnance promulguée par le Gouverneur de Sainte-Hélène, le
31 août 1969, la dépendance de Tristan da Cunha possède un Cc~seil de l'île,
présidé par l'Administrateur, et comprenant trois membres nommés et cuit membres
élus au ~uffrage universel des adultes. Sur reccrr~andations du Conseil et sous
réserve de l'approbation de la Couronne, l'Administrateur peut édicter des
règlements qui ont force de lois dans la dépendance de Tristan da Cunha. Sauf
extraordinaire, il doit consulter le Conseil, mais il prest pas obligé de suivre
ses avis. L'ordonnance susmentionnée reprend également la proposition à laquelle
J.!ancien Conseil avait donné son accord et tendant à instituer dans la dépendance
un système d'administration par comités sur le modèle des organes qui ont été créés
à Sainte-Hélène en v:;rtu de la constitution actuelle.
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ANNEXE II

RAPPORT DU SOUS-COMITE l

Rapporteur. : M. Aleksandar PSONCAK (Yougoslavie)

A.. EXAMEN PAR LE SOUS-COMITE

1. Le Sous-Comité a examiné la question des Seychelles et de 8ainte-Hélène de
sa 77ème à sa 82ètae séance, tenues entre le 15 mai et le 27 juillet 1970 (voir
AIAC.I09/sc.2/sR~77-82).

2. Le Sous-Comité était salSl du document de travail établi par le Secrétariat
(voir annexe Ici-dessus).

3. Conformément à la procédure établie, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissarrce administrante, a participé aux
travaux du Sous-Comité sur l'invitation du Président.

B. ABOFTION DU RAPPORT

4. Après avoir examiné la situation aux Seychelles et à Sainte-Hélène, et après
avoir entendu les déclarations faites par le représentant de la Puissance admi
nistrante, le Sous-Comité a adopté des conclusions et recommandations al sur les
Territoires à sa 82ème séance, le 27 juillet 1970. A la même séance, il a adopté
le présent rapport.

..

•

..

al Les conclusions et recommanëations présentées par le Sous",Comité l à l'examen
du Comité spécial ont été adoptées par celui-ci sans modification. Elles sont
reproduites au paragraphe 9 du présent chapitre.
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CHAPITPE IX

SAHARA ESPAGNOL

A. EXAI'lliN PAR LE CCnrrE SPECIAL

1. A sa rr3'7ème séance, le 13 avril 19'70, le Comité spécial, Lor-squ t LL a approuvé
le quarante-septième rapport de son Groupe de Travail (A/AC.lü9/L.t23), a décidé
notamment de consid{rer la question du Sahara espagnol comme un point distinct de
son ordre du jour et cL:: 1 r examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à ses 775ème et 779ème seances le
29 octobre et le 20 novembre 1970.

3. Le Comité spécial a examiné cette questicn ccmpte tenu des dispositions de
la résoJ.ution 2591 (XXIV) de ItAssemblée générale en date du 16 décembre 1969,
au paragraphe 6 de laquelle llAssernblée sénérale a prié le Comité spécial
lIde poursuivre l'examen de la situation dans le territoire du Sahara dit espagnol
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session Il •

• f

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette question, d'un dOC~li:~nt

de trav8.i l (.t.ahJi par le ~;ecrétariat (voir l'annexe T ci-arrps), qu i cont.enaLt;
des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité spécJ.al
et par l'Assemblée génfrale, ainsi que sur les faits les pl1.1s récents intéressant
le territoire.

5. Le Comité sp éc i a.L était également saisi d'une pétition en date du 22 juin 1969
émanant de 1-1. Allal El Fa ss i , président du par t.L de l'Istiqlal marocain, concer-nant,
le Sahara e spagnoL (AlAC.I09/PET.llSl).

6. A la 7(5~me séance, le 29 octobre, dans une déclaration qu'il a faite devant
le Comité spécial (A/AC.I09/PV.T75), le Président a appelé ltattention sur deux
communicatj ons qui lui aval errt été transmises par le Secrétaire général concernant
la mi.cc en oeuvre d11 parap :aphe 5 de la résolution 2591 (Xt"'<:IV) de l'Assemblée
générale relative à cette questiGD (voir Itannexe II ci-après).

7. A la même séance, à la suite d'une déclaration faite par le Président
(A/AC.109/rV.TtS), le Comité sp éc i a.L a pris à ce sujet les décisions indiquées
aux para[;raphes 9 et 10 ci-après.
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8. A sa 779ème seance, le 20 novembre , le President 1 à la demande du representant
permanent du Maroc, a appelé l'attention su!' le document A/7989 relatif à la
question du Sahara espagnoL,

R. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

9. A sa 775ème seance, le 29 octobre, le Comité spécial a décidé, sans oppositiun,
de prendre note-les renseignements contenus dans les communications qui lui avaient
été transmises p~r le Secretaire v,~nêral (voir psr. 6 ci-dessus) et de prier le
Rapporteur d'inclure ces r ens e imement.s , sous une forme anpr-opr i êe , dans le chap i t:'e
pertinent du rapport du Comité special d l'Assemblee sénerale.

10. A la même séance, le Comite special a décidé de transmettre à l'Assemblee
génerale le document de travail dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus,
de manière à faciliter l'examen de la question par l~ Quatrième Commission, ~t

de reprendre l'examen de la question fi sa. session suivante, compte tenu de~;

directives que l'Assemblée générale pourrait formuler cl cet éeard~
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DOCUl·n·;r:TI DE :.rPAVAIL E,'TABLl PAR LE SECFŒTARIAT
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A. DEcrs lOFS PR181'S FEEC8DEiE,JIJ:1' P/~R LB COi-iIT:: SPECIAL ET
L ' Ac " "" , 'lBI "1:'17' G~'I'·-'l..,r ,.',ÛÛJ"::1"J~J"~J J:,; ~l~ \.tJ iJl:': ~ •••• J ~ "" 6' CI: _ e .. ~

ParafJrDp:lt.:S----_..__._._~

1-5

B. RENSEIGIJEI·1EI:TS SUR I~E rr'ERRITOIr~2~ ~ ~ . ~ •. " 0

1.

2.

G ' , lOt'ene.ra les Cl , :1 '" •• , 4' ..

Sitl~ation cono t.t tut.Lcnr.e'Lf,e et po l i.t.Lque . 7 - 11 "
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4.

Situation é concn.i.que

Situation sociale

.......... , •• .,._ •••• "Oc. II.f.I'J ••

Distribué précédemment sous.la cote A/AC.I09/L.634.
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1. La 91-. .~ti " d~l ~"nhnrn CSp.1rnD1 a/ a étf {tudiée rar Je Cor;}i.t,~ sI"~'Cial depuis
1963 et rar 1_ ': . ',i Ai ;- :·ntr;11 r.; C1tTuis l(X/j. Les meaurr-s pri:.30'D jar 1 e Comi t6
spécial ayant :L . ('1 :.; . '!r~ :.< r.t. en une r6sulutiol1 ad(Jpt{~e le 1(1 octot.r-e 19(,4, un
consensus nr1Gpt~:~ lu Î .)" I ". (. une r 0 s o1u t i on nc1ortl·(' le' 16 novembre 196(; et un
accor-d géni~rn.l If~ 1) s('pteubcc: J_\ .:. mesures dont on t-rouve un r{:sunH~ dans le'
rapport du Cc: Lt{ à la vjngt-troi~d'; ~~0ssi()n de l'Assemblée g/rérale cl.

2. Les mesur-es prises l'al" l' Asscmb16e rén!'rnlC' h pTC>J'OS de cette question avant.
1969., .ont co.. ns Ls t.7: .. e.!l l' nclop~.i.on dc~ r6no1uti ons ~)()'I>: (VX) du)f d6c~:1;1?re lr9G5-\
22~)9 (XXI) (hl :20 df~CembJ'c l'~·r(, :');)5 1, (XXTT) a.U 19 decembre 1967 et 2428 (XXIII)
(lu le d~C(hlb:l.'e l~·le;. Ces l'{'E;oluth,ns sont éfAlcmer~t résu~l':CS cu reprodui tes dans
l .j.. d C'" 't' ,. l '] .. t t .. ' t '1 . .L. t·' .es r'appcr-t.s . li ·,:·ml'-' Sp.'CE1.._ :1 :. a v]rF - .rO]fi1;'me e F; a vlnp:l,-qUA.' l'u''me 8CSSlon
de 1 'ASSE'lI,'l)lnt" '·'/r'f',,'~~'l(.. d• "- ." .. J.. _.-.... t." _ .... ",.1..,. .- ..... ' •

3. Le Comi t,'~ [',r/;cial a èxc:.r:-iÎr:r:.·\ nouveau cette qu-is t.Lon le:'> 23 ct ;?E; avril et
Le ?5 sF'"·,tc'·'b,,,'·..... .1'l.·.·;(O 1(' "r~ s er-t.ernbrc Le ('l~l·ll·ir.'. s"··~cl·~l. sur la proj-o s Ltion du- - -1·,,I,· .. ;.!· ..·- ",.' •.,,- ~",1 .... --r· ..... .,,, ... d .... '-."} .... ' -,-,~ -"-' "J'--- ....... .,...... . ~ ....... -

r'epr'és entant. dt: l'Ethi.opJe (':t :'. ln r uî t.r- d'ULl~ d./cJare-t,jon de son Frésident
(A/AC.109/Pl.715) a d/'cid/' d.l": trnrs:H:tt.re ?:'lIAr;)~cmbl(e F{n'~ralc le document de
t.ravai.I éteb1 i rflr le ~~çC'r/·tarie.t Ci..,/; (2~ lJ\drl. 1, ~ cl':r~p. X> cr.ncxc I, j a r . 1 ?i 2h)
.... f'l·y~ r1{~ f'~C'l·~l;+r\~", 1'(;·...r r- ... '·':··(·· t"r, ,,.-\ cu-c t.t '''r'' ""'-1' 1~ ("~l' .... i-r,i ... ,n_", (1'Y"""l.l", c Lor: f.:.ll ro01.l.c<;...~ ...... - <'~J. . .>- u'.. ~ _~f.,_•• l!,.L. " ...._ ..I.<.~ y" .... ,) _ .1.'.1 1 ',1. ,~... t,.,ç:, ~ Lc . ••• r_~ ~ ~,.i.. ....,.' L( • _v -;:;. .::>

réserve <lc~~ d'irectiver-, (P~( l'A::~~;r'rn:i]/'(> r/!l'?raJi" rour-ra tt (l,)n!tcr 2· ('01 (~:rard -
dl examtner ICi qucs tion \ sa pr-ocl.a i!, (:" sess ion. Une d,ScifÜC'L G imilc:.i rr t: f:té prise
par- le Ccmit,~: F;lJ, F'(:: (J.'7cTCi/Add.C, cha p. XIII, lET. l,).

Fi/ la qUf:stic)l', du 3o.hé:n·r~ f<,q f:lvr.nJ a ét;.', ~t.udi(~(~ (~n même tY!:1pS que celle du
territoin:.' d1lfni t->!l tnr.t, que: quc,;:::'ti.on un i que rOI' lé Comi t.é s péc IaI et
llAr;3(~~nr'lr~~: r{'n"':')';:,1'.': Je~~(Fil\ er qu1Tfn:i so ï t rr,~troctS(]:' officif'llçrnC'nt su Haroe
le 50 ju i ft 1\ ':i. LE' t"'~ï SC~lltf"'::l~Jr,;:' l(~;(f:;, J.f.' Conité s r(cial a pris note
fait et a d/·cid('- de C(_'~SF(r d 1 ( t l1d i c r la question dtIfni. L'As semb.Lée
a pris une décisü::r r-·llr:ïV·... irc· ~\ cet. (-{'"En"'.j le 1( c1écE:mliTe 19(;9.

1

l :l :;.
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Ji. LL c'; dé ','( mllt'f" ~ le C>~'hj.t(~ f'r';cÜ":l éJ. df-.cidf: de f,rc:Ld:r(: note <les r-enae l rner.JJ I~S

frl\}lT'Ü; p;.,r 1, ~.;(~t:r/trlÎ·f'c· r/'r,;raJ rc'Lat.Lvemcrrt aux mesures I,risci:> Y.81' ce dernj· 2

cunf.::nJ;(:;nr'nt ~_'U rnr8.~rr[q11t~ Ir de 10. ;cction II dl:; 1::.1. rr!:'solution 2}12f', (XXIII) dE;
·l'l':c'~,~.(~·II·l/·(' :,,'1)""1":->](' (1'1 ];), r1;(·f'lt....,b·l~(· '1:':t(":~ (f~/J.( lC,(:/I'·1T ,(,.-;),) Ccr.t.e Cli6cl·~·7011 a
... _ • '''-- - ".~ .. H_ ',- ~. .. " ,c,,_. ~ .' ..,A'..... .. ... _' ,". - ........ 4 • ~. ,"" "" .;.. ,;. f 'J.ç '"", 1 v. (_~_ t. .... .<~' _ _ ...L. -

cour j r: t/· t'~; D': -: cl!rt!w, Cl (' cc.r-rr-c [l)l';r}PDCC entre Je· Secrétaire r'Énél'al et le re "':6
s crt.arn. fC'r;r.nnCljl, de J ti·S rap\(> , il !.l'UrO::; de l'envoi cYlVisarr!· dt une: mission
~T6ciül(' au f;:.ü.G.}'r c:sl'F3rnol. rie,! t .i.L est question dans la r6so1utioll susmerrtl '"::.~!'!?c;

(i1./'rG~»)/fd-::1.i, char. x) arnexe III) .

, ~~tudier
11'octroi

sl;~cinl <,l'f'J"~'~
~ 1..-- -. - ;,...' ........ '<'" t._ -.'

!>!clar:::. ~ i,-"" r-

l'Asscmb]/;c f':4nérale a adopté la résolution 2591 (:~XIV)

r. lJX

T),c. n"'·t:·wd1 ..... - .;.'),.J",~ 1 0'" ~i<-'::1'''..~C.'2 néces se.tr-es j.our f'a I re en sor-tieJ, '. t.' J. l '. _........ '.... v '.~" l. -J_. 1.. _ .. __ \... _ \,... _ ...t ..- ... _

L ....b:U·émt.~,· r,'\.~,~:,·",·;t·~·lt"::;;:~· du terri taire rartieipent au référendum;
b)

quo

~) 1:'e cr/ç'}' un cl~1.at .,..,,)ïitique fa~,,'orable l'our que le référendum
[";'" ,l/rn l , l ." ~·",~·t' Cl(,~ l:~(:('C; (·n ',;(,,·t"'-·'-·'llt 11'br(',; démocr-at.i.cues et tmrar-t.Ia.l es En_ '-- \4 • ',' •..•. " I.-_j\.~-< .'- _ h- ....... '"-_ ..... ~ ~ ...... AA' •• 4'_'. -_. ""--, ........ 1 l .... >~. -'" "".t"".~....... __

T'(:lT11.;Lt:~'! t.' eut.r.: au h'e,3 -' 1(' '-,.- ~,(Y._lr des e::il/~s dar.s le territoirc;

:5. r:CF"'cr·t:~!._ cuo lc~·. U\~:Eiul_tO.ticT.:.S cJ.UXO'; Llrs la Puissance' é:.Jrinistrante
d l>"'( ·a )·.t ~.'·'I~().,(.·L.·l.(:"·' a.. ~l C'), i,.,-l- ,1,. ') '·"]~"r.»]"'~+;Cln 6 1 , ,.,;·f'f··'endurm au S,.·1.·~·Y'a dl-t'- v r·· _ t, - --. ~_",~,_, '" \., '_"" ~, .....',~... ~ .... ~ .'_'\.. ........ ~,_ -~;! J...L ~ . .L _-1. • c.::;., etl, __

CS l'a[llG]. 1: 1 a i cnt ft' ':n COre OVr') i]' l Î(-U ;

c ) De 1,r:·srcet('1' l(~:.: rÉ.sc'l1.1tions de l'P.s;.;eml'lpe }:~lné-rale sur les, ~

act.ivit/r; d·'::,; .i : t/'I,,)tS f~trr,~ ::lT~; .~(()t;...~,>~iiquc's 2t a1.1.trr'2 or~rent dans les :çays
et ter)'} 1 ':;-';i:;.:"ICll!i:'.li~{ E"l, (3(' s tHb'·:-f~c;.<," d;~" ü"ute actioll de nature 2. rE::tarder
1., f.' C ' Cl' ',L Cl(' Ü: f t i CH ,r~." ;:' ,r_'.l·.:-..,r cr" ,~,. i t·, C' S""o:1 0""'0-: 0rl~l('t.;-".d~; U(' ' • - - - 1,.. t(~t lA •• ,

la situ:? tien (.1' cr>

d e 1 1 l! ( ,:I} r·!; ..'"

L. Ir-v i te: :. :j(~'JV'..'[~U la ;-;.,ü:rance G.'l''::Ï.nistrantc à ar-r-è t.e r le plus tôt
"-- ..- -"-"~ -'--- .__.----.;.-.--- ....._- -.

~'OC"("Ol)l' r:.., l")lif'r""""1i t-/- ~.,,:.,{, 'l"'~ !"C-"",i:rc<":ltir'):j~ n'-, la ro'oul.at.Lon ,,·"toc'r'l-l-Lone du!:-- ..... ' ..:' 1 .... , _ .. t"", ....1.. " _..... ",,",'';'. ~" ..... '-.' ',~ ",".'~ '" ._- "'"'- ... \_ "- ·....... I_~ 1.-..J~. .... - --'.1 ....~' """-- 1:-" l~. . ,,,-;{. '..L.

Sahara dit 0~r~Fnol 2t ~n c n 0s ul t 3t i on L72C lES Gouvernements marocain et
maurit'":.l'ic). ct cCŒtr· :-'Ul',l'C' l.':·n'·Li.e inté~~.~si,:ée, les modalités dt> l'organisation
d t un r/:/'l' enrlu~; J"nu ;::c"w Ir: s auapLccs '.'.C' l t Orcantsatian des 17atians Unies
[d'in i~C' p.·"':i'.:.:.t1'C ~ ~lr~ 10111-':':ti.on autochtone du territoire (~_texc:rcer librement
1".. )' (,')n fl... 1'(11·!·... ~. "! '"1' 1 ;"(-",'1/ 1, (11-''; ",," l' J' 1', pt ;, cct.t.e f'Ln 0_. .. _ .' _. '" ~·._t ..1 .... t-- L - 0" ','" -.,.• ' ._ .. 1. ~ _\. :..; _. .. ~ '.... ., '-' \,., •

10 R':al'filYc" JJ:' droit L)'::,li61';Et.'le du peuple dl'. Sahara di t es~~'.:·r..\)l 8
I t !:.f u t () rl / t ·( -Y ~ ~·l-l~: t. ·; ; ~ ,- · (·(','f")·,..··"".·'-'I· ~, 1" l'.~C(11:1..l1·0·1· Ir:;'" , (xv) ..:lt:> 1 1 [., <, •• ;~1p(,\..... ' •. ',' • _ ;., - '.' - 1 , ' ... 4o • _ • ~.. • + -' ......./ .. ~ '.r~ '.~. '-' ~ -1-. l.. l " J.. .1; \'), '-" Jo J. t.,J. . . .1. ~....L. _
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d) De fournir toutes les facilités nécessaires à une mission de

l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle puisse ~articiper activement
à l'organisation et au déroulement du référendum;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec la
Puissance administrante ct le Comité spécial, de nommer immédiatement la
mission spéciale prévue au raragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) de
l'Assemblée eénérale ct de hâter son envoi au Sahara dit espagnol en vue de
recommander des mesures pratiques touchant l'application intéErale des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment de décide~ dans
quelle mesure l' Or~~anisatj.on des Nations Unies par-t.Lci.per'a à la préparation
et à la surveillance du référendum, et de présenter un r~pport au Secrétaire
général qui le transmettra à l'Assemblée générale lors de sa vinet-cinquième
session;

6. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de la situation dans
le territoire du Sahara dit esragnol et de faire'rapport à ce sujet à
ItAssemblée générale lors de sa vingt-cinquième session. 1l
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B. RENSEIGNEf-1ENTS SUR LE TERRITOIRE el

1. 'GENERALITES

6. Situé sur la côte atlantique de l'Afrique, entre le Maroc et l'Algérie au nord
et la ~auritanie au sud et à l'est, le Sahara espagnol a une superficie d'env~r0n

280 000 km2 et consiste en grande partie en zones désertiques ou semi-désertiques.
Au 31 décembre 1966, la population autochtone était estirr.ée. à 33 512 habitants,
dont 6 518 vivant dans les villes pri.ncLpa.Le s dl El Aaiun et de Villa Cisneros et
677 dans les deux villes plus petites de Smara et de Güerae On ne dis~ose d'aucune
statistique officielle L.l ce qui concerne la population non autochtoné" qui, selon
un articlé paru dans la presse en octobre 1967, se montait à environ
9 000 Espagnols, sans compter les militaires. Il est difficile dlobtenir des
estimations du nombre des autochtones vivant hors des villes parce que ce sont
pour la plupart des pasteurs nomades.

2. SITlTATION CONSTITlJTIONNELLE ET POLrrIQT.m

7. L'Espagne administre le territoire en vertu dlune loi du 21 avril 1961, .
complétée par un décret du 29 novembre 1962. Le territoire est administré par un
gouverneur général qui est nommé par le Conseil des ministres d'Espagne et par
l'intermédiaire duquel les organes centraux du Gouvernement espagnol exer~ent
un pouvoir analogue à celui qu'ils exercent dans les provinces métrorolitaines
d'Espagne. Le Secrétaire général, qui est également nomrré par le Conseil des
ministres, est le chef des services administratifs (à llexception de llorganisation
judiciaire et militaire) et est, après le Gouverneur général, la plus haute
autorité du territoire.

8. Il existe un gouvernement local à deux niveaux constitué par le Cabildo
Provincial (Assemblée provinciale) qui a juridiction dans tout le territoire et,
à un niveau œoins é10vé, deux conseils municipatŒ (pour El Aaiun et Villa Cisneros),
et deux conseils locaux (pour Smara et GÜera). En outre, en dehors des zones
urbaines, chaque section "nomade 11 ec t dotée dl un conseil ou yema' a.

9. Le Cabi.Ldo Provincjal est composé de 14 membres) y compris son président,
Seila uld Abeida uld Ahmed, Beux de ces membres représentent les conseils
municipaux et locaux, six les conseils des nomades (yema'as) et six des entités
corporatives, c'est-à-dire des organismes industriels, commerciaux, culturels et
professionnels. Ces entités corporatives participent egalement à l'élection des
conseils municipaux et locaux avec les chefs de famille. Chacun des conseils
municipaux est dirigé par un alcade (maire), mais le nombre de leurs membres
varie: à El Aaiun, le Conseil est composé de 13 membres, y compris le-maire, à'
Villa Cisneros de neuf membres et à Smara et à Güera de cinq membres, y compris le
maire. Les conseils des nomades, ou yemalasj sont de dimensions variables et se
composent de che f's tribaQx traditionnels et dl un nombre de conseillers propor
tionnel au nombre des chefs de famille qui se trouvent dans leurs zones reEpectives.

La présente section est basée sur les rapports publiés et sur les rensei
gnements transmis le 22 septembre 1969, pour la période 1968-juin 1969, par
l'Espagne, au titre de l'alinéae de l'Article 73 de la Charte.
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se r éuntt no.rrna.l er'lent tous Le s de ux (:Di.s, t[,8~:. -; Le l~cuvernc'J.r géné r'a.L, e"~ Je
frJisic1ent de Ja Jerr:ë.~a <..c vec l' 9.ljrui cluLiE;J~'~' ."1,,:8 ï:"emlœes de cette aSf~81ùbJ6e, sont
. b.i Llt / , ~, t ~.. .:) i ' +1'::'2,)LLl es 3.. convcque r (leS ses s rons ex raa:;"QlnGll'E' E~ pour ae s gues .aons ur'gen tc s ,

l C:. F' il ..:~ et en
si~~~s vacants au
Villa Clsnero ...: et
nistrante ~ rap~o:

VOt8 rC3pectifs ~t

1':'111' Les cand.Lua't s

i,
.1

cl
1

: j

ne

•

rd

.on

12. Le Sahara espacnol a peu de ressources éeonomiques en dehors 2e ses gîtes
,{; 1. né raux , qui comprcnr.errt not.amnerrt du minerai o.e fer ec des phosphates en
abondance. La nature désertique du terri taire sc "f:l'étc très mal à. l' a;~~l'ilYJ.J t1.~YC

cu È~ 11 é Levage du bétail autre que ~es chameaux ct, Lc.s ch?~v re s et Il p.J)Sell'.:G
d~industrie ainsi que le vüluQ~ relativ0n~nt p2~ im[urtant du comn~rcc sont dus ~

la f'a.î.b l e densité dé.nog.ra'phLque , e ï.ns ; "lu! au ::anqLLe~iE: r:;atibrt::s pretlli::l'e2. ,Ct:: plus,
les côtes avec leur hautes f'a Lad ses et leur rranque dl .:.tbris nat..u-e Ls IJrorj>::;:;
à la c>~mstruction de por~.:: ne sorlt gUf;re l's.voraL1:.:;::.; au trari;-~ l;>o~rititr.e et 8
l'établisseœent de flottss àe pêc~e.

le

ves ..

13.. En raison de cette situation, l 'aàministl'ation dt; "(.(;:.(,1'itaire est trïbutaj_re
'Pour 75 p .. 100 de son bùdget di:; l! Etat esr-agnol .. lEquel a IJartïc: ipé en 1969,
Gelor~. les renseignements dont on di3rose;, :four 30G millions de l~esetas ~~/ au titre
d.2S dépenses courantes et pour 342 milLions de pesetaf:~. au titre des inve;:.;tissements
e~l capitaux) 97 mlll.5.ons de pesetas provenant d(~ sour..:.:e locale. Ces montants ne
comprennent pas les autres dépenses engagées }:8.r les divers ministèTes et qui
s:""lnt imputées sur le budGet général de l'Etat2spagno1 ..

14. Les efforts pour 6éveloprer et diversifier l'économie locale ont port~

r.:,yt8.:DEi8nt sur : l'encouraf;elc:ent du t(....ürisnle, le devè.lo}J:fetn.ent de la pêche)
l1otarr:t.lent à. ];artir des l~orts èJe Villa C:~~;~1eJ"G~'; et de GUsra al' se trouvent déjà,
deux usines de transforrr.at ion des proàu.i"t3 dE. la péclh";) c.~t le dévelopçement de
l:horticulture irrig1.lôe r;t de llélf_~To.ge Gc.::.U3 le retit DOlr:Cl'e de régions oLl :LI.~S

condj_-tions le permettent. LI indll.str~c d1..~ touTisres \l'li en est à ses o.ébuts l'3t
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qui bénéficie de la proxitnit6 dES ilcs CanaricG ainsi que de tonnes inEt~]lations

de transporte aériens) a été s t i mul ée V3Y La Cp'.~l,t ion de l' 6t<:;,b] ü':::.~c';!ent hôü>Lier
national d'El Aaiun dont la construction Vicllt dt@tre a~hev{e~ Sn 1~69, la ville
a accueill i 15 coo touristes au t.ot.a.L, ch iJ'tre qui dcvr-s...Lt oouble:c Cn 1970. La
plupart des dépenses en capital consac rée s ? C(:S Pl'O,j8tf3) cornue au développement
de s rég tcns urbau.es de s .rout.es et de s r('r-;<C',·lJrr·• ...,,~ (~rv;,J.'!;;'.~C;rll(C' :-::.1' h TdJ'R1l]l"r1.UCS

•..1 0.- -" L ) ~... \.A. -' 1. _ I.,J .............. -,.,..' \. ,,"- ........ ...... ~-' \".. L> ~ • ..t. '"1 "" U -' Je ... ,i .. ..... ~ . . j -' ,

aux projets d'irrigation et à l'agranù.if3st::n1ent des ans ta I Lat.Ions po rtua.t.r-e s ,
proviennent de fonds d'Etat.

15. En termes é cononri- L~es, la plus [;ran6e source de prosr,ôri"té du b.::rrjtojTf. est
actuellement due à ses u:inéraux, particuli(';J.~(ju::nt les giseœents de phosphate qui
sont situés au vo Ls Lnage de Bu-Cr-aa , 8. une centaine de kiloa~?~tres du 1art de
El Aaiun en direction de la frontière maru~aine4 Ces giserrents, dont les
ressources 'totaLes sont évaluées entre I liCC uilliollS et l 700 r:li 11i011S de tonnes,
figurent au nombre des plus riches du rconde et, dfaprès les renseigncrr:ents dont
on dispose, les plans actuels envisagent la prcduetion de quelque 3,3 millions de
tonnes de phosphate concerrtré chaque année, rivalü.;ani: a.ius i. avec le r,:aroc qui
est le premier producteur de r.:hosphate dl: nx-nde 0

16.. L! exploi tation des gisements de phosphate par le In:3tituto.Jrnc:ional de
Industria (entreprise espagnole) a commencé en 1967 et e Ll.e a été u I térieurement
contrée Èt une entreprise minière contrôIée par l t Et.ar , la Err;pr2salre(~ionaI I,Ilnera
de I. Sahara (ENI:IINSA). Il avait, été prévu" [i Lt oTigine" ùe cr6er un cGnr;oi~tium

international comportarrt une -partie jt:ation mi!Joritaire clt intéI'f?t:3 des Etat.s- tT.1is
et d'Europe, mai.s les par-t.Ie s int~:ressées Tl' avarrt 1)1..1 rf~.rvent;' [l, 'ln accorô J le
Ministère espagnol de l'industrie devait décjüer en JS'6b" selon les :::'enseü~nements

dont on dis .ose , de confier entib:Cf_'~r.ent l! exécut ton du :~:rcj,:...,t b L' Eh·l'-lJIJ[-3A.. Il
avait été également annoncé à, 11 é poque que le lIinist.èr.;.: prenait corrtac t àV82
~ d "d' t l.rrt t" l ""' .', j~' .' , , •aes sources .e 2::"8 a t ln erna .rona.i.e s 3J.nSl qu avec G.E:E> rr.rrner t::[r,~,trlC;Cl'ei3 qUJ.

seraient dé si:reuses de. vendre et de mettre SL-Œ pied. un syctt me d' expj oita t ion des
mines et de transports avec des conditions de crédit t lonG terme .. L'installation
nécessaire r selon les est imations faites 8. 11 époque , néces siterait un Lnves t.La-" ... ,
sernent en capital de qu- Lqu. 200 millions de dollars d(~ 3 Etat s -Uma et comprendrait
une us i ne de concassage du ndncrai [" Bu-eraa, un t rans1.:',orteLlr [1 'bande ro'u' etul)ur'lUer
le minerai à El Aa i.un ainsi que des Iris te Ll.a't Ions r~oTtuaires de s tockage et de
chargement '$

17 ft En mars 1969)' on annonca i t que les t.rr.vaux de conat.rucc ron d'une digue de
3 500 mètres et dt un quai rOUI' Il embarquement du rrdr:él\ii fi ?l Aa î.un où peuvent.
faire escale des cargos peur le t.ranspor-t du fhoSfht~.t.e ;jaugeWft jusqu r 3.
100 000 tonnes)' étaient pratiquement achevé s , En out.re , les travaux ont coonnencé
pour la construction d'un ac cu.nu La't.eur' de mf.uera i cl"une cb,çacité cl T un million
de tonnes et "four la mise en pl ace d'un n:ij.tur:Lel assez iGlPOl't 8.11t IOUI' assurer
le chargement des navires au r::'Ultne de ~~ ceo t.onne s rar heure , Au nombre des
entrepreneurs figurent une firl.~e a Ll.emande (SL:.rabag)) une DO'::: iôt~ :iran~élise

(Hersent) et une t'Lrme e spagno I.e (DraGad':) y COLstl'Uccj_ones) & T'cu aprè s , ('11 a
commencé la construct:i.on d t une usine de Ôc:::.;snleut.'ut ec tl!ipstaïJat,ionc. de
concassage du minerai à Bu-Craa , dont La co,racité SGI'att de 5 nülliol1n de tonnes
par an.



lB" Il a t-:'h~ annoncé 'Il! Tcu 1:;(9 6c;alement J la firme allemande Krupp avait conclu
un l~ontu.ti., ave ; 1 T Eln'rnK,A en 'vue de la cons t.ruct j on ct T un transporteur à bande
r[)-I~'l "T achcu.:' ne-neirt ,lll n: i >1(>1"~ 1.' de l'11'ISl':11'3.te ;', pai... ·t}· l' df·>è' t';1'l' >1t'le:' J" "'('li T '11 i (11Ja'l' de~ ...\,."- (. " ..... \ .... ~ '- -'" - --~ - _.... _.1 .... c.... . 1" .... Jo, - C.$ t;.. "-"". • ..... !,), lJ..\",..oW t ...1."-'.:1 '. '" ..'- .1,c ...

~n Aa iun; v~ t~\_ln'T()rb::l.ll'J ({'-li a été décrit comme un des plus lungG du monde,
~en:~ii. tlX'îlll ;;~ ~{. de s tC'll'S (~t m3. Longueur' ,!·ot<J.le at.t.e î.nC11'ait 100 km e IJ1énergie
0t.:C t~'i,:!' (- L1CTait\llU'ii:ic- }c.r .nic J :Lpll;:~ de Ij5 CCC volts trant:~J~Ol'bHrl de 11 énergie
r"CI\ 1211[;.;-/ dl une centrale éleetrique ~lituée à El Aatun , La capaci té annuelle de ce
, "'·"t ., la, '1 1 ' d t 1'" ( l ] f' .,.1'lct~.L'Si~O;'T(t,.2'> :1 XUlGC' .~.;'1'('..:,:,. G.e __ HL .lJnnn <.'.," (mues ce nnneral ea '-cu _ _onue sur
hue ,:::2t.L;:J.'l].cn de 2 eco t.onne s hor-a i re s pendan t ~, eco heurcn ) G Il a été annoncé
;ïW~' Kl'ln';, ava'i t c o.ic Lu d"'~-; cont.i-at.s de soua-LraLt.anc e en septemox-e 10 6<..') avec
~ - ~. . ~ ~

'~"'C .... , .•; ..j »: ~ -f'~'r-l""~'C"e("O 'L'a CO"Y-~i"l'l-e ""·E~11·<'·rlJ'c, ,-;I-'Yltl"""']'",·,c' ~lr'-'i'r'ql'eC' (CG1:I'T:'j'.. _~-;" "'\," .. .1\. ,t ~ ... :.,.d .•. LvJ.• ) .::». ':'!-'~'01 f::.' l,.le•.~ u ~'ll Cf}] . .:,,-~.J \.j. c·_ . l .I ..-, J .L:J~J

.-+ "'1 "'t\l'lT~ 'rd e 12't-"'Îr(.e;'~lf' (~C t·', ét...·..U'11l1· qC''; on (t'f'TT)' t.our ce qUJ' e s t du sys tè mc
" .... < '~., '_" \..f ',.,.' '..., _' t,;.".;..-...: . A.......' ....... \". ).~" ........ ~ ,',... " __ ~ '-# ,.J,. L" ...... ,,__ ~.I _'. _ ,,"'" _J _.. , I:' ., ,~ .. ... Uv...... •

.o·~l-~"J'·'+'';''l~· 0Ti'·~1.c,'>t:-C';C-i-l·l: ct ,=1:1. '-~,rc·t·'·\nre (1'" "lf.Jlé,"otl'r(anda resrpct}''''['rne'flt ~~elon de;..'.;,....., .... '_.>' - ....... "' ...... ,-~. .........'_"..,._ ..:. .'_ .... _'" '- •.,t.'.., ~;;c...' L' """.1._ - '"' .... ".0' .4.. "-') ~ 1.1 .... . ...., ....... ,'fI; .......

"'écciitr l'PPfOl'tS.' 11 e nscraul e c..1,~ complexe de:rai t Être achevé en 1971 et les
PX',-'ol't,cT ions de 1'\llomù8.tet:~ l~Ollrraient r:OUlL':cncer au début Je 1 ()t'"('2" La IJ1uE; grand.e... .....,.,.L .,

"~3.~,'tj.e cu n:inel"üi se.ra d:.)stirl(~e [t plusieurs usines (le production dt acide
~,.)~",·".1c,Yr"1· '1i '''' l 1 i l' ""r''''''''J'+i'''''ll'~ent. ~J de s part.Icu'l i crs (,t ou i cent. c.,rl conatruc t i.on 8..... .1_,.,:.J~ , ",;,'""_ 'l."'''' ,:.-.(l....o._\.." L.l. "', .. '"--, u..~ .:A, ~ _ ,.-" 'J..l,...l_. _lV .. \,.., ..

,~,. "1~··'.;ô-l·1~ l' <" C"'I~ oue s t o-r. ï 1 i,'cna -erp.~...I. ...{t\' ....-... ;",,,-,-.1 ~,~ .:,.-'JLl .... l.-'",'_·t.; ."~: __ J.~Jt.Joe (:,_1.:....

,.... '-J. .LES.l. E:t:s,?i~;netr~cnts concernant la santé j.ubi.Lq:..ce, le Logemerrt et La situa-f:ion
de li ell2'ë'ifT1er::e r.t i1GL1rei1t dans le rapport 0-.1 Cc.;~:i.· é :rpôei.al i;, II AssembJ é!-~ cénérale
Ô. sc.. vi:"'gt-qll a t l ' i àn:e session C::"/7623/.A.dde4· " ,:nap.,,) annexe L, par .. 19 à 21~).. Il
Il J?!. r2.S ôté re ~u dl autres renseigL2tr.e t1tS ..
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ANNE:lŒ II

ECHAJ'IG'L DE L,-r:;1TRCS ENTTIE LE SECRETAIHE GCNI~RAL DE L'ORGANISATION'
DES NATIons UNillS LT Le REPRESENTliNT PEPJljlJffiNT DE L'ESPAGNE AUPRES

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNlliS

Av Œ1TRE DNrEE DU 22 J Al\1VIER 1970!J ADRESSEE PAU ru SECRETAIR8
GCI\1BRAL AU RePRESENTANT FCDHANENT DE L'ESPAGNE

J'ai l'honneur de vous con~uniquer ci-joint, à l'intention de votre gouver
nement, le texte de la résolution 2591 (~CIV) relative à la question du Sahara
espagnol, qui a été adoptée par l'Assemblée générale à sa l855ème séance plénière,
le 16 décembre 1969.

En vous adressant le texte de cette résolution, je tiens en particulier à
ap~eler votre attention sur le paragraphe 5 du dispositif, dans lequel l'Assemblée
générale me demande de nommer imméQiatement, en ~onsultation avec votre go~ver

nement et avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
lYapplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, la mission spéciale pr~vue au paragraphe 5 de la résolution
2229 (xxr) de l·Assemblée générale et de hâter son envoi au Sahara espagnol. Je
vous serais obl.Lgé de me faire connaf't.re , à une date rapprochée, les vues de votre
gouvernement concernant la ncmination de ladite mission ..

Le Secrétaire généra~,

(Sigl1~) U Tfmwr
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B.. LE'l'THE rA'IEg DU 1 ~5 c:c~rrOBRE ] 970" ADH1'~S8EE A1J OECRErl'AIHE GENERAL
PAH I}~ HEl'HESEN'rAN'l' PEW·1ANENT PE L'ESPAGNE

•

Cont'ormémc- nt aux i nst.ruc t.i ons reçue f~ de mon /':ouverncme nt ct
votre note du ~~2 janvier l~~(()) .il' me réf~~re aux obsvi-vo t.Lons que
espagnole a fi.1.itt-~s à lUVl~r~1('S l'l'prises sur co l.t.e question.

,/ ...

en roponse a
la d61ôcation ..

Non convertle'ment réa:t'f'i l'me à t1DUVl'::lU qu ri L appuie I'ci-memo irt l rapplication
du principe de l'aut:xit~tcrt1li.naLLon nu ~)ahara c spagnol ct se f'é Lî ci ce que ce
crit~;re soi L. désl)rmaiL1 admis pal' t.ous les pays q ui, s'intéressent à cette question
dont. est 8~1Ï ~':L (> l' Or~,:anisaLion des Na Lions Uni es.

I'e adaut. L' auué e en cours) le r cccns omc-nt cntl:q.o._is est e nt.ré dans sa phase
défj ni t.ive e n dE~p.i~, des difficultés rencontrée s e n raison du ca rac t èr-e nomade de
ln. popu la. Lion conu Li tuée d r env l ron ~)6 oeo pers onne s vivant s ur un territaire

" '

de 2i.,:)U C\..,\.1 km.::.. ..

fans ec s cond i tions , et du f:J i t'lue l t obj cctif de l fEspaGDE' l~ .s t de permettre
à la pcpul,a t.ion authentique du Sahara C s}lagtlol de I'c.i r'e connaître ses réelles
aspi i-at.i ons au su.ie t de son avcrri r , 10 Gouver neme nt. c spagnoLve e L prêt à fixer
avec la population, d~s que colle-ci le souhaitera) la dat0 ~ lAquelle elle pourra
se pi-ononcc.r et exprimer ses voeux librement el, sar.e gu 'a, une pression externe
on autre ne s tc}'cTce contre e ll.e , La rt5aliGn.ticn Lie co s C jecti t's , que mon

LI"" t ' ,"., 1" 0" " • l L ' "~ ,/ '1 .' ,gcuver ncmen c c e t pre - Q [~C['Ul'Ci', ~(-' ncur t.ci-a El (les cu.t ri cu us Hl c e s e .etnerrt s
atr;"'wgcrs à la P~)pL112tio[1 pc r r iat.cnt 2~ créer un climat de tension ct de confusion.

'I'out.e i'o i.s , Le teri'il-.oirc c nv i ea.;c sen} avenir avec c onf'La nc e du t'nit qa'il
" 1 '"' .11''''' " L" c', l ,'" '" Â tSalt que . :;sr~:.,r.:(: VC'J (' Cl preserver Iles .i r: l!i.'(~L[: eL. a as surei- SC'~l C;lE.'n-<.' TC'

et q~1lil peu t [1 i.out meme nt demander llar~llic:1.~ion de l'autocl6tc.l.'min:1.tion, étant
b i r n ent.e nd...l qul'.:r:(: Ù ..Üs La dat.c I'I xé o et pour permc t t r e à 1lOrganis~ltion de s

...... ... .- .,.. ,... d t' .l - t' .. .~ .J.'; 1 1 G t l
J.~~Llons urnes' ll.reeelOlIl (1e CCL. evo nemem., .G -ouv er-ncme n t f:spn(::no lW
me.r~;~Cl'9. p3.S de J.'e:J avcr tir o. l'avtlnce de U18.tJi8re qu I el.Le puisse être pré eent.e
cc une cccas i 0:1 aus s i irnport.arrtc pour I 'Qve ui.r du terri taire.
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Rcnré§gntant...p('!:!1.!.0..Q~ r;t ..g~~llI~s po.f':ne

auprt~~?.~il==-,J:.~Q~:.:-:Ç!. ni s~l~ l Ol~-Sic: ~
Fn. t i. (' Il ~~__l!!~ i E:. s ,

( fÜtl!.lé) lTo. Lme de PINIES
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B.. DECI010l'J DU COi.;rlV ~)FECI:'\L

'). A sa r(7L:) ('m. [;l'),lllt:'t', II ,'() oc t.obr-o , à. la suLt.r- d'une' déclaration fait(, par le
rré~;icll.~nt (.i~/i\~~~lO~/rV.·r())., le Cc..'mii,{' ~.;pl~(':in1 a décidé, sans opposition" de

... 1 ,~, l' ttrunsIlL·ttrt' a l 1\,ssl'1l1blel' (,('1:', ra.l o ~'d ..,\.'wa,·nt d(' t.ruva.t.L dont il cs . qucstIon au
paraf',raphC' }~ ci-clct:;t.~uB., dl' mu.ni\\rc' h f;.t.cili tcr l t l'X~1m~'n de la quc st.i.on par 10.
Quatri~·m'.." 1.~()nnnU;:;;ioll., vt d o n rrd1drc lt{'xamt'n de La quo st.Lon à sa session suâvante
comp t C' tenu dC'~; dirt'ct.:ivu,j que lt1l.[,~t:('mblf\' L:I."né·ralt' pourrait formuler à cet ét~ard.
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} ,. ," ""'"1 '.""' l J d t t ~ r d tr , L,' tCHlI rI,,' ~;J"t· ...·1t1. Ul~'lkl~::llt/ pou r C'X~HnUl ,"> Ct' ~ ;l' '1u('[;1.1.C:1, u 1111 ocumsn
()f~ t.ravaII. t~·lalll.r l.'ur L, ~~, cd' t.arIa L ("loir 11 annex- ('i,~.apj.'ès), qui cont.enaL t des
1'1.'ll::3c:i{',ndilcll (,.; ~:ur Le s mv~:u.l\:" 'pl':i~lf~'; unt6rj eur, mrn t. par 1t;; Cami té spécial ct par
" 1 JI l ,. , ,; 1 ,. ] f'" t 1 ' ; t . t' t l
J nDbt'Il1 ).let' (~':cncroc, aa.ns i qUi' sur .1'~3 ~'LJ. ,F C~, FLU[; l'CC\. n '8 ln .e ro s sarrt C

terrI te,) ~'l' ..

).. LI, Conri i,': ~~'L)É'I.'ial, gr<t\knt présent à l' C'~;pr-it L,: fuit que liAs scmbLér r;énérale,
,\ f,'U, V:L":1gt--_1Wl Lrl)PL' SCS::;Ü'll, avait d6c idé de rcnvoy,:~r l' oxamen de la que-at-Lon dE'
<1ilq':: Lt.a r :\, ca v ingt-cinqlJj l'IW' Gc~;sion, a r-xamt.né ('t,tt. quc-s LLon compt.r- Le.nu des
d Lnjo s.lt.Lon c P"l'thll:Ut...,S dc- la rl.~:;olutjon ~:~)~~~ (XXIV) de ItAs~;l mblé." i~éné:cal,,' en
d:: li' du Il lh::;,~d!ll,rt; 1~Xj9, }'. la t.Iv.- à la question d:- Il applica Lion d,,~ la l'l;claration
[5U1' l'o(."'tr'Yi rI', l'jndép(lId~lnèC' [lUX T'DY:::; t"1, aux p.-ujû.r-s co.Lon.l aux , Au po.rac;ra.pht:' 10
(1(' l'(tt··· r/:3l'l11tion, l':~:-;.sC'mb16;: gônl.;::'l'~ù,- a prié 1~~ Com i tô ~:;pécial tldc corrt tnur-r- d
r. ,:'lLcclk'l" ;:1,.<.; r::~\\,\ ru:; npl'l\)i 1!' j é' i3 d t[l~; ...urv-i: ] I n p p l i c a "L l<..)ll üllll1f.diult., et inLégrale de
Id. Dt;c'J r~r~1. t.i.on \;~lllS tous Je ~'; tC'l'ri tcdrl't) qui n ' ont pau ('~lcor(' accédé à 11 indé
pl.ndéHh'l.-' .-t, .1. lal'L:Lcnl1cl'" cl: t'ormu.l.cr CL';3 p ropost t.I onn préc Lsrs pour l'élimi-·
nati.on de .., r;;,,;nit, ~~t:.I.LJ()E;,; r, ioLstan t.cs du colcJ.lü:l1itmh".

f,Ci '(j(è;Jl ~"_<1lJC::,,] l, 1-'" avril 1970, le' Com i Ü~ ~;pécjnl" lorsqu t il a approuvé
i.1L::n',lLi., ,~~ r,pt.i2:rllt i'aPl';)l't dt' son Cruup\ d,' travail (A/AC .10~)/L.623), a décidé

nl:L~!L!;l' nt d, COi,::hi{l', r l~:.. '.(w:::d.loll Ù(' Gibr3.1tar comm.. un point distinct <le> son
1 . lj ] l' , l' .'Ul'Ut'. du ,F':;J.' c r. \,J~ " <'x~-un.\d,.i· dl ~)C'Ulk~t' ptnl('r~~..

~).. Le i.~omj;6 :Tti'üll a cxtuu.lné cette' quce t.Lon :J. na 7752-111C
;:)(.) C',; Lu1JIY' l;/(U ..
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~:- Distribué précédennnent sous la cote A/AC.109/L.6h3.
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MESURES PRISES ANTERIEUREr~NT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
L'AS8E~ffiLEE GENEPu~LE s

C

al

1. La question de Gibraltar a été etudiee pour la première fois par 18 Comite
spécial en 1963 '3t par l'Assemblee génerale en 1965~ Les mesures prises par le
Comité spécial evarrt 1969 ont consisté en un consensus adopt.ê le 16 cctobre 19611- ,

unG resolution eJ.optee le 17 novembre 1966 et une resolution ad.optée le
1er septembre 19')7, qui figurent dans les rapports du Comité à l'Assemblee gênêr-a.le
à ses dix-neuviè11e, vingt et unième et vinst-deuxième sessions ai. Les mesures
prises par l'Asa-mb.Lée genérale sur cette question avant 1969 ont consiste en
l'adoption des résolutions 2070 (XX) du 16 décembre 1965, 2331 (XXI) du
20 décembre 1966, 2353 (XXII) du l? décembre 1967 et 2429 (XXIII) du
18 decembre 1968.

2. En 1969, le Comité spécial a étudié la question au cours d'une seance tenue le
25 septembre et, après une declaration d.e son président (A/AC.l09/pV~715), il a
décidé de transmettre à l'Assemblee ~énerale le document de travail établi par le
Secretariat dont il était saisi b/, afin de faciliter l'examen de la question par
la Quatrième Commission, et d'y revenir il sa session suivante, sous réserve des
directives que l'Assemblee générale pourrait lui donner dans ce domaine. Le
Comite avait agi de façon analogue en 1968 cio-,.

3. Le 16 decembre 1969, l'Assemblee générale a decide de reporter 1 1 examen d,:, la
question de Gibraltar à sa vinBt-cinquième session (A/pv.1835)Q

Documents officiels de l'Assemblee générale') dix-neuvième session? Ant~xe~,

annexe No e (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. X, p~r. 209; ibid.,
vingt et unième session') Annexes, adè-itif au point 23 de l'ordre du jour
(A/6300/Rev.l), chap. XI, par. 66; ibid., vin~t-deu~cième ses3ion~ Annexes~

additif au point 23 de l'ordre du jour (delLxième par-t i e ) (p.]6706~/Ttev()"]~);
chapo X, par. 215.

bl A/7623/Add.4 9 chap. XI, annexe 0

~I A/7200/Add.6 9 chap. XIV~ par. 6 0
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Ba RENSEIGNEI''iEIJTS SUR LE TERRITOIREd/

..-)

!:-/

"

f

4. Des renseignements sur le Territoire figurent dans les rapports du Comité
spécial à l'Assemblee genérale de la dix-huitième à la vingt-quatrieme session el.
On trouvera ci-apres certains renseignements supplementair~s.

1. GENERALITF:S

5. La population civile de Gibraltar etait estimée à la fin de 1967 à
26 007 habitants, chiffre qui se decon~osait comme suit: personnes originaires de
Gibraltar 19 357; autres ressortissants britanniques 4 685; et étrangers 1965.

2. DERNIERS FAITS POLITIQUES

Lettres du Ministre des affaires étran~ères d'Espagne et dU'représentant permanent
du Royaume-Uni adressées au Secrétaire général

6. Au cours du mois d'octobre 1969, le Secrétaire général a presenté à l'Assemblée
p,énérale deux nouveaux additifs au rapport qu'il avait etabli en application de la
résolution 2429 (XXIII) fi. Ces additifs contenaient le texte des lettres datees du
1er et du 9 octobre qui lui avaient été adressees, respectivement, par le Ministre
des affaires etrangères d'Espagne et par le représentant permanent du Royaume-Uni.
Cette correspondance portait en particulier sur l'expiration du délai du
1er octobre 1969, date à laquelle, comme l'Assemblée générale l'avait demandé par
sa résolution 2429 (XXIII), le Royaume-Uni devait mettre un terme à la situation
de type colonial existant à Gibraltar, sur la présence de troupes et de navires
britanniques à Gibraltar et sur la rupture des cormnunications téléphoniques et
télégraphiques entre Gibraltar et l'Espagne, dont il est question ci-dessous.

Rupture des relations téléphoniques et telégraphiques entre Gibraltar et l'Espagne

70 Le 1er oc t.obr-e 1969, les r-e.l.at i ons t61ephoniClu2s et télê,;ra~hiClues e.rtre
Gibraltar et l'Espa~ne ont eté interrompues~ Le central téléphoniQue de Jibraltar

.. • • .",. ••• ".P .",.

Ces renselgnements sont tlres de publlcatlons dlverses et decoulent e3alement
des informations que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
conformement aux dispositions de l'A~ticle 73 e de la Charte, a communiquees
au Secretaire géneral le 15 septembre 1969 pou; l'annee se terminant le
31 decembre 1968.

Documents officiels de l'Assemblee generale~ dix-huitième session~ Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/5446/Rev.l, chap. XII;
ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe No 8 (première partie)
(A/5800/Rev.l)., chap. X; ibid., vin~tième session, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap , XI; ibid.,. vingt et unième
sessions, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l),
chap. XI; ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (deuxième partie) (A/6700/Rev.l), chap. X; A/7200/Add.6,
chap , XIV; A/7623/Add.4, chap , XI-.

f/ Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 23 de l'ordre du Jour,
dOCDnlents A/7550/Add.5 et Add.6.



8. Pen.iarrt les fêtes de Foël, les r-eLa't.i ons télél;;:1oEiques encre Gibl~altû:;''' et
l t Espagne ont ét.é t.empo ra I r-ecerrt ::"i:'tabJ,ies du ~?4 l~l0Ce;.l~x,:"e à ml.G.i au jou!"' de l'~oël

à mi.nutt. Le GOU-,reT:'l-::m.en-G es'yogr:.ol a annoncé qu 1 il s' 2~isscit là ct' un Geste de
bieEveillance à 11 éga rd des i~8bitants de Gibl'altar...

8 cité inlOr"'1.C: )01" le ccnt.re L :5.e' i;IaJri~ que les c:J}J?ls en pr-ovenance de Gibr81tar
- - ' . -l -~ '... / -. .•. .," l ~. - -.,~ l' t '.~ --'l~""e " - - ~I at -1 0 ~vern 1 T 'i'~1"1a0"nc=:> ne S""'Y8ï :'nT, 1) US ""CC':>'.HJt::.., ev CJ~l 1. :.:.,:1 S..;._\.:: .te r._'-:'lil Q'2~ 1'2_' lu... nn

............ 1 ~_ .I~,JU:.~" '-.)l.i. _... -- 4- -. - _ -- ~ -l ~

;-c~ï"""""'-I"'!l-ic:,..:>S Il Gt::dt si ...·;1Dlé.·C·ëDendent. oue ï.:::S 8 011')e1 s de Gibralte.f en
v ......... 1 C.' J.. (,.., J,.."" - ....... :L ....- - '" c - -"" - ~ ... "-~ . '" - , .~ - .....

0
-' 1' l,-,ni"i "'1 ,: 1 aut.re s 'OêVE'- GUE l' ES'08""DP- .oouvaj errt 2nC()';'~2 'è.TRnsi ter pa:c îl12i';!'i~. Les

. . '- ......... J __ ,_, _ \.... ~~ . - - ..... .. u -L .- ~"-.,)......

'3ervices téi(p~·.:»ri quec 2"C t/18Gycr?>ique::: errt re GibTD'l:C2I' et le ROY8uœe-U~i et
. , , •• ., '.- ... 1 ' • .'-r.> Yl~' =j'1.' al' "'e ,."1 ~/[a""on et "e 'll·al..1· e,d'aut.:::'es "0['JS i:onC-01onn81en'c :lO:""i1l[l..i..e,':el1"C IJ8r~. 1 aL"...!'d>-.:., .L -1,- 1'_ .L'~ li d - ÎJ.

- . 'J' . t d"' 1 'Des porte-~orolc du Minist~re es~o3nol Ces affelres ecrang9res auralen sc_ore
eue ce s .neaur-e s const i tur-Len'c une riposte eu l'2it que le Royaurae-Un:l n' QI/2it pas
;ir11iqué 1.8 résolution 2429 (:L2'~III:: d'2 l' AS3emÏJ1;;e 3én6:i.~ale, qui priait :.e

_.t" _ " . "-

Gouve~CEcrrent du Royaume- Ur5 c1C3 met t re fin avant Le Le r octobre 1969 a la situation
de t1~e ccloniai existant à Gibraltar.' Le 2 octobre,le aOY2ume-U~i a re~i~ à
l'Es;;:::;ne U:1e note de prote sLe t Lon C01YCre ces rae sur-es , Le Povaume-Uni se se::,"si t
é38.1~!~leD"C plaint auprè s de 11 Uni.on internationale des télécormllunications (ure),
à. Gen?:ve, du fait que 11 Espagne il 1 ava i t pas notifi8 son Lrrce-rt i.cn d' Lnt.e r rompr-e
les relations télép~10niques et té16gray~liqué:s.

.;-

Ajournement (le llexa:~2n de la question de Gibyeltar,
session de l' Asse:':lblée E~éYl61'3le l'
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9. Lors dc:s ses s i ons "?!'2cCdentes de 11f1ssem.blée générale, la quccti.cn de
G· .. ~' · ...... f'a.i t l"".L. d' ....... .., 1 .J' l Q ,., C ..lbre.:."'CGl" oveJ, u J.al _ oo.j e ur' un examen extens i.r 'C2nT, a a uat r-i.e me o!":~TIlSSlOl1

qu'aux 88a!lCeS rléni3 r e s de 11As sembl.ée gén~r21e. Pa r contre, au cours:1e la
. t .. "- . - .J- • r '" l " ... , , "1 ~ ô't l lvang -quD'crl:;me seas i on , La ques ci on n a -p:J s ec e sou.revee e'c, a .ie cJ..O u.re c..e ~E

s e s s i on, l' As sembLée ;éncir81e a décidé de r-emct t re 11 exanen de la quest.i on à sa
vingt-ci~quième session (voir par. 3 ci-dessus).

10D Bien. que ni le Gouvernceierrt cspagnol ni le Oouvernemerrt du Royaume-Urü n ' eient
" ....... - ri' ï t· f"o, l' 0 1 t "' - '1raac c.e L,eC.Lôr3 lon 0 I1C12 __ ,Le, 1 r'e s sor des conf'é.rences de presse donnees 'par e
l1inistre e spagnol des af'f'a.i re s étrancssres, M. Grc:go2:'io Lope z Bravo) reproduites
dans la pYAS3e eS~)a;:;:loJ... e entre novembre 1969 2t ma ru 1970,· que les deux Gouver
nemerrt s ét8ient désiTê:ux .::12 crée:.~ un climat de détente ·jans leurs relations.
M. Bravo auré~it cependant 30u~iG:né que l' Espac;ne rr.8.intl2:-~G.it entièrement ses
reven"iication;::; à l'éGard de Gibraltar et qu'elle prendr2it toute r:lesure de nature
pacifiql.~e et :1aisonnabl~ qui perl1l2ttrait dt: rend~e Gibraltar à l'Espagne.

Mouveme:l-Cs ùe navires en l{lécJ.iteTl~anée occidentale et dam: la zone voisin..:; de
l'océan Atla~tiqu2

11. Au cour~ de la période conSidérée, le Royaume-D~i e~ d'autres pays me1ilires
de 1 t Orsani E a tion du -erai té ae 11 kG lantique nord. (OTA.Ii) ont efl'ectué de::: rl~noeUVl"es

11av81es e~l Néditcrrp;}ée occidentale et dans la zone voisine rle llocian Atlantiq'J.2,
Gibraltar seTva!~t -:1e base de n5pa.tations et Je ra-·çi·caillement ainsi. que de lieu rle
àétel'te ':}ou':''' le lJer2'onne 1_ militaire et naval. Les Piouvellllients de bâtiments de
3ue:i.~~"e les plus itrl!,;Jortancs ont ~':.:.t: effcc tués è. la lin de septembre et au début
cJ 1 ocJco:-;~::e ~-969, 2t )en<en.t·::"'a - ':'>Œ~i;~t:le quin3sin.:: de Jen-nier et 1.::. Ll{-but Je
févl'ie ~1 J-970. Lors de 12 i:,:c0.d·:re ~te ces p~rio\..~e3) ~,e pii"'e3se esp83nole a S~l~:;,~:éré
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01 J.. , " l -t:' ~ J, / '1 /"'li "e ~ ~ "Tl' e"'" C-v: ,...,12. En ce qui concerne _es 8CClVL'ces naV2~.CS ezreccuees 2. i.a 1_,11 Ct L\On .1. ;:;.<.

dé::>ut de février, il 8 été sie;E31é que le Gouver~1ement brtcaum que avr i t ::"T:.:~'Ol'~r:',§

o,f'ficielle;1t?r.<c Le Hinist3l~e eS)2snol C~Çs affai:::'es ét~l2n;~:?~ces d.e cet.t.e s0:ciE
c~ T exerci CES) lesgue18 aurat errt été '9révus {j.l::IY..Ü e lOi."lgtem:ps et, selon l~s ex::)li
cac i ons clon:1ées au Couvernemen; eapagnol., ouraferrt eu pour but d' en-GTaine:c les
forces Devales britanniques afin de contribuer à la sécurité des puissances

-" ." 1 l.J. ..... ,. C' / ,occidentales en !vlec1lterl'8nee. Le Oouver'nemerrt esIJaZno .... avaa C G"Le anvice a e':lV0""vr~~,'

l " " '. . '1 ' J d' -1" ,de.s observateurs -:'Jc,ur suiv xe es manoeuvz-e s , a.nvacavi.on qu' l 8u ra i. C . ec a nee ,

Ouve!:'ture de la nouvelle C:}~1r:,bre d' 8ssembl<::c:

13. Lors de ln cérémonie d' ouver-tur-e de la nouvs Ll.e C~lam.è:."e d r as s enoLée de
Gibré~lt8.L'>, le 28 GoG,t 1969, le },:inis1::,re ~Jrinc'Lpal, "L:~ major .Robert Pe l.i za .. 2

déclaré que, sous sa Ji rectj.on" le Gouver-nement de Gioralta r pour-sutvra i t une
po l i.t.Lque destinée à ob.Jc,e;:ir La citoyenneté -bri t.anni.que sans l'obstacle que
constitue ~~)our les Gi b ra Lt.a riens le Comrnoni-lealt-1 In:r:igra'l"ts Act j et à Lnel.ur-e
Gi b ra Lt.a r jans la c:,!i',:,:'ini 'ci-œl tel"l'i t.or-i a l.e (in l1oYElUtue- Dai. Le ma j or PeI:i za cet à

" , ) A. ~ ! '1 1"t ' ~ , '" '1' . - - C .';')la c~~e il ~n couver~em2n~ ue coa l lon Lorme a,r2S _ES e eC~lons Qe L)O)J 2~

cours desquelles ;:;0:.1 '!:Jarti.. le parti ~e l J int83~'3tion OVc:C la Grande-3ret8(3nc s et
- l l nI' =1.L. ' ~ b O

" ' '''' ' ......'.0'-- li<::>I"'''''''·(le SO_2 l-J'rOUD, ou nClepenclenGS, OllG C2:=~ne ensem"' le (~lJ.l v etes qUl nz.2 ûL;; rSeû .,_.,-, '-' v ..... ~ S
de la C:lal:l~)r0 d'~4ssemblée. SiT JOS:11l8 Ha s sar., dirlgeont àe l'Associ2°ciOll ::0:' tte
Ac1vancemen-c of Clvil 3ig:lts, lJarti de 1lOppo3ition auquel es t associé le Labour
P8rty de GibT31-c8::'~J e ura i t déc l.e ré que les relations de GièraltaJ:' avec 1e---
RoyauGe-Uni devaient continu2r à ~epOGer sur 13 conliance et le res~ect n~~tuels

et qu Tune solution mot.i vée par la peur ou le c1é3eG:~:)Qi,r ne pourrai t prévaloil~.

Motion r-eLat t ve 8, la ci t oyennet é bTi t.annt cue Dour les Gib:'alta~tie:1s et consultations
entre de;Gfbl:-a-ltè-~ië-!i~.e1-; .jle·~_!~.~'~~~e~_~.:LÜ:-Gou~erii~F~en0r~tan~1~gue

lh. Le 31 oct.ob r-e 1969, la Chambre dl assemblée de Gibraltar a adopté une L1:JClOn

demandant au Gouvernement C;ibru Ita rien d ' entreprendre ~les consul t a t Lons a:..ec ·:.e
Gouvernement brit.aur. LqU2 en vue d'obtenir une citoye:.-meté britannique li rG\?lJel!

l G' , l t' C " .L • 't ' ~ .L.' ."t· (" lpour -_es l or-at a r i ens. e-C"'G2 mo vlan. a er.e auop L.eE 1)2:C:1Ul VOlX POU:i1 • ceo;..,._es
des députis du gouve~leme~t) et neur abstentions (celles des sept ôeQb~es de
11 oppoc I tian et des deu.x membr-es ex of'i'icio J qui G 1 abstiennent Li' engagement.
politique) • Sir .Iosnua Has aan , chef de l'apposition; avait proposé un auendenerrt
tendarrt à conserver le statut de Gibr21~2rien tel qulil est d~fini dans la
Gibréll-c:H~~8n statu::. Or-d'inance, rJromulf.:;u~e en 1962.

15.. Lors (l'Ul)e conférence de pres se qu'il a t.enue à Lon '~es le 28 novembre 1969
avent cl 1 entamer une série d' errt r-e t i ens avec c.~es fonctionnaires du ii(Y\'.'lUr;IE-Uni.
le major Peli~a, miùistre principal de Gibraltar, a déclaré que l'Objectif '
'.1E? son zoœ.rernement étai t' d' oeuvr-er en vue de l' intci...;ya-cion tota le de Gi b ra LteT
8VeC le ~10Y3ume-Uni. Il a ~li"i:; qu'il serait même (isfosé à VO:.Ll' lES GibralcSl'i211S
acquitter les mêmes impôts qu'nu HOY2;J,me-Uni.
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SITUATION ECONOIITQUE3.

18. Au COJ~S ~2 la uériode considér~e, l'économie de Gibraltar a continu~ à
dé:J!::n~:;'~0 c.ans u..e lare::: .nesure du commerce d 1 En'c:;,~cfÔ'G et \":.88 z-éexpor-to t t ons , nil'isi

~ ~, • • " • 1 t ' l ~ d' ,. 1que I. I ? : 2'L}CY'OVlSlo;:-1:let::'2m~ (:es n8Vlr'2S 0e passaze e -'.',E' e. vonLJe ar'tlC es 8.l1.X
-L .,. ., , ., •.• tt 1 ~ , l b ~'..L 11 t· t"l"OU1'2.S·GES ec au l'c::'sorme1. uui.icaa re a ':::C,1C: a a oa se , l.!ec a nsca a 'lons po!.:' uar res
co:-,,; · ' :- ' - " " ! : '~ r-P~· ouc re ~ 1.., sene l S~~"·''''·Y1t: aux ·Qo",....p~ naval PS b r.l +811'111' que" un chano i Al'\.'-.L~"'- '_. ,. a._ .J.. _ ...... v } \..• ...J .... \,... .... '...\, ü ... _ _ .... __ v ;..A.l. '.J L. ~A. .l.. .J. \.- _ i.) . _ _ LJ Ü'.L v _

de l~a-.~o~.~l) ~lO~U' Y'<.J-ri;:"=s r~18l.·c~·w:1ds, 'ie faibles .:iine71r;io;}s !'1'J.é,ÜS c c t i.I', Un cez-tat n
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~;o. Sc:'nn .le s Lnf'o rraa t i.onn T:~::cu'es .'['::-i .'!J [:-l"'es~,::, la saison d 'hiver de J969 nIa
pas été favorable à If Lndust.r-J.e tClUristi(Jlle de Gibralta.r. En janvier 197;), il a.
été signalé qu'un seul des six principaux hôtels avait plus de r-és er-vat.Lons que
L' année précédente ct que, dans les aut.r-ee , 8 à 31 p. ;LOO des chambr-es ·{·:.aient
occupées. Dans une .int.er-vent.i.on faite d evarrt la Chambr-e des' Lords
le 10 février 1970, l~rd Shephc:;~d a déclaré que" malgré la baiss e du t,-:urisLl';:'
constatée cet hiver, les réservations pour l J été semblaient s fétablir ~'. un rri.veau
satisfaisant. Il a ct 1autre part afl.TIOnCG qu t à partir dt avril 1970 J 1.l,,:.'::.on Viscount
remplacere.it Ifancien avion Dakot.a sur la ligne Gibraltar-Tar:ger, f7 ltée
par GIBAIR. Cet avion 63t maintenant en service.

J

2141 1e~~ l'ect2ttest'J.Lliqu.c3
r., 1,0" ios : -; v,10S ·-." ,~_""rr --,~-C. r./ ..:: .' .... -. _ '- , ~~ .J J -._ _ ltJ ...... ,-'

et rlli~)6ts indirec~s. 128

'. .ou,: ,T o·.re .,(~-; C":'
_~' ·--Jl .. _ _ __ ... ..1- _.~_ t_
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l'Les :'cp:!.:ésent::mGs de Gib::'81té~r ont e::l.)o.::.: 1'..1' 1,Jl'U~~.t.TI'I!I1C C;J.o[lpl l~e

, ~ .r: l -'...'C· ne'e'-' 1970 >- 197 ' . /"'~bll' r;-::> Iy'an]';-"r''=' a', r.:::,'tr·l'Ylo:1'·,n,,:r"c1-..;v"" 10l':JemCl1L. ~)()ur .. es ur lS sn ~ .:J 0, .- l,l, '-' UC.J. ",ç ..•. , . ..- '- ~ '.-

.. -' l " . , ", ." ... -"-.,.~ 0"'" O'1S C"""SfTDol o '" --d' Ci)~(" + , -"e '"les C:l:L':l'lCU._tt;C (-C0]"10r:lq'12S C~U2S aux .le;;:>ld.J..,~,'J..'.L'ej
','" ._'-,:> Cu 1 tJ:'.;v-: lI'.v<.

du rapport récent de la Nanpovler Lission (lord Beeching et lord Delacourt-
, ~ .,. , • 1 rÔ, , 1 G 'Smiti1) • ]\F:3 sun:: Lon.::;ne ·~tl:1CUS 510n, 1_. a ç;'t~c co.rveru que ._2 ouve rnemerrt

cl.::: 3a 1"Iaj esté a i.de r'a:i t le Gouvernement de Gibrol';~ar à exécute r son -pT031:'s'f:ll1e
Qe développement de la œaDi~re suivante :

Le Gouvernement b r.i tannique souscri t aux proposftions de Gibral-c8r
concernant la conscruet.Lon d ' env.i ron 750 logements en plus du programme

, - G . ..:l G'" 11 1 l- J' l' , ,actue L en la mat.Iè re , Le ouvernenerrt o.e lora .t.a r s es'L, pe rca cu 1~~r2L11EJTC

f61icité de c~ que le Secrétaire britannique à la défense mette à la dispo
si-'c5_on de Gibra2.t8r, fJ ti'cre gracicLL'C, la plus Grande partie du terrain
c1étl"i ché du Viaduct qui, appar-t i errc ac'tueLl.eraent au Linist~re de la défense.

Le Gouv'2rne~ent b~itannique financera la construction im~édiate dTun
foyer à l T intentio:1 de .. La main-ct T oeuvr-e Lrnmi grant.e temporaire J Lnd l spensabLe
en ce moment pour Gibraltar.

La proposition du Gouvernement de Gibraltar te:1dant à créer un syst9me
[11 ens e Lgneraeu c secondaire cornpLet a été -examinée et le Go~vernement
bri~annique y souscrira, sous réserve de recevoiT Q2 ~lus amples informations.

Le Couve rnernerrt britannique fournira des c r-éd.its pour un centre ~ sportif
scolaire) pour de nouvelles installaticns méd i caLes et pour des t::::-BV<JU:C
\..1f['ména~:ement portuaire. Il aidera également Gibyoltar 8. réaliser des »Lans
appr-opr'Lé s ùe déveLoppemsrrt du tourisme. Ceux-ci prévoi rorrt nct.ammerrt un
certain no:nbrc: d'installations qui seront également accessibles à. la
population de Gibraltar.

Pour réaliser ce proGramme de développement, le Gouvernement de
Gibrôlt8r a demanŒé à b:néficier de services dlex~el~s dans un certain
i~ombre de domaines, lesquels lui seront fou?nis pOl" le Gouvernekent
bri t.armf.que en vez-tu d' arrangement s d f assi s t ance 'céchnique.

Le coût de l f as s i scance britannique à ce l-::l~ogr2mme est estimé pour
les trois -yrocLaines années à 4 millions de livres environ, non cOffi;?ris
lla33istance technique.

Les ministres de Gibraltar ont indiqué qu'en raison des difficultés
act.uelles ('i.e Gibraltar, il était à prévoir que le budget ordinai:ce enre:;is
tre.1:ai t un défi 2i t en 1970 et qu Ti ls envi sagea i errt j.our le combler de

'prése:'tter à la Cl.ambr-e dl a s s emb :.ée des mesures vt sanc à augment.e r les recettes
de source Lcca Le , Dans ces conditions, le Gouverneraer t de Sa Maj esté est
dis}!osé à Bider Gib2':éJl-car à faire face aux dépenses s}!8ciales imputables aux
restrictions espagnoles, en lui fournisssnt une sormne de 100 000 livres en
plus des 100 000 livres déjà octroyées à cette fin."
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4. SITUATION SOCIALE

S.9nté -.JubJ5 que-------"....~_._-

111 1968 J les c1éj?enses r enouve Lab Le s dans le domai.ne de la ':38 nt é publ.LCl·le orrt
" ... ~ 8 8' r .s: "7 780 1'" ,', .,' -e .. 11 .~ ":;,, n'~e'r./.-l ....,,:·~6'Gb éva Luée s a -)0 29 Li.v.re s , SOlv L ./ r.v re s .-,.~ ,:"J.Ub que annee J:;.L '-·J_,~__LLJe.

Les sc rv.i ce s ho~pi taliers puoLi c s du Te:cricoi"-'e comprena i errt les qua t re ~lG:;itaLl=~
suivalrts : a) st. Bernar0's Hosuitel, doté de 110 lits, qui assure, pour les

. 1..J· - -, l .:f ~ ;~, ,,··'-01· ..~ ... le -l--('1-l·_···.-m~~l-l- o ec
ua Lade s Vél1é1nJ G en CODsu_caL;lcn eG pour .!...f:'S ma 8',tC .... ctOS ...JlLC-i __lSt;;::3, <J .t, Cl. u';..ah.... v J'_

ces Gra'Ies, méd.ica:..ix et c:1i·.'u:Q3ic8.L1.x, et ,qui possède une nat.e rnt t c et un se rv.l ce
pour 1(;3 maLades Eigés ainsi qu t un petit service des cont.agi.eux: b ) I~in; G/,~o:"'~~e~

Hospital, qui dispose de 60 lits et qui traite les affections pulœo~2ires et
C8YQ~S~UCS 8insi que d'autres troubles de la santé, y compris 12 tuberculos~j

c ) st. JeS2j)11' s HoslJi tel, qui peut recevoir 6CJ maLa.ie s et; où l'on soi2EZ lE.3
ma 10-.:'lié':;-inen-c8:"e; e-t I..~:: Tmect.Lous Di seases Hos'!?i t.s2., qui. a 10 lits ct :::: ont le
:onctionnerr.er:t est conforme aux conventions sani'caiTes -interna'c,ioDales sur La
;1['vic~ation maj:'i tir:10 e G aér-i ennc ,

21!, . En 1968, les dépenses pub I i que s dans le do!::oine du logement se sont ~lsvées

à 257 000 livres, dorrt l.3) 700 livres ont été ~'o(lrnies pa r le Gouvern(~ment~

br-l t.ann.t oue , A la f'Ln de l'8i.1.n~s::, des t ravaux de constn-uctLon rep=::-t:senta!1'c :::PJ.
tO':'.21 'l 723 000 livres ètc:ient en cours. Cerre quat-re -\/ins-~-cinq o)Î:.arte,;>:ïl::-'S c:'YC
~té ter~iilés en 1968 et 230 autres étaient en cours de construction à la fin de
l'an!l.~e. Il a ét0 e st.Lmé que prè s Je Tm..i.l1ions de livres ont été consa c ro s 8U.

Logement ·~l.epuis 1945, èwte à la1uelle le p rogramme public de Logement 8 set- mi.c
+ Da l 4- ., l /9 .J.. ' '" , .l' • ri Jen r out;e , :'1S e scct.eur pri.ve , C appa r t.etnent.s mye CT:;é. conscrcu r.s , uO!~'::

156 dans de nouver ux immeubles cl' appartements, Le s plus gl'::nds cont.ene nt 5:~ ~ 30
et 40 app8r~ements chacun. Les 13 autres ont été ccnstruits en ajoutant des
'.L. "', b"" . t .., d' ..... .., - . , -l- ' • t' .e uB2:es a O.èS ac i men s exa suam.s ou en mo 11 r arrt ..:...8 ':":'lS~)OSl caon ln e ra eu.::.'e :::;23

immeubles de manière à aU3ment~r le nombre de Logemerrcs c;t à eméLiorc r les
instal~ations s8nitaiTes.

..

25. Il a été signalé en jenvi.er 1970 que, malgré La pénurie è.e main-Ct' oeuv.re , 13
cons t ruct.Lon ln'osressai t Lent.emcrrt , Outre }.2 conscruc't l on liée à l t in.:i.ust~,'ie

t.our-l s td que (vo:'::.~ par. 20 ci-des3'J.s), on El construit Ui.1 irnmeuble de bur-eaux S.'J.

cerrere de la ville, des moisons ct des irr.meubles ct f appa r t.ement.s pour de s Logement.s
militaires, ainsi qu'un ensemble construit par le Conseil municipal à U;J. coût .le
un tcillion de livres. Des indications t.oucharrt les travaux f'ut.uz-s Oc ccnst.ruct.Lon
ont été données le 8 cl~~cembre 1969, Lo r sque le Couver nemerrt du ~~oY8ume-Un:l 8

annoncé (voir ~)ar. 22 ci-jessus) que 18 zone du Vioduc'G, terrair.: qui 8."PI.JRl~t2~_8it
jusq:';.'alol's au IJlinis-c3:;.~e de la défense, pour-ra i t êtl'e bâtie et a promis une aide
fint::ncj.·~TE pour 'l.ivers pr.ans , y conprLs la construction ':~e 750 nouveaux lo~eil.r-:Etsc

Etant ..onné la grave lJtinuTie ëie main-d'oeuvre, il a ét{ pr-cpo sé d' utiliser '_~2S

l 1 / -0 - .." ~ ., ".. .s Al bl r • ~ ,oc;emcn'Gs J?:::'8~D.Ç>rlqUf.,S proauic s en ser-i.e qua peuvent; eL,l~e as sem esc8plCLel.:er:-c.
L' 8TC:~it2cte of'l'j_ciel de Gi 1)r a l t s r se se.ra i t rendu au JOY3ume-Uni en janvier 1970
po~r ~tu~ier Ce genre ~e l03ement.
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26. En 1968 s les depenses consacrees à l' ens e i gnemerrt se sont élevées :11.1 total à
285 677 livres ~ dont 20 245 ont éte à la char-ge du Hoyaume-Uni et le reste f'Lnancê
à l f aide des r ecett.es du Territaire. Sur ce total, les dêpe.ises r-enouve LabLes se
sont élevées à 257 380 livres, soit une augmentation de près .Ie 25 oon livres par
rapport aux prévisions, et les dépenses extraordinaires ou d'investissement ont
at t e i.rrt 28 297 livres , Les es t i.nat i ons révisees des dl'penses t.ot.al.es dans le'
doma.i.ne de 1 "e aseir-nemerrt pour 196~' sont de 298 427 livres ..

27. L'année 1968 a vu la conatructi.on de la nouvelle Ecole 'moderne s ecouda.i r-e de
Lourdes et l' agr-and'i s s enerrt de l'Ecole primaire Sa.i.rrte-Anne , toutes' les deux dans
la region du Glacis; les t.ravaux (mt été terminés au début d.e 1.! année moyennant
respectivement des dépenses 6.e 19 Z~50 et 995 Li.vr-es , Des t.r-avaux et dt:?s amê.l.i c-:
r at i ons dt ordre mineur effectues dans d ' autres écoles orrt ·ccfGté en plus .3 19~ l Lvres ..

28. A la fin de 1968, les effectifs s col.a'ir-es 6t'aient de 5 O'7~~ el1fants~· dort
3 268 fréquentaient 1? écoles primaires pubLi ques et 3 écoles pri."laires pri.vêes ,
P l t l 758 '" t "'t' t' . ./-....j 1'" .... t i·'·· t-"our e res' e, en! an s e a i en r.ns cr'a L,S 8. :... \:.:UX y cees .'}, rl."cru' emen ~ .r.mu e
(572 élèves), 4 écoles secondaires mod.ernes (1 106 élèves)!1 un, cours co.nme rc i 2,1

.., -~".. - i nt.e-Dav i d () 4 "1 ". ) t ~ .., l .,. ( -;> ",1.... ) Dsepare';. ~,' Ecole Eié.:nnt- av i -;. ,,~. ê~ves e ces eeo es pr i vees <) '=: eves. .e
plus, 25 garçons et 21 filles étaient inscrits dans des cl aas es termjnalps R ,

29. Dans ces écoles, 227 ens e i.gnarrt s 6taient er''nloyés Â plein t.emps , sur ce nombr-e ,
130 avaient reçu une formation péfla~o~~ique C'G 9'( ava.i errt cependant. t,.o:::rmin:"': Leur-s
etudes secondaires.

30. Le Ler- janvier 1969, le :'1inistre britannique de la défense a assumê la r-es non-:
s abiLi,te de l' ens ei.gnenerrt pr i.ma.ir-e des enfants du per-sonne.L iJes forces armêes [1
Gibra1tar.. Deux nouvelles è co.Les sont pr~;iJ'~es ~. cette fin : la première a t~té

ouverte en a.vril 1969 et la deuxième devait être terminée en avril 1970 ..
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CHAPITRE XI

COTE FRANCAISE DES SOI.~4.LIsl:/

A. EXAl'!1EN PAR LE C0l4I1'.F. SPECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité s}Jécial, lorsqu' i] a approuvé
le quarante-septième rapport de son g.roupe de travail (f-i/i\C .lG9/L. 623), a décidé
notamment de cons tdére.: la question de la Côte française des Somalis comme un point
distinct de son ordre li jour et de l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa T75èlHe séance, le
. 29 octobre 1970.

3. Le Comité spécial, gardant présent à l'esprit le fait que l'Assemblée générale,
à sa vingt-quatlJ'ième session, avait décidé de renvoyer l'examen de la question
de la Côte française des Somalis à sa vingt-cinquième- session, a examiné cette
question compte tenu des dispositions pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de
l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1969, relative à le. ques t.Lon de
l'application de la Déclaration s"J.r l'octroi de l'indérC:lldance aux pays et aux
peuples coloniaux. Au paragraphe 10 de cette résolution~ l'Assemblée générale
a prié le Comité spécial 'Ide continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les tervitoires

..qui n'ont pas encore accédé il l'indépendance ct, en particulier, de t'ormu.Ler- des
propositions précises pour l'élimination des rnanifeste.t.ions pcr-s Lst.ant.es (lu
colonialisme. lt

4. Le Comité spécial disposait, poux" 1 t examen de cette question, dl un document
de travail établi par le Secrétdriat (voir 1 1 annexe cl~après) qui contenait des
renseignements S1;:: les mesures prises antérieurement par le Camité spécial et
par l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits les plus rÉcents intéressant le
territoire.

5. Le Camité spécial a ége.Lemerrt pris en considéra tian le r'appor-t du Gr(iUpe
ad hoc quTil a établi à. sa 740ème séance, le 21 avril 1970 (A/Boe6, annexe II).
Ce groupe s'est rendu en mai-juin 1970 en Afrique pour prendre contact Qvec les
représentants des mouvements de libération natiornle des territoires coJoniaux de
ce continent en vue de ITélaboration de I Té t '.lde ano IvtLque et du progr~!JHne d "act.Lon
demandés en vertu de la résolution 2521 (XXIV) de 1 Î Assembl ée géné:rc~le, en date
du 4 décembre 1969, relative au dixième annivcrsa:irc de L'. Déch~rD.ticn sur 1\ octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples colon j'eux. FDTnLi les rep~_"'t;'";sênt,ants

•

Jo

li Note (lu Rapporteur : Dans le Bulletin terminologique No 2110 , publ.ré pL'..l' lE:
Secré"tariat le 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/2!+O), on lit. ce qui, suit:

"Le nouveau nom du Territoire appelé préc,~denmlent Côte f'r'ancad.se des Somalis
est Territoire français des Afars et des Issas ...

Cette désignation, introduite ~ la demande de la Puissance adnrtn i s t.rarrt.e , doit
être utilisée dans tous les documents à l'exception des comptes r-endus de
textes dans lesquels l'orateur ou Itauteur a utilisé une terminoloGie
différente. 1T
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des mouvements de libération nationale qui se sont présentés devant le ~roupe

pendant son séjour à Addis-Abéba figurait M. Aden Roble Awale, secrétaire général
du Front de libération de la Côte des Somalis (f'LCS).

B. DECr8rCN DU COMITE SPECIAL

b. A sa 775ème séance, à la suite d l une déclaration faite par le Président·
(A/AC.I09/PV.775) , le Comité spécial a décidé sans opposition de transmettre à
11Assemblée générale le document de travail dont il est question au :paragraphe !~

ci-dessus de manière à faciliter 11examen.de la question par la Quatrième
Commission, et de reprendre llexamen de la question à sa session suivante, compte
tenu des directives que l'Assemblée générale pourrait formuler à cet égard.
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* Distribué précédemment sous la cote A/AC.l09/L.649 et Add.l.
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3. Au cours de sa vingt-quatrième 3ession, l'Assemblée générale a décidé sans
oppo sLtian, le 16 décembre 1969, de remettre à sa vinet-cinquième session 1 t examen
de la question de la Côte française des Somalis.

A. DBCISIONS PRI,3ES Ar':TErn~Ul:llirviEI':T PAR LB COr·1I'rE SP~CIAL ET
L 'ASSEl'.iBLE~ GElIE.t1AL.î!;

1. La question de la Côte français::; des Somalis, appelép aujourd'hui Territoire
des Afars et des Issas al, a été examin~e pour la première fois par le Comité
spécial et l'Assemblée c;énérale en 1966. les décisi--ns prises par l'Aesemblüe
générnLe antérieurement à JS69 ont consisté dans l' 8 -pt i.cn des résolutions
2228 (XXI) du 20 décembre 1966 et 2356 (XXII) du 19 'cemb re 1967, dont le dispo
sitif est reproduit dans les rapports du Comité spéc~al à l'Assemblée générale, à
vingt-deuxième et vingt-troisième s2ssioD3 b/. Le C:)mité special, ayant examiné
la question à plusieurs reprises en 1966 et 1967, a adopté, le 15 mars 1967, une
résolution qui figure dan3 le rapport du Comité à la vingt-deuxième session de
l f Assemblée générale (A/6700/Rev.l, chap . XII, par. ..2b ).

2. En 1969, le Comité spécial a examiné la question le 25 septembre. Sur la
proposition du représentant de llEthiopie et àprès avoir el'ltendu une déclaration
du Président (A/AC.IG9/PV.715), le Comité a décidé L.8 communiquer à l'Assemblée
générale le document de travail établi par le Secrétariat dont il était saisi c/
afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission, et, sous
réserve des directives que l'Assemblée générale voudrait peut-être donner à cet
êgard, d'examiner ce peint à sa prochaine sessione Le Comité avait déjà pris une
décision semblable en 1960 (A/7200jAdd.ô, Chap. }Y, par. 5).
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LI Voir le BullEtin terminologique liTa 240 (sT/cs/sER.s/240), publié
par le Sc:~T~taria t le 15 avril 196b. Pour les renseignements détaillés
concernant ce changeillènt voir également A/72üO/Add.6, cl1ap. XV, annexe,
par. 6 et 7. .

cl

Documerrts officiels de l' ~~sselnblée r-énérale. vinn;~_-deuxième ses sion, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour (troisième pa:ctie) (A/67ùO/ Rev .l ) ,
chap . XII, par. 2; 1.. /7200fr".lid. 6, chal? Y:If, ,-:-.nnexe, par- ~ !-l- •.

c/ A/7ô2j/li.ÙÙ .4, caap . XII, annexe.

- 64 -



•

B.

~.'

f

•

10 "-'~~'1''''':> c""" .La -,':,~n ,,,.,+ r:." ]1""~'~:""'1C) r ....,L.."._. le :::,;,~,O 7)r)J ct Te L'lo de~T'. J.J..1.V.l r, ,. . L.,)l..~L ~ c·_ ...·__ ~J"": ut; . ~1J.._. \.J..\.._, '__#J.--U.J.. -,,,, .". lI._,

l()lY~it1)je.8e ct c:nt~·'.~ l·? 11° c..·t, le 1.:" y,; 1 '.:; lQxi."tllolc L., la Côte francaise des
.. .,. - • .; •• -. • - ._, - ,- ""1 • • .,.,,)' •

o.', ~1" t : '. r, W'l(:': <"'1.'·...... )1'·1 - r.'j"" Q(~ 'JÎ 1 .: "le'_ C' ",," 1"" r.1~ ~·'··"rr:. "'"r'Y't' -, es t deC" -:>rLlîl'UC> ou....J{)..ha.~_-L:; u,,_ ......" ~l-' _ .... .J. .,.,1,..''"-''"'-'.... _ C:__ .' ..."".I\..- l.\..1.4) ....,; ...... IJ f'-,," J.1J........-.U '- \ A. "T" J"o:-.. -l..t.... _u ~J\..... li ~.l \.J.

f.)ciiji-<léL..:j~tiquc;" Le 'lie; ..... r-Lt(,;:.i.~..e :1 c.:.::,s fY'Oll,j);~';::S cc:r:ra~)n2S avec l t Ethiopie au nord,
à L 1 OU(;;~; t. c.t au SUÙ-,)U;~:0t ct avec la L ..me,LL. 0.13. sud; pG!l lit.toral a environ

'

( , ( ' 1' " l"'lr'": ":~~~',. 10~"1':':'" ....+ ...~~l/\;·.":':)r"\l ·l~ ;at.-'" r'''-''Wr1(~·''-''''() -':l"U .".'.· 'r' ; Leva.ta "'1) S"U'" ~l~rr·:c~..arrt.,1.),) ~_,. L,'•• ..l. 1._;;,.' v<.o ~_ <.0_••1 i....<.:;.>.\ .. ' U~} ....... .liv., '- ~, ~ ... i" <, ',,) 0, , 0:.0. ... _. ,-. c.f.:.,--,u':.lo

d , ; r ,:c. : i:·f le '11:'r r i t : 1 r ' C'3t C';"1'·~l'tl1./' t:';~·:~'·'l··';·':; 'Jl]·-:cq·~Yl~L· ,.'.:. Lat.eaux vo.l.cani.oues.......... _0-&.0.. ",-". , '-' _ .............. _ .. " t. .::.:> J J ....... __ ~,J_-•• V.L.'_ _ ... _. ' ;..l"-,, J."'" _... v,-~v",,,,:\. ~. "'":1.. " v,
001'd:"3 p..;'..r ..;;nd:L·'ui.ts d.: y.lain..:;s ~::L dç lacs cncal s sôs, è.~)j,·lt cerre.Lns - tels J.es lacs

[j,~ôal ':.:t fÜ.ol pa... exe:triple - ::';02 tr,:::uii;2üt situés a"..'.-,leGSOU:~ «u niveau de la mer •
."., ;,l""l~';'l'('l;'~L; n ' a r)-::;s de '')('U'·--:- j'c-au -;î'~·,'r~':,,·,''''nt··· :->~'. ~'1·~.ç>",,·...~,,:> In Cïl"..,o:::i- r->.~~'. t~~;\C"__ ""'.....- #_~J.. i .... (.t... l,,;........ .,. '-"..J ,.LL' \.. ,""C .t"'\....o..L.i __ --r._~J. .::> eJ.J. L)L ...J..J..c:....C....... J_~.,.".. .l";\.4rV '-" ....... \".1 .......'"-" ...>

chaud oJ.-~~l·ant la plJ..i~' granùc: pc.rcLe ,~l,-: 11 aml,:'::, la t.empér-at.ure moyenne étant
f::'ll'tirŒ! de 2;;,~:i~. oC i:;" Djibcuti. Le deGrÉ: d!}mmidit":: :33:J très élevé près de la
C(~' 1" ;:" ma.Ls l'J Q~/"cr{)l';- ;:. lt;.,,-r~"'r'; --"'.~ C~l' .....',·r~ l,'''': p·~/·CJ·n·:J·.8·.t.'J.·-"1C" sont rares et• J ~' , .. \.. .. ..... • ...; <-... ....L........ V -.. -L C \....LJ.. '"".(...t -~~ ...:)•. ~ l-1 -..\. ..... .1.i...... ~ t..J L.l 0 L::J _ u

"ir:r,~C;lÙ.iè~'·25; il t~>Iil~""':: n..Gii13 rJ.,;; 1:"_1 il.m d.~ plul.:.:: en moyenne par an.

5. La population es t c~r.1pCs~·3 de quaci-e C.tOupt:,;s pr-Lnci.paux : Les Afars ou
Da.nalcils - qui corror-onnenc 1-23 ;1.DUrlVar.:r~[1l~a,3 et. les h,sâp:ar:E.l3.i.~aS," les Issas_ v v

- groupe de Somaliens compr-enant, Les lJJ[Gls, les Val.ols et les \·ia:J.~dis; les Arabes,
(;.c:LgiLaires pour- la plupart. da Yémen (,'(1 de lfj~rabie Saouclite; ct les Eurcpéens .

ü. Selun "Le réveil (1'3 Dj Lbout.L Il du Il
e s t.i.mée , au mois de mai"S 1';,7(:., à 12~1 l~5U

l r"-7e/ l ..,. . t.o t lmG},'G >C -, a pcpur.at.ron 0 va e
pcr':;ûnnes, se répartissant comme

était
suit :

Issas
Ai'ars
Européens et assimilés
lh"abes

Total

56 21l U
~.L 27()
10 255

i) r"!2c"" ,~-(------

J

<.1/ Outre les renseicn2ments fi["u:cant i.lan~'3 L:~s pré~cédents d0CU~:k:nts de travail
, j.. '1 . l l' "+ . t d' 1 t' -,., t·eGaU.... ls par e 1..)8Cl"Cvarl[l,v, cm n(; lSP:.Gè que CLe res l"a:..~cs l1110rl'li3. lons
officielles récentes [)1).1:" le cl'cr:ci cuire. l ...n con3r2ql~ence, la plupart des
rei'lSeic;nc!TIents Cl)1l3il::ll-:::S cians le p:~èGent clc!cu.mel1t de travail sent tii~é~ d,e
[,ou:cces olficieuses, ne t&n:ment dl A.r-l...;:I cles àe j m:-l'!1aUX et alJ"t.res pll~-:lications.
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ci-après

Sur ces chiffres, 2b 430 Issas, l 700 Afars, 2 600 EuropéenG ct 5 120 Araoes
étaient r~~Gés dans la catégo~i8 des étrangers.

7 .. Le centre principal est Dj ibouti, qui abr-I te environ la moi tié de la
popul.at.Lon total,.; du 1'erritoirc:. Les autres centres sont Obock, Tadjoura,
.Hli-Sabieh et Dikhil ..

2. EVOLlJ'TIOH COESTITGTIOllJELLE ET POLITIQUE

Statut du Territoire

b • Aux termes du statut approuvé par voie de référer.:lum le 19 mars 1967, la
Côte francaise des Som8.1is forme un territoire d'outre-mer au sein de la
Républiqu~ française. Le Territoire est doté de l'autonomie financiè~e et est
représenté au sein QU ParleLlent français et du Conseil économique et social
français.

J

C0mposition actu21i~ du gouvernement

9. LtacJeuelle structure politique du Territoire a été établie par un p::co,~(;t de
loi qui a été adopté par l'Assem1Jlée nationale française le 13 juin 1967 et par
le Sénat françai2 le 20 juin de la même arillée. La loi a été promulguée le
3 juillet 1967 et publiée dans le Journal officiel de la République française le
1+ juillet 15'07 sous le titre "Loi 1;0 67-521 du 3 juillet 1<;;67 relative à
l t orgarn.sat.Lon du Tcrl"itoil"'e f'r'ancaf.s à.es Ai'al"'s et des Lssas". Cette loi a été
pi-omul.guée dans le TeTritaire par l'arrêté Eo 1379 du 5 juillet 1567 et, publiée
dans le Journal ofliciel du Territoire le 10 juillet 1967. La loi dispose que
les institutions du Territoire comprennent un conseil de gouvernement et une
chambre l; ~éputés, où sont équitablenent représentées les diverses communautés
du Territoire (art. 5 ét 26) .. Ces de~( organes sont décrits, dans l'essentiel,,

a) Le Conseil de ~ouvernement

•

•
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lu" Le Conseil de gouvernement comprend un président et des ministres du
Territoire au nombre de six à huit, désignés pa~mi les membres de la Cllambre des
députés et élus par elle. La composition du Conseil <levant tenir compte d'une
répartition équitable d~ diverses corr~unautés du Territoire - ainsi qu'il est
indique plus haut - les listês des cffildidats (qui comportent entr8 sept et
neuf noms), sont établies par la Chambre des députés de manière b. refléter cette
répartition équitable.

il. Les disposi tions constitutionnelles antérieu:ces s t i r
de gouvernement. était p:césiè.é paz- le Gouverneur' et que .~ ..
les fonctions de vice-président. Conformément .au DOUV'"· ",

représentant dè la Répub.l.Lque française, appelé maârrt-.. .• ~

joue aucun rôle rlans les débats du Conseil, maf.s le Hs
a~sister aux séances du Conseil de gouvernement et y 1.
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13. A l'issue des premières élections de la ChaL10re des députés tenues le
17 novembTe 1968, un Ccnseil de Gouvernement a été élu. Sa composition, annoncée
le 27 novembre 1968, était la suivante :

12. Le Conseil de gouvernement gère les affaires d~ Territoire et est responsable
des services publics. Il établit les projets de budg2-c du ?,,;rritoire et a se1.1l
l 'initiative des d6penses. Il assure et supervise l'exécution de décisions prises
par la Chambre des él8putés (art. 20). Par ailleurs -' l'article 22 dispose que le
Conseil cle gcuvernen1c=nt est comp~tcnt pour les question.s ci-apl"ès : nomina.tion des
chefs des servLces publics ter:ci-cDriaux et des chefs des cf.r-conscr-Lpt.Lcns ac1müüs
tratives; .détermination, en consultatioD avec la Chambre des députés, des con~itions'

d'emploi des fonctioill1aires territoriaux et création, suppression ou modification
des c i r-conscz-Lpti.ons admi.n.i s ta-at.fves ; organf.aat.Lon des chefferies, réglementation
de la police adnu.ru.stz-at.Lve ur-ba.tne et rur-a.Le et de la salubrité publique; octroi
des concessions agricoles et forestièrès. ainsi. que des concessions minières qui ne
relèvent pas 'de l' Btat f'rança.i s : octroi des concessions de t.ravaux publics; régle
mentation des prix; statistiques; développement de l'éducation de base. Le Conseil
de gouvernem2nt a éGalement un rôle consultatif en ce qui CÙtlcerne les programmes
de la radiodiffusion et de la télévision.

•

..

Ioi. Ali Aref Bournan

N. Ahmed Dini Ahmed

M. Lucien Vetillard

M. Abdi Dembil Egual

M. Omar Far~~ Iltireh

M. Omar Nohammed Kamil

N. Hassan Mohammed 1vIoyale

l-f. Chelem Daoud Cheh2nl

N. Djibril Hassan Realer

b) Chambre des députés

Président du Conseil de gouvernement et
Ministre des travaux publics et du port

t
Ministre de l'intérieur

~ünistre des finances et du plan

}linistre du travail

Ministre de la fonction publique

~ünistre de ltéducation, des sports et
de la jeÙIlesse

~ünistre des affaires économiques

~ünistre de la santé publique et des
affaires sociales

lfûnistre de lfinformation et du tourisme
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14. La Chambre des députés comprend 32 membr-es élus au suffrage universel direct
pour un ma~dat de cinq ans. De même qutau Conseil de gouvernement, les diverses
commilllautés du Ter~itoire doivent être équitablement représentées à la Chambre des
députés. Le président esb élu par les menfures •

15. La Chambre des députés tient chaque année deux sessions ordinaires sur convo
cation du Prés_~~nt du Coliseil de gouvernement. La durée de chaquê session
ordinaire ne peut dépass3r deux mois et le budget du Territoire doit être voté
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avant le 31 dé~l::ml'):;.~e de chaque an'lée. Le Président du Conseil de gouvernement peut
convcquc.r la. Ci18.F1l:n·::;; des dél/:..l t.t~3 en aes s i.on ex traGrd~.naii~e : i ) soit si le Haut;
Comni ssaL:'2 en furmule .La c:'2illand.2; il) 8üi ~ si les doux tiers aL1 moins des merno res
en e.d:ces3,::nt la ücl:1D.ncle ;~cl'i t~ au Président; ou ii t ) soit à 11 initiative du
Pr és t derrt du Cc;"':seil do r;ou.verc.ement It1i-~lêrne.. La durée des se as Lons ext.ra -
ord l ne i.r-e s ne p-rut dépasser un mois.

16. La CC:üp2Î.,GJ"'ce (i:~ la Chambr-e des déput6G SI étC.!lÙ aux doma.Lncs c:L-aIH'ès : le:3
finances pl:bliquE.:s;J y cornprt s l'adoption du bUl1Get ec IR.. déte,;.'niill;"J, t i.on des impé';L:;
et "Gaxes; l'2S q~.'.;:::;]·c.ion:::~ économ:Lql;'2:;;, en cre aut.rcs l<.:s p::'~clgrarJ.r:l\.:;S de déveloPlx:1Uent,
Le a~"V'''''i-l- commcr-cLa.l. l"1~"i..J-~vl-..L··~'TI''''''''-:- IlhalyiJ·a i - Le CT~("].L·t ;::>t Les -I-I~a;l~pr)r~t(" 1':'<"e ..:...V ..._U J...LU... t..:.: \.., """"'"'••_ Cll. ... Û.~"- ç..... 4"'(. ~V"_ t..", r".-..... v ....,0 'J J. l.J'_ .... ''''''':; ~..... s::,)

afI'ail'GS socLa.l os , ent.i-e aucr-es le :r(~G~.me du t.i-avai.L, 18.. sécur...i té socLa.Le et les
quest.Lons de sant é pub.Lique, d.e r.l2me QU2 11 E;n~x;icne:~l,::n·t dC3 py',.'mier et second
d r ..p' 1 t t " '1 1 . , ., L '\1 1 J ~'+ ' -egres-' pr-o res s i.onne E:.. ecnru.que ; ec e c..T0l1.:. pr-i,v e , a C 1u.:11...n'(; '.,::;8 QE'P1.1 ,,'::8 prr.:DrJ
des clélüJél'atioZ"'!s dans les lilatières r·.:;levan G de sa CC'r.lpÉ~t::.;nce (51 en t.oub ) et peut
sanctf.onner les :L::lfl'ac·c,iorJ.s aux l~:jglel.l~ntc,tiŒ1s dl une pei.ne cl' e:.,:;:-;cisoniwmerit.
n' ezeédant pas c i.nq ans et~ d 1 1..D1e araende :(L:; J.CU COO f1·all(~ S au nax.lmun ou de l' une
de ces deux peLnes seul.emerit . En ce qu L cene arne les q'.tc~stions fina.ncières, aucune

. , . l -l .1 "" .... , l Ct' - ., d' "propoea.ta.cn, aucun amene e:::12!1C Y10 peut ecrc Ti l""è S2}YGt: I-'ar .i.a ....nUl::bl~~ QCS ... ~l"'_l"G'2S,

f .-1 . d' .. ".~.. rt~..!..· t .:J' '- "" ...saur S l..:_ t.en a suppz-amcz- cu 8. r'ecnu.r-e 8J.l eç Llvemen . une LIJ..rpense, a creer ou d

accroître une recette ou à aSSU:'2l" le con crô.Le des dép2ns2s p~).bliques& La Cnanbre
des dé:putés peut mettre en cause la r-espcnsab i.Lâ t0 du Conseil de g(JUV21-D2Elcnt par
le vote d ' une motion de censur-e, sous ::.~éscl've que ladJ.t8 met.Lon ait été si[71~e par
neuf Q.' :~'l""\'I-·t-e'C' """"1 moiris '-Prj 11+ e mot.Lor 14,~.. C:~ll~I'1""':":I. arlc'''''\..z··-:,.~ .~ l ~ r; ".:, ·r·i+.~ ,,::\1)"':'I-)"J ."'~ 01 (')l'"1 1_,-.:.. ~ é.l-J< J .~ <-"'- • -_, , ...., • ~ .. v_ 'J l' J_ .... -: 1. _,_ ~. '-' .J._ ~. '. .t' L, _: ~ ._ ........ _, .j..J__ ".... ,-,,1 ....',.•••.''-' __ ..:>

r.1-Çr'b" 0·-' · ' ..E-l.t -ri".., -'1""" ~r"'_· cti.o -'" ("1 " ....... r .. -~J ,',~ ,., . .,. ... T ,-,....~" .. "'" _" ... 4- 1- 1) .......~~~ '):.0",_-1- du 1''1''·"\.---''f~:];;.--:[; T.:.::..: !'~.~ __':'L c..;.:'..~'~ J..vn-..v.L ns ....'-~~ vC;~h-"":..!... _ ..l~ c,'",':....vc":".lJ..:.•• L.::.Lv. 1-:: J. ..L:'::,..,.l..(..l.\.:_lL, l..l '-',.'110.:>_.1.. "'

avec II accord des autres m(;~1bl.'8S, peut déposer Ull<;::; question de confiuilce qui, sj.
elle est rej eté2 pal" la I:'1a.jori ti~ a'bsoluc des membres de: la Cnambre, ent.:i'aîne la
démisston du Conseil de gouvern2ment. Le Iiauc. Conl"iissairc peut, sur proposi ti(::il
du Conseil de gO'llvernemen"t, SouI.1cttre ç,D. GouYerneI1'2nt de la Répuoli.qu2 fra,nc::s.ise
la décision de P:i."UDc.:mce:'" la cliss(.::.Tut~ion ete la C:1ambr-:~ dèS déplrcés. iDl' cas de
dissolutioIl, les nouvelles ~lections doivent avoi:ï"~ lieu dalls les àeu.;{ mois qu1
suiven-s.

17 " d TI ' , 'l.j.. . '., ('" " " . r '.L l '. ..J...U COU.J:'S es,.. ::.~er:llel'es e ec ",lons a .Je.a ,-,.L1ar.lO:ce c.:.:;s W::PU"C'::S;J 'lUl on li eu._J..~u_

le 17 novemb:i."e l~'ccl;J 25 list·3s -' p:::éscnt3.nG :19 candidats;J ont été soumises à.a!18 les
quatre circonsc.l~i:ptioc.s élecc:.:ral2s C.u T2r~i taire; l~ nc~bre de candidats le; plus
élevé a été celui des cirC(,:'1,:>~ripti0ns 6.2 DLiibou·ci (13 lintes) et dl/ùi Sa·bi'211
(six listesL alors qu t il n' y a eu que Q'=ux lis·ces dalls les circon~3cripticns Otl la
majol'i·t,5 des habitan:c,s était des /l.fars. L(,s car.cliè.a t:3 du pari:i du progrès et de
l '1 ' r. , d '"' ~ l' .,,_L.' eA ' d f1l '1... ... ,~ , ... '1 ~. . ,a ~e~2nse ~o ~!~er ~s ,u ~errl~Olr2 lrançals aes h~ars e~ S3PS, ù~rl[0 par
1,1. Ali Aref 13oU:i.~llan, ont r~1ip()rt0 2~ sii::gc-:s svr 32. I.e s candidats de }1 Drü~':1

d ' .J' T t J' - l ,.' '.L. • l - . "emoc:;.'o' GlquC ...l-ssa on rempo:c GC: J.es "l,I'OlG bl'=Ces 1'3pr~....;cn,-,aIre, a cJ.l'~onscrl.lYGJ..cn

d l l'l ' Sb' 1 '1 ,., t" '.L.' t' ...h_l a l2i:1., eT, _1-;3 sJ..X slege3 :re~ s.ncs on-c ev.:::: rl~mp(J=-' (2S par un nouveau par,a,
lIUPA, diriu~ }?3.T 1.,1. Hassan Gculed. Du point cIe Vile et!1nique,la ChamlJre est
compos,':::e de 16 Afars, Il Issas (dont 6 députés de 11 opposi tian), 1.~ Eurcpéens et
1 Arab...:.:.

le. La pl'emiè:ce 88ssion ordinaire de la Chambre des députés pour 19''"(0 n étt0
ouverte le ll~ Qvril à Djibouti. (;n siGnale qu:: llordrs du je'ur de la sessien
compr8l~ait l r ·itt:Je cle dive~'~.; prujets rslatifs ,s. la r'~cI·ganisD.tiun des .s,:::....~v-L:~'2S du
Territ(;ire ain.si que celle des opti0ns pl'ésentéE::s dans 18 '31xièm•..; plan cünCCrl1é:Et
le rI1erritaire c
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c) Haut Commissaire

19. L'Etat f:-cançais est représenté dans le Territoire par un Haut Commissaire
nommé par décret p;..is en Conseil des minif.tres. Le Haut Commissaire de la
Républiq~e est assisté dans IfeJ:ercicc de ses ~onctions par un Haut Commissaire
adjoint. Il promulGue les lois et les décrets après en avoir informé le Conseil
de Gouvernement pu.i s en assure l t exécut.Lon , Le Haut Commt s sa.i.r-e est chargé
d'assurer le respect des lio2rtés publiques et les droits individuels et collectifs.
Il v8ille à la léGalité des actes des autorités territoriales et, à cet effet, les
décisions de la ChaBore des députés et celles du Conseil de gouvernement doivent
lui être communiquées avant dfêtre rendues exécutoires par le Président du Conseil
de gouvernenlent ou avant d'être publiées ou mises en application. D&~s un délai
de 10 jours f'rancc à compter de la date cie cette communication, J.e Haut Corn...missai r-e
peut demandee à la Chambre d.es députés une seconde délibération ou au Conseil de
gouvernement un nouvel examen du texte corrmum.qué , qui ne pourront être refusés
(art. 44). Enfin, le Haut Corrmâ s sari.r-e peut deuandci- au l<linistl'e chargé des
territoires d'outre-mer de p~ovoquer ltintervention d'un décret en Conseil d'Etat
pron8nçant Ifannulation de t~)US actes des autorités territoriales pour incompétence,
excès de pouvoir ou violatiun de la loi. La même initiative appartient au l':inistre
chargé des territoires dl outre-mer.

2û.· Le Conseil des ministres français a nommé Ii. Dominique Ponchardier aux
fonctions de Haut Commissaire du Territoi:::e le 5 février lS69. L'ancien Haut
Cüù;.:.nis3aire, M. Louis Saget , avai.t été nOlT:..lTIé le 3 juillet 1)'67. l·f. Ponchardfer
a pris ses fonctiuns le 7 mars 1>69.

d) Les compéte:~1C2S de l'Etat franc:a.is

21. La ccnlpétence je l'Etat français s'étend sur tous les domaines qui nlont pas
été spécifiquement assignés à la Chambre des députés et au Conseil de gouvernen12nt.
Les dispositions de Itarticle 30 de la Co~stitution énumèrent les domaines ci-après
comme relevant de cette compétence :

- Les l'ela'cions extérieu::ces ainsi que le contrôle de l' il1lliligra"tion;

Les communt.cat.Lons extérieures (navigation nar-Lt.Lme et aérienne, post es et
télécommurri.catic:ns) ;

- La défense (organisation, sécurité Générale, maintien de l'ordre, protection
civile, matières st:-catégiques ou dt intérêt national);

La monnaie, le Trésor, le crédit, les chanGéS et le CGl~~erCe extérieur;

La nationalité, Itorganisation et le contrôle de l'état civil;

- Le statut civil de druit commun;

- L'institution, l'organisation et la compétence des juridictions autres que
celles de droit privé t::..~a.ditionnel ;

- La radiodiffusion et la télévision.
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22. Aux termes de l'article 39, l'Et. t français conserve également ses droits sur
l'aérodrome et dans l'utilisation du port de Djibouti auxquels continuent à
slappliquer les dispositions de l'article 15 du traité du 12 novembre 1959. Le
Ministre ch[;rgé des territoires d'outre-mer désigne un déléGué anprès der; autorités
territoriales chargées d'assurer la gestion du port" et le Territoire peut parti
ciper à la g,·;stion de l'aérodrome.

Les partis peJitiques

23. On trouvera les renseienements relatifs aux partis politiques du Territoire
dans un précédent d:::>cument de travail établi par le SecrGtariat (A/67CO/Rev.l,
chap. XII, par. 26-32).

24. le 15 décembre 1969, un commumqué publié par le t4inist(~re français des
départements et terri~oires d'outre-mer a signalé que quatre des principaux
dirigeants du Front de libéra"Gion de la C6te des Somalis étaient revenus de leur
plein gré dans le Territoire depuis le 3 novembre 196~. Ces dirigeants seraient
iv.TI\L Samod Fa r'ah Khaire, RobLe Bouraleh Diraleh, D,jama Matmoud Sultan et Hassan
Osmane Aden.

Avenir du Territoire

25. Prenant la parole lors d'une réunion publique tenue à Mogadiscio, le
1er juillet 1970, à Ifoccasion du dixième anniversaire de l'indépendance de son
tJays, le général de divisi..on i'lohamed Siad Barre) président du Conseil révolu
tionnaire suprême somali) a déclaré que son gouvernement se félicitait de
l'atmosphère de coopération et d'harmonie qui régnait entre le peuple somali
et les autorités françaises Ge la Côte ~rançaise des Somalis. Il a, toutefois,
ajouté qu~ cette atmosphère devrait permettre l'accession du Territoire à
l'indépendance. En conséquence, il a émis l'avis qufil fallait donner à la
population du Territoire la possibilité d'exercer librement et d'une manibre
démocratique son droit à llautodétermination, en l'absence de toute influence ou
ingérence de la part dlun milieu ou dlun pays quelconqUE, quelque fondamentaux
que puissent être les droits invoqués par un tel pays pour déterminer Itavenir
de la Côte française des Somalis. Le Président a souligné, à cet égard, <lue,
compte tenu du fait que son pays avait renoncé à ses revendications sur la c6te
française des Somalis, il ne pouvait ~n aucune circonstance permettre qu'un autre
exige l'annexion de ce territoire. Le Gouvernement de la Republique démocratique
somalie n'épargnera aucun effort et ne négligera aucun moyen en vue de se lier
avec la France dlune amitié éternelle dans tous les dcmaines de coopération, et
il SI efforcera de contrituer de mant è re constructive à l'accession de la popu.Lat.Lon
de la c6te française des Scmalis à une indépendance véritable.

Incidents signalés en 1969 et en 1970

26. Selon Radio-Djibouti, captée à Aden le 19 mai 1969, une série d'explosions
aurait interrompu la circulation sur la voie de chemin de fer reliant Addis-Abéba.
à Djibouti. Ces explosions, Ilune dans la gare principale de Djibouti et llautre
à un embranchement à environ 6 km de là, auraient été le falt d'insurgés érythréens
et dirig~eG contre l'Ethiopie. Une troisième explosion aurait eu lieu à la mission
diplomatique éthiopienne.
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27. Le 24 janvier 1970, deux grenades à main ont été lancées sur la terrasse du
restaurant "Le palmier en zinc fi dans le c errtre de Dji.bouti, blessant 18 personnes.
L'une des grenades a explosé sur la terrasse pendant qUE llautre mettait le feu à
unE voiture. LES blessés étaient, d'après lES rapports, quatre Israéliens, un
Grec et treize Français dont huit ont dû être hospitalisés. Plusieurs personnEs
mêlées à cet incident ont ét8 arrêtées. En mÊme temps, un certain nombre de tracts
portant la signature du Front de libération de la Côte des Somalis ont été
diBtribués dans les quartiels africains de la ville appelant les habitants à la
révolte contre les autorités.

28. La mgme soirée, une greLade aurait été lancée contre la résiderrce de
l'AdminiEtrateüT à Ali Sabieh, à 100 km de Djibouti, mais il n'y a cu aucune
victime.

29. Des déclarations désavouant et désapprouvant l'attaque à la grenade à Djibouti
ont été puoLi ée s par le Conseil de la Scmalie à Djibou~i et par l'Ambassade somalie
à Paris immédiatement après J_lincident.

30" Le 23 juin 1970, un ncmmé Omar Elmi Kbairje, accusé d'avoir dirigé l'attaque
à la grenade contre le restaurant, a étr§ condamné à l'emprisonnement à vie et aux
travau~ forcés par le tribunal pénal de Djibouti. En plaidant sa cause, il a fa~t

va:'i.oir qu ' il avait agi pour le compte du Front de l::"bérati.on de la Côte des Somalis.
Six autres personnes qui avaient été arrêtées pour avoir été mêlées à cet incident
ont été condamnées à des peines de prison allant de un à dix ans •..

3. SITUATION ECOJ:;Ol~nQG'E

Agric ult ure

31. Dans !...ln pays remarquable pour son extrÊme aridité et son cllmat torride, où
90 p. 100 dE la surface est occupée par des déserts et où Il irrigation ne peut
être pratiquée sur une grande échelle, llagriculture n'offre que de très faibles
possibilités. En fait, avec une surface cultivable de 6 500 ha au plus, la
culture de la datte et l'horticulture maraîchère sont les deux se'11es activités
du Territoire que lIon puisse vraiment qualifieT dlagricoles.

32. Vers la fin des années 60, la producticn annuelle des quelque 25 000 palmiers
daxtiers du Territoire était de 200 tonnes environ, provenant principalement
d'Ambouli et de Dikhil où lIon trouve de l'eau. C'est à Ambouli que l'on pratique
les cultures maraîchères et la plus grande partie de la production -·de 100 à
300 tonnes de fruits et légumes - est vendue au marché de Djibouti.

Elevage et pÊche

33. Environ 25 000 chameaux, 700 000 moutons et chèvres et 15 000 bovi~s

constituent le èheptel, qui subsiste grâce aux maigres pâturages du Territoire.
Ces troupeaux appartiennent à 40 000 bergers nomades, pour lesquels ils constituent
une source d1alimentation et de revenus.
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34. Au cours des dernières années, l'Administration s'est efforcée d'améliorer les
conditions de la vie nomade grgce à un progra~me de forage de puits et à l'intro
duction de nouvelles cuf.t.ure s fourragères. Au début des années 60, un expert de
la FAü a été chargé de dresser l'inventaire des pgturages du Terrttoire. Il a
recommandé notamment que l'on utilise les pâturages en alternance et qulon les
protège contre une exploitation excessive, surtout dans les "plaines où l'herbe est
bonne et abondante. Cet expert a égale~ent reccllimandé que l'on cr8e des réserves
de fourrages. LIon signale que ces r-eccrrmanda t i ons ont été acceptées et ont pris
la forme d'un projet à long terme et qu'elles ont été intégrées dans un programme
d'ensemble visant à encourager la population nomade à adopter un mode de vte
sédentaire.

35. Dlapr~s les renseignements dont on dispose, la p@che est assez limitée et
n'est pratiquée qulen qt.:elquer> endroits de la ~6te. Elle est généralement pratiquée
individue11ement; la plupart du produit de cette p@che est consommée localement,
une partie seulement en est séchée afin d'être vendue sur le marché de Djibouti.
Plusieurs missions ont été envoyées par diverses sociétés françaises et étrangères
afin d'étudier les ressources de la pêche du r.rerritoir~, et en 1965 un expert
français est arrivé à Djibouti pour mettre au point des techniques et du matériel.
de p@che. Des entrepôts frigorifiques ont été ouverts à DjibDuti, et on a aménagé
un élevage de langoustes à Obock et une usine de séchage de po i s.son à Tadjoura.

Ressources minérales

36. En plus du sel, dont on connatt l'ex~.stence de vastes dépôts pr8s de Djibouti
eT, sur les rives du lac Assa1 ri, l'on pense que le Territoire renferme des
gisements de gypse, de mica, d'améthyste et de soufre. Des prospections limitées
ont également révélé l'existence de petits gisements de fer, de cui~re et de
quelques autres minerais.

Gorr:meTce

37. C~mme auparavant, l'éconcmie du Territoire est encore largement tributaire de
son ccmmerce extérieur. le CCffimerce intérieur demeure négligeable à la fois en
raison du ~anque de ressources locales et du ncmbre lirnité de consommateurs.

38. Les importations consistent surtout en textiles et autres produits de conscm
mation manüfacturés) de charbon, de ciment et de sucre; en 1967, ces importations
s'élevaient à 6 713 millions de francs djiboutis gl contre 6 038 millions en 1966
et 6 257 millions en 1965. Les exportations se réparticsent en quatre catégories
principales : produits locaux (principalement cuirs et peaux), carGaisons en transit
en FrovenaGce de l'Ethiopie (café, bétail), marchandises d6ch3rg~es pour gtre
transbordées; et ravitaillement des navires (eau, ccmbustibles, vivres). En 1967,
les expcr-ta t i.ons étaient évaluées il 604 millions de francs ajiboutis, contre
565 millions en 1966 et 219 millions en 1965.
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fi Lfexploitation et la commercialisation des ressources en sel du Territoire
par la Société des salines du Midi et de Djibouti (l'ancienne Société des
salines) ont ~té interrcmpues vers le milieu des 3nnoes 50.

Un f'ranc français vaut. approxirna t tve-nerrt 5) FD (francs dj Lbout.i s }; un do.l.La r
des Etats-Unis vaut approximativEment 300 FD.
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39~ Le fort de Djibouti est relié à Addis-AbécR rar v0ie ferrée ét dessert
l'intérieur de l'Ethiopie. En 1967, le port était équipé de l 800 mètres de quais,
de neuf postes pouvant accueillir des navires dont le tirant J'eau va. jusqu'à
34 pieds, de 9 km de voies ferrées, d'une usine de réfrigération, de citernes
pouvant distribuer 200 000 tonnes d'eau potable par an aux navires et d'un réservoir
de combustible dlune capacité de 190 oeo tonnes métriques. Cette même année,
2 187 navires totalisant 9 millions de tonnes sont entrés à Djibouti, décharseant
190 746 tonnes et chargeant 90 048 tonnes de marchandises.

40. Le port a 8té gravement touché par la fermeture du canal de Suez et, d'après
les renseignements dont oh dispose, son activité était tombée en quelques mois
d'environ 75 p. 100, causant un déficit de 93 millions de francs djiboutis à la
fin de 1968. Au cours d'une visite qulil a faite dans le Territoire les 2 et
3 avril 1969"le Secrétaire dlEtat français aux départements et territoires
d'outre-mer, M. In'2hauspé, a déclaré gue le Gouvernemenl français avait versé une
contribution de llordre àe l 300 millions de francs djiboutis pour agrandir les
installations portuaires dç Djibouti. Toutefois, le Président du Conseil du
gouvernement du Territoire, ~1. Ali Aref, a déclaré à la session d'ouverture de la
Chambre des députés du Territoire, le 14 avril 1970, que le Territoire souffrait
encore des conséquences financières entraînées par la fermeture du canal de Suez.

4. SITUATION SOCIALE
t

"

Main-d'oeuvre

41. Etant donné que bon nombre des habitants du Territoire sont des nemades et
que l'on y trouve une importante communauté étrangère dont l'effectif numérique
varie, il est diffj~;ile dl évaluer la population active du Territoire avec suffi
samment de précisil'n. En outre, si l'on analyse la main-dl oeuvre à un m~ment

donné, l'on constate qu'elle compte de nombreuses personnes employées temporairement
et qui ne participent donc pas normalement à lléconcmie monétaire.

42. La majeure partie de la population salariée est concentrée à Djibouti où lèS

principales sources dlemplois sont le port et le chemin de fer Djibouti-Addis-Abéba.
Les Autres pcssibilités dlemplois se trouvent dans l'administration, les industries
de la construction 'et des travaux publics, ainsi que les sociétés commerciales.

43. Au cours de sa visite dans le Territoire (voir par. 40 ci-dessus), le
Secrétaire d'Etat français aux départements et territoires d'outre-mer a déclaré
que le Gouvernement français avait fait une contribution de 570 millions de francs
djiboutis er. vue du financement des traitements de la fonction publiqLj.e.

Santé pt.;.blique

44. Au cours des dernières années, on n'a relevé aucun cas de variole ou de
fièvre jaune dans le Territoire; la lèpre est une maladie rare et la dysenterie
amibienne ainsi que la bilharziose y sont inconnues. IJe paludisme a été presque
entièrement 01iminé des zones rurales et lIon signale que des mesures ont été
prises par llAdministration pour lutter contre la tuberculore.
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45. L'hôpital prtncipal de Djibouti compte 600.1its; il est équipé de plusieurs
salles d ' opé.ra'tLon et de laboratoires et il assu.re des services pharmaceutiques et
dentaires ainsi que des services de médecine gén6rale et de chirurgie. Dans
l'intérieur du Territoire) plusieurs dispensaires polyvalents fournissent des
soins médicaux aux habitants) et des postes san i.t.aLr'e s existent à As Ela, Dorra ,
Holhol, Yoboki et Ronda. En outre) les deux équipes mobiles du Territoire ont été
réorganisées et r~égu.ipées de façon à étendre leur rayon d'activités.

5. SITUATION DE L'ENSEIGI~~ENT

46. L'enseignEment est dispensé dans le Territoire par des institutions
religieuses et laJ:ques. L'enseignement public primaire est financé sur le budget
du. TE'rrttaj.re et les écoles des missions reçoivent une aide financière de
IfAdmL'1~r<.~·ot.i:)rl.. L' ense i.gnemerrt est gra.t.u i t mais non obligatoire. L'enseic;nement
primat re et. s econda i r-e est dispensé dans les deux types d'institutions; certaines
de CE.G ~.ïl;:,~:.j.tu.ttons) la Chambre de commerc e de Djibout1 et un centre de formation
pr-épr-of'e s s i.ouneLl,e, offrent des cours techniques et commerciaux.

47... En 1966/67) lfeffectif des élèves inscrits dans les écoles primaires
publiquES et des missions était de 5 698) dont environ l 000 filles., et les
enseignants étaient au nombre de 136., dont J.OO enseignants qualifiés. La fréquen
tation du. lycée de Djibouti était de 604 é.Lève s , et .l.' effectif des professeurs
de 27. Le centre de forma.tion préprofessionnelle mentionné plus haut ccmpte
environ 200 élsveso
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CHAPITRE XII

FIDJI

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, lorsqu1il a approuvé
le quarante-septième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.623) a décidé,
notamment) d1examiner la question de Fidji en tant que question distincte et de
llexaminer en séance plénière, étant entendu que le Sous-Comité des îles Fidji, qui
avait été créé en 1967 Il af i n qu1il se rende dans les îles Fidji pour étudier de
première main la situation dans le territoire et rendre compte au Comité spécial,1l
poursuivrait ses travaux.

2. Le Comité spécial a examiné cette question ~ ses 742ème et 771ème séances,
les 12 mai et 6 octobre 1970.

3. Lors de llexamen de la question) le Comité spécial était saisi d1un document
de travail établi par le Secrétariat (voir llann~xe au présent chàpitre) contenant
des renseignements sur les déc i.s i ous prises antérieurement par le Comité spécial
et par llAssemblée générale-ainsi que sur les derniers faits nouveaux intéressant
le territoire.

4. A la 742ème séance, le 12 mai, le Président du Sous-Comité des îles Fidji
(A/AC.l09/PV.742 et Corr.l) a déclaré, notamment, qu1au cours de ses travaux le
Sous-Comité avait été en rapport avec des représentants de la Puissance adminis
trante en vue de remplir son mandat. Bien qu1il nIait pas été possible de
prendre les dispositions nécessaires pour se rendre dans le territoire, comme
llavait envisagé le Comité spécial, les membres du Sous-Comité ont suivi ~vec

intérêt la situation aux Fidji. Les membres du Sous-Comité ont autorisé le
Président à faire le rapport oral suivant :

'ILe Sous-Comité des îles .-iidjl arpr-Ls note des·.~;écents É\réneme~ts relatifs
au territoire, notamment q.e la Conférence ~onst1.tutionnBllequi s'est tenue à
Londres du 20 avril au 5 mai 1970, et elle accueille avec satisfaction
l'accord auquel sont parvenus les représentants de la population du territoire
et de la Puissance administrante, accord selon lequel, entre autres, la date
du 10 octobre 1970 a été- fixée pour llaccession des Fidji à l'indépendance.

Le Sous-Comité a noté avec satisfaction la présence, à New York, du
Premier Ministre des Fidji, Son Excellence Ratu Sir Kamisese Mara, et du
Chef de l'opposition, l'Honorable M. S. M. Koya, et il recommande que le
Comité spécial invite ces 'distingués visiteurs à prendre la parole devant
le Comité. Il

5. Au cours de la même séance, des déclarations ont été faites par le Premier
Ministre des Fidji et par le Chef de llopposition, qui ont répondu ensuite aux
questions qui leur ont été posées par les représentants de la Sierra Leone, du Vali,
de la Yougoslavie et de la Bulgarie. Des déclarations ont également été faites
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par les représentants de la République-Unie de Tanz~nie, de lTUnion des Républiques
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dTIrlande du Nord
et de l'Inde ainsi que par le Président (A/AC.109/PV.742 et Corr.l) .

6. A la 77lème séance, le 6 octobre, le Président du Sous-Comité des îles Fidji
(A/AC.109/PV.77l) a fait le rapport oral suivant au Comité spécial

"Les membres du Comité spécial se souviendront quTà la 742ème séance du
Comité, le Premier Ministre des Fidji, Ratu Sir Kamisese Mara, et le Chef
de lTopposition, M. S. M. Koya, se sont présentés devant le Comité spécial
et ont rendu ccmpte des événements politiques récents concernant le statut
futur du territoire. Par la suite, des mesures législatives sont venues
confirmer l'accord intervenu entre les dirigeants politiques du territoire,
qui accédera à l'indépendance le 10 octobre 1970.

Compte tenu de ces événements, les ~embres du Scus-Ccœité des fIes Fidji
reccrrmandent ~ueleComité spécial, lorsqu'il ~rendra note de ce rapport oral,
décide de dissoudre le Sous-Ccmité des îles Fidji. Les membres du Sous-Comité
estiment que cette mesure n'affectera fâ3 la position du Comité spécial en
ce qui concerne la question générale de l'envoi de missions de visite
chargées de fournir à lTOrganisation des Nations Unies des renseignements
de première main sur la situation existant dans les territoires non autonomes.

Les membres du Sous-Comité mTont demandé dTexprimer leur satisfaction
devant le fait que les Fidji sont sur le point d'accéder à l'indépendance.
Le Sous-Ccmité adresse au peuple des Fidji ses meilleurs voeux pâur le
développement f'utur de leur pays dans la paix et la prospérité."

7. A la même séance, des déclarations ont été faités par l~ représentant de
lTUnion des Républiques socialistes soviétiques et par le représentant du
Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance administrante, ainsi que par le Président
(A/AC.109/PV.77l).

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

8. A sa 77lème séance, le.Co~ité .spécial, sur la proposition de son Président, a
décidé, lorsqu '.U prendrait note du rapport du Sous-C0~Jlié des îlès 'Fidji mentionné
au paragraphe 6 ci-dessus) de prendre acte avec satisfaction du fait que les
Fidji sont sur le point de réaliser, le 10 octobre 1970, les buts fixés pour
les territôires coloniaux dans-v La Charte des Nat; ons Unies et dans la Déc.laration
sur IToctroi de ITindépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de terminer
son examen de ce point.
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Ao DECISIONS PRISES ANTERIEURffilENT PAR LE COrtITE SPECIAL
ET L' ASSE~ffiLEE GENERALE

10 Le Comité spécial et l'Assemblée générale examinent la question du Territoire
des îles Fidji depuis 19630 Les conclusions et recomnlandations du Comité spécial
concernant le Territoire sont consignées dans les rapports de cet organe à
l'Assemblée générale, à ses dix-huitième, dix-neuvième, vingt et unième et vingt
deuxième sessions a/a Les décisions de l'Aseemblée générale concernant le
Territoire figurent dans les résolutions 1951 (XVIII) du 11 décembre 1963, 2066 (XX)
du 16 décembre 1965, 2185 (XXI) du 21 décembre 1966 et 2350 (XXII) du
19 décembre 19670

2 0 Conformément à la résolution adoptée à sa 463ème séance, le 7 septembre 1966
(A/6300/Reval, chape VIII, para 120), et à la r8so1ution 2185 (XXI) de l'Assemblée
générale, en date du 12 déce~bre 1966, le Comité spécial a créé en septembre 1967
un Sous-Comité qu'il a chargé de se rendre dans les îles Fidji II pour étudier de
première main la situation dans le Territoire et de rendre compte dès que possible

C i.t.é Ilau oIIlJ. e 0 a 0 0

30 Dans une lettre datée du 28 août 1967 (AjACel09,'261), adressée au Président
du Comité spécial, If représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré notamment
que son gouvernement ne jugeait pas nécessaire une visite du Sous-Comité aux
îles Fidji et n'était pas en mesure d'accepter la visite envisagéeo A sa 561ème
séance, le 5- septembre 1967, le Comité spécial a adopté une résolution par laquelle
il regrettait profondément l'attitude négative de la Puissance administrante et
lui adressait un appel pressant pour qu'elle reconsidère sa décision de façon à
faciliter le travail du Comité spécialo

40 Dans ses rapports ~u Comité spécial en 1968 et 1969 b/, le Sous-Comité des
îles Fidji a regretté que, la Puissance administrante continuant à refuser de
recevoir la missicn de ~~site dans le Territoirft, il n'avait pas Bté en mesure de
s'acquitter des tâches qui lui avaient été confiées par les résolutions de
l'Assemblée générale et du Comité spécâ.al.,

5c A sa 719ème séance, le 21 octobre 1969, le Comité spécial a décidé, ainsi
qu'il l'avait fait à sa 643ème séance, le 14 octobre 1966, de prendre note du rapport
du Sous-Comité des îles Fidji et de transmettre à l'Assemblée générale le document

~ Documents officiels, de l'A~§emplée générale~-9~-h~itième sessiop. Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/5446/Rev'01) , chapo VII, paro 165;
ibido, dix-ne~~ème sessio~.Ann~~e No 8 (A/5800/Revol), chapo XIII, paro 119;
ibido, vingt et un.tèm~_~~ssion. Annexes, additif. au point 23 de l'ordre du jour
(A/6300/Revol) , chape VIII, para 120; ibido, vingt-deuxième sessio~. Ang~xes,
additif au point 23 (deuxième partie) (A/6700/Revol) , chapo VII, paro 1010

b/ A/7200/Add07, chapo XVI, annexe II; A/7623/Add05 (première partie), chap~ ][111,
annexe 110
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de travail relatif à Fidji établi par le Secrétariat (A/7623/Addo5 (première partie),
chapo 2~III, annexe 1) afin de faciliter l'examen de la question des îles Fidji par
la Quatrième Corrmission et, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait lui donner à cet égard, d'étudier la question à-sa prochaine' sessiono

60 A sa lS31ème séance plénière, le 12 décembre 1969, l'Asselliblée générale a
décidé, sur recommandation de la Quatrième Commission cl - ainsi qu'elle llavqit
fait à la 1747ème séance plénière, le lb décembre 1968-- de renvoyer l'examen de
la question de Fidji à sa vingt-cinquième sessiouo En formulant cette recormnan
dation, la Quatrième Commission a noté que, sous réserve des directives que
l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet égard, le Comité spécial avait décidé
d'étudier cette question à sa prochaine session (A/CoiJ'/SRo1865)o

o

s./ Documerrt.s officiels
point 66 de l'ordre
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREd/

1. GENERALI'IE8

7 . Le Territoire des îles Fidj t , dont la superficie est de 'r 0) 5 miles carrés,
compte environ 844 îles et îlots, dont de nombreux atolls et récifs, dispersés
sur plus de 90 000 miles carrés d'océan. Cent îles environ sont habitées de
façon per-nanent.e . Les îles les plus importantes sont Viti Levu (4 010 miles ca.rrés)
et Vanua Levu (2 137 miles carrés).

8. A la fin de 1968, la population était estimée à 512 062 habitants contre
497 023 à la fin de 1967. Selon la Puissance administrante, la population du
Territoire se répartissait comme suit pendant ces dAUX années

..

"

l(
e~

mé

La présente section a été établie d'après les rapports publiés antérieurement
et les renseignements communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni,
conformément à l'Article 73 e de la Charte, le 19 septembre 1969, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1968.

Constitution

9. Aux termes de la Constitution actuelle des îles Fidji, promulguée en
septembre 1966, il existe un Gouverneur, un Conseil des ministres et un Conseil
législatif. Le Conseil des ministres est nommé par le Gouverneur, soit au maximum
quatre fonctionnaires et autant de membres élus de la législature qUe la Couronne
aura fixés. la défense, les affaires extérieures, la sécurité interne et la
fonction publique constituent des domaines réservés du Gouverneur. A quelques
exceptions près, le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil des ministres et
de se conformer à ses avis. Le Gouverneur peut dans certains cas agir contre
l'avis du Conseil des ministres mais il doit alors obtenir l'assentiment du
Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni ou lui rendre compte des mesures qu'il a prises
et des raisons qui les ont motivées.

2. EVOLUTION FOLITIQUE ET CONSTIWTIONNELLE

Race

Firljiens
Indiens
Européens
Métis
Chinois
Autres races des Iles du Pacifique

..

1967

209 085
250 037
10 063
9 933
5 274

12 631

497 023

1968

214 948
256 152
12 284
10 128
5 388

13 162
512 062
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la. Le Conseil législatif est composé au plus de quatre membres fonctionnaires
et de 36 membres élus. Parmi ces derniers, neuf Fidjiens, neuf Indiens et
sept membres d'origines diverses sont élus sur trois listes communautaires.
En outre, deux membres fijjiens sont élus par le Grand Conseil des chefs fidjiens .
Neuf autres membres sont élus selon un système de vote mixte dans le cadre duquel
des sièges sont réservés en proportion égale aux membres de ces trois groupes.
Ceux-ci sont élus par les électeurs de toutes races votant ensemble. Les
élections ont lieu au suffrage universel des adultes.

Il. Sous réserve des restrictions imposées par le Colonial laws Validity Act
de 1865 et de ses propres dispositions (Bill of Rights par exemple), la
Constitution donne au Conseil législatif plein pouvoir de légiférer en toutes
matières. En vertu de la Constitution, ne peuvent pas être déposés sans l'assen
timent du Gouverreur des projets de loi qui auraient pour effet de lever des
impôts, dJaccroitre les dépenses ou de modifier les conditions d'emploi des
fonctionnaires.

Elections générales

12. Les premières élections générales au Conseil législatif dans le cadre de la
nouvelle Constitution ont eu lieu dans les iles Fidji en 1966. Sur une population
dJenviron 474 coo habitants, 154 635 personnes étaient inscrites sur les listes
électorales. Pour les opérations électorales, les électeurs étaient divisés en
trois listes communautaires : liste indienne, liste fidjienne et liste générale.

13. Ces élections sont les premières à sJêtre ~éroulées selon un système de
partis. L'Alliance Party qui, en emportant 22 sièges au total, s 1est affirmé
comme le parti le plus fort, a enlevé tous les sièges de la communauté fidjienne,
tous les sièges (sauf deux) du groupe général et tous les siè~ 3 (sauf lm) à
pourvoir au système de vote mixte. Le Federation Party a enlevé tous les sièges
de la communauté indienne et les indépendants '~t obtenu trois sièges. Près de
90 p. 100 des électeurs indienQ et plus de 20 p. ICa des électeurs fidjiens et
des électeurs du groupe général ont pris par-t au vote.

Partis politiques

14. Les deux principaux partis politiques sont l'Alliance Party et le Na~ional

Federation Party, qui est IJancién Federation Party. En novembre 1968, le
National Democratie Party, prés~dé par IJancien dirigeant syndicaliste
M. Apisai Tora, et qui aurait eu l'appui de 5 000 Fidjiens, a fusionné avec le
Federation Party. Le nouveau parti s'appelle le National Federation Party.
On~ignore le nombre actuel des adhérents de chacun de ces rartis.

15. L'Alliance Party a été créé en mars 1966 et constitue un groupement multi
racial d'organisations telles que la Fi.iian Association, le Fi.ii National Congress,
la General Electors J Association, la Rotuman Association et autres groupements
affiliés. Parmi ses buts déclarés figurent llunité raciale et le développement
progressif sous l'égide du Gouvernement britanni~le. L'Alliance estime que,
quelle que soit la forme du Gouvernement des iles Fidji, celles-ci doivent demeurer
au sein du Commonwealth britannique. Au cours des récentes conversations constitu
tionnelles (voir par. 43 ci-après), 11Alliance Party s'est prcncncé en faveur
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du statut de dcminion pour les îles Fidji, c'est-à-dire en faveur de la pleine
autonomie, la Reine en tant que souverain constitutionnel étant représentée
aux îles Fidji par un Gouverneur général.

16. Le National Federation Party prétend représenter la plus grande partie de
la population indiènne des îles Fidji. Ce parti préconise notamment l'indépendance
à bref délai, avec un Président comme chef d'Etat, mais dans le cadre du
Ccmmonwealth et l'établissement d'une liste ccmmune (suivant le principe "à chacun
une voix ll

) pour toute la population des îles Fidji. Au cours des récentes
conversations constitutionnelles, le National Federation Party a réaffirmé les
objectifs qu'il avait déjà proclamés. Après âvoir discuté de la question, il
est cependant convenu que les îles Fidji devaient s'acheminer vers le statut
de dcminion~ M. S. M. Koya, vice-président du Conseil législatif, a été élu
pour succéder à M. A. D. Patel, décédé en octobre 1969, à la tête du National
Federation Party.

17. Il existe un certain ncmbre d'autres partis t81s que la National Organization
of FLii Indians) le Liberal Partv, le Fi.iian Independent Party et la Muslirn
Political Organization.

18. la National Political Organization of Fiji Indians a été créée en. ._-
novembre 1968. t1. Vijay R, SinBh, alors ministre des services sociaux et actuel-
lement ministre du commerce, de ITindustrie et des coopératives, a été élu
président du Comité exécutif national par intérim de ce parti.

19. Le 15 novembre 1968, le Dr Lindsay Verrier, membre du Conseil législatif,
a fait savoir qu'il quittait l'Alliance Party et il a annoncé la création d'un
nouveau parti parlementaire centriste, le Liberal Party. Ce parti est favorable
à une Last.e commune, à des circonscriptions électorales "uniformes Il, à l'allégeance
à la C01ITOnne et à llappartenance au Ccmmonwealth. Ce parti souhaite également
que des négociations sur l'octroi de privilèges égaux en matière d'immigration
soient entamées imm~diatement avec les voisins du Pacifiqlle des îles Fidji.

20. Selon un communiqué de presse publié en mai 1969, le nouveau Fi,iian Independent
Party, dirigé par M. Kamineli K. Eavatu, souhaite que les Fidjiens occupent
55 p. 100 des sièges au Conseil législatif et que le chef d'Etat soit fidjien.
Il propose que le système de vote mixte et des listes communautaires soit maintenu
"jusqu'à ce que toutes les communautés raciales des îles Fidji soient socialement,
éconcmiquement et politiquement prêtes pour l'introduction d'une liste unique";
pour cela, il faut que règnent entre les races la cOlJpréhension et le respect.
Le parti est favorable à la pleine autonomie interne.

21. La Muslim Political GrgaDization dirigée par M. Mohamad Raja, affirme qu'il
y a dans le Territoire 50 COO musulmans, dont la Constitution actuelle ne tient
aucun ccmpte.' Selon le secrétaire du parti, M. A. Ali, les musulmans étaient
dans une certaine mesure rerrésentés sur le plan politique jusqu Taux changements
constitutionnels de 19C6, un siège du Conseil légisJatif étant réservé à un membre
musulman qui était désigné. Le parti a déclaré qu'afin de préserver les traditions
et la culture musulmanes) il faudrait prévoir une représentation proportionnelle
des musulmans à la Chambre ha'lte dans les nouvelles propositions constitutionnelles.
Le parti a demandé à avoir la possibilité d'être représenté "sous une forme ou
sous une autre" lors des prochaines conversations constitutionnelles entre le
Gouvernement fidjien et celui du Royaume-Uni.
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Organisation judiciaire

22. Les tribunaux du Territoire sont la Cour d'appel des îles Fidji, la Cour
suprême et les Magistrates' Courts. Les tribunaux provinciaux et les tribunaux
de district ont été ~boli? à la fin de 1968 (voir ci-après par. 32).

23. La Cour suprême, qui est l'instance supérieure, est habilitée à statuer sur
les affaires qui lui sont soumises et qui touchent à l'interprétation de la
Constitution. A l'intérieur du Territoire - sa juridiction s'étend également à
l'île Pitcairn - elle a ~es pouvoirs, l'autorité et la compétence que possède
ou que pourrait exercer au Royaume-Uni la Haute Cour de justice de
Sa MaJesté.

24. la Haute Cour d'appel est habilitée à connaître des appels formés contre les
jugements rendus par la Cour suprême et la Haute Cour du Pacifique ouest
(iles Salomon, îles Gilbert et Ellice et Cour britannique des Nouvelles-Hébrides)
et à statuer à leur égard.

Administration locale

25. Il existe deux systèmes d'administration locale, l'un pour la population
fidjienne et l'autre pour les résidents des zones urbaines.

a) Administration fidjienne

26. L'administration fidjienne est un syst~me de gouvernement local et rural qui
s'étend à tous les Fidjiens résidant dans le Territoire. Sa structure a varié
au cours des années et elle est actuellement définie par la Fijian Affairs
Ordinance de 1944 telle qu'elle a été modifiée pour tenir compte de l'évolution
de la situation. Les divers conseils constituant l'administration fidjie~ne sont
établis par règlement pris en vertu de cette ordonnance.

27. Au scmr~et de lt~dministration fidjienne se trouve le Grand Conseil des chefs
présidé par le Ministre des affaires fidjiennes et de l'administraticl locale.
Le Conseil comprend 30 membres élus parmi les 14 conseils provinciaux, les
14 membres élus du Conseil législatif, un maximum de 7 membres nommés par le
Gouverneur et un maximum de 8 membres nommés par le Ministre des affaires
fidjiennes et de l'administration locale. Ce Conseil examine les textes de loi
r21atifs aux droits et au bien-être des Fidjiens que lui soumet le gouvernement
et fait des recammandations à leur sujet. Il donne également son avis au gouver
nement sur les questions générales relatives au bien-être des Fidjiens et à la
bonne administration.

28. Il existe un Conseil pour les affaires fidjiennes, qui est également présidé
par le Ministre ~es affaires fidjiennes et de IJadministration locale. Ce Conseil
est habilité à édicter des règlements que doivent observer tous les Fidjiens et
a un droit de regard sur les 14 conseils provinciaux auxquels il peut-donner des
directives générales. Grâce aux fonds qui lui sont fournis au titre d'une
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subvention gouvernementale, qui s'est montée en 1968 à un total de 111 510 livres
fidjiennes el, le Conseil dispose d'un secrétariat central à son sièG~ et d'un
service du Trésor qui coordonne les activités financières des conseils provinciaux
et leur vierlt en aide dans ce domaine. Il assure également la formation des
cadres administratifs et des comptables qu'il nomme auprès des conseils provinciaux.
Dans la pratique, le Conseil fait rarement usage de son droit d'édicter des
règlements et préfère encourager les conseils provinciaux à promulguer leurs
propres dispositions en fonction des conditions locales.

29. Aux fins de l'administration fidjienne, le Territoire est divisé en
14 provinces, qui ont chacune leur propre conseil. Les élections à ces conseils,
constitués par des résidents et des propriétaires terriens de ces provinces,
ont eu lieu pour la première fois en 1967 a~ suffrage universel des adultes
fidjiens. Elles se sont déroulées dans les 90 circonscriptions électorales,
le nombre de sièges pour chaque circonscription étant fonction du nombre d'habitants
En outre, le Ministre des affaires fidjiennes et de l'administration locale nomme
un certain nombre de chefs pour siéger dans chaque Conseil mais la majorité des
représentants qui les composent est élue. Les conseils ont des pouvoirs régle
mentaires étendus, sous réserve que les règlements qu'ils prennent soient approuvés
par le Conseil pour les affaires fidjiennes 8~ ils établissent également leur
propre budget, sous réserve de l'approbation du ministre. Les membres des conseils
provinciaux actuels ont été élus en 1967 et leur mandat devait expirer à la fin
de 1969. De nouvelles élections devaient avoir lieu avant la fin de l'année.

30. Les conseils provinciaux sont habilités à lever des impôts locaux pour
alimenter leur budget. Il s'agit d'un impôt personnel qui frappe tous les Fidjiens
de sexe masculin, âgés de 21 à 60 ans, qùi sont enregistrés comme propriétaires
terriens. Toutefois, on en~isage d'introduire un système d'impôt foncier calculé
d'après la valeur brute des terres appartenant aux Fidjiens dans une province
donnée. A c~t effet, on a entrepris un programme d'évaluation des terres dont
l'exécution prendra trois mois.

31. Les conseils provinciaux ont des comités permanents pour la santé, l' agrI
culture, les finances, le personnel et l'enseignement. Ils peuvent également
constituer d'autres comités pour faciliter leurs travaux et ils peuvent s'ils
le désirent nommer des membres extérieurs au Conseil.

32. Conformément aux propositions relatives à la réorganisation, on abandonne
peu à peu le système séparé des cours fidjiennes qui connaissaient des affaires
concernant l'application des règlements du Conseil pour les affaires fidjiennes
et celle des règlements des conseils provinciaux. Les tribunaüx fidjiens ont été
abolis dans toutes les provinces à compter de décembre 1968 et le Département de
la justice a maintenant installé dans l'ensemble du· Territoire un réseau de
tribunaux tant à compétence pénale qu'à compétence civile pour toutes les races.
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el Fidji a adopté une monnaie décimale le 13 janvier 1968. La livre fidjienne
(~ FJ) vaut 2 dollars fidjiens; la livre sterling 2,50 dollars fidjiens et
le dollar des Etats-Unis 95 cents fidjiens.
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b) Administration locale dans les zones urbaines

33· la ville de Suva est le centre urbain le plus important et la capitale des
Fidji. Suva, qui compte environ 60 000 habitants, est administrée par un conseil
municipal composé de 6 conseillers européens, de 6 conseillers fidjiens et de
6 conseillers indiens qui sont élus et de 2 conseillers nomnlés par le Gouverneur.
la ville est divisée en trois circonscriptions électorales. Elle gère son propre
budget, qui s'élève à environ un million de livres fidjienlles par an, y compris
celui du service dJapprovisionnement électricité .

34. le second centre urbain est la ville de lautoka, dans la Division occidentale,
qui est le centre de- l'industrie sucrière. Son système de gouvernement est défini,
comme celui de Suva, par la Local Government (Towns) Ordinance. Elle est admi
nistrée paT un conseil composé de 4 conseillers européens et de 4 conseillers
indiens qui sont élus, et de 2 conseillers nommés par le Gouverneur. Elle compte
12 000 habitants et son budget total est d'environ 70 eGO livres fidjiennes.

35· Il existe six autres zones urbaines dans le Territoire qui sont considérées
comme des municipalités en vertu de la Townships Ordinance. Chaque municipalité
est administrée par lm conseil municipal dont la majorité des membres sont élus
sur une liste unique de contribuables et de résidents. Le nombre de sièges varie
selon chaque conseil. En vertu de IJordonnance, le Ministre des affaires fidjiennes
et de IJadministration locale peut également nommer un certain nombre de membres
à chaque conseil.

Fonction publiqu~

36. La Puissance administrante signale qu'à la suite de la visite que sir Richard
Ramage, qui était chargé d'effectuer une étude sur liattribution de postes plus
nombreux à des fonctionnaires locaux (voir le document A/7623/Add.5 (première partie),
chap. XIII, par. 27-28), a faite à Fidji en 1968, un directeur chargé de la mise
en place de fonctionnaires locaux et de leur formation a été nommé au cabinet du
Premier ministre et on s'emploie actuellement à attribuer des postes plus nombreux
aux habitants autochtones dans la fonction publique.

37. Le pourcentage de fonctionnaires recrutés outre-mer ces dernières années,
est passé de 9,1 p. 100 en 1962 à 8,1 p. 100 en 1965. En 1967, il était de
7,1 p. 100 et en 1968 il était tombé à 6,4 p. 100.

38. Le rapport de la Commission de la fonction publique des Fidjis (Fi.ii Public
Service Commission) pour l'année 1968, indique que si la diminution du pourcentage
de fonctionnaires recrutés outre-mer peut paraître, à première Vùe, assez faible et
même insignifiante, elle doit être replacée dans le contexte de l'expansion rapide
de la fonction publique dont le taux d'accroissement était de L~7,6 p. 100 au cours
des six dernières années.

39. Selon ce rapport, il existe un double problème, posé par le développement
rapide de la fonction publique et par le nombre insuffisant de candidats locaux
qualifiés et remplissant les conditions requises pour occuper les postes vacants,
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en pa.rticulier pour les tâches spécialisées de caractère professionnel ou technique
pour lesquelles, s'il est ~nd.ispensable d'avoir lès qualifications et de remplir
les conditions requises, l'expérience peut être un facteur encore plus important.

40. D'après le rapport, l'augmentation rapide du nombre des bourses d'étude, ainsi
que les subventions accordées pour des cours de formation, ont déjà eu cependant
un effet notable. En 1968, un nombre croissant de postes ont été pourvus en
faisant appel au personnel local et il est probable que le rythme de l'évolution
se précipitera en 1969 et les années suivantes.

41. D~après ce rapp0rt, les effectifs de la fonction publique au 31 décembre des
années 1962 à 1968, comprenant les fonctionnaires recrutés outre-mer aussi bien
que sur le plan local, et de toutes origines raciales (màis non compris les
employés subalternes des forces de police et de l'administration pénitentiaire)
se répartissaient comme suit fi:

Nombre
total des,

" Nombre fonction-
Nombre total des naires
total des fonction- (recrutés
fonction- naires sur le plan
naires recrutés local et
recrutés sur le recrutés
outre-mer Européens Fidjiens Indiens Divers plan local outre-mer)

1964 470 385 2 458 2 014 213 5 070 5 540
1965 468 330 2 606 2 140 247 5 323 5 791
1966 473 367 2 835 2 396 242 5 7!..!0 6 213
1967 492 373 3 180 2 707 69 6 529 6 821
1968 462 359 3 453 2 825 98 6 735 7 197
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Statut futur du Territoire

42. Le 25 février 1970, le Conseil législatif a adopté à l'unanimité une proposition
par laquelle il demandait au Gouvernement du Royaume-Uni d'accorder aussitôt que
possible l'indépendance au Territoire ainsi que le statut de Dcminion. Cette
proposition a été présentée par le Premier Ministre, Ratu Sir Kamisese Mara, et
appuyée par le chef de l'opposition, M. S. ri. Koya. Bn soumettant cette proposition, ' -

il On classe également parmi les Européens les personnes d'ascendance partiel
lement européenne; parmi les Fidjiens figurent également les Rotumans et
d'autres habitants des Iles du Pacifique; les Chinois sont classés sous le
rubrique Divers.
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le Premier rCinistre a exprimé le voeu, avec l'appui de la majorité, que la date de
l'indépendance soit fixée au 10 octobre 1970. Il craignait toutefois que cela ne
soit pas possible en raison des nombreuses mesures à prendre pour préparer J.e
territoire à l'indépendance. Il a fait observer qu'en choisissant la date du
10 'octobre 1970, on obéissait à des motifs psychologiques et historiques, étant
donné notamment que ce jour marquera le quatre-vingt-seizième anniversaire de la
date à laquelle les chefs fidjiens ont cédé les îles à la reine Victoria.

43. L'indépendance a été demandée à la suite des conversations qui ont eu lieu
entre le Premier r~inistre, le chef de l'opposition et lord Shepherd, mipistre
d'Etat britannique aux 8.ffaires étrangères et aux affaires du Commonwealth, qui
a séjourné dans le territoire du 26 janvier au 2 févrit~ 1970 sur l'invitation
des deux dirigeants. Pendant sa visite, lord Shephei'd a été informé de l'accord
sur les chengements constitutionnels qui avait déjà été conclu par les deux partis.

44. Dans Eon rapport sur la visite qu'il a faite à Fidji pour y avoir des conver
sations constitutionnelles, lord Shepherd écrit notamment ce qui suit :

"Les représentants des deux partis ont expliqué à lord Shepherd qu'ils
avaient pris langue en aaût 1969 afin d'examiner les nouveaux changements
d'ordre constitutionnels qui pourraient être apportés, dégager à ce propos
les points dTaccord et de désaccord existants et s'entendre pour régler les
questions qui les séparaient.

Comprenant qu'un grand nombre de questions qui sont envisagées dans toute
constitution'écrite seraient déterminées par le statut qui serait demandé,
ils étaient convenus de 'régler d'abcrd cette question.

Le National Federation Party avait r~affirmé son objectif de voir Fidji
devenir un Etat indépendant, membre du Commonwealth, doté d'un président élu.
L'Alliance Party s'était prononcé pour le statut de Dominion avec ~out ce que
cela comporte, à savoac l'autonomie complète, la reine, monarque constitu
tionnel, étant représentÉe à Fiâ.ji par un Gouverneur général.

Après discussion, les deux partis étaient convenus que Fidji devrait être
doté du statut de Dominion, c'est-à-dire devenir un Etat pleinement souverain
et indépendant dont la reine serait le chef d'Etat, et qu'il devrait demander
à faire partie du Commonwealth ..

Les deux partis avaient soigneusement exanliné les mesures à prendre pour
que le Territoire accède à son nouveau statut. Sur 1" proposition du
National Federation Party et compte tenu de ce qu'une large entente existait
entre les ::e1.:X j.a r t.i s t ouc hant l'adoption:; ''I,.;,Le nouve.LLe ccustitution, ils
'étaient convenus que Fidji devrait devenir indépendant dès que les Lns t.r-un.errts
constitutionnels seraient rédigés à la suite d'une conférence consti tutio.;T.(·lle.
Il n'y aurait pas d'élections avant l'indépendance. Ils étaient toutefois
convenus aussi que les instruments constitutionnels devraient prévoir des
élections générales après l'indépendance au plus tard pour une certaine date.
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45. 8.=lon le rapport, les deux partis s'étaient entendus dans ce cadre, notamment
sur les pr~positions énoncées ci-oprss.

mê
mi

a) Gouverneur général

46. Le Gouverneur général serait nommé par la Reine et révoqué par elle.

b ) Pa r lement

47. Bien que les ~artis n!aient enCOre pris aucune décision sur la composition
des organes législatifs ni sur le système électoral, ils sont convenus que le
Parlement serait bicaméral et com9rendrait une Assemblée législative élue (ou
un Conseil) et une Chambre haute composée de membres nommés par le Conseil des
chefs, de membres nommés par le Premier Ministre et de membres nommés par le chef
de l'opposition, et dlun Rotuman. Il a encore été convenu que "si, à la
conférence constitutionnelle, ces questions n'étaient toujours pas réglées entre
les partis, Fidji accéderait à l'indépendance sans que des électi.ons soient
prévues et les premières élections à se dérouler auraient lieu en vertu de la
nouvelle Constitution et selon une procédure ~pprouvée et arrêtée par le
Gouvernement du Royaume-Uni II •

c) Pouvoir exécutif ,.

48. En ce qui concerne le pouvoir exécutif, on peut lire ce qui suit:

ilLe pouvoir exécutif à Fidji serait dévolu à Sa Majesté et, sous réserve
des dispositions de la Constitution, serait exercé en son nom par le
Gouverneur général ou par les fonctionnaires placés sous son autorité.

Il Y aurait un cabinet collectivement responsable devant le Parlement
et composé d'un Premier Minis-cre 0t de ministres nommés par le Gouverneur
général. Le Gouverneur général nommerait Premier Ministre le membre de la
Chambre basse qui lui semblerait le mieux placé pour avoir l'appui de la
majorité des membres de cette chambre et il nommerait les autres ministres
parmi les membres des deux Chambres suivant l'avis du Premier Ministre.

Le Gouverneur général serait habilité à démettre de ses fonctions le
Premier 1·1inistre si dans les trois ,je,.rs suivant l'adoption par la Chambre
basse d'une motion de censure contl.e .Le caoinet le Premier Ministre n'a pas
démissionné ou demandé la dissolution, et si après les élections générales,
le Gouverneur général estime q~e les résultats sont tels que le Premier
l~inistre ne peQt espérer avoir la majorité à la nouvelle Chambre basse.
Les autres ministres seraient révoqués par le Gouverneur général après
consultation du Prelliier Ministre si celui-ci démissionne à la suite d'une
motion de censure ou est remplacé. Tout ministre, y compris lè Premier
~inistre, devrait démissionner s'il cesse d'être membre de la Chambre basse
ou, le cas échéant, d'e l'autre Chambre pour toute raison autre qu'une disso
lution où si, apr~~ une dissolution, i~ n'est pas p-lu à la Chambre basse
O' 1 le ces é chéarrt , nommé à la Chambre haute.

V3ns l'exercice de ses fonctiuns, le Gouverneur gBnéral serait tenu de
se conformer à l'avis du cabinet ou d'un ministre investi de l'autorité du
cabinet hormis les cas où la Constitutio~ prévoit quTil agit conformément à
L' av'Ls ou après consuLtatd ou d'une personne ou d'une autorité autre que le
cabinet ou proprio motu. 1
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La COnstitution prévoirait que les secrétaires d'Etat sont nommés de la
m~me manière et occupent leQr poste dans les mêmes conditions que les
ministres autres que le Premier Ministre.

Le Gouverneur général serait tenu de nommer chef de l'opposition le
membre de la Chambre basse qui, à. son avis, est le chef du plus grand parti
d'opposition dans cette chambre ou, s'il n'existe pas de pareil parti, celui
dont la nomination serait le plus acceptable pour les chefs des partis de
ltopposition à la Chambre. Le Gouverneur général serait habilité à destituer
le chef de l'opposition s'il estime qulil ne remplit plus les conditions
vcufues pour Ce poabe, li

d) Or6anisation judiciaire

49. Il a été convenu que la Constitution devrait garantir l?indépendance et
1!1mpartialité de la justi~e. En vertu de le nouvelle Constitution, il Y aurait,
comme auparavant, une Cour suprême, composée dtml P:tamier Président et d'assesseurs
dont le nombre serait fixé par le Parlement, et une ~ur dt appel.

e) Ombudsman

50. :En ce qui concerne le poste d'ollibudsman, on peut lire ce qui suit dans le
rapport

"La Const:i..tu.tion devrait instituer un-peste dt ombudsmnn, lequel serait
noœmé par le' Gouverneur général après consultation- du Preniier rJ..inist~:-e, du
chef de l'opposition et de toutes personnes qui, de l'avis du Gouverneur
général, sont à la tête de 'partis à la èhambre basse. L r ombudsman serait
nommé pour quatre ans et ne pcurra1t être révoqué que pou~'incomp~tence ou
inconduite sur recommandation.d'un tribunal composé de juges ou d'anciens
juges chargé d'examiner toute accusation portée contr~ lui; la procédure na
pourrait être engagée que par le Gouverne~r général agissant de sa propre
initiative.

:r~' orrbudsman connaîtrait de toute plainte touchant les actes J les
omissionst"les décisions et les recommandations de certains organes publics
et d'autres a~corités qui affectent les intérêts d'indivldus ou de groupes.
Il agirait proprio motu ou sur saisie d'un individu ou d'un gr~~pe; les
ministres et les parlementaires des deux Chambres pourraient le consulter.
L'ombudsoan pourrait enquêter dans les services de l'Etat, auprès des
fonctièlî:nâires, des conseils d'adjudication, des autorités de la police, des
prisoüs et des hBpitaux, des autorités locales et des établissements publics.
Les actes accomplis et les décisions prises par les ministres eux-mêmes et
les dÉJcisions des commissions de la fonction publique échapperaient à la
compétence de Itombudsman. t1

f) Autres considérations

51~ On lisait également dans le rapport que l'accord s'était également fait sur
"<rës questztons telles que les droits et lïbertés fondamentales, la -nati6nalfté, la
compétence et les pouvoirs des commissions de la Côuronnè et Tes finances. OUtre
les conver-sations qu'il avait eues avec les chefs polïtiques, lord Shepherd s'était
entretenU -avec- des représéhtah-=t-s cru~Grand Conseil des chefs et avec diverses autres
organisations ainsi qu'avec des particuliers des Fidji et il avait reçu d'autres
sources des propositions rel~tives au progrès constitutionnel. Si aucun accord sur
les questdons pendantes - telle que la composition du Parlement et le système
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électoral - n'intervenait ans l'intervalle et si la situation demeurait inchangée,
il faudrait, de l'avis de lord Shepher~, que l'instrument d'indépendance reprenne,
sous réserve de toute modification officielle découlant de celle-ci, les dispo
sitions de la Constitution en vigueur.

52. A la fin de son rapport, lord Shepherd a déclaré que "sous r-éserve de l'appro
bation par le Conseil législatif sous la forme d'une résolution officielle des
propositions jusqu'ici convenues, le Gouvernement de Sa Majesté est prêt à réunir
en aVr~l proch8in, à Londres, une conférence constitutionnelle dont la date
exacte resterait à f~~er et qui sera~t chargée de parachever les préparatifs de
l'indépendènce de Fidji.

53. :--;8 Conf'érence constitutionnelle s'est tenue à Londr-es du 20 avril au
5 mai 1970. La délégation de Fidji était com~osée de tous les membres du Conseil
législatif sauf un, malade. Le parti au pouvoir, l'Alliance Party, était conduit
par le Ministre principal, Ratu Sir Kamisese Mara, et le National Federation Par~y

par le chef de l'oPPositiun, M. S. M. Koya.

,.
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54. Le 12 mai 1970, à sa 742ème séance, le Comité spécie.l a invité le Premier
Ministre des Fidji ainsi que le Chef de ITopposition, qui se trouvaient alors à
New York, à faire aU cours de cette même séance des Céclarations sur les débats
constitutionnels qui s'étaient clos à Londres le 5 mai.

55. Le Comité spécial a été informé que la Conférence c0nstitutionnelle avait
demandé au Gouvernement des Fidji dJachever immédiatement d'étendre le système de
la liste unique a. toutes les villes et municipalités, notamment à Lautoka_et à Suva.
La Conférence a décidé aussi qu'après les prochaines élect:ï.ons générales, et avant
les suivantes, le Premier Ministre, après consultation du Chef de l!oppositioh,
prendrait les dispositions nécessaires pour que soit créée une commission royale
chargée d'étudier quel est le sy~ ~ème d'élection et de représentation qui convient
le mieux aux Fidji et de faire des recommandations à ce St~jet. Le mandat de la
commission doit être déterminé dTun cOlliuiun accord par le Premier Ministre e.t le
Chef de llopposition.

56. La Conférence a décidé aussi que la Chambre basse de la nouvelle législature
comprendrait 52 membres élus et que l'actuelle liste de sièges à pourvoir selon un
système de vote mixte serait dénommée liste nationale. La Chambre basse comprendrait
22 merrbres fidjiens (12 seraient élus sur les listes cOillffiurButaireG et 10 sur la
liste natior.~l(), 22 ~cKbrls iLdicr.s (12 61us sur les list€s ccrr~rB~tairc3 ct 10
sur la liste nationale) et 8 membres généraux, européens et chinois (3 élus sUr les
listes communautaires et 5 sur la liste nationale). ra Conférence a reconnu cu J il
s'agissait là d'une solution provisoire qui cùncernait la première Chambre des
représentants élue après l'accession à ITindépendance. Il était entendu qu'après
avoir examiné le rapport de la commission roya.le, le Parlement déterminerait par
voie législative la composition et le mode dfélection d'une nouvelle Chambre des
représentants et que la loi qu1il voterait serait considérée comme partie
intégrante de la Constitution.

57. Le Premier Ministre des Fidji a informé le Comité spécial que les Fidji
accéderaient à l'indépendance le 10 octobre 1970. Selon les rapports de presse,
18- première Chambre d.es représentants se composera des membres élus du Conseil
législatif actuel, des élections devant avoir lieu avant le Il novembre 1971.
Selon certains autres rapports, la Chambre haute, dénommée Sénat, comprendra
22 membres : hl1it nommés par Je Conseil des chefs, sept par le Premier Ministre,
six par le Chef de Ifopposition et un rar le Conseil Rotuman.
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3. SITUATION ECONCMIQTJE

Généralités

58~ LI économie des Fidji est essentiellement agricole et étroitement tributaire du
commerce extérieur. Les quatre grandes industries sont : le sucre, le coprah, les
mines dlor et le tourismej le sucre est considéré actuellement ccrume la plus

'im7)ortante dTentre elles.

Finances publiques et fiscalité

59. On trouvera au tableau ci-après les principaux chapitres de recettes entre
1967 et 1969

•

•

,:1.
det
fid
dIe
Ile

62.
et
de .
tou'
cul:
fid,
le (

60. Le8 dépenses courantes pour les exercices 1968 et 1969 se sont établies écrrme
suit

~967 1968 1969
(Recettes (Frévisicns
effectives) révisées) (lTévisions)

(Dollars fidjiens)
12 l64 281 13 940 000 14 608 COO

437 933 481 000 536 000

8 850 645 9 480 250 9 945 110
2 569 828 2 449 022 2 210 856
l 812 913 2 130 000 2 396 7CO

4c6 259 4~Î COO 450 000
451 128 4'77 QGO 480 000

l 071 748 1 074 620 1 088 520
28 364 735 30 431 892 31 715 186

1968 1969
(Prévisions approuvées) (Frévisions)

(Dollars fidjiens) 1
Il 317 916 12 354 09(}:.
2 528 280 2 798 396
l 189 214 1 238 014

284 990 314 000
3 454 2CO j Pal 810

/.:4v •. ,-
ampc
pass
pas
prov
acqr

/"5"1..) •

des
le r

63.
pari
suri
30 ]
pari
qui
oasr
ter]

66.
par
exorJ
COffi];

d'arr
soci
écan
l'in
béné
diin

1 100 000
10 529 139
32 135 455

l 000 000
9 814 482 bl

29 589 082 -

Traitements du personnel
Charges de la dette publique
Pensions
Défense
Travaillc renouvelables sur une base annuelle
Contri rrutions au revenu du budget

d'investissement
Autres dépenses
Total

Droits de douanes
Droits de port, droits de quai, etc.
Patentes, impôts et Tecettes intérieures ne

figurant pas sous d'autres rubriques
Droits, redevances, ventes et remboursements
Services postaux
Revenus du domaine public
Intérêts
Recettes diverses
Total

al Non compris les traitements du personnel de la défense qui figurent dans le
chapitre de la défense.

bl Dont 500 000 dollars fidjiens pour les dépenses extraordinaires (Fijian
Development Bank).
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.:1. Au cours de l'exercice financier qui s'est terminé le 31 décembre 1968, la
dette publique s'est élevée à 16 134 816 livres fidjiennes (2 978 096 livres
fidjiennes d'emprunts contractés à l'étranger et 13 156 720 livres fidjiennes

• d'emprunts contractés localement), contre 14 140 409 livres fidjiennes pour
l'exercice 1967.

62. Selon les dispositions du Code des impôts sur le revenu) les particuliers
• et les sociétés sont assujetties au paiement de l'impôt sur le revenu. L'impôt

de base s'élève à 2,5 p. lCO du revenu des particuliers ou des saciétés avant
tout abattement personnel. Jusqu'à 9 500 iollars fidjiens, les revenus des parti
culiers sont imposables au taux normal de 6,25 p. 100; au-dessus de 9 500 dollars
fidjiens, le taux augmente progressivement de 0,25 p. 100 jusqu'à 30 p. 100. Dans
le calcul des revenus imp8sables, il est prévu des abattements personnels.

63. lme surtaxe de 5 p. 100 eet applicable à Ja tranche des revenus imposables des
particuliers qui est comprise entre 4 000 et 8 000 dollars fidjiens. Le taux de la
surtaxe augmente progressivement de 5 p. ·100 jusqu'à atteindre un max'imum de
30 p. 100 pour la tranche des revenus qui dépasse 40 000 dolla~s fidjiens. Tout
particulier et toute société sont assujettis au paiement d'une taxe supplémentaire
qui s'élève à 5 p. lCO de l'impôt normal et de la surtaxe (mais non de l'impôt de
base). Torre revenu assujetti à l'impôt hors des Fidji n,p,st pas imposable sur leur
territDire.

64. Les sociétés de transports maritimes qui ne sont pas fidjiennes acquittent un
impôt de 2 p. lCO sur le montant total des revenus provenant du transport de
passagers et de fret à partir des Fidji. Les compagnies d'assurance qui ne sont
pas fidjiennes acquittent un impôt de 22,5 p. 100 sur leurs revenus imposables
provenant de leurs activités d'assurance mutuelle sur la vie. Les autres compagnies
acquittent un impôt de 28,75 p. 100 sur tout revenu, distribué ou non.

65. Toute société constituée aux Fidji déduit un impôt de 5 p. 100 du montant brut
des dividendes qu'elle paie à ses actionnaires. C1est la seule forme d'impôt sur
le revenu auquel les dividendes soient assujettis.

66. Tous les bénéfices des sociétés nouvelles dont les opérations sont considérées
par le Gouverneur ccrrme une contribution au développement économique des Fidji sont
exonérés de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt de base pendant cinq ans à
compter de la date du début de ~eur production. Il existe aussi des taux spéciaux
d'amortissement autorisé que le Ministre des finances a pouvoir d'accorder aux
sociétés dont les dépenses d'équipement sont jugées favorables au développement
économique des Fidji. En vertu de l'ordonn~nce relative à l'aide accordée à
l'industrie hôtelière, les projets approuvés par le Ministre des finances peuvent
bénéficier d'un taux d'amortissement très libéral ou d'abattement pour raison
di investissement.

• 67. Entre 1966 et 1968, le produit des impôts sur le revenu a atteint
6 970 650 dullars fidjiens en 1966, 7 508 168 dollars fidjiens en 1967 et
8 469 986 dollars fidjiens (montant estimatif) en 1968. Entre 1966 et 1968) le
produit des impôts sur l'actif net global de la masse successorale et des impôts
sur les donations s'est élevé respectivement à 224 746 dollars fi 0jiens en 1966,
309 548 dollars fidjiens en 1967 et 186 912 dollars fidjiens (mont.anc '3stimatii')
en 1968.
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Nonnaie et banques

te. Les Fidji émettent leur propre monnaie. En lS:6C" cette monnaie a été
rattachée à la livrè sterling et le taux de conversion a été fixé à 104 livres
fidjiennes, 10 shillings et 10 pence pour 100 livres sterling. A la fin de
juin lS\;('., la circulation fiduciaire du ter:""'itoire s'élevait à 4 630 943 livres
fidjiennes, 1(, shillings, lu pence. La nouvelle monnaie, qui utilise le système
décimal, a été mise en circulation le 13 janvier lS69. [Voir ci-dessus la note
de bas de page p)7.

lî). En 1s:6~, les banques ci-après énumérées exploitaie:nt plusieurs agences et
établissements bancaires aux Fidji: la Bank of New South Hales; la Bank of
New ~ealand; .1' .ius'tr-a.LLan and IJew ':-:'ealand Bank Ltd . ; et la Bank of Baroda Lt.d .

Cr-mmer-ce , investissements et développement industriel

70. ~elon la Puissance administrante, le commerce global des Fid~i est passé en
10 ans dt environ 3U millions de d,_llars fidjiens à"'116 millions èle dollars fidjiens
et lIon ne décèle dans sa croissance aucun signe de ralentissement. En 1968, les
importations ont atteint le chiffre record de 6c~' 390 GOO dollars fidjiens, soit
12 millions de dollars fidjiens de plus qu'en 1:;67. Le montant des exportations a
été évalué à 43 440 ceù dollars fiŒjiens.

71. î'~gré un déficit ccmmer-cf.a.L d'environ 20 millions de dollars fidjiens, les
Fidji ont terminé l'année lS66 avec un excédent de devises. Le même phénomène
slétait produit en 1967, où malgré url déficit commercial de 15 millions de dollars
fidjiens, les devises étrangères détenues par les bal1ques de commerce avaient
augmenté de plus d'un millj.on je dollars fidjiens. Ce phénomène est attribué à
deux causes: l'afflux de capitaux provenan~ de l'étranger et les gains invisibles
prevenant du tourisme. En 196[, le tourisme à lui seul a produit lb millions de
dollars fidjiens. L'dfflux de capitaux est venu principalement du Royaume-Uni.
Il a ~evêtu la form€ de subventions attribu~es par le Commonwealth Development and
;;elfsre }1lnds destinées à contribuer au financement des projets d8 développement
intéressant l'agriculture, l'industrie, le tourisme et relevant des investissements
privés.

72. Le développement des quatre industries qui rapporten+ la plus grande quantité
de devises aux Fidji (sucre, tourisme, or et coprah) est attTibué surtout aUx
investissements étrangers. Selon la Puissance administrante, les Fidji continueront
d'avoir besoin de capitaux étrangers, si l'on veut que les trè nombreux jeunes qui
chaque année se présentent sur le marché du travail trouverrc un emploi.

73. Le développement industriel est considéré comme le plus pressant besoin des
Fidji. L'~rgence est due à la croissance rapide de la population qui compte
!naintenar.t 5CO eGO habitants (dont la moitié ont moins de 16 ans) et que l'on
s'attend i veir doubler en 30 ans, malgré une campagne réussie de planification
familiale à laquelle est due une diminution abrupte d.u ta.ux de natalité. Afin de
créer des emplois et d'élever le niveau de vie, le Gouvernement slemploie à attirer
aux Fidji ~~e plus grande quantité d'investissements étrangers, en proposant
notamment aux investisseurs éventuels conseils, assistance et mesures d'incitation.
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Les mesures d'incitation revêtent la forme de privilèges accordés aux nouvelles
industries agréées et concernent la fiscalité, les ta'ux spéciaux d'amortissement
autorisés et l'entrée en franchise des machines et des matières premières.
L'agriculture et les mines bénéficient aussi de privilèges.

74. Au cours des dernières années, ces privilèges ont entraîné la création et
l'expansion des industries suivantes: ciments, plastiques, tabacs, bière, conserves
de poissons et de viaDde, traitement des fruits, allumettes, vêtements, savon et
mines. Selon la PuissaIlce administrante, ils ont réussi tout particulièrement à
stimuler la construction d'hôtels et l'agrandissement des hôtels existants afin de
pouvoir accueillir les visiteurs dont le nombre croît rapidement. A la fin de 1967
il Y avait l 277 chambres d' hôtel. A la fin de 1>68 il Y en avait l 840, dont la
plupart étaient conformes aux normes internatio~ales. On estime qu'à la fin de
1973 les Fidji auront besoin de 3 500 chambres.

75. D'après le Bureau de statistique des Fidji, le montant total des dépenses
d'équipement du territoire était d'environ 30 millions de dollars fidjiens en 1>68,
contre un montant estimatif de 20 millions de dollars fidjiens en 1967. C'est le
secteur des industries manufacturières, des mines et des carrières qui a connu la
plus forte croissance des dépenses d'équipement: la formation du capital y a plus
que doublé pour atteindre environ 13 millions de dollars fidjiens. Les dépenses
relatives à la construction ont été suivies de près par les dépenses concernant les
achats de machines et de matériel.

76. Selon une étude statistique aes investissements des entreprises privées
effectuée par le Bureau de statistique, on estime qu'en 196~ les entreprises
privées ont consacré 20 252 000 dollars fidjiens à la formation de capital.

77. D'après le Bureau de stat~stique du territoire~ le produit intérieur brut
s'est accru de 50 millions de dollars fidjiens entr~ 1962 et 1968, passant de
90 millions de dollars fidjiens à 140 millions de dollars fidjiens et l'on compte
qu'il atteindra 187 millions de dollars fidjiens en 1973.

"' ..~'
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16. Ni le tourisme, ni les industries du sucre, de l'or et du coprah non plus que
les indust~ies secondaires ne pourront à elles seules fournir les emplois
nécessaire8 à la population en expansion. C'est pourquoi, comme le rapporte la
Puissance administrante, le gouvernement canalise vers l'agriculture une grande
proportion de ressources disponibles, notamment pO·.l.r développer la production de
riz, de viande de boeuf, de bois, d'huile de palme, de palmiers à huile ainsi que
celle d'autres denrées agricoles. La p~upart de ces produits, notamment ceux qui
rroviennent des industries secondaires, sont destinés actuellement à la consom
mation locale, mais il existe dans les groupes d 1iles du voisinage un marché
possible pour l'exportation.

79. A l'heure actuelle, les exportations de produits orlglnaires du territoire
comprennent surtout le sucre, les produits dérivés de la noix de coco et l'or et,
en quantité moindre, les bananes, le gingembre, les mélasses, les bois, les
minerais de manganèse et de cuivre. Les principales importations sont : les
denrées alimentaires, les textiles, les machines, les véhicules et l'appareillage
électrique.
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20. En 1968J 26 p. 100 des importations des Fidji provenaient d'Australie, 21 p. 100
du Royaume-Uni, 16 p. 100 du Japon, 9 p. 100 de la N:uvelle-Zélande et 5 p. 100 des
Etats-Unis d' Amé ri.que . Les exportations se faisaient surtout à destination du
Royaume-Uni (37 p. 100), des Etats-Unis d'Amérique (14 p. 100), de l'Australie
(11 p. 100), du Canada (7 p. 100) et de la Nouvelle-Zélande (5 p. 100).

81. Les chiffres relatifs au commerce du territoire entre 1966 et 1968 sont les
suivants

(Valeur en livres fidjiennes)

Exportations de produits fidjiens

Réexportations

Exportations totales

Importations totales

Commerce total

Balance des échanges visibles
Déficit
Excédent

1966

16 126 984

3 330 019
,----

19 457 003
25 ';72 382

44 729 385..

5 815 379

1967

17 458 341

3 872 517

21 330 258

28 145 389

49 476 247

6 814 531

1968
(chit't'res
provisoires)

19 2PO 603
4 940 5l~2

24 221 145

34 195 469
58 416 614

9 974 324

82. En 1967/1968, les importations provenaient surtout des pays suivants

1967 1968
( ch i t't'r-e s
provisoire s )

Valeur PourcE:ntage Valeur
(en livres (en livres

Pays fidjiennes) fidjienne8)

Australie 7 655 615 27,20 8 976 483
Royaume-Uni 4 629 421 17,16 7 280 814
Japon 4 315 733 15,33 4 377 213
Nouvelle-Zélande 2 215 737 7,87 3 216 991
_-l'an 462 803 1 64 1 106 429J

Etats-Unis d'Amérique 1 604 281 5,70 1 732 880
Inde 719 972 2,56 831 549
Hong-kong 1 068 343 3,20 1 083 183
Canada 537 264 1,90 546 323
Malaisie et Singapour 1 306 )+48 4,64 1 101 989
--
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Pourcentage

26,25

21,29
12,80

9,41

3,24

5,07
2,43

3,17
1,60

3,22
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83. La quantité et la valeur f.o.b. des principales exportations pour la période
1967/1968 ont été les suivantes :

_ ....~

..
Produits

Sucre (tonnes)

Produits dérivés de la
noix de coco (tonnes)

Huile de coco
Coprah
Farine de coco

Or non raffiné (onces
d'or fin)

,
Mélasse (tonnes)

BiscuitG (livres)

Minerai et concentrés de
manganèse (tonnes)

Bois de construction
(en pieds carrés)

...
Quantité Valeur

1967 1968 1967 1968
(chiffres (chiffres ,1

provisoires) provisoires)

318 142 341 214 11 889 991 12 152 686
"

1

\
14 160 17 165 1 426 224 2 385 351 J

1 756 110 653 j

5 034 7 418 115 614 187 843 1

698 105 928 1 573 498 685
1

112 1 102 li
80 917 79 099 202 289 197 743

!
1 227 095 1 442 386 68 023 80 402 1

i

4 360 10 845 69 413 116:>39

r'\ 854 366 2 690 497 152 939 161 427c:

84. Au cours de la période 1967/1968, les principales exportations ont été les
suivantes :

Valeur f.o.b. en livres fidjiennes

.,

•

Carburant pour turbomoteurs d'avions

Textiles, filés, étoffes, articles
travaillés et produits connexes

Véhicules à moteur

vêtements

Produits métalliques

Essence pour moteurs d'avions
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1967

1 254 418

398 438

160 174

116 082

78 616

80 272

1968
( chiffres
provisoires)

1 847 474

609 740
96 043

133 701

91 730

35 215



Régime, foncier

85. Les princi~aux pays, auxquels étaient destinées les exportations pour la période
1967/1968 ont été les suivants:

(acres)

87 000

148 000

85 000

320 000

447 000

3 747 000
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Propriété libr6 de la Couronne

Terres de la Couronne de la catégorie A

Terres de la Couronne de la catégorie B

Total

Propriété libre des particuliers

Domaine fidjien

86. Les terres des Fidji appartiennent soit à la Couronne, soit à des particuliers
qui les détiennent en propriété libre, soit aux Fidjiens. Les terres de la Couronne
se répartissent en propriété libre de la Couronne, terres de la catégorie A (terres
fidjiennes dont les propriétaires ont disparu) et terres de la catégorie B
/déclarées vacantes par la Native Land Commission (Commission des terres
autochtones)]. L'on n'a enregistré pratiquement aucun changement dans la répar
tition des terres depuis 1966; à la fin de 1968, elle était la suivante :

1967 1968
_.r__

Valeur Pourcentage Valeur Pourc.entage
(en livres (en li;res - -
fidj ierm.e s ) fidjiennes)

'Royaume-Uni 8 753 632 41~04 9 045 994 37~35

Etats-Unis dl Amérique 3 044 059 14,27 3
À("'\ _.

954 13,73./c...)

Australie 2 619 581 12,,28 2 694 658 Il,13

Canada l 250 044 5,86 l 577 098 6,51

Nouvelle-Zélande l 102 504 5,17 l 237 970 5,11

Japon 925 300 4,3;4 980 593 4,05

136 043 U,64
,
531 828Malaisie et Singapour 2,20

Tonga 494 645 2,32 538 712 2,22

Samoa-Occidental 296 473 1,39 368 060 l,52



87. L'Acte de cession du 10 octobre 1874, par lequel les Fidji sont devenues
possession de la Couronne britannique, garantit aux yeux des Fidjiens l~identité

raciale des habitants autochtones et surtout leur droit de propriété sur les
terres du pays;' les autorités britanniques ont donné à maintes reprises IJassu
rance qu'elles entendaient respecter les principes posés au paragraphe 4 de l'Acte
de cession en ce qui concerne la propriété des terres du Territoire.

88. Les terres qui appartiennent en propriété libre à la Couronne ne peuvent
être vendues qu'avec l'approLaticn du Secrétaire d'Etat mais elles peuvent être
louées à bail. Les terres détenues en libre propriété par des particuliers peuvent
être acquises, transférées ou affermées librement. Ctest seulement par la vente
ou Itéchange de terres de la Couronne effectués avec llapprobation préalable du
Secrétaire d'Etat que peut sJaccroitre la catégorie des terres détenues en
propriété libre.

89. Le droit de propriété sur les terres du domaine fidjien est exercé par plus
de 6 600 groupes reconnus de propriétaires qui l'exercent en commun. La gestion
aàministrative de ces terres est confiée au Native Land Trust Board (Conseil de
gestion des terres autochtones). Le Gouvernëur des Fidji préside le Consejl qui
se compose en majorité de membres fidjiens élus et de deux membres désignés au
plus. Une grande partie du domaine fidjien est réservée et ne peut être louée
à bail qutà des Fidjiens dans le but dJassurer aux propriétaires léS terres
nécessaires pour faire face à leur besoins futurs. Les terres qui ne font pas
partie de ces réserves peuvent être affermées à nt importe qui par le Native Land
Trust Board. Il a été recommandé de réserver une grande partie des terres de la
Couronne de la catégorie A et une partie des terres.de la Couronne de la
catégorie B à des groupes de propriétaires fidjiens qui nlont pas suffisamment
de terres.

90. Le Lands Department (Service de la propriété foncière), agissant au nom de
la Couronne, et le Native Land Trust Board~ pour le compte des propriétaires
fidjiens, perçoivent des loyers calculés sur la base de la valeur en capital non
valorisé des terres considérées. Le montant annuel varie entre 20 cents lt acr e
pour les pâturages et 30 dollRrs fidjiens l'acre pour les terres de première
qualité propres à la culture. Des abattements sont consentis aux colons pour
certaines terres faisant l'objet de plans de mise en valeur. Les loyers perçus
sur les terres de la Couronne de la cetégorie A sont versés au Trésor du
Territoire et ceux des terres de la Couronne de la catégorie B à un fonds spécial
géré par le Fijian Affairs Board (Bureau des affaires fidjiennes). Le montant
total des loyers'perçus en 1968 se répartissait de la manière suivante:

(Dollars fidjiens)

Propriété libre de la Couronne 130 180

Terres d.e la Couronne de la ca.tégorie A 34 644
,.

Terres de la Couronne de la catégorie B 7 776
Domaine fidjien 509 030
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Agriculture

a) Generalites

. '

9~'~' En 1968,' l'absence d'ouragans, et le retour ~ un regime de precipitations pl~s
normàl après deux annees de· sêcheress e extrême se sorrt traduits par une augment.atzion

sens ible de la production dé toutes .Lea vcu.Ltures, notamment c eLkes du sucre et du
coprah qui sont les deux pri~cipales cultures dtexportitiohdu tërritoireo

• a .. '

92. Bien que le prix du sucre sur le, marche mondial 'solt de~eure d~favàrable, le
territoire a retiré, des benéfices importants, des ventes"de sucre effectu~es dans le
cadre du CQnunonwealth Suga"r Agreement et à .concurrence du contingent fixe par le,
Sugar Act des Etats~Unis

930 La production, de coprah. a"'àu8m~~tê mais elle n'atteignait pas encore les trois
quarts de' ce'I.Le gui avait et,e' 'enregistree au, cours de '1 f annee record de 1964 au
cours delaqlle1ie'la production.s'etait chiffree à 41 209 tonnes. Aussi, le
territoire n'a-t-ilpu tirer tout le parti possible du cours anormalement eleve
pratique sur le marchê mondial ;.' qui a atrteirrt son maximum en juin/ jU,illet 1968
avant de s'effondrer d'une m~n{ère spectacÛlaire. Les industriels locaux étant
obli,q:es d'acheter lei marchandise aux pri4: fixés par le Coconut Board '(Conse i.L de

." y-

la production de, noix, de coco) aux t.errnes de la' loi, il a ete nec'F-ssaire de proceder
à des ajustements POUy les operations effectuées à la fin de l'annee de manière à·
compenser les per.tes .impor-t.ant.es 'enregistrées par les producteurs.

94. . En 1968, le chiffre des exportations de bananes a doublé par rapport à celui
de' l'année pr:ecedente qui ref=l-etait 'ies dommages causes par l'ouragan d'avril '1967.
Cependant, le chiffre total pour 1968 est demeure nettement inferieur à la normale,

'les producteurs se .trouvantehGore aux,prises avec de nombreux problèmes. En
revanche, les, exportations des diverses récoltes d'importance seco~daire ont très
fort~ment augmerrtê i.

b) Sucre

95. Les Fidji ont 'une capa~ite a:nn-:uelle de production de 400 000 tonnes'de sucre
dont le ma~che local n'absorbe ~ue 5 p. 100,. De ce fait, le~erritoire est fortement
tributaire des marches étrangers. Lé-rsucre re:pr~sente 70 p. 100 des exportations
des Fidji ~t procure un emploi à 24po ioo de la population, sans'compter la
main-d'oeuvre beaucoup plus nombreuse à laquelle il procure du travail indirectement.

96. En mars 1968, le Sugar Board (Conseil de la production sucrière) a approuve un
corrti.ngerrt national de producti.on de 385 000 tonnes .de sucre (2970 000 tonnes de
canne, à ,s~cre) ;pour la campagne 19680 Lorsqu~ les derniers chi:Lfres estimatifs
concernant la recolte de canne à sucre ont indique que pçur cette campagne le

,; ""." . """. ' ... ;:. ""
tonna~e de canne recolte seralt nettement luferleur au contln~ent natlonal approuve,
les proprietaires des .raffineries ont demande et obtenu l'autorisation d'acheter
et d'utiliser pendant la campacné 1968 toute la canne à ,sucre cultivee par des
producteurs sous contrat dans les 'regionô actuellement visees par le contrat d'achat
de la canne à sucre. 'Il s'est revele toutefois que 1968 devait être une meilleure
annee et i'on a'prevu.une reco.lte de 2 836 006 tonnes...

- ~02, - ~

1

!

•

Cf

a
l
C1

Cc
p1
p.
s~

9(
pJ
a]
Il
al

el
dE
n'
Fj
cJ
ir
S1..

pl
ur
te
er
dE

95
re
ur
rÉ
di
de
Vo
es
de
Co

10
gr
ma
Fi
de

la
an
10
la



•

JI

.. IJ

gr. Conformément à l'article 40 de l'Accord international sur le sucre) dont le
texte a été adopté le 24 octobre 1968 par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement g/,un contingent d'exportation de base de 155 000 tonnes
a été assigné aux Fidji pour les trois premières années de l'Accordo En vertu de
l'article 35 toutefois) les exportations à destination du Royaume-Uni dans le
cadre du Commonwealth S~gar Agreement de 1951) à concurrence du montant des
contingents dont le prix est négocié et qui sont fixés par cet Accord, n'entrent
pas en ligne de compte pour le calcul des contingents d'exportation de base, pas
plus que les exportations de sucre à destination des Etats-Unis, comme il est
stipulé à l'article 38.

98. Le nouvel Accord international sur le sucre est entré en vigueur à titre
provisoire le 1er janvier 1969 conformément aux dispositions du paragraphe 2 de son
article 63. Dans son rapport de 1968, le Président indépendant de la Fiji Sugar
Industry aurait exprimé l'espoir que le nouvel accord mettrait un terme à "la série
angoissante" de fluctuations des prix sur les marchés mondiaux. Celles-ci avaient
eu pour effet, à upp- certaine époque, de faire tomber le prix pratiqué sur le marché
de Londres à un niveau nettement inférieur à la moitié du coût de production dans
n'importe quel Qays du monde. Bien que llAccord limite la production sucrière des
Fidji à un tonnage inférieur à sa capacité de production dans des conditions
climatiques favorables, on s'attend à une augmentation des recettes. Il était
indiqué dans ce même rapport que les cours mondiaux seraient maintenus à un niveau
suf'f'Lsammerrt élevé pour éviter une crise de l'industrie sucrière mondiale. Les bas
prix enregistrés étaient dus essentiellement à la saturation du marché libre. Pour
une année au Cours de laqu.elle les corrt Lnger.t.s seraient égaux aux tonnages d' expor
tation de base, la production autorisée des Fidji devait se chiffrer à 339 000 tonnes
environ, compte tenu des ventes sur le marché local, des contingents à prix négociés
destinés au Royaume-Uni et du contingent des Etats-Unis.

99. On a annoncé au début du mois de décembre 1968 l'heureuse issue des négociations
relatives au Commonwealth Sugar Agreement. Cet Accord est maintenant conclu pour
une durée indéterminée et doit s'appliquer de façon permanente sous réserve de
révisions périodiques dont la première doit avoir lieu à l'automne de 1971. Les
dispositions de llAccord relatives aux contingents vendus au prix négocié, prix qui
doit constituer une rémunération raisonnable, peuvent être dénoncées par les pays en
voie de développement parties à l'Accord moyennant un préavis de 6 ans. Ces clauses
essenti.elles demeureront en vigueur, en ce qui concerne les Fidji, jusqu'à la fin
de 1977, sous réserve d'une disposition relative à la demande d1admission à la
Communauté économique européenne présentée par le Royaume-Uni.

100. Bien que la structure des prix soit complexe, l'on peut dire que l'ordre de
grandeur recherché est l'équiva:ent du "London Daily Price" (cours quotidien sur le
marché de Londres) de 34 à 37 livres environ la tonne. La production annuelle des
Fidji sera vraisemblablement maintenue à un chiffre de base de 336 000 tonnes environ
de sucre brut.

101. Les Fidj i exportent 140 cao tonnes de sucre brut vers le Royaume-Uni chaque
année à un prix négocié qui, en 1968, était fixé à un prix de base de 43 Li.vres,
la shillings auquel il fallait ajouter un supplément variant entre l livre,
la shillings et 4 livres a shilling selon le niveau du cours mondial du sucre.

,1)

g/ Voir TD/SUGAR.7/10•
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102. Les exportations de sucre pour l'année civile 1968 se sont élevées à un geu
moins de 343 000 tonnes. Ce chiffre total comprenait 156 800 t0u.les environ à
destination du Royaume-Uni, 70 800 tonnes à destination du Caneda, 23 600 tonnes à
destination de la Nouvelle-Zélande et 11 500 tonnes à destination de Singapour. En
outre, 38 200 tonnes environ ont été exportées vers les Etats-Unis, 23 100 tonnes
vers la Malaisie et 18 700 tonnes veTS le Japon.

103. Aux termes de la Sugar Industry Ordinance de 1961, le Sugar Advisory Council
(Conseil consultatif de-la production sucrière) doit s'occuper de la conclusion
d'un nouveau contrat êix a~s avant l'expiration du contrat en cours, conclu par les
prop~iétaires des raffineries et les planteurs de canne au sujet du paiement àe la
canne à sucre. Le Président indépendant du Sugar Advisory Council a donc convoqué
le Conseil en février 1968 pour qu'il entreprenne des négociations en vue de la
conclusion d'un nouveau contrat. Les propriétaires des raffineries (South Pacific
Sugar Mills Ltd.)(SPSM) et les représentants de plus de 15 000 planteurs de canne à
sucre ne sont pas parvenus à un accord et les séances ultérieures n'ont pas permis de
résoudre le différend qui a alors été soumis à l'arbitrage de lord Denning. Le
rapport de lord Denning sur ce conflit a été publié le 28 janvier 1970.

104. Récapitulant ses principales recommandations, lord Denning a indiqué que le
contrat devrait comporter une nouvelle formule aux termes de laquelle le produit
des ventes serait réparti entre les planteurs et les propriétaires des raffi~2ries

dans la proportion de 65 p. 100 pour les planteurs et 35 p. 100 pour les industriels,
les uns et les autres couvrant leurs propres frais en prélevant sur les sommes
perques au titre de leur part dans le produit de la vente. Il recommandait par
ailJ.eurs

a) Que le produit de la vente comprenne non seulement le produit des ventes de
sucre mais aussi celui des ventes de mélasse et autres sous-produits.

'0) Que les planteurs reqoivent un prix minimum garanti de 7,75 dollars
fidjiens la tonne de canne à sucre, 5,75 dollars fidjiens étant payés dans les
cinq semaines suivant la livraison et les 2 dollars fidjiens restants dans les
six semaines suivant la fin des opérations de broyage à l'usine.

c) Que les planteurs puissent faire vérifier la comptabilité des propriétaires
des usines de traitemp.nt par un comptable qualifié agissant en leur nom et présenter
des observations à ce sujet à l'Expert financier et au Président indépendants.

d) Que les chiffres retenus pour la répartition du produit de la vente et le
prix minimum garanti soient révisés, en hausse ou en baisse selon la conjoncture, à
intervalles réguliers.

105. Lord Denning a constaté que toutes les parties représentées à la procédure
d'arbitrage avaient exprimé le désir que le nouveau contrat couvr.e une période de
dix ans comme le contrat précédent. La sentence de lord Denning au sujet du conflit
concernant le contrat d'achat de canne à sucre a été acceptée par les représentants
de 15 000 producteurs de canne à sucre des îles Fidji le 27 janvier 1970.
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1.06. En mars 1970;t la South Pacifie Sugar JYIills, Lt.d , (SPSM), propriétaire des
quatre raffineries de sucre ÈI des Fidji, a annoncé qu'elle envisageait de vendre
ses usines;t les conditions fixées par la sentence arbitrale étant inacceptables.
Cette société a indiqué qu'elle n'était décidée à signer qu'un contrat de trois ans.

• Pendant cette période, toutefois, elle appliquerait les conditions fixées par la
sentence pour éviter une désorganisation de l'industrie sucrière q~li procure aux
Fidji la moitié de leurs recettes d'exportation. Il a été signalé que la Colonial
Sugar Refining Company (CSR), société australienne dont la South Pacifie SUgar ~lills

est la filiale, envisage d'~bandonner le raffinage du sucre aux Fidji dès 1972.

107· Deux projets de loi mettant en vigueur les recommandations fbrmulées par
lord Denning ont été approuvés à l'unanimité par le Conseil législatif des Fidji le
24 mars 1970. Le premier texte stipule notalnment que le Président, le
Vice-Président et l'expert fin&~cier du Sugar Board sont nommés par le Gouverneur
en conseil des ministres et non plus par le Gouverneur seul; que tant que les
planteurs que les propriétaires des raffineries seront représentés au Board et que
tous les membres du Board peuvent consulter les documents jusque-là accessibles
seulement au Président et à l'expert financier indépendants. Le deuxième texte a
abrogé la Su.gar Stabilization Fund Ordinance. Il autorise par ailleurs le transfert
des ressources du Fonds de stabilisation au Sugar Cane Price Support Fund (Caisse
de soutien du prix de la canne à sucre). En application des recommandations de
lord Denning, ces ressources serviront à souten~r le prix garanti de la canne à
sucre.

ll~. D'après une déclaration faite en mars 1970 par un porte-parole du gouver
nement, celui-ci a estimé, à la suite d'entretiens avec la CSR, que les industriels
devraient eux aussi accepter la sentence Denning, même siils n'en étaient pas
satisfaits. Le gouvernement était d'avis qu'ils devaient la juger honnêtement à ses
résultats et que, s'il leur apparaissait dans le courant de son application gu'i.l

. leur était impossible de gérer leurs raffineries de manière satisfaisante et en
réalisant un juste bénéfice, ils pourraient alors réclamer 1111e révision des termes
de la sentence. Pour sa part, la CSR est vivement opposée aux dlspositions de la
sentence et sa première réaction a co~sisté à offrir au gouvernement sa partici
paticn de >8 p. 100 dans le capital de la SPSN. Le gouvernement envisage la possi
bilité d'une telle mesure en raison de la réticence des industriels à maintenir ces
raffineries en opération mais il lui apparaît que l'acquisition du capital de la
SPSM devrait servir les intérêts de la population des Fidji. Quoi qu'il en soit,
tout arrangement de cette nature ne pourrait être mis au point qu'après un certain
délai et de nombreux efforts.

l "

hl La SPSM est également pro?riétaire de vastes superficies de terres en propriété
libre. Dl après le Report of the Commission of Enquiry into the Natural
Resources and Population Trends of the Colony of Fidji (Rapport de la
Commission d'enquête chargée d'étudier les ressources naturelles et l'évolution
de la population dans la colonie des Fidji) de 1959, cette société détenai·t
75 091 acres, soit 1,7 p. IJO de la superficie totale du territoire, cédés
pour la r.ajeure partie à des planteurs de canne à sucre.

- 105 -



~-

109. Les pouvoirs publics désirent toutefois que les raffineries soient maintenues
en opération et la décision p~ise par la société de maintenir ses usines en activité
jusqu'en 1972 leur accorde ainsi qu'à la société elle-même un certain délai pour
assurer une transition sans heurt lors du changement de propriété. 1

110. ·La CSR est l'un des groupes inuustriels les plus importants d'Australie. Sa
principale activité est le traitement et la commercialisation du sucre mais elle
s'occupe également de produire des matériaux de construction, des produits chimique~

des produits de distillation et du béton prémélangé. Elle a également des partici
pations dans l'ind~strie minière et des intérêts dans des compagnies de transport.
D'après le rapport annuel de la société pour l'exercice prenant fin le 31 mars 1969,
le capital de la SPSM est détenu à concurrence de 97,8 p. 100 par la CSR, les .
2,2 restants se répartissant entre environ l 700 résidents des Fidji. La SPSM a
réalisé un bénéfice de 2 231 050 dollars fidjiens, soit près d'un million de
dollars fidjiens de plus que lors de l'exercice précédent. Les membres du Conseil
d'administration ont recommandé de maintenir le dividende annuel à 5,7 p. 100 comme

'les années précédentes, ce qui entraînerait le versement aux actionnaires de
l 387 500'dpllars fidjiens. La société a un capital social O~ 40 millions de
dollars fidjiens répartis entre 80 millions dPactions de 50 cents chacune. Le total
de ses valeurs' diactif a été évalué à 46 490 923 dollars fidjiens.

c) Produits dérLvés de la noix de coco

Ill. L'industrie d~ la noix de coco qui, depuis quelques années, a remplacé l'or
a u deuxième rang des expor-cat.Lons est l'une des plus anciennes industries des
Fidji. C'est la seule indust~ie de plantation qui ait survécu, le sucre étant
maintenant produit par des fermiers sur de petits lopins de terre affermés et la
production de bananes étant surtout aux mains de villageois fidjiens. Les
plantations de cocotiers se trouvent sur les côtes humides de Vanua Levu, Tavenui
et dans les îles Lau. A quelques exceptions près, elles sont peu étendues. Elles
appartiennent souvent depuis plusieurs générations à des sociétés dont le capital
est détenu en tout ou en partie par des Européens et à des sociétés indiennes.
Il faut également mentionner les plantations naturelles qui fournissent plus de
50 p. 100 de la production de coprah du territoire.

112. En 1969, la production de coprwl se chiffrait à 33 000 tonnes. soit une
augmentation de 19 p. 100 par rapport à 1968. On a enregistré également en 1969
une amélioration de la qualité du coprah, 86 p. 100 des quantités produites étant
de première qualité contre 81 p. 100 en 1968.

113. En 1968, les exportations d'huile de coco ont été estimées à 17 165 tonnes
pour une valeur de 2 385 351 livres fidjiennes contre 14 160 tonnes pour un.e valeur
de l 426 224 livres fidjiennes en 1967. Les exportations de farine de coco ont été
estimées à 7 418 tonnes pour une valeur de 187 843 livres fidjiennes en 1968 contre
5 034 tonnes pour une valeur de 115 614 livres fidjiennes en 1967. Lors de l'éla
boration du présent rapport, on ne disposait pas encore des chiffres relatifs à
l'exportation de COpr&l pour 1968. En 1967, les exportations de coprah se sont
élevées à l 756 tonnes pour une valeur de 110 653 livres fidjiennes.
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114. Le programme de subvention à la culture de la noix de coco entrepris en
1963 l/ a été poursuivi en 1968 et une somme totale de 176 536 livres fidjiennes
a ~té versée contre 211 716 livres fidjiennes en 1967.

115. Le Coconut Board réglemente la délivrance des licences, détermine la qualité
et fixe les prix. Le Coconut Advisory Council représente les pouvoirs publics
et tous les secteurs de cette branche d'activité. L'un et l'autre ont été
institués en 1965 en vertu de la ~oconut Industry Ordinance de 1965.

116. Ltorycte continue de représenter une menace pour l'industrie du coprah dans
le territoire nBlgré les mesures énergi~les prises par les pouvoirs publics
pour l'éliminer. Il a infesté les îles principales au point que l'on a reconnu
qu'il était impossible de l'éliminer totalement; aussi les pouvoirs publics
s'efforcent-ils surtout de ltempêcher d'envahir les îles extérieures qui produisent
la plus grande partie du coprah.

117. Entre juillet et septembre 1967, une société de conseillers de gestion a
effectué une enquête sur la commercialisation et le traitement du coprah afin de
déterminer dans quel sens évoluerait à long terme le marché des produits dérivés
de la noix de coco, quels produits devaient êtr~ traités aux Fidji, où les usines
dA traitement devaient être implantées, quelles étaient les possibilités de
développer aux Fidji les industries régionales de traitement du coprah, quelles
étaient les sources possibles de financement et quelle était leur importance.

118. Les auteurs du rapport établi à la suite de cette enquête, qui a été publié
en janvier 1970, ont insisté notamment pour que les industriels autorisent des
actionnaires locaux à participer à la gestion des entreprises et indiqué que les
deux principales sociétés de broyage du coprah partagent ce point de vue. Ils ont
demandé que le Coconut Advisory Council actuel soit dissous et ont émis un jugement
défavorable sur l'organisme de commercialisation qui est dans les mains des
producteurs. Ils recommandent par ailleurs que l'industrie continue à être
contrôlée par le Coconut Board.

119. M. W. G. Johnson, administrateur de la Island Industries, Ltd., principale
société de broyage de coprah de Fidji, ancien membre du Coconut Advisory Council,
aurait fait étq,t de son "opposition totale" à la recommandation tendant à ce que
le Council soit dissous. Il a également déclaré que la Island Industries Ltd.
permettrait aux producteurs d'acquérir jusqu'à 25 p. 100 des actions de la société.

!
'_'.1

~ .
v

d) Autres produits agricoles

l
L

~.
1

120. Pour ce qui est des fruits, le territoire exporte surtout des bananes
mais aussi des melons, des mangues, etc. En 1968, 102 007 caisses (de 72 livres,
poids net) de bananes ont été exportéer pour une valeur de 168 783 livres
fidjiennes (f.o.b.) contre 45 277 caisses pour une valeur de 63 999 livres
fidjiennes (f.o.b.) en 1967.

i/ Voir A/7752/Add.l, appendice VI, paragraphe 68.
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121. Les superficies cultivées en riz ne paraissent pas avoir été supérieures
en 1968 à ce qu'elles étaient en 1967, à savoir 21 663 acres, mais le rendement
moyen à l'acre semble avoir légèrement augmenté. Les pouvoirs publics ont
approuvé un plan d'irrigation intéressant une superficie de 250 acres sur les
terres de la Couronne dans la région de Rewa. Ce plan précédait, tout en leur
étant rattaché, le projet pilote et l'étude de préinvestissement du Programme
des Nations Unies pour le développement entrepris à la fin de 1968~ 'Ce plan ouvre
la voie à la mise en valeur éventuelle de 8 à 10 000 acres de terre pour la culture
du riz. Son coût est de un million de dollars des Etats-Unis, l'ONU apportant
une contribution de 654 500 doll~rs des Etats-Unis et le Gouvernement fidjien
une contribution de 466 755 dollars des Etats-Unis en nature. Les importationti
de riz des Fidji, qui atteignaient auparavant 16 millions de dollars fidjiens par
an, ont été ramenées à 1,25 million de dollars fidjiens par an et il est prévu
qu'elles cesseront totalement lorsque les projets prévus seront complètement
réalisés. Les importations de riz sont tombées de 9 403 tonnes en 1967
à 6 369 tonnes en 1968.

122. D'après la Puissance administrante, on constate un regain d'intérêt pour
le cacao chez les planteurs fidjiens et de nomb~euses plantations à l'abandon ont
été remises en culture. Les subventions versées pour la culture de cacaotiers ont
porté sur 96 acres et'se sont élevées à 288 livres fidjiennes. En 1968, les
exportations se sont chiffrées au total à 71 tonnes pour une valeur de
18 162 livres fidjiermes.

123. Les expo~tations de gingembre vert ont continué d'augmenter et en 1968,
elles se chiffraient au total à 23 120 caisses (de 50 livres, poids net).

Produits de la mer

124. A la fin de 1968, on comptait 1 017 personnes employées plus ou moins à temps
complet dans l'industrie de la pêche; 779 bateaux au total ont été enregistrés
pendant l'année.

125. La société japonaise pratiquant la pêche au thon à Levuka a continué ses
opérations en 1968. Vingt-sept bateaux opéraient au large du port en 1968; ils
ont pris 5 685 tonnes de poisson. A titre expérimf:.mtal, cette société a entrepris
en 1968 des opérations de mise erl conserve et produit 117 136 boîtes qui ont été
écoulées sur le marché local. Les exportations totales de thon provenant de
Levuka se sont élevées à 6 306 tonnes.

126. Une enquête sur l'industrie dè la pêche au thon dans les îles Fidji a été
entreprise pour déterminer si celle-ci peut être développée, indépendamment de
l'entreprise japonaise. Cette enquête, qui a été terminée en juin 1969, était
effectuée à l'intention de la Commission du Pacifique Sud par une équipe de
spécialistes de la pêche de l'ONU, dans le cadre d'une enquête plus vaste visant
à établir le bilan des ressources du territoire du sud du Pacifique.
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127" A la fin de 1968 ~ un groupe de 13 membres du Peace_Corps (Corps de volontaires
pour la paix) des Etats-Unis d'Amérique a été mis à la disposition de la Division
de la pêche du Département de l'agriculture pour collaborer au développement de
cette branche d'activitéo Un certain nombre d3 volontajres ont été envoyés dans
les îles extérieures tandis que d'autres ont été affectés à la commercialisation
du poisson, à l'élevage en vivier, à des expériences portant sur la destruction
des algues et aux parcs à huîtreso

S~lviculture

128 0 En 1968, une loi sur les scieries a été adoptée; elle doit constituer la base
d'une industrie du bois efficace et moderne 0 Le PNUD a également approuvé un
projet en matière de sylviculture qui doit permettre d'effectuer des recherches et
de formuler des recommAndations au sujet de l'apport que peut représenter la
sylviculture pour l'économie du territoireo L'enquête doit prendre deux ans
environo La contribution du PNUD aux frais du projet se chiffre à 176 300 dollars
fidjiens, les pouvoirs publics fournissant une contribution en espèces de
19 100 dollars fidjiens en plus de contributions en nature ,évaluées à
188 600 dollars fidjienso Le recensement des ressources forestières du territoire
s'est poursuivi sous la direction de la Division des ressources du sol du
Directorate of Oyerseas Survevs, parallèlement au projet relatif à l'utilisation ;/
des terres dans le territoire~

1290 Le domaine forestier est toujours dans une situation satisfaisante dans les
secteurs ouest et sud 0 Le Native Land Trust Board a autorisé l'affermage de plus
de 15 463 acres dans le secteur sud, tandis qu'une superficie de 16 967 acres était
proclamée réserve forestière dans le secteur ouesto On a reboisé environ
4 493 acres, soit 743 acres de plus que ne le prévoyait le plan de développement"
Les opérations de reboisement entreprises par des particuliers continuent de prendre
de l'ampleur et quelque 200 COO jeunes plants ont été produits à cette fino

1300 Les scieries les plus importantes sont toutes demeurées en opération en 1968
et la superficie totale mise en coupe est passée de 29 400 000 pieds carrés en 1967
à 35 100 000 pieds en 1968 0 On apprenait que l'une des plus récentes concessions
forestières de Fidji, la Navutulevu Timbe::- Company, devait être cédée, pour
750 000 dollars fidjiens d'après les renseignements obtenus, à des négociants en
bois de Vancouver (Canada), la Armott Smith Export Company0 Cette scierie se
trouve sur des terres appartenant à des Fidjiens, d'une superficie de 137 000 acres
environ, situées sur les plateaux de Naboutini, à 50 miles environ de Suva 0 La
société canadienne projetait semble-t-il d'importer pour plusieurs milliers de
dollars de matériel pour le travail du bois, et de réorganiser le c3Tcle de production
de l'usine avant la fin de 19690 Elle envisageait également d'installer une
filiale dont les usines occuperaient une cinquantaine d'acres dans la zone dépendant
de la scierie, cette filiale devant produire des maisons préfabriquées qui seraient
exportées vers Tahiti èt Hawaii 0

1310 Une nouvelle école de sJTlviculture a été ouverte au début de 19690
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Mines

L33. On trouvera dans le tableau ci-après les chiffres estimatifs concernant le
volume ec la valeur de la production minérale de 1968, que l'on 'pourra comparer
av~c les chiffres effectifs de 1967. T

132 0 Aux Fidji, tous les minerais appartiennent à la Couronne. De 1908 à
décembre 1966, les droits de prospection et d'exploitation étaient accordés par un
Conseil des mines établi aux termes de la Mining Ordinance. La nouvelle Mining
Ordinance (1965) a confié au Directeur des mines l'octroi de droits de
pros~ection Jlo Toutes les exportations de minerais en provenance des Fidji
donnent lieu au versement de redevanceso Pour tous les minerais, à l'exception
du minerai de fer et de la bauxite, ces redevances sont fixées à 5 po 100 de la
valeur des minerais à l'exportation; pour le minerai de fer et la bauxite, la
redevance est de 3 po 100 de la valeur à l'exportation. Les redevances provenant
de l'industrie minière ont augmenté le revenu du territoire de 7 628 livres
fidjiennes en 1966 et de 3 451 livres fidjiennes en 1967. Soixante...dix
demandes de droits de prospection ont été satisfaites en 1968 contre 43
en 1967 et 33 en 19660 Trente-quatre permis de prospecter, visant une
superficie de l 490 240 acres étaient en vigueQ~ à la fin de 19680

Produit
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Quantités Valrur
1967 1968 1967 1968

111 028 108 173 3 087 570 3 283 168

61 335 55 209 70 310 84 950

5 845 7 400 128 352 119 040

3 3 619 24 473 968

2 776 2 819 42 208 59 928
360 840 400 000 565 066 400 000

369 088 400 000 231 740 400 000

17 559 25 ~·86 17 500 25 400

51 733 61 472 51 700 61 L!-OO

18 661 40 000 18 600 40 000

4 213 070 4 947 854Total

'Voir Docume:t:ts offici~s de l'Assemblée générale) vingt-deuxième session,
Annexes, pOlnt 24 de l'0rdre du jour (document A 68687Addol)
appendice IV, par 0 118-~25o

:J/

Or (onces)

Argent (onces)

Minerai de manganèse
(tonnes)

Minerai de cuivre (tonnes)

Pierre à chaux calcinée
(tonnes)

Caillasse (cu. yds~)

Sable et gravier (cu. yds.)

Sable de ri'lière (fabricRtion
du ct.merrt . (cu. yds .. )

Sable de co~ail (fabrication
du ciment) (cu. yds.)

Sable de corail (autres
utilisations) (cu. yds.)
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134. En 1969, les métaux et les pierres extraits respectivement des mines et des
carrières ont été évalués à 5 millions de dollars fidjiens, ce qui représente une
augmentation de 800 000 dollars fidjiens par rapport à 1967. L'or, évalué à
3 450 000 dollars fidjien3, représentait la plus grande partie de la valeur
de la production des industries extractives, suivi du minerai de cuivre
(530 000 dollars fidjiens) et des pierres de carrière (186 000 dollars fidjiens),
ces chiffres étant extraits du rapport ~nnuel du Département des sols, des mines
et des levés. Les exportations de manganèse se seraient élevées à 74 000 dollars
fidjiens.

135. Il a été annoncé en mars 1969 que la société Barringer Research, Ltd. de
l'Ontario (Canada) avait signé un accord avec le Gouvernement fidjien en vue
dfentreprendl'e la plus importante prospection de minerais qui ait jamais eu lieu
~ans le territoire. Le coût de cette prospection, qui doit durer douze mois et
pour laquelle des techniques aériennes et au sol doivent être utilisées,
atteindrait 2 millions de dollars fidjiens. Le Gouvernement fidjien doit apporter
une contribution de 37 000 dollars fidjiens pour la location d'un avion et fournir
des locaux administratifs. Pendant les recherches, Viti Levu et Vanua Levu seront
totalement interdits aux prospecteurs, à l'exception des régions déjà couvertes
par des concessions minières. Toutefois, on a signalé que cette mesure dfinter
diction ne portait pas sur le manganèse, la bauxit~, le phosphate et certains
autres minerais. Si le gouvernement estime que les travaux de prospection sont
cJrrectement menés et que le montant des dépenses effectuées à cette fin nfest pas
trop élevé, il fournira à la société Barringer des permis initiaux de trois ans.

136. Un accord signé par la société ~outhland Mining Lt~. d'Australie et
Mo Hari Akhil et Akhil Holdings, Ltd o, des Fidji, en vue d'acheter des intérêts
miniers possédés par ces derniers pour 750 000 dollars australiens, était annoncé
dans un prospectus d'émission d'actions en janvier 19690 Deux millions cent
cinquante-deux mille actions étaient offertes à la souscription à 25 cents l'action,
avec une. prime d'émission de 25 cents 0 Mo Akhil est un homme d'affaires de Lautokao
La Southland Mining Ltd., c~nstituée à Sydney, a déclaré que l'émission devait
permettre à la Manganex Ltd., sa filiale des Fidji dont elle détient entièrement
le capital, d'exercer une option sur toutes les concessions d'extraction et de
prospection minières appartenant à Akhil and Akhil Holdings Ltd., et également,
si les négociations de Nouvelle-Calédonie aboutissaient, d'acheter et d'exploiter
les gisements de nickel qui s'y trouvent •

.137. Il a été am:...oncé en octobre 1969 que Akhil and Akhil Holdings; Lbd, ava.i.errt
reçu l 600 000 actions de la société en contrepartie de leurs actifs. L'émission
publique se serait élevée à 2 152 000 actions, dont 550 000 ont été souscrites par
des institutions et des inves~~isseurs en dehors de l'Australie. Le capital appelé
sfélevait à l 248 000 actions, et le montant total du capital souscrit à
l 250 000 dollars aust.ra Li.ens répartis errtre 5 millions d' actions à 25 cents.
La société emploiera Akhil and Akhil Holdings, Ltd. comme entrepreneurs pour
l'exploitation du manganèse à Fidji. Les membres du Conseil d'administration de
la Southland Mining Lt.d, cités dans le prospectus sont "~. Maurice Messara,
président, M. TIlomas Charles Fletcher, directeur général, et MM. Ferdinand
Goyetche et Nowel Davidson Jones.
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138. Ii est dit dans un rappor-t du Pr'ésLdetrt de la South1anû Mining, Lbd, aux
souscripteurs que certaines de s concessions mi.ni.è r-es des Fid,ji dôtenues sous
option ont été exploitées de fCl~on i lT\.5guli~3 l't">. Les consultants auprè s de~;

souscripteurs soulignent que les opérations ont éteS jusqu'ici très limitôeD
par rapport aux réserves ef;timatives de minerais. ;Jelon ces consultants, les
réserves consistent en bioxyde de manganose utilisable dans l'industrie chimique,
de la meilleure qualit~ que l'on puisse trouver, ct en silic'o-maneanèse d'excellente
qualité pour la métallurc;ie. La société espère llovelopper ses opérations
d'abattage à ciel ouvert et produire pendant les douze premiers mois la 000 tonnes
de ml.neraf de bioxyde de manganèse et 40 000 tonnes de s i l.Lco-manganc ae , :~lle a
signé des contrats d' exporbat.Lo-i pour 10 production d0S douze prermers Illois pour
le minerai de silico-mGngan8se et pour 4 000 tonnes de minerai de bioxyde de
manganèse.

139. La Barno Mining Comp8.ny, Ltel. du t.TGpCJn a fermé à Udu Point ses installations
d'une va Leur de 3 millions de dollars fidjiens) en ,juin 1969) huit mois aprù s
leul' mise en service) lorsqu'on s'est aperçu que les gisements de cuivre et de
zinc découverts dans la région étaient beaucoup moins Lmpor-tarrts, tant en
superficie qu'en profondeur, que les prospections ne l'avaient l~isser penser.
Cependant, la ·société n'a pas abandonné tout espoir de trouver des ~isements de
cuivre suffisamment importants pour justifier la remise en service des
installations. Elle devait poursuivre la prospection de cuivre et de zinc jusqu'à
expiration de son permis en juin 1970.

140. La prospection de bauxite) de mangau3se et de phosphate sera effectuée aux
Fidj i pendant les dix prochaines années pa t' M. Bruno Campana, expert géol.ogue
indépendant de nationalité suisse) qui a si[jné en décembre 1969 Gvec le gouver
nement un accord en vertu duquel eelui-ci aura droit à une participation de
50 p. 100 à toute exploitation des minerais qui pourrait résulter de la prospection.
M. Campana, qui a des bureaux en Suisse et en Australie, 0 l'intention J'ouvrir
un bureau à Suva et de consacrer au moins 30 000 (1011a1'8 fidjiens par an à son
programme de prospection. Il aurait déclaré que les perspectives étaient bonnes) en
particulier pour la bauxite et le manganose.

141. La demande présentée par la Bauxite Fid,ji, Lbd,.; société à capital japonais,
pour obtenir une concession spéciale d'exploitation des gisements de bauxite à
Vainunu a été approuvée par le gouvernement au début de l'année 1969. Le Président
de la société aurait déclaré que c'est à partir Jes résultats des prospections
actuellement effectuées dans cette zone na r des Géologues et ùes Lngénf eurs des
mines japonais que l'on déciderait d'y entreprendre ou non l'exploitation minière.
On pensait que la région recélait un gisemerrb de bauxite de 6 millions de tonnes
et que la société espérait extraire et expénier au Japon environ 250 000 tonnes
par an, probablement à partir du üébut de 1972. On ~)ense que la société
constrnirait un port comportant des installations pour le chargement en vrac sur
l'un des sites que ,Ion était en train dlétudier à Wainunu Bay. La mine emploierait
de 150 à 170 personnes. La société comptait obtenir une tonne d'aluminium
pour 4 tonnes de minerai et espérait que les Lnveatd s scuents nécessaires à ce
nrojet ne dépasseraient pas 3 millions de doLLa rs de s Etats-Unis.

- 112 -

•



•

•

142. Il a é t.é annoncé que la société Emperor Mines, Lt.d , pourrait interrompre
GGS opé r at.Lons aux Fid,ji) qui sont d'une importance vitale pour l t é c.cnom.i e du
'I'e r r it.o.i r'e , lJ. mo.i ns que le prix .nondi.aL officiel de l'or ne soit relevé ou que
la socLét.é ne découvre dtic:i 197() un ~isClnent Lmpor-t.ant.. M. J. F. Hren) président
de la socf é t.é) aurait déclaré que la cornpugrri e étai 1. obligée de poursuivre ses
opér-at.i.ons pendant. six ans :L partir de décembre 1969 avant de pouvoir être libérée
des obliGations qu'elle a contractées en signant un accord par lequel elle avait
obtenu une subvent.Lon du Gouvernement I'i.d.i i en. Il 11 éc;alelnent indiqué que
la soci.é t.é prospecte actuellement. la zone de Cc'Lo- I-Guva) J. l' ext.érLeur de ~)uva)

olt l'on avait. dé couver L environ 100 acres contenant des gisements de cuivre et.
d'arGent. de qualité exceptionnelle. Den t.ravaux étendus de prospection avaient
indiqué que le z i nc était le .né LaI préüo.rü nan t , et le l'orage nu diamant ou l\
percussion étai L sur le point de commencer. DT autre part) la société avait
"un pe t.L t pourcent.ege" dans un programme de prospection avec la Anr:lo-Amel'ican
Corpora tioll.

143. Le président directeur général de la société) M. A. F. Watson) aurait dit
que le revenu de la société était de 500 000 dollars fidjiens inférieur à ce que
It on e scompt.ai t , en raison d l une baisse b rut.aLe du prix mondi.al, de l'or sur le
marché libre. Il aurait déclaré que des mines "marGinales" telles que celles de
Vat.ukou'La , devraient "r-econsâdé rer" leurs plans) en part.LcuLt e r leurs plans
dt expansion) et que certains ouvri.e rs devraient peut-être être licenciés. Les
mines de Vat.ukoul a empLoâ.errt environ l 500 per aonue s , dont la plupart sont des
Fidjiens, et cons L:i. tuent à ce ti tre une indus trie Lurpor t.an te pour le territoire.
1e Gouvernement a de temps en te111pS fourni une aide .uat.é.rd e Ll,e à cette société.
En septembre 196'7) le Conseil législatif a approuvé une subvention d'un million
de livres f'Ld.j Lenneu qui devaient être versées ù la société sur une période de
trois ans, pour la luise en valeur et l'exploitation des ressources souterraines.

144. En dé ce.nbre 19(9) le Gouvc rnemcut fidjien a accor-dé J. la Southern Pacifie
Pe Lroleu.tl Fid,ii 2 11,1.1. un permis de prospec tel' pour une zone d ' une superficie de
3 OCO uri Les carrés au large au nord de Vi1i Levu. C'est L.l 1(;; premier d'une
série cl' accords que le gouvernement est. en i.ra'i n de négocier avec un certain
no.nb re de soca.é t.és é t.rangè re s , Cet accord prévoi t que 500 000 dollars fidjiens
seront consacr é s pendant les trois prl';tlli~:res années 2L la prospection sismique
et magné t.omé t r Lque , La société décidera alors si elle dot t entreprendre un
progr-amme de forage. Si la société dé sire poursuivre le s recherches) l'accord
prévoi t II u ' elle devra dépenser au urirri.mum 1) 5 uriLl.Lon de dollars fidjiens pour
1e[1 deux années suivantes. Elle devra ensuite dépenser au moins 3 millions de
dollars fill,iiens pour chaque période de trois ans. L'accord llevrai t conduire
au forace d'un puits dans les cinq ans, si les résultats des prospections sismiques
et autres sont. surt'Lsaomeut encourageants.

145. Une 'Société des Etats-Unis et Ulle société australienne sont associées dans
la Southern Pacifie Petroleum, Lt.d., société ~ustralienne qui a des intérêts
LuporLant.s dans la prospection de pétrole et autres .ni.nera i s en Australie et en
Nouvelle-Zélande. Quarant neuf pour cenL des actions sont détenues par
la Magellan l'etroleum Aust.ralia, Ltd., dont la Magellan Petroleum Corporation
of_..t.heJJn~Led stat.es dé t.Lerit 7~5 p. 100 en holding.
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Tourisme

146 .. Selon la Puissance admi.nis t.r ant.e , le Gouvernement fidjien a reconnu que le
développement du tourisme était aussi important que celui de l'agriculture, de
la sylviculture et de llindustrie.

147. Le nombre total de touristes a atteint le chiffre record de 66 458 au cours
de l'année 1958 (soit une augment~tion de 19 p. 100 par rapport à 1967); ils ont
dépensé environ 1777 millions de dollars fidjiens. Selon une estimation ~u

Bureau de statistique de Fidji, les recettes brutes provenant du tourisme au cours
du premier semestre de 1969 ont dépassé 12,5 millions de dollars fidjiens. On a
également enregistré une augmentation sensible du nombre de passagers en croisière
qui ont fait escale dans des ports Tidjiens. En 1968, il y a eu 31 554 passagers
en croisière, soit une augmentation de 49 p. 100 par rapport au chiffre de 1967
(21 255). Ces chiffres ne tiennent pas compte des passagers en transit voyageant
par bateau ou par avion, dont le nombre a été supérieur à 176 000 en 1968, contre
164 000 en 1967, ce qui représente une augmentation de 8 p. 100 environ.

148.' Dans un rapport sur les besoins hôteliers des Fidji pendant les cinq prochaines
années publié en juillet 1968, on prévoit que }e taux d'accroi~sement composé du
nombre des touristes atteindra 20 p. 100 en 1973, date à laquelle le nombre total
des touristes devrait atteindre 180 000 environ. Pour faire face à ce dévelop
pement prévu du tourisme, il faudra en 1973 2 000 chambres d "hôt.eL supplémentaires,
ce qui représente un investissement de près de 16 millions de dollars fidjiens.

149. Le niveau record atteint par la construction hôtelière en 1957 s'est maintenu,
ce qui, de l'avis de la Puissance administrante, traduit la confiance généralisée
dans l'avenir de llindustrie touristique. Au début de 1968, le nombre total de
chambres dThôtel s'établissait à l 174 et ce chiffre était passé en décembre
à l 540.

150. On a annoncé que l'île de Wakaya/ d'une superficie de trois miles carrés, a
été vendue en 1969 par le Conseil pour les affaires fidjiennes au prix de
340 000 dollars fidjiens. Le Conseil avait acheté llîle en 1957 pour
90 000 dollars fidjiens. L'île a été achetée par des investisseurs pr ivé s (essen
tiellement des Etats-Unis et du Canada) qui ont créé une société, la Wakaya Ltd.
Selon le Directeur général de la compagnie, M. Robert Hunter, les plans d'aména
gement prévoient 600 chambr~s d'hôtel pouvant accueillir environ l 200 touristes,
ainsi que des installations destinées à une population locale d'environ
l 200 personnes. Le montant total des investissements s'élèverait à 18 millions
de dollars fidjiens.

...

"

151. Il a été annoncé en janvier 1970 que M. Hunter, qui est agent immobilier dans
le Pacifique Sud, a acheté l'île de Laucala pour 1,2 million de. dollars fidjiens
à la société M0.rris Hedstrom Ltd., au nom de sa société située à Fidji, la
South Sea Lands. La Morris Hedstrom ltd. possédait depuis prss de 18 ans en . l'

propriété libre cette île de 3 cao acres Jccupée par des plantations de coprah.
L'île a une population d'environ 100 habitants. Selon M. Hunter, on effectuerait
en octobre 1970 une étude de mise en valeur et l'on prendrait alors une décision
au sujet de la construction d'un centre de tourisme, d'un terrain d'atterrissage
et de lotissements pour la construction de maisons de vacances.
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152. La Rotel Aids Ordinancé (Ordonnance relative à l'aide à l'industrie
hôteli:3re), promulguée-- en 19)8 et prorogée en 1964, a encouragé le développement
de la capacité hôtelière. Le nombre de chambres d'hôtel correspondant aux normes
fixées pour donner droit à l'aide prévue par l'ordonnance est passé de 547 en
1963 à l 1~26 en 1958. Aux termes de l'ordonnance, un promoteur approuvé peut
recevoir une subvention en espèces représentant 7 p. 100 des dépenses d'équipement
(non compris le prix du terrain), plus une provision pour amortissement rapide
qu'il peut utiliser à n'importe quel moment pendant les 15 années suivantes.
Une autre possibilité lui est offerte consistant à déduire 55 p. 100 du total de
ses dépenses d'équipement (non compris le prix du terrain) de son revenu imposable
pendant une période de son choix, en plus de l'amortissement normal. L'autre
principal encouragement au développement du tourisme est la vente de marchandises
hors taxes, autorisée en 1962.

153. Le Conseil législatif a approuvé en décembre 1969 une loi qui permet au
gouvernement df~xercer un contrôle plus serré sur l'industrie touristique en
créant une commission du tourisme qui peut adresser des directives au bureau du
tourisme des Fidji. Le bureau doit être remanié et aura des 'pouvoirs plus étendus
qu'actuellement. En développant le tourisme, la Commission du tourisme sera tenue
de respecter, à tout moment, la culture et les coutumes de l'ensemble des Fidjiens.

154. Au cours de l1 année 1968, il Y a eu une augmentation substantielle du nombre
des sociétés coopératives, qui est passé à 642 au cours de l'année. Ce sont
essentiellement des coopératives de crédit agricole et de vente. Le nombre total
des membres des coopératives est passé à 25 056 en 1968, contre 15 000 en 1967.
Les coopératives ont écoulé en 1968 8 536 tonnes de coprah, d'une valeur de
l 306 558 dollars fidjiens, et 62 275 caisses de bananes d'une valeur de
207 582 dollars fidjiens. Les coopératives de consommation ont continué de
fournir des services importants dans l'ensemble des Fidji et leur chiffre d'affaires
total pour 1968 s'est élevé à 2 708 316 livres fidjiennes. Le chiffre d'affaires
total des coopératives de vente du coprah et de la banane et des coopératives de
consommation a atteint 4 222 456 dollurs fidjiens en 1968.

155. L'expansion prise par les coopératives de crédit agricole au cours de
l'année 1968 a été telle que l'on a pu envisager d'établir une organisati~n au
capital de 2 millions de dollars fidjiens pour financer les sociétés coopératives.
A cette fin, la Agricultural Credit Cooperative a été constituée et enregistrée
en février 1968.~~ressôurcesdu Département n'ont pas suffi aux besoins des
sociétés coopératives d'achat et d'affermage des terres destinées à l'agriculture
et à la construction de logements.
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156. Une étude, dlune durée de trois ans, sur les transports des Fidji qui était
financée par le PNUD et dont le coût sIest élevé à un million de dollars fidjiens
a été achevée en décembre 1969. Quinze experts ont participé à l'étudè et ont mis
au point les plans dlun système de transports terrestres, maritimes et aériens
intégrés. On a annoncé que les travaux de reconstruction de la Queen's Road entre
Suva et Nadi, qui doivent coûter entre la et 12 millions de dollars fidjiens,
seraient entrepris en 1971. Un autre projet doit être entrepris en 1970 : il
s'agit du projet d'agrandissement de l'aéroport de Nadi, dlun montant de
5 millions de dollars fi.djiens, qui lui permettra d'accueillir les avions à
réaction les plus grands.

l~. SITUATION SOCIALE

Hain-d'oeuvre

157. Selon des estimations publiées dans le rapport annuel du Fiji Manpower
Resources Council (Conseil de Fidji sur la main-d'oeuvre), le territoire avait en
1968 une population active de 134 770 personnes répartie comme suit : professions
libérales et cadres supérieurs: 2 COO; chefs d'entreprise: 23 000; techniciens
et ouvriers semi-spécialisés : 6 000; employés de bureau spécialisés, cadres moyens
et cadres subalternes : 8 cao; travailleurs manuels spécialisés, : 31 000;
travailleurs du secteur de subsistance : 28 000; travailleurs non spécialisés
31 OCO; chômeurs: 5 700. Il y avait 643 Fidjiens ayant reçu une formation
professionnelle qui étaient employés aux Fidji et 77 Fidjiens diplômés qui
travaillaient à l'étranger. Il y avait en 1968 33 268 travailleurs manuels
répartis comme suit : industries manufacturières : 9 191; bâtiment : 7 070;
services : L!_ 013; commerce : 3 874; agriculture : 3 750; transports : 2 814;
mines : l 798 et électricité : 753. Ces chiffres indiquent un accroissement de
2 570 travailleurs par rapport à 1967.

158. L'augmentation du nombre des travailleurs dans les industries du bâtiment et
les services (298 et 509) est essentiellement imputable à ] 1 expansion de
l'industrie du tourisme et des services connexes. Dans le secteur agricole, la
plupart des travailleurs étaient employés dans les industries du sucre et du
coprah, alors que dans le secteur minier les principaux employeurs étaient les
mines d'or; toutefois, un petit nombre de travailleurs était employé à un projet
dTextraction du cuivre récemment entrepris à Vanua Levu. En 1968 environ
2 300 personnes, dont l 400 Fidjiens, travaillaient dans des mines et des carrières.

159. La fonction essentielle du Département du travail est de faire appliquer
la législation du travail et de maintenir ainsi des conditions satisfaisantes
d'emploi. Dans la pratique, ses attributions sont plus larges. Il prête son
assistance aux Conseils des salaires (Wages Councils), il fait appliquer les
règlements pris par ces conseils; il est chargé de la conciliation dans les
différends; il surveille et contrôle llapprentissage, il possède un bureau
dtembauche et il conseille le gouvernement, les employeurs et les syndicats sur
des questions relatives au travail. Le Département gère également le National
Provident Fund (Voir A/72CO/Add.7, chapitre XVI, par. 70)0

160. Se18n la Puissance administrante, le salaire et les conditions de travail de
près des deux tiers de la population active sont fixés par des contrats
collectifs conclus librement entre les syndicats et les emploYEurs. Depuis
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1968, 7 500 personnes de plus sont couvertes par les règlements pris par les
Conseils des salaires concernant les salaires officiels. Il y avait en 1968
quatre Conseils des salaires dont la compétence s'étendait au personnel des
branches d'activité suivantes:

a) Hôtellerie et restauration;

,
J.:

b) Bâtiment, travaQx publics et électrotechnique;

, ..

1
~;

[

c) Transports routiers;

d) Commerce de g~os et de détail.

Pour les autres catégories, les salaires étaient fixés par accord entre les
travailleurs et les employeurs. Au cours de l'année 1968, 12 Conseil des salaires
pour le commerce de gros et de détail a publié un règlement fixant à 2 shillings
un penny le salaire minimum moyen des travailleurs adultes non qualifiés. Le
salaire de base moyen des travailleurs non spécialisés prévu dans les contrats
collectifs négociés était d'environ 2 shillings l~ pence l'heure, les taux variant
selon les qualifications du travailleur.

161. La semaine de travail est en moyenne de 40 à ~·8 heures, les heures
supplémentaires étant payées une fois et demi le tarif horaire normal et au tarif
double les dimanches et jours fériés. Les contrats collectifs dans l'industrie
prévoient normalement des congés payés plus longs que le ~nimum légal de 3 ~ours.

En vertu des Employment (Medical Treatment) Regulations [Règlements relatifs à
l'emploi (Traitements médicauxl/, tous les travailleurs ont droit dans certaines
conditions à la gratuité des soins médicaux et à la prise en charge par leurs
employeurs de sept journées d'hôpitaux. Lorsque le logement est fourni aux
employés, il est généralement d'un niveau satisfaisant.

162. Les programmes d'apprentissage et de formation de contremaîtres et de cadres
ont été poursuivis au cours de l'année 1968. Etant donné l'expansion que doit
prendre l'industrie du tourisme, un expert de l'Organisation internationale du
Travail a séjourné aux Fidji de janvier à avril 1968 pour effectuer une étude sur les
besoins en formation à 11hôtellerie.

163. En 1968, des bureaux de placement ont été créés à Suva, Lautoka et Labasa et
dans sept autres centres. Des 3 394 travailleurs qui se sont inscrits pour trouver
du travail, l~50 seulement ont trouvé un emploi. Etant donné que l'inscription des
chômeurs et la notification des emplois vacants sont facultatives, ces chiffres
ne peuvent être considérés commune une indication exacte du niveau du chômage que
l'on sait exister dans le territoire. On peut trouver aussi la preuve que l'offre
de main-d'oeuvre dépas8e largement la demande dans le rapport de la Puissance
administrante selon lequel les employeurs n'ont eu aucune difficulté à trouver
des travailleurs pour répondre à leurs besoins, exception faite de qUElques emplois
exigeant des connaissances spécialisées ou se trouvant dans des régions éloignées.

164. Le Conseil de la main-d'oeuvre créé par le Conseil législatif en 1967 conseille
le Gouverneur sur des questions touchant à l'offre, à la répartition et à la
formation de la main-d'oeuvre à tous les niveaux. Le Conseil est un organe de
coordination chargé d'évaluer, de co~cert avec le gouvernement et le secteur privé,
les besoins en main-d'oeuvre des entreprises publiques et privées. Il doit également
veiller à ce qu'une coopération étroite s'instaure entre les divers organes chargés
de l'enseignement el 'le la formation dans le territoire de façon que le programme de-...
bourses et les cours ~e formation générale et professionnelle soient toujours
établis en fonction des besoins du territoire.
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165. Le Labour Advisory Board (Bureau consultatif' du travail) créé aux termes de
l'Employment Ordinance (ordonnance sur l'emploi) comprend des représentants des
employeurs et des employés et tous les f'onctionnaires que le Gouverneur peut
nommer. Il appartient au Bureau de conseillel' le Gouverneur sur toutes les
questions relatives à l'emploi et à la main-d'oeuvre et toutes les questions que
le Gouverneur renvoie au Bureau. Il se compose d'un Président et d'un
Vice-Président, qui sont respectivement le Commissaire et le Commissaire adjoint
au travail, de sept représentants des employeurs et de sept représentants des
travailleurs.

166. Six syndicats ont été enregistr(s conf'DTIaément à la Trade Union Ordinance
(ordonnance sur les syndicats), ce qui porte à 30 le nombre total des syndicats
enregistrés à la fin de 1968. Selon la Puissance administrante, les rapports entre
les syndicats et les employeurs en 1968 ont été gén(ralement bons, ainsi que le
prouve le f'ait que 19 contrats collectif's ont été négociés au cours de l'année.
La plupart des arrêts de travail se sont produits au début de 1968 et étaient liés
à une série de dif'f'érends remontant à la fin de 1967.

Indices des pri~ de détail et des prix à la consommation
y

167. L'indice des prix de détail pour le trimestre se terminant le
31 décembre 1968 était de 125,2, contre 122,2 pour le trimestre se terminant le
31 décembre 1967 (1960 ~ 100). L'indice des prix de détail a été établi à
l'occasion d'une enquête budgétair-e effectuée en 1959 sur le mode de vie des
salariés mariés du sexe masculin, f'idjiens et indiens, vivant à Suva avec leur
f'runille et dont le revenu hebdo~adaire s'établiss~it entre trois livres fidjiennes
o shilling 6 pence et 8 livres f'idjiennes 5 shilling.

Santé publique

168. L'administration de la santé publique est décentralisée. Le Territoire
est partagé en quatre divisions méàicales, placées chacune sous la direction d'un
médecin qui contrôle et coordonne le travail des infirfilières, des inspecteurs de la
santé et médecins de formation locale, des inspecteurs auxiliaires de la santé et
des auxiliaires médicaux de sa division.

169. En 1968, il Y avait 24 services et organes sanitaires travaillant avec
l'assistance d'un médecin, d'un inspecteur de la santé et de plusieurs inspecteurs
auxiliaires de la santé.

170. Il y avait quatre hôpitaux dans le Territoire qui donnaient des soins aux
malades hospitalisés et servaient de ce fait d'hôpital général pour la division en
même temps qu'ils comprenaient des services de consultations externes pour les
habitants des environs. Selon la Puissance administrante, le Colonial Memorial
Hospital de Suva est l'hôpital le mieux équipé en matériel et en personnel du
Pacifique Sud et on lui adresse des malades des autres territoires de la région.
Il y avait également trois hôpitaux spécialisés : une léproserie, un hôpital
psychiatrique et un sanatorium
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171. On comptait en outre six hôpitaux de district et huit hôpitaux ruraux
3

ainsi
que 46 dispensaires et centres sanitaires. Un programme visant à améliorer et
reconstruire les hôpitaux et à remplacer les anciens dispensaires par des centres
sanitaires modernes est en cours depuis quelques années. Plusieurs hôpitaux ruraux
sont passés dans la catégorie des hôpitaux de district en améliorant leur personnel
et leur équipement, tandis que des améliorations mineures ont été apportées à un
certain nombre d'autres. En 1967, le vieil hôpital rural de Savusavu a été
remplacé par un nouvel hôpital de district de 50 lits et en 1968 on a commencé à
construire le bâtiment destiné à remplacer l'ancien hôpital de district de Sigatoka.
Le Royaume-Uni fournit 4 135 000 dollars fidjiens pour la construction d'un nouvel
hôpital à Lautoka.

172. En 1968, il Y avait dans le Territoire 42 méd8cins et dentistes formés à
l'étranger, y comp~is des spécialistes, 150 infinnières en chef, infirmières,
infirmières assistantes et infirmières de santé publique (non compris 34 infirmières
et infirmières assistantes à Makogai); il y avait en outre 160 médecins et dentistes
et 520 infirmières ayant reçu une formation locale.

173. Le total des dépenses renouvelables pou~ la santé publique a été estimé en
1968 à 3 004 216 dollars fidjiens. Les dépenses d'é~uipement étaient estimées à
806 696 dollars fidjiens. Les autres dépenses importantes (dont certaines sont
recouvrables) sont estimées comme suit : services de santé du Pacifique sud :
19 060 dollars fidjie~s; école de médecine des Fidji: 139 480 dollars fidjiens;
léproserie de Fidji : 70 508 dollars fidjiens et service de planification familiale
29 380 dollars fidjiens.

174. Il semble qu'un recul de la tuberculose se soit enfin amorcé. Une campagne de
dépistage pour les adultes et tous les enfants fidjiens a été achevée en 1968, et
546 cas de tuberculose ont été découverts. D'après les estima.tions, le nombre de
cas en 1969 serait probablement inférieur à 400 grâce à cette campagne.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNFMENT

175. Le système d'enseignement des Fidji est placé sous la responsabilité du
Ministre des services sociaux; il est administré par un Directeur de l'enseignement.
Un Conseil consultatif de l'enseignement conseille le Ministre sur les politiques
relatives à l'enseignement. En vertu de l'Education Amendment Ordinance, qui est
entrée en vigueur en août 1968, certaines questions administratives auparavant
renvoyées au Conseil par le Directeur de l'enseignement relèvent maintenant des
commissions de l'enseifnement de district, qui sont désignées par le lYIinistre des
services sociaux. Aux termes c1e l'ordonnance telle qu'elle a été modifiée, ces
commissions, dont le nombre est passé de six à huit, conseillent le Directeur de
l'enseignement sur le développement de l'enseignement primaire et secondaire dans
leurs régions respectives.

176. En 1968, le nombre d'enfants inscrits dans les écoles primaires a augmenté
de 5 941, passant à 110 912, et celui des enfants des écoles secondaires a augmenté
de l 940, passant à Il 995; les écoles techniques professionnelles dispensaierlt
une formation à plein temps à 839 élèves, et 294 étudiants étaient inscrits dans
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les écoles normales. En outre, 197 étudiants étaient boursiers à l'étranger. Il
y avait 48 jardins d'enfants et 618 écoles pour l'ensemble du Territoire, et
les cours y étaient assurés par 3 774 enseignants, dont 75,7 p. 100 avaient reçu
une formation.

177. L'Université du Pacifique sud a été établie officiellement par une ordonnance
adoptée par le Conseil législatif fidjien en juillet 1967. Des cours préliminaires
y ont cOInluèncé en février 1968, pour 160 étudiants originaires d'un grand nombre
de pays du Pacifique. Le Conseil intérimaire de l'Université envisagerait
l'autonomie complète de l'Université en mars 1970.

178. Trois écoles normales dispensent une formation à l'enseignem~nt élémentaire:
le Nasinu Teacher-Training College, administré par le gouvernement, le Co~pus

Christi Training College, par la mission catholique et le Fulton Hissionary College,
par la mission des Adventistes du septième jour. En 1968, le nombre t~tal des
étudiants inscrits dans les trois écoles normales atteignait 294. De plus,
51 enseignants titulaires ont suivi des cours intensifs de quatre mois pour
améliorer leurs qualifications. Le premier cours de formation à l'enseignement
secondaire dispensé dans le Territoire devait commencer à l'Université du
Pacifique sud en 1969. •

179. Le Nasinu Teacher-Training College doit être complètement reconstruit avant
trois ans, ce qui devrait coûter 700 000 dollars fidjiens. Les bâtiments existants
seront reconstruits et on construira des annexes. L'ensemble pourra accueillir
)00 étudiants, contre 240 actuellement.

180. En septembre 1969, une commission consultative dirigée par sir Philip
Sherlock, secrétaire général de l'Association des universités et instituts de
recherche des Antilles à la Jamaïque a entrepris une étude sur le système d'ensei
gnement du Territoire. Le rapport de la Commission a été présenté au Gouvernement
fidjien au mois de novembre de la même année.

1810 La Commission aurait a.ccepté en principe que l'enseignement primaire devienne
gratuit et qu'il soit en conséquence rendu obligatoire le plus tôt possible. La
Commission aurait ajouté :

"Le niveau élevé ac~uel de fréquentation scolaire représente pour Fidji un
grand ps.s vers l'enseignement prime.ire universel. Cependant, nous ne pouvons
pas recommander que l'enseignement primaire soit rendu gratuit et obligatoire
immédiatement en raison de la pénurie d'enseignants suffisamnlent qualifiés
pour faire face à l'augmentation du travail que cette mesure entraînerait.
Il faudrait un très grand nombre d'enseignants pour passer du niveau actuel
de fréquentation scolaire à une scolarité générale, et c'est du nombre de
professeurs disponibles que dépend le succès de l!application du principe."

182. Dans son rapport, la Commission a indiqué que le passage à un système
d 1enseignement gratuit et obligatoire à ljheure actuelle coûterait au gouvernement
2,5 millions de dollars fidjiens supplémentaires par an, et absorberait des crédits
qui permettraient sinon de répondre à des besoins encore plus urgents dans le
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domaine de l'enseignement. Elle a recommandé que Iton s'attache immédiatement à
développer les programmes de formation des enseignants. Lorsque ces programmes
auraient été exécutés et que le nombre d'enseignants qualifiés aurait augmenté,
on pourrait alors supprimer les droits de scolarité et peut-être exmniner plus
avant la questicn de rendre la scolarité obligatoire. En attendant, la Commission
espérait que le gouvernement continuerait à octroyer des bourses pour permettre aux
comités scolaires de dispenser les enfants de familles indigentes du paiement des
frais de scolarité .

183. Les autres recommandations de la Commission touchaient à presque tous les
aspects de l'enseignement, y compris le problème particulier de l'enseignement des
Fidjiens. La Conrrûission a recon~andé que 50 p. 100 des crédits consacrés par le
gouvernement à des bourses d'études universitaires soient réservés à des Fidjiens,
et que dans le cas où le nombre de Fidjiens répondant aux conditions requises
serait inférieur au quota annuel, les crédits non répartis servent à répondre à
d'autres besoins à Fidji.

184. Les dépenses du gouvernement pour l'enseignement en 1969 se sont élevées à
2 595 764 Jtvres fidjiennes, contre 2 375 036 en 1967.
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CHAPITRE XIII

OTYIAN

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
47ème rapp8rt du Gr8upe de travail (A/AC.I09/L.623), a décidé notamment de se
saisir à part de la question dTOman et de la renvoyer au Sous-Comité de ITOman)
aux fins dTexamen et de rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question lors de sa 775ème séance) le
29 octobre 1970.

3. Pour ITexamen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la resolution 2548 (XXIV) de ITAssemblée générale en date du
Il décembre 1969, concernant ITapplication de la Déclaration su~ l'octroi de
ITindépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que dTautres résolùtions
pertinentes de l'Assemblée générale, n8tamment de la résolution 2559 (XXIV) du
12 décembre 1969 concernant la question dTOman, par laquelle ITAssemblée générale
a prié) au paragraphe 6, le Comité opécial Ilde suivre l'évolution dans le territoire
et de faire rapport à ce sujet à ITAssemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session tr

•

4. Lors de son examen de la question. le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) contenant ~

des renseignements sur les décisions prises antérieurement par le Comité spécial
et par l'Assemblée générale) ainsi que sur l'évolution la plus récente concernant
le territoire.

5. A la 775ème séance, le 29 octobre, le Président du Comité spécial a donné
lecture d'une déclaration (A/AC.I09/PV.775) qu'il avait été autorisé à faire par
les membres du Sous-Comité de l'Oman sur les travaux de ce sous-comité (voir
annexe II au présent chapitre). A la mÊme séance, le Comité spécial a pris au
sujet de la question une décision qui figure dans le paragraphe 6 ci-après.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6~ A sa 775ème séance, le 29 octobre, le Comité spécial, en approuvant la
recommandation figurant dans la déclaration du Président, mentionnée au
paragraphe 5 ci-dessus, a décidé de transmettre à l'Assemblée générale le document
de travail visé au paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter à la Quatrième
Commissi8D l'examen de cette question et, sous réserve de toutes directives que
l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard, d'examiner cette question à
sa prochaine session.
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A.. DECI8ICNS FRISES AN'iERIEUREMENT PAR L'ASSEMBLEE GENERALE
ET LE COMITE SPECIAL

1. La question dlCruan est inscrite à llordre du jour de llAssemblée générale
depuis 1960, et à celui du Comité spécial depuis 1966. En juin 1963, un repré
sentant spécial du Secrétaire général, M. Herbert de Ribbing, s'est rendu dans le
territoire à 1 1invitation du Sultan de Mascate et Cman et a présenté un rapport
qu~ a été ccmr~uniqué à ltAssemblée générale lors de sa dix-huitième session al.
Par [8 rf.s')lution 1948 (XVIII) du Il décembre 1963, 11Assemblée générale a créé
un ccmité spécial qui a exuminé la question et lui a soumis un rapport le
<.l janvier 196~, bj. Le L? décembre 1965, 11Assemhlée générale a adopté la
résclutiou 2073-(XX) par laquelle elle a reconnu le droit inaliénable de la
population du territoire dans son ensemble c/ à l'autodétermination et à
llindépendance, a fait appel au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Lord pour qu'il donne effet à lli~ certain nombre de mesures dans
le territoire et a invité le Comité spécial chargé dtétudier la situation en
ce qui concerne'l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux à examiner la situation dans ce territoire.

2. Des détails sur 11 examen de la question dl Oman par le Comité spécial figurent
dans les rapports adressés par le Comité spécial a l'Assemblée générale lors de
ses vingt et unième, vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième sessions dl.
Les décisions de llAssemblée générale relatives à cette question sont contenues 
dans les résolutions 1948 (XVIII) du Il décembre 1963, 2073 (XX) du 17 décembre 1965,
2238 (XXI) du 20 décembre 1966, 2302 (XXII) du 12 décembre 1967, 2424 (XXIII) du
18 décerebre 1968 et 2559 (XXIV) du 12 décembre 1969.

3. En avril 1968, le Comité spécial a créé un sous-comité de l'Oman comprenant
les membres suivants : Irak, Iran, Mali, République-Unie de Tanzanie et Venezuela
(A/72CO (première partie) chap. l, par. 82 à 84). Le Comité spécial a maintenu
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Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Annexes,
poGt78 a.ê'ï'-ordre du jour, document A/55b2. -

!.1?id';"L.,9;ix:.~.9-vième sess!9n, Am..ex~, annexe No 16, document A/5846.

En réponse à une question sur le sens de llexpression "le territoire dans
son enssmb.l,e", il a été déclaré au nom des coauteurs du proj et de résolution
que le territoire ~'Cman devrait comprendre l'ensemble de la zone géographique
et englober aussi bien les Cheikhats sous régime de traité que le Sultanat
de Mascate et Oman (voir ibid., vingt et unième sessio~d~~exe~, additif
au point 23 de Itordre du jour, document A/630ô7Rev.l, chap. XIII, par. 6 et 7).

Ibid~, chap. XIII; ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23
de l'ordre du jour (troisième partie), document A76700/Rev.l, chap. XIII;
A/7200/Add.8, chap. XVII; A/7623/Add.5 (deuxième partie), chap. XIV.
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le Sous-Comité en 1969 et lui a renvoyé la 0~estion de l'Oman aux fins d 1examen

et de rapport. Le 4 novembre 1969, le Président du Comité spécial a fait la
déclaration suivante (A/7623/Add.5 (deuxième partie), chap. XIV, Annexe II) :

liOn se souviendra quJen adoptant le quarantième rapport du Groupe de
travail à sa 695ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial avait décidé
de maintenir le Sous-Comité de l'Oman et de renvoyer la question de l'Oman
à ce sous-comité, aux fins d'examen et de rapport. Par la suite, les membres
du Sous-Comité de l'Oman, tenant compte de l'évolution actuelle de la
situation en ce qui concerne ce t~~ritoire, ont procédé à des consultations
actives aux fins de s'acquitter de la mission confiée au Sous-Comité par
le Comité spécial. Ces consultations se poursuivent à l'heure actuelle.

Entre-temps, prenant en considération le désir du Comité spécial de
mettl ~ sans retard à la disposition de l'Assemblée générale le rapport du
Comité sur ses travaux de l'année 1969, les membres du Sous-Comité sont
convenus de reccmmander que le Comité spécial prep~e la décision de
transmettre à l'Assemblée générale le document de travail établi par le
SecrétaTiat au sujet dudit territoire, afin de faciliter à la Quatrième
Commission l'examen de cette question et, sous réserve de toutes directives
que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard, d'examiner cette
question à sa prochaine session."

4. Le Comité spécial a approuvé cette recommandation à la même séance.

5. A la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, la Quatriè~e Commission
a entendu un pétitionnaire de l'Oman, M. Talib bin Ali. Le 12 décembre 1969,
l'Assemblée générale a adop ué la résolution 2559 (XXIV), dont le dispositif'
se lit comme suit :

"L'Assemblée générale,
~":'7T~""'~

1. Réaffirme ses résolutions 2238 (XXI) du 20 décembre 1966,
2302 (XXII) dû~2 d~cembre 1967 et 2424 (XXIII) du 18 décerr~re 1968;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'Oman à l'auto
déterminatIân=ei-aux ressources naturelles de son territoire, ainsi que son
droit à disposer de ces ressources au mieux de ses illtérêts;

3. Demande instamment au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlan~~dûïNord'dJapPîiquerpleinement la résolution 1514 (XV) de
IfAssemblée générale et les autres résolutions pertinentes;

4. Recomnande que les institutions spécialisées et les organisations
internationaïe=;"intéressées étudient, dans le cadre de leurs domaines
dfactivité et en coopération avec l'organisation régionale intéressée et
par Ifintermédiaire de celle-ci; les possibilités d'octroi dlune assistance
en vue de répondre aux besoins de la population du territoire dans les
domaines de l'enseigne~ent, de la technique et de la santé;
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5. Prie le :3eèrétaire gtfnéral d'intensifier, en consultation avec
le Comité spéëial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, la diffusion à grande pchelle de re~seignements

concernant la situation dans le territoire;

6. r~ le Comité sp~cial de suivre l'évolution de la situation dans
le terr~.tuire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée génér'a'Le lors
de sa vingt-cinquième session."

•

Génér9.1ités

B. RENSEIGNE~ŒNTS REU\TIFS AU TERRITOIR~/

1. SULTANAT DE MASCATE ET O:tvJAN

6. Le Sultanat de Iv!asc3.te et Cman est situé à l'extrême sud-est de la péninsule
arabique, à l'est du désert de Rub-al-Khali. Sa superficie totale est d1environ
82 cao miles2 (212 COO km2). La population tota~e de Mascate et'Oman est évaluée
à 750 000 habitants dont hO 000 environ vivent dans la province de Dhofar. La
capitale du territoire, Mascate, a près de 6 000 habitants. En 1967, les îles
Kouria-~buria ont été rendues au Sultanat à la suite du dép2rt de l'administration
britannique d1Aden.

Evolution politique et militaire_.~~~------

7. Cn a appris récemment que le Sultan Said bin Taimur avait été remplacé
par son fils Qabus bin Sald à la suite d'une révolution de palais ayant eu lieu
le 23 ju:~let 1970.

3. .Jusqu- à cette date, la résidence permanente du .]ultan était Salalah, dans
le ~hofar. Le gouvernement comprenait un conseiller personnel, le commandant
Fo C. L. Chauncy, un secrétaire aux affaires militaires, le général de brigade
Hugh Oldman, un secrétaire aux affaires extérieures, le Khan Bahadur Maqbul Husain,
et un conseiller économique, N. Wendell Fhillips.

9. Le nouveau souverain aurait fait connaître son intention d'établir un
gouvernement de type moderne et de demander à être reconnu par les autres pays.

10. Il existe deux bases britanniques dans le Sultanat, llune à Masirah et l'autre
à Salalah dans le Dhofar. L'aérodrome de Salalah serait sous la garde d'une
unité de la ~ol~l Air Force (RAF) ccmprenant une centaine dtho~mes. Les forces

~/ Les renseignements contenus dans la présente section sont tirés de diverses
publications. Ils complètent les renseignements donnés dans les rapports
précédents au Comité spécial (voir plus haut, note ~/).
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aériennes du Sultan ne ccmpt.ent que huit avionn ù réactiou légers pilotés raI'
des ot'I'Lc i.erc llritam::.iques dé t.aché s , Dlaprt':s une dé cLar-ati cn f'a.i t.e l'al' le
Secrétaire dtEt:lt à la défense du Royaume-Uni devant la Chambr-e des ccnnnuue s , le
2~5 mar-s l~r(O;l ItO of i'Lc i ers des RovaI Mar:ines.l dl 1 1 0 : ' :16 12 et .le 'la RAI" et sept.
hemmes de t.roupe , appartenant uot.ammerrt à l'armée) sont. détachés aupr ès des forces
ai-méc s du Sultan. Dlautre part) le Sultan emploierait aussi une soixantaine
d10fficiers mercenaires) dont ceux des grades subalt.ernes sont en majorité
paki ct.anaLs . Enfin) un quat.r i ème bat.al Ll.on a été constit.ué ce t.t,e a nné e pour
ccmpléter ces forces •

11. Les attaques arn0es dirigées contre la base militaire de Salalah seraient
devenues plus violentes au cours de llannée considérée et. des avions de ('embat
Hunter auraient. effectué des sorties opérationnelles cont.re les révolutionnaires
du Dho îar . Ceux-ic i contrôleraient maintenant une partie de la province. Le
lIpopular Front fur the lïbel'ation of the Occupied Aral" Gulfll a publié réguliè
rement des ccmmun'iqués sur ses opérations contre la base de Salalah et les postes
mtLi tn i r e s de s environs. Selon ces ccmmun i.qué s , les guérilleros ont lancé de
nombreuses attaques contre les camps) les postes et les patrouilles des auxiliaires
dans différentes régions du Dhofar et leur ont tendu des embuscades le long des
lignes de commuuieations. Lfarmée populélire de litération serait aidée par une
milice populaire chargée de l'administration et de la protection des villages)
de la percept.ion des Impôt.s et du transport des blessés. Le Front contrôlerait
maintenant la région occidentale et les forces du Sultan n'occuperaient que
des positions défensives le long de la côte.

12. Le 17 mars 19(0) le Secrétaire d'Etat à la défense du Royaume-Uni a annoncé
à Londres qulun détachement supplémentaire dlnne t.rentaine dléléments de la RAF
avait été envoyé à Salal~'! à la suite d'incidents ~u cours desquels des tirs
de mortier avaient été di.rigés contre l 1aérodrome. Il a ajouté qulau cours des
cinq dernières années, il n I y avait eu ni tués ni blessés en Cman, ni parmi les
forces armées du Royaume-Uni) ni parmi les citoyens britanniques originaires
du Royaume-Uni qui relevaient de la responsabilit.é du Ministèl'E' de la défense)
et que les avions militaires britanniques n'avaient e f'f'ec t ué aucun bcmbai-dement..

13. Selon une déclarat.ion publiée à Beyrouth, une nouvelle organisation
révolutionnaire) le "National Democratie Front for the Liberation of Cman and
tilt: Arabian Gulf'l) a été constituée à la fin de .i ui.n 1970. Le "Eront;" a l'ai C·
connaî t.r e son intention de lutt.er contre les forces du Sul t.an et Le s forces
britanniques dalls la partie nord du territoire.

Autres faits nouveaux

14. Ia production de pétrole du Sultanat a continué à augmenter rapidement. En
1969) elle a atteint 16)4 millions de tonnes) contre 12)1 millions de tonnes en
1968 et 3)2 millions de tonnes l'année précédente. On estime maintenant les
réserves de pét.r c.Le reconnues à plus de 680 millions de tonnes et le r-evenu annuel
à 35 millions de livres sterling.

15. Selon un a.r l.Lc Le paru dans La presse) une e nt.i-epr t se des Et.at.a-Utri s , la
Dhofar CiLlr.'1::l Servil't' Pe tr-o Leum Ccmpanv, qui ett'cc t.ua i t de s prospe ct.t ons
pétroli ère s depuis plus ieurs a nnées a cessé se s act j vi tés dans le t.erri t.oir-e .
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16. Pour ce qui est de l'enseignement, le Sultanat ne possède que deux écoles,
l'une à Mascate, Itautre à Matrah. Il nt y a pas dtécole dans le Dhofar.

2. LES CHEIKHATS SCUS REGllilE DE TRAITE

Généralités

17. Les cheikhats sous régime de traité s "é t ende rrt au nord du désert de
Rub-al-Khali, entre le Royaume de ltArabie Saoudite et le Sultanat de Mascate et
Cman. Cette région, éGalement connue sous le nom dtCman sous régime de traité ou
de Côte des traités) s "é t end sur près de 400 miles (environ 61.~0 km) le long du
golfe ?ersique depuis l'extrémité sud-est de la peninsule de Qatar jusqu'au
golfe dtCman. Il stagit de sept entités politiques distinctes, chacune ayant à
sa tête un cheikh ou chef. Ce sont, d t oue s t en est, L'Abou Dhabi, le Doubai ,
l'Adjman, le Chardjah, l 'Umm al Qai\vain, le Ras al Khaimah et le Fujairah.

..

lô. Un recensement a été effectué dans les cheikhats sous régime de traité en
mars et avril 1968. La superficie et la population de chaque cheikhat
slétablissent approximativement comITe suit:

Superficie

(En miles carrés)

Population

At.ou Dhabi ••••••••.••• Il ••

•••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••

•••••••••••••••••

59 092

4 245

3 740
24 482

9 724
31 480

46 500

179 263

15eo
1eo
300

650

450

l eeo
2CS_CeO (estimation)

29 ceo

•••••••••••

• • • • • • • • • • •

•••••••••••••••••

Boucai

Adjman

Fujairah

Chardjah

Umm al Qai\·min

Ras al Khaimah

Evolution ~olitique et constitutionnelle

:~. On se souviendra que les entretiens que les neuf souverains constituant
l t"Uni cn des émirats arabes H) ont eus à Abou Dhabi en octobre 1969 nt ont pas
accut i., en r a i eor., a-t-cn dit, d 'un désaccord sur certaines questions concernant la
f'crrae ÇL"c.,;.ê prendrait cette ur.i.cn, et not.errrnerrt sur l tattribution de postes
~icistériels daGs le gouvernement fédéral. D'autres problèmes stétaient posés, tels
~ue celui de la répartition des forces militaires et des ressources financières.
En oU"tre, certains participants aaraient estimé que chaque Etat devait être
représenté dans les entretiens par une personne ayant pouvoir pour prendre des
décisions au Dem de sen Etat. De nombreux contacts ont eu lieu pendant la première
~artie de l'année 1970, et diversccmmuniqués ont été publiés) soulignant à quel
paict il était impGr:ant que ltUnion continue et qu'elle entretienne des relations
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avec Jes autres pays après le retrait attendu des Britanniques en 1971. Des
contacts ont également eu lieu pour décider de la date à laquelle le Conseil
suprême de l~ Fédération se réunirait pour résoudre des problèmes en suspens.

20. En avril 1970, un haut fonctionnaire du Ministère des affaires étrangères
et des affaires du Commonwealth du Royaume-Uni Sfest rendu dans la région et
s'e~t entretenu avec les souver~ins des Etats sous régime de traité. On a
rar~orté que le b~t de ce haut fonctionnaire était de prcmouvoir la coopération,
d'encourag3r les EtRtS à créer la nouvelle Union et de régler les différer-ds
qui existent au sujet de certaines petites îles du golfe Persique. En réponse
à une question qui lui a été posée le 4 mai à la Chambre des communes, le Secrétaire
dfEtat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth a déclaré que le
Royaume-Uni sfétait engagé à défendre les Etats qui constituaient IfUnion des
émirats arabes, et était chargé de la conduite de leurs affaires extérieures.
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait pour politique de favoriser la mise en
place de IfUnion, de promouvoir la stabilité et dfaider à supprimer toutes caüs0s
de tension ou de friction dans la région. Les responsabilités du Royaume-Uni
cesseraient à la fin de 1971, lorsqufil aurait achevé le retrait de ses forces.

21. En juin 1970, les chefs dlEtat des cheikhats sous régime de traité, de Bahrein
et de Qatar ont envoyé leurs adjoints directs à une réunion destinée à préparer
une conférence du Conseil suprême de la Fédération. Un ccmmuniqué publié le
14 juin a confirmé les accords conclus précédemment, notamment ceux concernant
Itélection du Président et du Vice-Président de IfUnion, le choix dfune capitale
provisoire et d'une capitale permanente et Ifacceptation du principe de l'égalité
de représentation au sein de la future assemblée consultative nationale. Au
cours de cette réunion, ou a recommandé la création d'une commission financière
composée de personnalités de rang élevé qui serait chargée de déterminer sur
quelle base le budget fédéral serait établi, et d'une commission juridique chargée
de revoir les deux projets de constitution présentés au Conseil suprême. Il a
également été décidé qufau lieu d1attribuer des postes ministériels particuliers
à chaque Etat, chacun des Etats désignerait trois membres qualifiés parmi
lesquels le Premier Ministre choisirait pour former son cabinet. Enfin,
les adjoints ont recommandé que la base militaire du Qatar fasse partie des
bases fédérales.

22. Le Qatar et IfAbou Dhabi ont récemment adopté des constitutions faisant de
chacun d'eux un "Etat indépendant". Le fait que l'Etat est membre d'21 fUnion

des émirats arabes figurait aussi dans la Constitution de chaque Etat.

Faits noùveaux concernant les activités militaires

23. Les forces terrestres du Royaume-Uni sont basées dans le Chardjah et placées
sous le commandement unifié du "Headquar-bers , British Forces Gulfll (quartie:r..'
général des forces britanniques du golfe-Persique), installé à Bahrein. Elles
sont équipées de véhicules blindés et de pièces d'artillerie, et comptent des
éléments du génie et de llinfanterie. res officiers et sous-officiers
britanniques continuent de servir dans les forces locales. Les forces aériennes
sont basées à Bahrein et dans le Chardjah et sont dotées dTappareils dfattaque
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au sol et d'avions mixtes pour la chasse et la reconnaissance" dTavions de
transport tactique à voilure fixe et à voilure tournante" dTavions de reconnaissance
en mer à long rayon dTaction et dThélicoptères de sauvetage. On estimait
récemment que lleffectif total des forces britanniques dans la région se montaj.t
à 6 500 horrillles, répartis entre Bahrein et le Chardjah.

24. les Trucial Cman Scouts (patrouilleurs) sont au nombrf de l 6co environ,
composés surtout dTCmanis, de Dhofaris, dTAdenis et de Yéménis. Trente et un
officiers britanniques sont détac·.lés auprès de cette force. Selon le Statement ~

on the ~efence Estimates de 1970 f/, les Trucial Oman Scouts patrouillent
les hauteurs et le désert pour régler les différends entre tribus. Des avions
Shackleton du Coastal Command les aident à repérer les hommes de tribus dissidentes
et ceux qui ont irr.migré illégalemant dans les cheikhats. Des frégates et des
dragueurs de mines côtiers effectuent des patrouilles pour empêcher la
contrebande des armes.

25. Selon certaines informations, le Conseiller à la défense auprès des Etats, le
général sir John Willoughby, a recommandé que les Trucial Cman Scouts deviennent
le noyau des forces de défense de l'Union qui seraient placées sous le contrôle du
Conseil suprême de llUnion. Les forces à mettre en place comprendraient deux
bataillons d1infanterie (dont llun regrouperait essentiellement les patrouilleurs
actuels) appuyés par des unités du génie et de spécialistes du tir au mortier, une
force aérienne et une marine, toutes deux de faible importance, et un système
simplifié de défense aérienne. Selon ces informations les souverains ne devraient
pas consacrer de sommes importantes à former leur propre armée, mais devraient
essayer au contraire de constituer des forces de police et de sécurité bien
ent.raf né es .

26. Un certain nombre de cheikhats ont leurs propres forces armées. Les forces
de défense locale de L'Abou Dhabi se montent à présent à Li- OCO hommes organisés
et commandés par le général Willoughby. En 1968, lTAbou Dhabi a commencé à
former une escadrille, pour laquelle il a fait l'acquisition de six avions légers.
Le cheikhat de Doubai sIest abstenu de mettre sur pied une armée à cause des
lourdes dépenses que cela entraînerait. Le souverain, le cheikh Rachid" serait
favorable à ce que les forces du Royaume-Uni demeurent dans la région.

Evolution économique

27. Le Conseil des Etats sous régime de traité s Test réuni à d.ivers es reprises
en mars 1970 pour discuter des plans de développement économique des cheikhQ+,s.

28. Le 19 janvier 1970, le Mirri st.r-e du dé ve Loppemerrt de l Toutre-mer a annoncé
à la Chambre des communes que la British Middle East Development Division avait
entrepris une étude économique des Etats sous régime de traité du nord et avait
fait des recommandations pour le développement ultérieur de cette région au
cours des cinq prochaines années.

1/ Statement on the Defence Estimates, 1970, (CMND 4290).
(Londres, H. M. Stationery Office, 1970).
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29. Dans l'Abou Dhabi, le gouvernement a concentré ses efforts sur les programmes
de réinstallation des populations intéressant les oasis dlAl Aïn, et de Liwa. Ces
prograMmes prévoient l'aménagement de logements permenents~ de terres, de puits et
de pompes, ainsi que des attributions de semences et d1engrais et de subventions
en espèces pour les membres des tribus nomades que lIon encourage à srinstaller
dans la région.

30. Abou Dhabi a enregistré un déficit de 15,15 millions de dinars de BahreIn ~/
(13,1 millions de livres sterling) en 1969> surtout dans le secteur de développeme~t.

Les dépenses totales s'étaient élevées à 102 millions de dinars de Barhein alors
que les recettes totalisaient 86,46 millions de dinars de Bahrein. Ce déficit a été
attribué à des dépenses excessives et à un manque de coordination administrative.
Les prévisions budgétaires de dépenses renouvelables étaie~t de 48,2 millions de
dinars de Bahrein, mais les débours se. sont en réalité élevés à 56,5 millions.
Les dépenses d1équipement (45,5 millions de dinars) ont également dépassé les
38,l millions de dinars prévus.

31. En 1969, un conseil suprême de la planification, composé de notables et
négociants locaux, a été créé pour le contrôle des dépenses publiques. Un nouveau
conseiller financier venu du Royaume-Uni a ét~ nOIlllllé au début de ce-tte année. Il
a été annoncé que 1970 serait une année de compression des dépenses : des
43 millions de livres sterling environ consacrés au développement, 11 millions
seulement seraient attribués à des projets nouveaux, le reste étant destiné ~ux

programmes en cours d1exécution.

32. En 1969, les importations de 11Abou Dhabi ont été estimées en valeur à
51,9 millions de livres sterling, les importations en provenance du Royaume-Uni
représentant 15 millions de livres sterling. Les exportations à destination du
Royawne-Uni étaient estimées en valeur à 16,6 millions de livres sterling. Environ
bo p. 100 des marchandises importées (en tonnage total) sont des matériaux et
éléments de construction.

33. Le commerce d1entrepôt et les activités bancaires se sont développés rapi
dement dans le Douba.i, ce qui serait dû à la politique de la "por-te ouver-te" suivie
par le souverain. Dans le Chardjah, les travaux d1agrandissement du port intérieur
ont débuté en janvier 1970. Le port accueille maintenant des navires de plus de
10 000 tOlliJ,es. Une aide accordée par le Trucial States Council Development Fund a
servi à mettre en place un réseau de voies ur~aines et un réseau moderne d1appro
visionnement en eau et en électricité, ainsi qu1à exécuter un programme de
réinstallation agricole. Des crédits émanant de la même source ont également servi
à développer la pêche dans certaines régioLls, qui produisent environ un million de
tonnes de poisson par an.

34. Outre la British Bank of the Middle East, la seule banque du territoire pendant
plusieurs années, deux autres ban~les - la Eastern Bank et la National and Grindlay
Bank - ont été établies.

si Un dinar de Bahrein vaut 1,90 dollar des Etats-Unis.
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35. ~n 1969, la production de pétrole brut de l'Abou Dhabi a été de 28,9 millions
de tonnes, contre 24,1 millions de tonnes en 1968. Les recettes pétrolières sont
passées de 152 millions de dollars à presque 187 millions de dollars au cours de la
même période. La production de pétrole brut du Doubai a atteint un million de
tonnes en 1969.

36. Comme il a été signalé précédemment, plusieurs sociétés japonaises possèdent
des concessions d'exploitation du pétrole dans l'Abou Dhabi. En 1969, l'Abu Dhabi
Petroleum Company, société britannique, a abandonné trois zones de sa concession
représentant une superficie totale de 9 000 km2 . On sjgnele que la Middle East Oil
Company, du groupe japonais Mitsubishi, reprendra ces ZOL.es et forera ses premierf',
puits au début de 1970. Une seconde société japonaise, l'Abu Dhabi Oil Company,
aurait découvert des gisements dont les deux premiers puits produiraient
3 000 barils par jour. La production devait augmenter régulièrement au cours de
l'année. D1autre part, selon les renseignements recueillis, les droits de
prospection au large des côtes abandonnés par la société Abu Dhabi Marine Areas
(qui appartient pour deux tiers à la British Petroleum et pour un tiers à la
Compagnie française des pétroles) seraient concédés aux sociétés japonaises
mentionnées ci-dessus. Un représentant du gouvernement de l'Abou Dhabi a déclaré
en janvier que ce gouvernement désirait négocier l'achat dlun million de tonnes de
pétrolp. brut par an aux sociétés productrices Abu Dhabi Marine Areas e:'. Abu Dhabi
Petroleum Company. Le gouvernement étudiait au titre du plan quinquennal un projet
de raffinerie pouvant produire la cao barils par jour.

37. Dans le Chardjah, de nouvelles concessions ont été signée!3 avec la Shell
Hydrocarbons et avec un consortium f)rmé par la Shell Minerals et ~ar la Bomin.
La première concession porte sur la zone côtière occidentale et valait de
1,5 million de dollars de prime initiale de 81 250 dollars de loyer annuel. La
deuxième comprend la zone côtière orientale ainsi que la zone qui SI étend au large
des côtes et rapporterait un loyer annuel de 200 000 dollars pour une prime
initiale :I.e 350 000 dollars. En décembre dernier, le Chardjah a également signé
la concession pétrolière dlune zone de 947 miles carrés située au large de la côte
du golfe Persique avec la Buttes ail and Gas Company of California. Le souverain
a reçu un versement comptant de 2 millions de dollars, le loyer annuel devant être
de 100 COu dollars et passer progressivement à 150 000 dollars. Une prime de
1,3 million de dollars est prévue sur la production de pétrole en qua~tité

commerciale. Les redevances seraient partagées à raison de 50 p. 100 de part et
d'autre. Une concession semblable a été accordée par llEtat de LITm al Qaiwain à
une autre compagnie pétrolière américaine, l'Occidental Petroleum, à sept miles
au large des côtes de l'île d'Abou 1busa. Il y aurait un différend au sujet des
droits de concession des deux sociétés américaines.

30. ~n février 1970, une nouvelle concession a été accordée par le Doubai à la
Beach Petroleum Company pour une zone de 770 miles carrés située sur terre et au
large des côtes. L'Etat a reçu un versement comptant de 2 millions de dollars.
D'après les renseignements recueillis, le loyer et les autres versements
s'élèveront à 10 millions de dollars lorsque la production atteindra 400 000 barils
par jour.
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Enseignement

39. L'enseignement primaire et intermédiaire est ouvert aux garçons et aux ~illes

dans l'Abou Dhabi, le Doubai, le Ras al ~~aimah et le Chardjah, et n'est accessible
qu'aux garçons dans les autres Etats. Un enseignement secondaire limité est
également dispensé aux garçons dans le Doubai et le Ras al ID1aimah et aux garçons
et filles dans le Chardjah. Le States Development Office dirige trois écoles
professionnelles situées dans le Chardjah, le Doubai et le Ras al Kha.Imah . Un grand
nombre des enseignants sont des Palestiniens ou des ressortissants des autres Etats
arabes voisins.

40. Dans l'Abou Dhabi, le nombre d'enseignants est passé de 77 à 399 (hommes et
femmes), et le nombre d'élèves des établissements de divers niveaux est passé de
4 937 en 1968 à 7 000 en 1969. Bn outre, 150 élèves ont ét·é envoyés à l'étranger
pour faire des études, dont 50 dans des universités du Royaume-Uni. Des primes
one été instituées pour encourager les parents à envoyer leurs ,enfants à l'école.

41. Dans le Chardjah, il y a maintenant plus de 15 établissements fréquentés
par 3 uOO élèves (garçons et filles). Le nombre de filles fréquentant l'école
primaire est passé de 112 en 1955 à l 000 en 1970.

42. Selon le Ministre du développement de l'outre-mer (voir le paragraphe 28
ci-dessus), afin de pallier l'insuf~isance qui se fait sentir sur 16 plan technique,
le Royaume-Uni a contribué aux dépenses d'équipement p')ur la création à Bahrein
d'un établissement d'enseignement technique (le Gulf Technical Collegp.) qui doit
répondre aux besoins de Itenseignement secondaire dans la région, et il a fourni
du personnel pour cet établissement.
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ANNEXE II

DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDEl\iT DU COMITE SPECIAL AU NOM
DES MEMBRES DU SOUS-COMITE DE L'OMAN, A LA 775ème SEANCE,

LE 29 OCTOBRE 1970

On se souviendra qu'en ad~ptant le quarante-septième rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.623) à sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial
avait décidé de maintenir le Sous-Comité de l'Oman et de renvoyer la question
de l'Oman à ce sous-comité, aux fins d'examen et de rapport. Par la suite, les
membres du Sous-Comité de l'Oman, tenant compte de l'évolution actuelle de la
situation en ce qui concerne ce territoire, ont procédé à des consultations
actives aux fins de s'acquitter de la mission confiée au Sous-Comité par le Comité
spécial. Ces consultations se poursuivent à l'heure actuelle.

Entre-temps, prenant en considération le aésir du Comité spécial de mettre
sans retard son rapport à la disposition de l'Assemblée gLnérale, les membres
du Sous-Comité bont convenus de recommander que le Comité spécial prenne la
décision de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail établi
par le Secrétariat au sujet dudit territoire (voir annexe l ci-dessus), afin
de facilite! à la Quatrième Commission l'examen de cette question et, sous
réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet
égard, d'examiner cette question à sa prochaine session.

(

- 136 -

q

• 1>

1

1

Chapi

XI

X\



CHAPITRES XIV à XVI

(A/3023/Add.G)

TABLE DES ~1l\TIERES

Cha-pitres Paragraphes Par;es

" XIV. ILES GILB"CR'll E~: ELLICE, PITCAIRN ET ILES SALOMon;
l'Tl f)UE ET ILES TOKELAOU; l'JOuvELLE8-HEBRIDES; SAHOA
AI1ERICAINES ET GUAH; TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES
ILES DU PACIFIQUE; PAPUA ET TERRITOIRE SOUS
TUTELLE DE LA nOUVELLE-GUINEE ET ILES COCOS
(lŒELII~G ) •••••• 0 •••• 0 0 •••••••••• go 0 •••• ct ••• 0 ••••• 0 •

A. EXANETT PAR LE COlHT:C SPECIAL .

D. DECISIONS DU COMITE "SPECIAL o .

1 - 27

1 - 25

26 - 27

138

138

143

AENEXES

II. DAPPORTS DU SOU8-CmlITE II " 0 .. • • 153

III. DOCUI1ET1TS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE
8ECRI:TARIAT •• 0 0 0 • 0 ••• 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • .. 161

1. AIDE-l1EICIRE DATE DU 19 JUIH 1970, sou-rra PA-R
LE prrCSIDE}\1T DU CŒUTE SPECIAL AU PRESIDENT
DU conSEIL DE TUTELLE AU SUJET DE L'APPLI
CATION DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 5 DE LA
REnOLUTION 2590 (XXIV) DE L' '\SSEi'ffiLEB
GEHERALE EH DATE DU 16 DECEj"lBRE 1969 If .. • • • • • • • • • • 151

315

315

315

1 - 6

1 - 5

6

A. EXN1~n PAR LI~ co~nTE SPECIAL •••••••• '" 0 .

B. D:8CISIOIJ DU COIu~rE SPECIAL •• 000 0 ••••

BRUI~EI ••• Cl •••• 0 ••• 0 •• CI •• 0 • 0 0 0 0 0 Q 0 • CI • 0 • e ••• Il • 0 Cl • 0 00 •xv.

ANlJEXE : Docur"m1:1T D.l~ TRAVAIL ETABLI P.lL11 LE
8ECRETATI.IAT •••• 0 ••• Q • ct g D .. 0 0 Q 0 0 •••••• 0- .... fi) 0 • ,!) •• a 0 0 e _ • 317

IIOI'JG-l(OIJG •••••••••••••••• e _ • Ct • e e • " ••• 0 ••••••• 0 fiII • CI •

A. EX1\1"IEN PAR LE CO~lITE SPECIAL 0 0 .

XVI~

13. DECISIon DU cor lIfTlE 8PECI1\L Cl 0 0 0

1 - 5

1 - 4

5

325

325

325 II&f i
R~ .

è-

. "

ANNBXE : DOCtrIT::NT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRRT1\RI,A.T ••••• ~ ••• 0 e ••• III •••• 0 0 •• " Bt • il & 327

- 137 -
1
!

f

l 't' ,,'

ÎI

- •



1/

CHAPITRE XIV

ILES GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN ET ILES SALOMDN; NIOUE ET lIES TOIŒLAOU;
NOUVELLES-HEBRIDES; SAIvlOA AlviERICAlNES ET GUAM; TERRITOIRE SCUS TUTELLE DES
ILES DU PACIFIQUE; PAPUA ET TERRIT'JlRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVE~LE-GUINEE

ET ILES COCOS (KEELING)

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
quaz-ant.e-csept.Lème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé notamment
de l'b>.\foyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, les questions intéressant
les territoires ci-après : les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon;
Nioué et les îles Tokélaou; les Nouvelles-Hébrides; les Samoa américaines et Guam;
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; Papua et le Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée et les îles Cocos (Keeling).

2. Le Comité spécial a examiné ces questions à ses 745ème, 771ème, 772ème et
775ème à 777p.ffie séances, entre le 18 juin et le 3 novembre.

..
3. En examinant ces questions, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2548 (Y~IV) de l'Assemblée générale, en datA du
Il décembre 1969) air.si que d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en
particulier la résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 relative à vingt-cinq
territoires, dont les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn, les îles Salomon, Nioué,
les îles Tokélaou, les Nouvelles-Hébrides, les Samoa américaines, Guam et l~s

îles Cocos (Keeling); au paragraphe 8 de cette résolution, l'Assemblée généra1e
priait le Comité spécial "de continuer à accorder une attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à llAssemblp~ générale, lors de sa vingt-cinquième
session, sur l'application de la présente résolution". Il a également tenu compte
des dispositions de la résolution 2590 (XXIV) du 16 décembre 1969 sur l~ question
du Fapua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, aux termes de
laqY~81U? l'Assemblée générale priait notamment ~e Comité spécial "de poursuivre
l'e~amen de cette question et de faire l'apport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-cinquième session".

4. Pour l'examen de ces questions, le Conlité spécial était saisi de documents
de travail rédigés p~r le Secrétariat (voir l'annexe III au présent chapitre)
renfermant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial et par le Conseil de tutelle, de même que par l'Assemblée générale, et
exposant les faits les plus récents intéressant les territoires considérés. En
outrl3, le Comité spécial a également pris en considération les rapports adressés
par le Conseil de tutelle, à sa trente-se~tième session: a) au Conseil de sécurité,
au sujet âu Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 1/; et b) à l'Assemblée
générale, au sujet du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 2/.

rocuments officiels du Conseil de sécurité, vingt-cinquième année, Supplément
spécial No l (879893).

2/ Documents offici~ls de l'Assemblée générale, vingt~·cinquième session,
Supplément No 4 (A/ROo4).
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5. Le Comité spécial était également saisi des pétitions suivantes:

a)

b)

J

Lettre datée du 22 juin 1970, émanant de M. J. J. Hummel et concernant
le Papua (A/AC.I09/PET.1136 et Corr.l);

Deux lettres, datées du 22 mai et du 3 juin 1970, émanant du chef
Jimmy T. P. S. Moses, président du Nagriamel et concernant les
Nouvelles-Hébrides (A/AC.I09/PET.1148).

6. A sa 745ème séance, le 18 juin, le Président a informé le Comité spécial des
consultations qu'il avait eues avec le Président du Conseil de tutelle ainsi qu'avec
des membres du Comité au sujet de l'application des dispositions du paragraphe 5
de la résolution 2599 (XXIV) 3/. Après avoir entendu des déclarations faites par
le représentant de l'Ethiopie~ en qualité de Président du Sous-Comité II, et par
}es représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Pologne,
des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(A/AC.I09/PV.745 et Corr.l), le Comité spécial a pris en la matière les décisions
exposées à l'alinéa a) du paragraphe 26 ci-dessous. On trouvera à l'annexe l au
présent chapitre le texte d'un aide-mémoire daté du 19 juin 1970 que le Président
du Comité spécial a soumis à ce sujet au Président du Conseil de tutelle.

7. A sa 77ième séance, le 6 octobre, le Rapporteur du Sous-Comité II a fait des
déc].arations devant le Comité spécial (A/AC.I09/PV.771), au cours desquelles il a
présenté les rapports du Sous-Comité concernant les questions ci-après (voir
l'annexe II, sections A à E, au présent chapitre):

a) Territoires examinés par le Sous-Comité II en 1970
recommandations d'ordre général;

conclusions et

b) Nioué et îles Tokélaou;

c) Nouvelles-Hébrides;

d) Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon;

e) Samoa américaines et Guam.

8. Le Comité spécial a examiné les rapports susmentionnés à ses 771ème et
772ème séances, les 6 et 7 octobre 1970.

1
l

3/ Le paragraphe 5 de la résolution en question est ainsi conçu

...
"5. Prie le Conseil de tutelle d'inclure dans les missions de visite

périodiques qu'il envoie dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
des représentants d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle, en
consultation avec le Comité spécial chargé dtétudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et l'Autorité administrante, conformément à la
Charte des Nations Unies.".
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9. A la 'T71ème séance, le Président a fait savoir au Comité spéc IaL qu'il
avait reçu une lettre datée du Il septembre 19'70 du représentant permanent de la
Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.I09/363), lequel
sollicitait l'autorisation de participer aux débats du Comité sur Nioué et les
îles Tokélaou. Le Comité a décidé, sans objection, d'accéder à cette den~nde.

10. A la même séance, des déclarations ont été faites par le représentant de la
Nouvelle-Zélande concernant Nioué et les îles Tokélaou; et par le représentant
du Royaume-Uni concernant les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon
(A/AC.I09/PV.771).

11. A la 772è~e séance, des déclarations ont été faites par le représentant
du Royaume-Uni concernant Nioué et les îles Tokélaou; et par les représentants
de l'Union des Républiques socialistes sovi.étiques, du Venezuela et du Royaume-Uni
concernant les Samoa américaines et Guam (A/AC.I09/PV.772).

12. A la même séance, le Comité spécial a adopté les rapports du Sous-Comité II
concernant les questions visées aux alinéas b)'à e) du paragraphe 7 ci-dessus et
fait siennes les conclusions et recommandations qu'ils contenaient, étant entendu
que les réserves exprimées par certains membres seraient mentiQnnées dans le
compte rendu des séances citées. Ces cor.cl~:sio~s et recorrmandations sont exposées
aux alinéas b) à e) du paragraphe 27 ci-dessous.

13. A la 775ème séance, le 30 octobre, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans
une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.775), a présenté le rapport du
Sous-Comité sur le Terr~toire sous tutelle des Iles du Pacifique (voir l'annexe II,~

au présent chapitre). A la même séance, des déclarations ont été faites par
les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Irak (A!AC.109/PV.775).

14. A la 776ème séance, le 2 novembre, de nouvelles déclarations concernant ce
rapport ont été faites par les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, des Etatn-Unis d'Amérique et du Royaume-Unf (A/AC.IG9/PV.776).

15. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II
concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et fait siennes les
conclusions et recommandations qu'il contenait, étant entendu que les réserves
exprimées par certains membres seraient mentionnées dans le compte rendu de la
séance. Ces conclusions et recommandations sont exposées à l'alinéa r) du
paragraphe 27 ci-dessous.

16. A la même séance, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans une déclaration au
Comité spécial (A/AC.I09/PV.776), a présenté le rapport du Sous-Comité sur le
Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée ainsi que sur les
îles Cocos (Keeling) (voir l'annexe II, G, au présent chapitre).

17. Avec l'assentiment du Comité spécial, le Président a invité le représentant
de l'Australie, en tant que Puissance administrante intéressée, à participer aux
débats du Comité spécial consacrés aux territoires susmentionnés.

18. A la même séance, le représentant de la Pologne (A/AC.I09/PV.776) a fait une
déclara.tion.
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19. A la 777ème séance, le 3 novembre, des déclarations concernant If rapport
ont été faites par les représentants de l'Union des Républiques sociaListes
soviétiques, de l'Afgh~nistan, du Royaume-Uni, de la Sierra Leone, des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Australie et de la Pologne (A/AC.I09/pv.777).

20. A la même séance, le Comité spécial a décidé de remplacer le paragraphe 5
du rapport visé au paragraphe 16 ci-dessus, dont le texte était le suivant:

"Le Comité spécial prend note de ce que la mission de visite du Conseil
de tutelle qui doit se rendre prochainement dans le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-: ~inée comprendra, parmi les personnes non membres du Conseil
de tutelle qui en feront partie, deux membres du Comité spécial représentant
respectivement un pays d'Afrique et un pays d'Asie. Toutefois, le Comité
spécial aurait aimé.que les recommandations et résolutions qu'il a déjà
adoptées au sujet du Territoire aient pu être prises en considération dans
le mandat de la mission de visite."

par le paragraphe suivant :

"Le Comité spécial, rappelant que, par sa résolution 2590 (XXIV) du
16 décembre 1969, llAssemblée générale a notamment prié le Conseil de tutelle
d'inclure dans les missions de visite périodiques qu'il envoie dans le
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants d'Etats qui
ne sont pas membres du Conseil, prend note de ce que la mission de visite
qui doit se rendre prochainement dans le Territoire sous tutelle comprendra
des représentants d'Etats non membres du Conseil qui sont membres du
Comité spécial al. Toutefois, le Comité spécial aurait aimé qlle les
recommandations-et résolutions qu'il a déjà adoptées au sujet du Territoire
puissent être prises en considération par la mission de visite dans l'accom
plissement de son mandat.

al Comme suite aux consultations prévues par la résolution 2590 (XXIV) de
llAssemblée générale, il a été décid.é d'inclure les représentants de
l'Irak et de la Sierra Leone pe.rnli les membres de la mission de visite."

21. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II
concernant le Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, et les
îles COCOG (Keeling), tel qu'il.avait été modifié, et fait siennes les conclusions
et recommandations qu'il contenait, étant entendu que les réserves exprimées par
certains membres seraient mentionnées dans le compte rendu des séances considérées.
Ces conclusions et recomnBndations sont exposées à l'alinéa g) du paragraphe 27
ci-dessous.

22. A la n~me séance, le Président du Comité spécial a info~illé le Comité que le
Sous-Conlité II avait décidé d'apporter une modification à l'alinéa 3 du
paragraphe 7 de son rapport sur les conclusions et recommandations d'ordre général
visé au paragraphe 7 a) ci-dessus; la modification consistait à remplacer les mots
"autoriser un sous-comité à se rendre dans les territoires ll par les mots "autoriser
une mission à se rendre dans les territoires ll

•
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23. A la même séance, après avoir entendu une déclaration du représentant des
Etats-Unis d'Amérique (A/AC.I09/PV.777), le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité II visé au paragraphe 7 a) ci-dessus, tel qu'il avait été modifié, et
fait siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait, étant entendu
que les réserves exprimées par certains membres seraient mentionnées dans le
compte rendu de la séance. Ces conclusions et recommandations sont exposées à
l'alinéa a) du paragraphe 27 ci-dessous.

24. Le texte des conclusions et recommandations concernant les divers territoires
examinés a été communiqué comme suit aux représentants permanents des puissances
administrantes intéressées, pour que leurs gouvernements respectifs en soient
informés :

. .

,- 1

i

1
1

\

Territoire

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn
et îles Salomon

Nioué et îles Tokélaou

Nouvelles-Hébrides

Samoa américaines et Guam

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique

Papua et Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée et
îles Cocos (Keeling)

Puissance administrante

Royaume-Uni

Nouvelle~Zélande

France/Royaume-Uni

Etats-Unis d'Amérique

Etats-Unis d'Amérique

Australie

Date d'envoi de
la communication

27 octobre 1970

27 octobre 1970

27 octobre 1970

27 octobre 1970

4 novembre 1970

18 novembre 1970

25. Le 18 novembre, le texte des conclusions ~t recommandations d'ordre général
portant sur les territoires examinés par le Sous-Comité II a été également
communiqué aux représentants permanents des puissances administrantes susmentionnées.
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B. DECISIONS LU COMITE SPECIAL

26. On tro~vera ci-après ITénoncé des décisions prises par le Comité spécial à sa
745ème séance, le 18 juin, concernant l'application des dispositions du paragraphe 5

. • de la résolution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1969,
relative aux missions de visite périodiques du Conseil de tutelle dans le Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée en 1971, dont il est question au paragraphe 7
ci-dessus :

A la 745ème séance, le 18 juin, le Comité spécial a décidé, sans objection,
dJautoriser son Président à proposer au Président du Conseil de tutelle
dT inclure les représentants de l'Irak et de la Sierra Leone dans la prochaine
mission de visite périodique du Conseil dans le Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée, étant entendu que les différentes vues exprimées par
les membres du Comité seraient transmises en totalité au Conseil de tutelle
par le Président du Comité spéciale

A la même séance, le Comité spécial s'est en outre déclaré dT accord pour
demander à son Président de faire bien comprendre, au nom du Comité, au
Président du Conseil de tutelle que la mission de visite, dans l'accomplissement
de son mandat, devrait tenir pleinement compte des différentes conclusions
et recommandations concernant le Territoire sous tutelle adoptées précédemment
par le Comité spécial et approuvées par ITAssemblée générale, ainsi que de
celles qui seraient adoptées par le Comité à sa session de 1970.

27. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spé c LaL à
ses 772ème, 776ème et 777ème séances, entre le 7 octobre et le 3 novembre 1970,
et dont il est question aux paragraphes 12, 15, 21 et 23 Ci-dessus, est
reproduit ci-après :

a) Conclusions et recommandations dTordre général

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable à l'autodétermination
des peuples de tous les territoires sous tutelle et territoires non autonomes
dJAsie et du Pacifique, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de 11 Assemblée générale, datée du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial déclare à nouveau
que, selon lui, la question de leur dimension, de leur isolement et de leurs
ressources limitées ne doit en aucun cas retarder la prompte application de la
Déclaration dans ces territoires.

3) Tenant compte des positions adoptées par les puissances qui administrent
des territoires sous tutelle et des territoires non autonomes en Asie et dans
le Pacifique en ce qui concerne 11 envoi de missions de visite dans ces territoires;
le Comité spécial tient à souligner de nouveau combien il importe quTune
mission de visite se rende dans les territoires. Seul un contact direct permet
de se rendre compte de l'attitude, des aspirations et des voeux véritables des
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populations des territoires. Le Comité spécial prie instamment les puissances
administrantes de reconsidérer leur position en ce qui concerne les missions
de visite et d' autoriser une mission à se rendre dans les territoires.

4) Le Comité spécial prend note d'un certain nombre de projets dont
l'exécution se poursuit dans certains des territoires, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. Il
maintient qu'une telle assistance pour le développement économique et social
de tous les territoires est particulièrement utile du fait qurelle leur permet
d'être moins étroitement tributaires des puissances administrantes, et il continue
drespérer que ~ette assistance sera recherchée et se développera.

b) Conclusions et recommandations concernant les îles Gilbert et Ellice,
Pitcairn et les îles Salomon

1) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante suivant laquelle certaines dispositions ont été prises
pour réviser la Constitution de 1967 des îles Gilbert et Ellice. Il note en
outre qu'une nouvelle Constitution est entrée en vigueur le 10 avril 1970 dans
les tles Salomon et qQ1en conséquence, des élections générales se sont déroulées
aux mois de mai et de juin de la même année. Le Comité spécial estime néanmoins
que même avec l'entrée en vigueur de ces mesures, Yles systèmes ccnstitutior-nels
de ces tnrritoires ne répondent pas aux recommandations qu'il avait adressées
précédemment à la Puissance administrante. Il réitère donc ses recommandations
à la Puissance administrante pour qu'elle transfère la pleine responsabilité
du gouvernement aux représentants de la population conforrrément à la Déclaration
figurant dans la résolution 1514 (XV) de If Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de
llAutorité administrante suivant laquelle les arrangements conclus en vue de la
production et de la vente des phosphates avaient été passés en revue lors dlune
réunion entre les Gouvernements de llAustralie, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni qui avait eu lieu à Suva en mars 1970 et que la question de la
répartition des bénéfices découlant de 1 1 extraction du phosphate n'avait pas
été évoquée à cette réunion. Rappelant que le drGit de~ peuples et des nations
à lrautodétermination inclut la sOllveraineté permanente sur leurs richesses et
leurs ressources naturelles, le Comité spécial exprime l'espoir que la Puissance
administrante et les delXK autres gouvernements associés aux British Phosphate
Commissioners prendront les mesures voulues pour défendre pleinement les intérêts
de la population du territoire intéressé.

•

j.

3) Le Comité spécial note que, comme suite à la demande qu'il avait formuJ~e

à sa session de 1968, le Secrétaire général a pris les mesures préliminaires
nécessaires pour procéder à un examen de tous les aspects de 11 extraction et
de la commercialisation du phosphate de llîle de 110céan. Il exprime à nouveau
1 1 espoir que toutes les parties intéressées coovéreront étroitement av~c le
Secrétaire général pour lui permettre de présenter le plus tôt possible un
rapport sur cette étude.
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4) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante suivant laquelle on est en train de réorganiser la
vfuolesale Society des îles Gilbert et Ellice à la 11rmière du plan de développement
de ce territoire, et suivant laquelle on compte convertir la vmolesale Society
en une agence de développement qui absorbera un certain nombre des activités dont
divers services publics s'occupent directement à l'heure actuelle. Le COLlité
spécial souhaite être tenu au courant de llévolution de la situation à cet égard.

5) Le Comité spécial s'inquiète de la lenteur du développement social et
économique de ces territoires et prie instamment la Puissance administrante de
prendre les mesures voulues pour accélérer les progrès r'éa'Li.sés dans ces domaines.

6) Le Comité' spécial se félicite de la coopération qui s'est instaurée
.récemment entre la Puissance administrante et les institutions spécialisées pour
la promotion du développement social et économique et exprime l'espoir que
l'expansion de cette coopération se poursuivra à l'avenir.

1

7) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante concernant l'octroi à des compagnie étrangères de
permis de prospection dans les îles Salomon. Le Comité spécial demande toutefois
instamment à la Puissance administrante de garder présents à l'esprit les intérêts
légitimes de la population à cet égard, et de tenir compte de la résolution
pertinente de l'Assemblée générale concernant les intérêts économiques étrangers
dans les territoires coloniaux.

8) Le Comité spécial est inquiet de la situation de l'enseignement dans
les territoires. Il prie la Puissance administrante de prendre les mesures
voulues en vue d'un développement rapide de l'enseignement et de faire en sorte
que l'enseignement élémentaire soit obligatoire et gratuit. Le Comité spécial
attire également l'attention de la Puissance administrante sur le développement
de l'enseignement laique dans les territoires.

c) Conclusions et recommandations concernant Nioué et les îles JIbkélaou

1) Le Comité spécial prend note des déclarations que la représentante de la
Nouvelle-Zélande a faites au sujet du statut de Nioué et des îles Tokélaou. Le
Comité spécial prend note également avec intérêt du rapport de la Puissance admi
nistrante selon lequel un système de gouvernement È part entière a maintenant
été institué à Nioué et le principe du suffrage ul'.iversel est appliqué dans ce
territoire. Il considère, toutefois, que la prés. ie~ce du Comité exécutif qui,
selon les dispositions constitutionnelles est actuellement assurée par le
commissaire résident, devrait être confiée à un membre autochtone élu.
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2) Le C0mité spécial sOlli~aite une évolution constitutionnelle plus rapide
à Nioué et compte que des mesures analogues seront prises dans les îles Tokélaou,
afin d'aider les populations de ces territoires à atteindre le plus tôt possible
le stade où elles détennineront leur propre avenir.

3) Le Comité spécial prend note de la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon ~aq~elle le principe directeur de son programme de formation des
fonctionnaires est de réduire la nécessité dtaffecter des fonctionnaires
néo-zélandais dans ces territoires. Il prend note aussi de la déclaration de
la Puissance administrante selon laquelle des Niouans occupent actuellement la
majorité des emplois de la fonction publique dans ce territoire.

4) En ce qui concerne le développement économique, le Comité spécial prend
note du programme de développement pour 1968-1971, qui est en cours d'exécution,
et exprime l'espoir qu'il donnera des résultats positifs. Il prend note de la
déclaration faite par la représentante de l~ Puissance administrante au sujet de la
composition et des pouvoirs du Develo~ment Board de Nioué et de ses rapports avec
le Gouvernement néo-zélandais. Il aimerait être tenu au courant des activités du
Board.

5) Le Comité spéc:tal note qu'un certain progrès a été réalisé dans le domaine
de l'enseignement dans les deux territoires et souhaite pouvoir constater des
progrès nouveaux et rapides dans cet im:portant secteur.

6) Le Comité spécial prend note de la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle la Nouvelle-Zélande a accepté de recevoir incondition
nellement des missions de visite de l'Organisation des Nutions Unies à Nioué et
aux îles Tokélaou lorsque ces territoires auraient atteint le stade de l'acte
décisif de l'autodétermination. Toutefois, le Comité spécial est d'avis qu'il
est nécessaire d'envoyer une mission de visite pour déterminer, notamment, quel
est, pour ces territoires, le stade de l'acte décisif de l'autodétermination.
Le Comité spécial prie instmmnent la Puissance administrante de aonner suite à
la demande réitérée qu'il a formulée au sujet des missions de visite et de permettre
à un sous-comité de se rerldre dans les territoires sans autres délais.

d) Conclusions et recommandations concernant les Nouvelles-Hébrides

1) Le Comité spécial se d€~lare gravement préoccupé par le fait que l'une
des Puissances administrantes du condominium, à savoir la France, continue de ne
pas trouver possible de coopérer avec le Comité en ce qui concerne le territoire
en lui fournissant les renseignements supplémentaires de façon à aider le Comité
à formuler ses conclusions et recommandations. A cet égard, le C~mité spécial
réitère son appel au Gouvernement français pour qu'il reconsidère sa position.
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2) Le qomité spécial prend note de la déclaration du représentant du
Royaume-Uni qu'il y a actuellement une majorité d'autochtones des Nouvelles-Hébrides
parmi les m8mbres élus du Conseil consultatif et que ce conseil srest montré de plus
en plus actif au cours de la période eX'3.minée. Le Comité regrette cependant que
les autochtones des Nouvelles-Hébrides constituent encore la minorité au sein du
Conseil consultatif et il estime que ce conseil nra toujours que des pouvoirs
limités et que les pouvoirs conférés au Commissaire résident sont si vastes et d'une
portée si générale qurils réduisent en prati~ue lrefficacité du Conseil consultatif.

3) Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial exprime lrespoir que des
mesures seront prises sur le plan constitutionnel de fa~on à assurer la pleine
autorité gouvernem6ntale à un organisme élu.

4) Le Comité npécial attache une grande importance à la question de la
restauration de la propriété foncière des aut0~htones. Prenant note de la commu
nication datée des 22 mai et 3 juin 1970 (A/AC.I09/PET/1148) émanant de dirigeants
du mouvement ~agriamel et de la mention qui'y est faite de la situation qui existe
dans ce territoire en ce qui concerne les terres et prenant note de la déclaration
du représentaut de lrune des puissances adnlinistrantes, le Comité spécial estime
que certaines mesures administratives devraient être prises pour rendre la propriété
des terres aux autochtones et pour veiller à ce qu'aucune violation ne soit commise.
A cet égard, le Comité spécial demande à être informé sur cette question par les
puissances administrantes.

5) Le Comité spécial reste préoccupé par la lenteur des progrès dans les
domaines économique, social et éducatif aux Nouvelles-Hébrides. En conséquence,
le Comité spécial réitère ses recomme~dations aux puissances administrantes pour
que les progrès dans ces donlaines soient intensifiés au moyen d'un effort concerté
et pour que soit assurée la participation active de la population à ce processus •

e) Conclusions et recommandations concernant les Samoa américaines et Guam

1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Fuissance administrante selon laquelle le développement économique de Guam, bien
que dû, dans une certaine mesure, ~u développement du tourisme, à la création
d'industries et à lrexpansion de son rôle de centre de communications, continue à
être centré S'.lr l'existence de bases militaires sur le territoire. Néanmoins, le
Comité spécial déplore le maintien ~ Guam d'installations militaires qui entravent
le processus de décolonisation du territoire. En conséquence, il déclare de
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nouveau que, selon lui; il devrait être mis fin dans les pl~s brefs délais à la
dépendance de Guam v~ à-vis des activités militaires} et en particulier à la
présence de bases milltaires sur le territoire.

2) Le Comité spécial prend note du fait qu'une Convention constitutionnelle
s'est tenue à Guam en vue d'apporter des modifications à l'instrument constitu
tionnel fondamental du territoire, la loi organique de Guam, et que des élections
générales auront lieu au mois de novembre 1970, et permettront à la population
du territoire d'élire pour la première :f'Jis les chefs de l'administration du
territoire, à savoir le Gouverneur et le Gouverneur adjoint. Le Comité spécial
note en outre qu'un comité chargé d1étudier la statut politique du territoire sIest
réuni pour discuter de l'avenir des Samoa américaines et qu'il est prévu de
convoquer une convention constitutionnelle dans ce territoire en 1971. Néanmoins,
le Comité spécial estime que la Puissance admi.nf.s'tr-arrt.e devrait me t.t.r. ,~, accent
sur l'éducation politique des peuples des deux territoires, en ce qui concerne
notamment toutes les options qui leur sont offertes, y compris l'indépendance, et
il espère que les mesures susmentionnées contribueront à rendre les Samoa
américaines et Guam moins tributaires des Etats-Unis et permettront aux populations
de ces territoire8 de participer pleinement et librement à l'acte dlautodétermination,
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblôe
générale, du 14 décembre 1960.

...

3) ~e Comité spécial exprime sa préoccup'ation devant le fait que la Puissance
administrante tend à perpétuer son association avec ces territoires. le Comité
spécial prie instamment la Puissance administrante de ne pas préjuger l'avenir
de ces territoires et de ne pas le compromettre.

4) Le Comité spécial s'inquiète de l'augmentation, dans ces territoires,
du nombre et des activités de citoyens de la Puissance administrante qui, pour des
raisons éVidentes, peuvent affecter l'évolution et l'avenir politiques des Samoa
américa~.nes et de Guam~ Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante
de lui fournir des renseignements détaillés sur cette importal1te question.

5) Le Comité spécial prend acte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle, dans la fonction publique des Samoa américaines, un
employé sur quinze n'est pas Samoan et que les Sarroans re~oivent une formation
en vue d'occuper des postes clefs dans l'administration, aussitôt que possible.
Le Comité spécial prend acte de cette politique et souhaite être tenu au courant
des progrès réalisés dans ce domaine.

6) Le Comité spécial a appris avec satisfaction qu 1une étude agraire
préliminaire avait été réaJisée dans les Samoa américaines ét espère que les
conclusions ë'une enquête définitive qui permettra llutilisation plus rationnelle
des terres arables lui seront communiquées en temps utile.
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f) Conclusions et recommandations concernant le Territoire sous tutelle des Iles
éiu Pacifigue

1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante au sujet de sa reBfonsabilité devant le Conseil de sé~urité

en ce qui concerne l'administration du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique et de son invitation à consulter le rapfort du Conseil de tutelle au
Conseil de séeurité 1/ Slir les travaux de sa tr2nte-s2ptième session. A cet égard,
le Comité spécial estime qu'il ne dispose pas de renseignements suffisants, en
particulier en C8 qui concerne l'opinion des iii.cr-onés Lens sur le statut futur de
leur territoire.

2) rhns ces conditions, le Comité spécial tient à réitérer les conclusions et
récorr~andations qu'il a formulées précédemment au sujet du Territoire sous tutelle
des Iles du Iacifique, notawment celles concernant le statut futur du Teîritoire
et le fait que le Territoire reste économi~lement tributaire de l'Autorité
administrante.

g) Conclusions et recorr~andations concernant le Papua et le Territoire SOliS

tutelle de la Nouvelle-Guinée et les ~les Cocos (K~eling)

1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du reprÉsentant de la
Fliissance administrante selon laquelle lES changements constitutionnels récents
fondés sur les re.ppor-t.s du Comité spécial chargé des ques t.f.ons constitutionnelles
(Select Comrr.ittee on Constitutional Develo~ment) à la Chambre dtassemblée, ont
entraîné un accroissement des pouvoirs des représentants chargés de fonctions minis
térielles (ministerial members) et des responsabilités du Conseil exécutif de
L'Aômir.Lscr-at.eur-. Il estime toutefcis que les habitants du Territoi.re ne
participent pas encore pleilie~en~ 0 la direction de leurs propres affaires, cowme
le Comité spécial l'avait recomnlandé, et que les progrès dans Itapplication de la
DéclaTation sur l'octroi de l'indépendan~e aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la rÉsolution 1)14 (XV) de ItAssemblée générale, continuent dtêtre
lents. En conséquence, le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante
d'établir un calendrier défini pour guider le Papua et le Territoire sous tutelle
de la r~uvelle-Guinée jusqu'à l'autodétermination et l'indépendance, conformément
à la Déclaration. Le Comité spécial prend note aussi de la folitique de la
Puissancé aéiministrante consistant à faire entrer des autochtones dans la fonction
publique et rrie instamment la Puissance administrante d'accélérer ses efforts
en ce sens.

2) Le Comité spé~ial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante concernant la situation économique générale dans les
Territoires) et nocanmerrt de l' ....mpor-t.ance qu'il accorde au projet de mines de
cuivrA de Bougainville. Rappelant qu'il avait exprimé l'opinion que la diversi
fication et l'industrialisation devraient tendre à ce que le Territoire ne soit
plus économiçuement tributaire de la Fuissance administrante, le Comité spécial
souhaiterait recevoir des renseignements supplémentaires sur les progrès accomplis
dans le cadre du plan à.e développement économique qui fonctionne dans le Territaire
depuis 1968 ainsi que sur les mesures qui ont été p~lses pour protéger au mieux les
droits économiques cie la fopulation autochtone.

l ~'ocuments officiels du Conseil de sécur i t r; . vingt-~inquième année. Supplément
·3 -ç:,écial No l, (s /9893) .

149 -

-:-....:.•,
~
:t
~'
~.

•

(



j.

3) Le Comité spécial prend note également de la déclaration de la fuis sance
administrante concernant la préraration de la législation nécessaire four mettre
en oeuvre les réformes prorosées du régime foncier. Il souhaiterait recevoir des
renseignements suppf.émerrtaLr-es à ce su jet .

4) Le Comité spécial prend note des ubjectifs 2t long terme du pr-orrramme
d'enseignement de la fliissance administrante et exprime l'espoir de voir cr(;er
lans les délais les plus b~efs fossibles un système intégré recouvrant l'ensemblê

( du Fapua et du Territoire sous -tutelle de la Nouvelle-Guinée, qui rendrait
l'enseignement primaire accessible à tous.

5) Le Comité spécial) rappelant que) par sa résolution 2590 (XXIV) du
16 décembre 1969) l'Assemblée générale a notamment prié le Conseil de tute1le
d'inclure dans les missions de visite périodiques qu'il envoie dans le Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants dfEtats qui ne sont ~as

membres du Conseil de tutelle) prend note de ce que la mission de vf.e Lte qui doit
se rendre prochainement dans le Territoire sous tutelle comprendra des r<~pr(ser:tantE

d'Etats non membres du Conseil qui sont membres du Cl'lmit,6 sp~cial (?/. Tout.ef'o Ls ,
le Comité spécial aurait aimé que les recommandations et r6so1utions qu 1 il a d/',fl
adoptées au sujet du Territoire puissent être prises en consid?ration far la misGion
de visite dans l'accomplissement de son mandat. Il

...

Comme suite aux consultations prévues rel' la rpsolutior. 25 t
).) (XXIV) àe

1A ," "" l "1 a P.~t? dLcidf: d' j". clure Les rél)réscntants de Il Irak etl . ssemclee genera e, l - - ~

de la :3 ierra Leon- parm i les membres de la mi s s ion de vis i te.
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ANNEXE r

AIDE....IŒ1:OIRE DATE DU 19 tJUIN 1970, SOUIJ.IS PAR LE PRESIDENT DU COIITTE SPECIAL AU
PRESIlŒNT I}} C\)NDEIL DE TU'TELLE AU SUJET DE LIAPPLICATION DES DISPOSITIONS :CU
PARAGRAPHE 5 DE lA RESOLUTION 2590 (XXIV) DE LIASSEbBLEE GENERALE EN DATE :CU

16 DECEl·J3RE 1969

1. Lans le contexte du paragraphe 5 de la résolution 2590 (XXIV) de l'Ass emblée
gpnérale, du 16 décembre 1969, concernant le Papua et le Territoire seus tutelle
de la Nouvelle-Guinée, le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne llapplication de la Déclara~ion sur lloctroi de llindépendance aux pays
et aux peuples coloniaux a examiné è sa 745ème séance, le 18 juin 1970, la question
de 11 .inc.lue.ion de non-membres du Conseil de tutelle dans la prochaine mission de
visite péricdique au Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, qui sera
envoyée par le Conseil au début de 1971.

2. Dè s le début, le Président è1. informé le Comité spécial des consultations qu1il
avait eues è ce pr~pos avec le Président du Conseil de tutelle à la suite de
conversations' avec les membres du Comité spécial et, notamment, avec les membres
du Sous-Ccmité II qui est llorgane subsidiaire principalement intéressé au
Territoire BOUS tutelle. Le -Président a déclaré que, selon le Président du Conseil
de tlitelle, la majorité du Conseil était en faveur d1une mission qui serait composée,
comme par le passé, de quatre membres. Les membres du Conseil estiw~ient également
q~e deux de ces merrbres devraient appartenir au Conseil et deux au Comité spécial.

3. Le Président du Comité a ajouté que, en vue d'assurer l'équilibre politique
nécessaire, il avait indiqué au Président du Conseil une préférence pour une
mission qui serait composée de cinq ou, mieux encore, de six membres, trois d'entre
eux appartenant au Conseil et trois au Comité spécial. 'I'out ef'o.l.s , selon le
Président du Conseil, la suggestion du Président du Comité n'était acceptable ni
pour la wajorité des membres du Conseil, ni pour l'Autorité administrante.

4. Au cours du débat qui a suivi au· sein du Comité spécial, les membres ont
exprimé leur gratitude pour les efforts entrepris par les présidents des deux
organes pour arriver à un consensus commun sur la com]:osition de la mission de
visite. Certains des membres ont également exprimé leurs regrets qu'en raison
du manque de temps, le Cemité spécial n'ait pas été en mesure d'étudier à fond
cette question. Plusieurs membres ont estj~é qu'en vue d'assurer une répartition
géographique équitable et 1 7équilibre politique nécessaire, la mi.es î.on devrait se
composer d' au moins .... inq membres, trois appartenant au Comité et. deux au Conseil.
Dl autres ont exprimé la conviction que le rôle du Comité spécial pour ce qui de la
nomination des membres de la mission est seulement un rôle consultatif et que le
Comité ne doit pas s'attendre à ce que ses vues soient acceptées en totalité par
le Conseil de tutelle.

5. Après discussion, le Comité spécial a décidé, sans objections, d'autoriser son
prGsldent p proposer au Président du Conseil de tutelle l'inclusion de l'Irak et de
lu Sierra Leone dans la prochaine mission de vislte périodique au Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée, étant entendu que les différentes vues exprimées par
Les membres du Comité ?i ce propos seraient transmises en totalité au Conseil de
tutel1f'. Le Comité sIest en outre déclaré d' accord pour dflR.nder à son président de
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faire b.i.en cornpr endre , au nom du Comité, au l'rt''::;idt..~nt. du Conseil, que la uri.ss i.on
de vit~it.('" liant:' l' aocomjû.i.ss ornent. de son mandat., dcvra.it. tenir pl «iriement. compt.c
des diff~r(>nt(·s ceneLus Lons l"t l't'ct'nlir.andati~.:'nt' concer-nant It.... TerrituirE' sous
t.ut elle adoptée::- préct\ienmK'nt par ll' C(mit\~ t'récinl et appr-ouvées par l'A::;scml,lt"t'
générale, ainsi que dt' ce.lLes qui s eronf adopt.é es par le ~'('mité ?l ::3a 8l'f3t:>icn
li\:, 1')70.

o . Le Pré::.')idC'llt 3. E'xpriItt! l' t;"Spo.i.r que 1(':; dé c.i.si.ons qui précèdt'llt .:u
Conti.t.é spécial ain:'i que l es VUL'S \::':xprimét"~ par 18s membr-e-s du Com-it,0 s er-a i.eirt
transmises dans leur totalité au Ccns e'i.L dl" tutelle.
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1. . sa ':'Cl'll.t~ ~~l':.l.nl"'} Le l~i av r i.L l~/T(\, le Conri té sp.~l:ial! en approuvant le
qU:lr:..LLtt'\'·StTti~ml· l':qJrl'rt du ·;roliI't' de travail CA/ ...~C.10~,/L.I"~3)" a déc i dé \h:~
n.:d.Ltt't:i.r L« ..\'\u~~-Çomi tt.;:· II en l\)Iletiotls ~t lui a renvoyé .. t'l'ur examcn , Le s
,p;,,;d,i~\L~1 f'i su r.mt. :'1 l' annexe au.i it, l'ap!\)!'t" notarrmen t ce Ll.e s i uté rc saaut Le s

t"'lTL1ldr,':, ci-apl'l;~ : h'::~ '1:1,,:,; Gilh'rt t d i~;llLct.'.. Le s ':tlt·'~ ritl'all'n t:'t ll'~ t1.e~1
,':1.111:.,,'1>' It: ...: :!l.'uv,'lL·:~~Htl\ridt';:; l,'::~ ~~:.l.H'C'a :1.ni0r·ÏI..~aiw::>s l't .Iuani: Nir'llt' t"'t h'::::
':1,';' 1,1\ l:~:l:i' u : It' '1"·1'1'1tuLr,.: ~:C'ql::: tut\,ll(: Jl7SI1t·::: .lu n.ll'ifiqUt"~ J'apl1a l,t· l(~

l··!l'.i't'.·il'" ~:\.u;: tut ,111.,1 .. , 13. T~ùuv,<Ll~-I;n:inl;I'. 11:t1 'lh' ..~ ('\)l'l';,-i (Kt','lil;~') ,yt Pruné i .

1\1,:: t"l'IL";' i ,1:-:. Ii:::r:;·,, lè'('i::in .• Le Comité s ré c i.a L a dvc t,lt' lll'i.:uu:lo'rd qUt' 1,·>,
,\'t!:'-l\.Titt' TI l~,v;l.it dt"cid,'l' ;~al' lui-m~mt>' 3,) s'il devaft t>rJt.reprt~n,h·(' l'tC'xamf:tl de
t,Yi.' 1·-';: Il .i.L t :-11ui lu i, a va i.ent. étt~ r e nvové s ou si) au C('lrtl'ai1\;~, il deva i t se
lil':ittT :,:' Ct:1't·dt :,1,' l,',,:, roi nto : .."t 1') ::.~', il ,L~vait s'effl'l'Ct"r d~~ f'c-rmu Le r de s

;~\. r.. 'll:;: L 'n;~ .1 t r,' '-." "l:l!,:~lda il o n ~~ dl.:>t:ü lh;'J S ,,:Œ Chacun de s p.' i nt. s ptl't i c111j el' S c-u ai,
:t,\. ~'t'I:11'~.ir·\, il i·'v:] i t ,1,.~ I hui.t.c-r :'-t l'rt:'S!~l:tt''l' des couc Lus i cuu 1"1. dt.''::: 1'\:'('('11:

t::~rh::dit'n~} d'l,rd1'I,"u ra'l, rl'\rtaLt. mu' (h's t~l'OUpUS dt':' po int,s .

). '\'1 rI n::l!:.,';:t :'{ ,'t...~ti.,' 11Vl'uL l'l' .h;l:l n i on, 10 ~~l'u':::-Ccm:Li..t" a adt'rté tIC l,'t'l'tain
ll'!:.ll',~ k' l~l'n.'lll;dl·!lè~ l"i.e J:',·(','nT~~:.l:Jat.LC'Il~~ d'lH'tÎ.l'è t~é~lér3.1 ::-~':,lrpli"llW,t:i.. 21 t.cus Le s
L·l'l'jhil"'::-~ ,1(\r.tl',<x~uUt'n lui avait l'Ü e~"Infil~ l'al' Le C("Ilrité sp";l'ial. Il a
l~al'-'l:.I,!t a,il"! tl:' un c,,'l'ta:ll :h'nlt'l',' J.t' cor.c Lus ir-ns et. r ecomnandatious sur -it'S

L: l' 1':11 , . i l'l.' ~~ ,it"' \.,)rH i r.t~· s , qui fi. '.LU'l.'lrt "ian s 1(' 8 l,' Lu.P i t.i-e s ,.1 U l'apI\' r t .ü: ~'k'u s -I....omi t.é
r,'l:!.t.i(;~ :l \",\~ i"lTii\,'irl':~ (\'~\il' i l'dHl. Xl' I l., 0(',,'1.. B :1 1'; ci-dt':"~Sl1LWL ;'t;,'

,\Il;"·(\lLi·tl. ~.l. :'1\ t,'li,' :t '] 1,'X;ULl'L i,'~~ ~'t.'I;,,'lusi(H,~' ot. 1't'COUu::u,lhiati(,\u;,: j'Cl',ll'l' t~éut'ru.. l
:\ ~:!,,: 11;Q'I::,'. 1.1t"IL'> l't L',';n;v :~l~a::Ct~;3~ t.1'IlUt'S l~ntl't' 1~:, lC~ :tl"lGt ('\t· lt~

~\i) ::'T1l't.l'1'I.: 1'/(\' tv,"'\jl' A/.\.l'.h','/ ....;C.V~~H.ll~), L'l ("t. L'~'L

lj. .:~l< l'\'nn~ i,·~~'ii;:l.~I~~~:il'W: 'lui :::l: :~('\llt ,lt~l'l...:uh'~~" :\ rn'\rl~8 J" l,"\lll'~ tt.:.'lTiit'il't's
l".>~:: '~'I j (;:, l·';~ rt'~ ft .:.k'tl: :.tL1.~, i,' l'/\'I1:::;t.rn,) il.' .. cL, la N('1uvl'11"-:~t'lallJ,~' t't til~

h\'Y:W!,,·_T't:iL' ;l':i.ll.l,,- L1','LvJH' t't d' Il'lan~h· du N'l.'l'tI. pu.i s~,·:tl.t'\"8 admllll stl':'!.llt,('8

inh l"~;~~:I··";:;. ('LI. l~t1'til'ilt; :tux 1.l'av:l.UX ,111 ~~('\w-Cl."miü,,; ~mr l'illvitai.il.'L dt: rn\~~i.ll~tlt.
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Adoptiop du rapport

5. Après avoir examiné la situation dans tous les territoires dont l'étude lui
avait été confiée - à l'exception de Brunéi - et entendu les déclarations des
représentants des diverses puissances administrantes intéressées, le Sous-Comité
a adopté des conclusions et des recommandations d'ordre général concernant lesdits
territoires al à sa 121ème séance) le 22 septembre 1970) avec une réserve d'ordre
général faite par le représentant des Etats-Unis d'Amérique.

6. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à sa 122ème séance) le
25 septembre 1970.

"

b

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier compte tenu de
la modification orale mentionnée au paragraphe 22 du présent chapitre.
Ces conclusions et recommandations, telles qu'elles ont été Nodifiées)
sont reproduites à l'alinéa a) du paragraphe 27 du présent chapitre.
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B. NIOUE ET LES ILES TOKELAOU

Examen par le Sous-Comité

7. Le Sous-Comité a étudié les territoires de Nioué et des îles Tokélaou à ses
107ème, 108ème, 110ème, lllème et 115ème séances et de sa 117ème à sa 119ème séance,
tenues entre le 6 mai et le 1er septembre 1970 (voir A/AC.l09/SC.3/SR.l07, 108,
110, Ill, 115 et 117 à 119).

8. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail préparés par le Secrétariat
(voir llannexe III, B, au présent chapitre).

9. Conformément à la procédure en vigueur, la représentante de la Nouvelle-Zélande,
la Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Sous-Comité sur
IJinvitation du Président.

Adoption du rapport

10. Après avoir examiné la situation dans les territoires de Nioué et des
îles Tokélaou et entendu les déclarations de la représentante de la Nouvelle-Zélande,
la Puissance administrante intéressée, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et
recommandations concernant ces territoires b/ à sa l18ème séance, le 27 août 1970,
avec les réserves formulées par le représentant des Etats-Unis d1Amérique en ce
qui concerne, notamment, les alinéas 1) et 6).

11. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à sa l19ème séance, le
1er septembre 1970.

Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à l 1examen
du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification. Elles
sont reproduites à llalinéa c) du paragraphe 27 du présent chapitre.
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Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à l'examen
du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification. Elles
sont r'epr-oduf.t.es à L' alinéa d) du paragraphe 27' du présent chapitre.

C• VJUVELLE3-HEBRIDE'3

Adoption du rapport

Examen par le SLus-Comité.. - -~

14. Conformément à la procéélure en vigueur, le représentant d"L Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dtIrlande du Nord, It une des deux Puissances administrantes
intéressées, a pErticipé aux travaux du Sous-Cc:'J.i+.<: sur 1 t invitation du Président.

12. Le Sous-CamitéJJ étudié le territoire des Nouvelles-Hébrides à ses 10Sème,
109ème, lllème et 113ème séances et de sa 119ème à sa 122ème séance tenues entre
le 12 mai et le 25 spptembre 1970 (voir L/AC.109/3C.3/SR.IOS, 109, 111, 113 et
119 à 122).

15. Après avoir examiné la situation dans le territoire des Nouvelles-Hébrides et
entendu les déclarations du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dtIrlande du Nord, l'une des deux Puissances administrantes intéressées, le
Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations concernant le territoire ~/

des Nouvelles-Hébrides à sa 121ème séance, le 22 septembre 1970, avec une réserve
générale fOlwulée par le représentant des Etats-Unis dtAmérique.

16. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à sa 122ème séance, le
25 septembre 1970.

13. Le Sous-Ccmité était saisi du document de travail préparé par le Secrétariat
(voir l'anLexe III, C, au présent ch~pitre).

s;./
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D. ILES GILBERT ET ELLICE, ILES PITCAIRN ET ILES SALOrx;ON

Examen par le Sous-Comité

17. Le Sous-Comité a étudié les territoires des fles Gilbert et Ellice, des fles
Pitcairn et des ileJ Salomon à ses 109ème, 110ème, lllème et 114ème séances, et de
sa 119ème à sa 122ème séance, tenues entre le 21 mai et le 25 septembre 1970
(voi.r A/AC .109/SC .3/SR.I09, 110, 111, 114, 119 à 122).

18. Le Sous-Comité était saisi du document de travail préparé par le Secrétariat
(veir l'annexe III, A, au présent chapitre).

19. Conformément à la procédure en vigueur, le représentant du Royaume-Uni de
Grande~Breta~ne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante intéressée, a
participé aux travaux èu Sous-Comité sur l'invitation du Président.

Adoption du rapport

20. Après avoir examiné la situation dans les territoires des îles Gilbert e1
E'LLl.ce, de s îles Pitcairn et des îles Salomon et entendu les déclarations des
représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance
administrante intéressée, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recomman
dations concernant ces territoires il/ à sa 121ème séance, le 22 septembre 1970,
avec une réserve de caractère général faite par le représentant des Etats-Unis
d î Amérique m

21. Le Sous~~omité a adopté le présent rapport à sa 122ème séance, le
25 septembre 1970.

.J

1

~/ Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à l'examen
du Comité spécial ont été adcptées par ce dernier sans modification. Elles
sont reproduites à l'alinéa b) du paragraphe 27 du présent chapitre.
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E. SAMDA AMERICAINES Err' GUAM

Examen par le Sous-Comité

22. Le Sous-Comit~ a étudié les territoires des Samoa américaines et de Guam à
ses lllème à l13ème, 115ème, l16ème, 120ème à l22ème séanc~s, tenues entre le
30 juin et le 25 septembre 1970 (voir A/AC.I09/SC.3/SR.111-113, 115, 116, 120-122).

23. Le Sous-Comité était saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
(voir l'annexe III, D, au présent chapitre).

Adoption du rapport

24. Après avoir examiné la situation dans les territoires des Samoa américaines
et de Guam et entendu les déclaratio~s du représentant des Etats-Unis d'Amérique,
Puissance administrante intéressée, le Sous-Co~ité a adopté ses conclusions et
recommandations sur ces territoires el à sa l21ème séance, le 22 septembre 1970,
avec des réserves faites ~ar le représentant des Etats-Unis dfAm~rique, à propos
notamment des paragraphes 3) et 4). v

25. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à sa l22ème séance, le
25 septembre 1970.

.'

li •

el Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification.
Elles sont reproduites à l'alinéa e) du paragraphe 27 du présent chapitre.
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F. TERRITOIFE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Examen par le Sous-Comité

26. Le Sous-Comité a étudié le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifi~le à
ses 115ème, 117ème, 118ème et 123ème séances, tenues entre le 10 août et le
27 octobre 1970 (voir AjAC.I09jsC.2jSR.115, 117, 118 et 123 à 125).

27. Le Sous-Comité s'était saisi du document de travail établi par le Secrétariat
(voir l'annexe III, E, au présent chapitre).

Adoption du rapport

28. Après avoir examiné la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique et entendu les déclarations du représentant des Etats-Unis dtAmérique,
Autorité administrante intéressée, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et
recommandations concernant le Territoire sous tutelle fj à sa 124ème séance, le
14 octobre 1970, compte tenu d'une réserve générale faite par le représentant des
Etats-Unis d'Amérique.

29. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à sa 125ème séance, le
27 octobre 1970.

fj Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à llexamen
du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification. Elles
sont reproduites à l'alinéa f) du paragraphe 27 du présent chapitre.
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1.1. PArUA ET TEHRIT0IFE ~'~(YU~i TUTI~LI.E l"E LA NOUVELLE-GUINEE ET l'ES
ILES C0CliS (KEELING)

Examen par le Sous-Comité

30. Le Sous-Cc,mité a étudié la question du Fapua et du 'I'err'Ltoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée et des îles Cocos (Keeling) à ses lO<)ème J l;.:'(Jèr'.;~ et l~~:.2ème à
1::::5l'me séances, tenues entre le ,'Il mai et le ;..'7 octobre 1970
(voir A/AC .109/t~C. -;; ISl-LI09., 1.?1..) et l~:'.' h 1;'11)).

31. Le Sous-Comité était sa i s 1. du document de t.ravaf.L é-:abli par I e ~;ecrptaria t
(voir llannexe lIT, F, au présf'lli. chapitre).

)2 . Conformément aux pr-océdur-es {çtab1i èt;., le rel'l't-sen tant de 11 Australie,
fuissance administrante intt?ressée, a par t Lcf.pé aux travaux du ~)(\us-Comit~ sur
IJinvitation du frésident.

Adoption du rapport

j3. Après avoir examiné la situa t.Lon dans les T!?rri toires et. entendu les
déclarations du r-epr-ésentaut. de L'Aus't.ra.Lt.e , Puissance admând cta-an te intéressée,
le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations concernant. ces
"territoires f!,./ à sa L:~()~'me séance , le ~~'T oc t.obr-e , compte tenu des réserves
suivantes

a) Le représentant de La I'oLogne Et r-éservé sa. posi t.Lon en ce qui concerne
les mlssions de visite;

b ) Le représentant des Eta tia-Unf s d ~ Amérique a exprimé une réserve générale
À. l'égard du rappor-t tout entier et notamment dé la trùisit~me phrase du
paragraphe l et de la deuxï.ème phre.se du paragraphe ).

g/ Les conclusions et recomn:FtndFttions présentées par le 30us-Comité II à
l'examen du Comité spécinl ont été adoptées par ce dernier compte tenu de
la modification orale mentionnée au paragraphe ~~O du présent chapitre.
Ces conclusions et recommandations) telles qu1elles ont été modifiées,
sont reproduites à l'alinta. g) du paragraphe ~~7 du présent chapLtrre ,
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AJ:1NEX:~ III

DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SE:CRETARIAT
1

il. ILE,~3 GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN ET ILES S/iLOl.OK::

fT'\B·l v DFc ',.1\ fTlIliREi'C)1.1 .' .111 ......J l.1li... ..

1 - J 162

it l~O 164

4 - 59 164

4 - 5 164
6 - 17 165

18 44 167
45 - 54 174
55 59 175

60 - 72 177

60 61 177
62 - 64 177
6:') 68 178
69 - 71 178

72 179

73 - 140 180

73 - 71+ 180
75 110 180

III - 124 188
125 - 134 193
135 140 195

• • 4 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Il ens cignclncnt .

po'l.Lt iquo et constitutionnelle .. ,
t;; Ct)nùml.qtl~~ fo ••••••••• iii ~ JIJ -c

socaa.l.e ,. ~&O •••••• D ••••••• C\ •••••

F;volution
Sir"uat-ion
~~ituation

~~ituat.ion ~-;E'

l.... "·:; l"J·;",rt..·11t,ra J..L,tf~ ••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••• e ••

(""'l ~ ' ~ _ f , ' l - .. ..s~_~,-.. '
J'-' Ill; r" , '" ,lc·l ,,:; 4 • • • • • • • • •

Evo.lut.Lon politique et constitutionnelle .
(~ . t .J' , ,.:'l' .ua r.a.on e conorruque .....•..•••.•........•.••••
(~'t J' l)...11 !UC:1..l~ lù11 S Ol~lét (~ e l1li ••••••

Situation de l'enseiGnement .

,,,' , l't'I.Tl'lll i, a l,es o ••••••••• ,. ~ •••••••••••••••

Evo.Lut.Lon po.l Lt.Lque et constitutionnelle .
C"t t' , ...'l· .ua ,l011 e conormquo ....••...•..••..••.•...••••
Situation sociale .........................•....
Situat.ion de l'enseignement "~"""""""'"

. ,
l.' •

A• ILF~~ GlLB l'nT ET ELLICE .......•..•..............

B. 1)IT(~i'i.IRN ••.•••••.• e ••••••••••••••••••••••••••••

1"1 1'N'~I"]'''''Nl' 'l'TIlT" "llD Il '(' Tl'RI'ITOII'Ii'l"\,1, ").i.. lr '1l L l ' ! 'J . \,.,." ",--',lt J ..:,••'~ _ ~'\. t."L.J CI •••••••••••••••••

...,
,.. .

•

.::. Distribué pi-é cédcnmerrt sous la cote A/AC.109/L.628 et Corr.l.
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J. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale ont examiné la question des îles
Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon depuis 1964. Les conclusions
et recommandations du Comité spécial concernant les Territoires sont exposées
dans les rapports qu'ils a présèntés à llAssemblée générale depuis sa dix-neuvième
et vingt et unième sessions jusqu'à sa vingt-troisième session gJ. Les décisions
de l'Assemblée générale concernant les Territoires font Ifobjet des résolutions
2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2832 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du
19 décembre 1967 et 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968.

2. Après avoir examiné la question des Territoires en 1969 12./, le Comité spécial
a adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Tf1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
Territoires des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des 'îles Salomon à
llautodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration
contenue dans la r~solution 1514 (XV) de llAssemblée générale.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame à
nouveal1 que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement et de
leurs ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de
la Déclaration dans ces territoires.

3) Le Comité spécial réitère ses recommandations à la Puissance
administrante pour qu1elle transfère le pouvoir exécutif aux représentants
de la population et pour qu'elle accorde un rôle plus important aux repré
sentants élus du peuple, conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

4) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de
la Puissance administrante selon laquelle son gouvernement a avisé en 1968
les deux autres gouvernements associés aux British Phosphate Commissioners
que le Royaume-Uni souhaitait une révision des arrangements conclus à 
He11ington en 1967 pour l'extraction des phosphates de Il île de l'Océan.

§/ ~~ents officiels ~e l'Assemb~~~_générale!dix-neuvième session, Annexes,
Annexe No 8 (première partie) (A/58CO/Rev.l) , chap. XX, par. 89 à 96; ibid.,
vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/63CO/Rev.l, chap. XV, par. 34 à 35; ibid., vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour~oisième partie), document
A/6700/Rev.l, chap. XV, Far. 65; A/7200/Add.9, chap. XVIII, sect. II.

b/ A/7623/Add.6 (première partie), chap. XV, par. la.
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Rappelant que le droit des peuples et des nations à l'autodétermination inclut
la souveraineté permanente sur leurs richesses et leurs ressources naturelles,
le Comité spécial exprime l'espoir qu'une telle/révision sera entreprise
dans un avenir très proche et qu'elle tiendra compte des intérêts de la
population du Territoire intéressé.

5) Le Comité spécial prend acte que, comme suite à la demande qu'il
avait formulée lors de sa dernière session, le Secrétaire général a pris les
mesures préliminaires nécessaires pour procéder à un examen détaillé de tous
les aspects de l'extraction et de la commercialisation du phosphate de l'île
de l'Océan. Il exprime l'espoir que toutes les-parties intéressées coopé
reront étroitement avec le Secrétaire général pour lui permettre de présenter
le plus tôt possible un rapport sur cette étude.

6) Tout en prenant acte de la déclaration de la Puissance administrante
selon laquelle toute forme de discrimination fondée sur la couleur est
contraire à la Constitution des îles Gilbert et Ellice, le Comité spécial prie
la Puissanc~ a~inistrante de veiller à ce que la législation pertinente soit
pleinement appliquée en pratique.

7) Le Comité spécial souligne l'importance de l'envoi d'une mission de
visite dans les Territoires. Seul un contact direct permet de se rendre
compte des véritables sentiments, aspirations et besoins de la population du
Territoire. Le Camité spécial prie donc Lns tanane.rt les Puissances admi
nistrantes de reconsidérer leur position en ce qui concerne les missions de
visite et d'autoriser un sous-comité à se rendre dans les Territoires."

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 relative à 25 territoires,
dont les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon, l'Assemb1ée généraJe
a notamment approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces
territoires ~ et a prié le Comité spécial de continuer à accorder une atteption
spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-cinquième session sur l'application de la présente résolution.

~ Ibid., chap. XV.
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2. RENSEIGNEbŒNTS SUR LES TERRITOIRES~/
"

Gé né ralité s

A. ILES GILBERT ET ELLICE

4. Les Îles Gilbert et Ellice sont situées dans la partie sud-ouest du Pacifique,
à peu près à l'endroit ou l'Equateur coupe la ligne internationale de changement
de date. Elles comprennent une île isolée, iTîle de l'océan, et quatre groupes
d'îles: les îles Gilbert, Ellice, Phoenix et Northern Line. A l'exception de
l'île de ITOcéan, élevée par l'action volcanique à 280 pieds (85 mètres) environ
au-dessus du niveau de la mer, toutes ces fIes sont des atolls coralliens de
faible niveau. Elles ont une superficie totale d'environ 223 miles carrés
(733 kilomètres carrés), et sont éparpillées sur plus de 2 millions de milles
carrés (5 180 000 kilomètres carrés) d'océan. Les'fles Canton et Enderbury, dans
le groupe des Phoenix, sont actuellement sous l'administration,co~~unedu
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'A~érique.

Les deux lIes étaient inhabitées jusqu'au moment où ITimportance prise par la
circulation aérienne transpacifique en a fait des relais intéressants pour
l'aviation. Canton est devenue une station de ravitaillement en carburant pour
les services aériens reliant Honolulu à Auckland et Sydney : elle était utilisée
corrme aérodrome de secours et pour les appareils militaires. Des services aéro
nautiques, météorologiques et de communications continuent d'être rrBintenus sur
l'île. la Puiss2nce administrante signale maintenant que tout le personnel et les
services installés dans l'île de Canton"ont été retirés au début de 1968, bien que
cette île soit encore utilisée en tant qu'aérodrome de secours. Le groupe des îles
Phoenix est de nouveau inhabité.

5. D'après les résultats provisoires du recensement effectué en décembre 1968,
la population totale était alors de 53 5CO habitants environ. On estime en outre
8 l 700 le nombre de personnes originaires des îles Gilbert et Ellice qui vivent
8 Nauru. D'après les chiffres de 1964, environ 85 p. 100 des habitants du
Territoire sont originairos de l'île Gilbert et 15 p. lCO de l'île Ellice. la
grande majorité de la population vit dans les îles Gi~tert et Ellice, qui
représentent environ la moitié de la superficie totale du Territoire. L'île
Christ~as a une superficie de plus de 140 miles carrés (426 kilomètres carrés),
mais la plus grande partie est déserte et l'île ne compte que quelques centaines
ct' habitants.

•

/. 9.j Les renseignements figurant dans la présente section du document sorre tirés
de rapports déjà publiés ainsi que des renseignements communiqués au
Secrétaire général par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord conformément à ITArticle 73 e de la Charte, les
4, 23 et 30 juin 1969 pour ITannée qui s'est terminée le 31 décembre 1968.
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Evolution politique et constitutionnelle

a) AdIr}inistrçttion

6. Les îles Gilbert et Ellice, placées en 1877 sous l'autorité du Haut
Commissaire pour le Pacifique occidental, ont été déc12rées protectorat britannique
en 1892. Par un ordre-en-conseil du 10 novembre 19~5) elles ont été fuïnexées
et sont devenues la colonie des îles Gilbert et Ellice. Par la suite, ses limites
ont été ét.euôues de manière à comprendre les îles Phoenix et Northern Line.

b) Constitution

7. Les îles Gilbert et Ellice, ainsi que les îles Salomon et les
Nouvelles-Hébrides se trouvent sous le juridiction du Haut Commissaire pour le
Pacifique occidental qui réside à" Honiara (îles Salomon). Le Commissaire résident
est le représentant du Haut Commissaire dans le Territoire et il réside à Tarawa
dans les îles Gilbert où se trouvent les principaux services administratifs.

8. La Constitution actuelle, qui est contenue dans 110rdonnance de 1967
relative aux îles Gilbert et Ellice, prévoit la création d'un conseil de gouver
nement et d'une chambre des représentants qui remplaceront les anciens Ccnseil
exécutif et Conse:-l ccrsultatif.

9. Le Conseil de gouvernement est composé de deux membres de droit (le
Commissaire résident adjoint et l'~~torneY-General), d'un maximum de trois membres
fonctionnaires nommés par le Commissaire résident et de cinq membres choisis parmi
les membres élus de la Chambre des représentants, dont le Chief Elected Member.
Le Commissaire résident préside normalement toutes les séances du'Corseil de
gouvernement. Il est obligé de consulter le Conseil dans l'exercice de tous les
pouvoirs qui lui sont conférés, sauf dans certains cas déterminés. Le Commissaire
résident n'est pas tenu de consulter le Conseil si, à son avis: a) le service de
Sa Majesté en subit un préjudice matér~el grave; b) les questions à décider sont
trop insignifiantes pour appeler des consultations sérieuses; ou c) l'urgence du
problème exige qu'il agisse avant que le Conseil puisse être consulté.

10. La Chambre des représentants est composée de deux membres de droit, dlun
maximum de cinq membres fonctionn2ires élus et de vingt-trois autres membres élus.
Elle est renouvelable nùrmalEwent ~ous les deux ans, mais la Chambre actuelle a été
prorogée en attendant l'examen de nouveaux changements constitutionnels. Ses
principales fonctions sont les suivantes· : a) examiner les projets de lois et
autres textes législatifs proposés, ainsi que toute autre question qui lui est
renvoyée par le Conseil et conseiller ce dernier, et b) examiner les questions
relatives à lladministration du Territoire qui peuvent être soumises pour examen
par un membre de la Chambre et formuler des recommandations au Conseil de gouver
nement en la matière.

11. En 1968, des discussions officieuses sur 'lne nouvelle évolution constitu
tionnelle ont eu lieu localement, et une politique a été approuvée prévoyant que
alici dix ans, tous les fonctionnaires du Territoire seraient des autochtones.
Parallèlement, cette politique prévoit 11 établissement dlune école de formation
d1employés de bureau et d'un conseil consultatif de la fonction publique.
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12. Selon les rapports de presse, la Chambre des représentants a décidé, pendant
sa session de mai-juin 1969, dtétablir un comité spécial chargé dJétudier une
nouvelle constitution. Ce comité serait notamment appelé à décider quelle légis
lature rp.commander pour remplacer liactuelle Chambre des représentants qui a éte
élue en 1967 et devait être dissoute en 1969. Le Comité a maintenant fait rapport
à ;J,a Chambre des représentants et formulé un certain nombre de recommandations que
la Chambre a faites siennes depuis et qui font actuellement l'objet ne plus ample
examen Ces recommandations prévoient le ~emplacement de Ifactuelle Chambre des
représentants par un Conseil législatif doté d lune majorité élue et le remplacement
du Conseil de gouvernement par un Conseil exécutif à fonctions consultatives. Le
Chief Elected Member deviendrait Leader of Government Business et les membres du
Conseil exécutif se verraient confier les questions aux~lelles ils seraient
associés pour la formulation et la présentation de la politique générale.

c) Conseils locaux

13. En 1966, une ordonnance sur l'administration locale a été promulguée;
elle pr(voit la création de conseils des îles et d'un institut de formation
d'administrateurs locaux chargé de former le personnel exécutif des conseils.
A la suite de l'entrée en vigueur de l'Ordonnance en 1967, 24 conseils des îles
ont été constitués (16 dans le groupe des ile~ Gilbert et 8 dans le groupe des
îles Ellice) et on a procédé à l'élection de leurs membres.

14. Les conseils des îles sont habilités, sous réserve de l'approbation du
Commissaire résident, à promulguer des arrêts municipaux concernant un grand
nombre de domaines et à assurer les services de santé, de sécurité et de protection
sociale pour les habitants des îles. Chaque conseil établit les prévisions
annuelles de recettes et de dépenses qu'il soumet au Commissaire résident pour
approbation. Les recettes du Conseil proviennent des impôts locaux, de l'octroi
de patenGes, de subventions du gouvernement central, de primes à la production,
lorsque la production de coprah dépasse les objectifs fixés, et d'impôts spéciaux.
Des prêts peuvent être consentis aux conseils pour certains projets, par exemple
pour la construction de logements pour le personnel permanent, de locaux pour le
Conseil, ou d'écoles, ou pour les transports par èateau ou par autobusg

d) Organisation ~udictaire

150 Les îles Gilbert et Ellice relèvent de la High Court of the Western Pacifie
(Haute Cour du Pacifique occidental). Cette Cour a été constituée en vertu de
l' Ordre-en-eonseil de 1961 relatif a1L"C tribunaux du Pacifique occidental, qui
sfapplique aux trois Territoires placés sous l'autorité de la Western Pacifie
High Commis:3ion (Haut Commissariat pour le Pacifique occidental) : les îles Gilbert
et Ellice, :'_es îles Salomon et les Nouvelles-Hébrides. La Cour est composée
d'un Chief, Justice qui réside à Honiara et d'un certain nombre de juges assesseurs.
Jusqu'à la' fin de 1966, un j11ge assesseur, résidant à Tarawa, exerçait également
les fonctions de consej,ller juridique. Depuis 1967, ces fonctions relèvent de
deux nouveaux magistrats: l'Attorney-General et le Senior Magistrate, qui
exercent respectivement les fonctions juri.diques et judiciaires = La Haute Cour
est compétente pour connaître des recours formés contre les jugements de tout autre
trtbunal du Territoire, les appels des jugements de la Ha.rce Cour elle-même
rel~vantd'abord de la Cour d'appel des îles Fidji, puis du PriyY Council de
Londres.
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16. En 1963, on a créé des Magistrates r Courts, et en 1967, une Senior
Magistrates r Court. Les Magistrates sont compétents tant en matière civile
que pénale. Le Senior Magisèrate est habilité à connaître draffaires plus graves
que les Magistrates. En outre, on peut faire appel devant lui des décisions
prises par les Magistrates. Les appels des jugements du Senior Magistrate
relèvent de la Haute Cour.

17. Des tribunaux insulaires ont été établis en 1965. Ces tribunaux, qui ont
été créés dans chaque île du groupe des îles Gilbert et Ellice, sont présidés
par le Magiôtrate de lrîle qui doit être assisté de quatre assesseurs au moins.
Il exerce sa juridiction au civil et au pénal sur toutes les personnes résidant
dans sa circonscription, mais ses pouvoirs sont limités. D'autre part, des
tribunaux fonciers s'occupent des questions de propriété, des biens immobiliers
et des différends en matière foncière. Ces tribunaux sont composés drun Magistrate
Je l'île et drun certain nombre drinsulaires. Les appels des jugements de ces
tribunaux relèvent du Commissaire du district et, dans certains cas, du Commissaire
résident.

Situation économiqu~

a ) Généralité s

]R. Lrécono~ie des îles repose sur l'exportation des phosphates de ITîle de
lrOcéan et sur le coprah. Des plantations commerciales de coprah ont été créées
dans les îles Line, mais ailleurs le coprah est produit selon les méthodes
autochtones de culture. Par suite de conditions atmosphériques défavorables, la
prcduction de copI'ah a considérablement diminué en 1968 et représentait moins de
la moitié de la production record de 1967. Si les exportations de coprah ont
diminué, en revanche, le taux drextraction des phosphates sur l'île de l'Océan
ne cesse de croître. Selon la Puissance administrante, la situation financière
du Territoire reste viable, mais on prévoit que les recettes provenant de
l'extraction du phosphate dtminueront dans les sept ou neuf ans à venir; l'admi
nistration a donc dû rechercher d'autres moyens d'assurer des revenus appréciables
à la population. Telle est la recommandation fondamentale qu'a formulée la
mission qui sIest rendue dans le Territoire à la fin de 1967 el pour y ef~ectuer

une étude sur la situation économique et sociale. -
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~I Royaume-Uni : Ministry of Overseas Develo~ment. A Socio-Economic Survey of
the Gilbert and El]_ice ~lands, Londres, mai 1968.
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b ) Finances publigues

al Un dollar australien vaut 1,12 dollar des Etats-Unis.

20. Au cours des dernières années, et en particulier depuis 1965, les revenus
et les dépenses ent augmenté très rapidement. Le tableau ci-après présente les
recettes et les dépenses pour la période 1965-1968 :

21. Les dépenses financées par des subventions du Colonial Development and Welfare
Fund au cours des quatre dernières années ont été les suivantes : en 1965,
217 415 dollars australiens; en 1966, 467 375 dollars australiens; en 1967,
671 329 doliars australiens; et en 1968, 735 691 dollars australiens.
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1 835 634

2 366 706

3 1·60 999

3 464 234

Recettes Dépenses

(Dollars australiens)a/

l 988 958

2 496 420

3 800 7C!2,.
3 698 736

1965
1966

1967
1968

19. Les activités de la campagne d'amélioration de ITexploitation de la noix de
coco ont été élargies en 1968 grâce à un effectif accru d'agents locaux. Les
expériences concernant les cocotiers se sont poursuivies dans ITile Christmas,
et il est maintenant confirmé que la technique de la plantation en profondeur,
mise au point dans cette ile, permettra de mettre en valeur quelque 4 000 acres
de terres incultes. On a noté, en 1968, une intensification des activités dans
ITindustrie manufacturière et dans la construction navale, et une certaine expansion
de la petite industrie touristique.

22. Les principales recettes fiscales au cours de la même période se sont
réparties comme suit :

1962 1966 1967

(Dollars australiens)

Taxes sur les phosphates 802 592 l 036 214 l 948 921
Droits dTexportation sur le coprah 396 106 271 463 290 569
Droits d r importatian 183 357 348 478 478 727
Impôt sur le revenu 52 006 69 313 146 046

1968
(Prévisions

révisées)

1 917 2~5

259 981

570 534
183 996

•

•
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23. Un accord a été conclu en septembre 1967 aux termes duquel l'extraction du
phosphate serait intensifiée à partir du 1er juillet 1967 pour atteindre le niveau
de rentabilité maximale (estimé à 550 000 tonnes par an environ). L'accord
prévoit également qu'après déduction des coûts de production d'un prix f.o.b.
national, fixé à l'origine à 11 dollars australiens la tonne, les revenus de
l'extraction seraient intégralement répartis entre les propriétaires Banabans
sous forme de redevances, et le gouvernement du Territoire, dans des proportions

~ à fixer en accord avec le Royaume-Uni.

24. Le seul d rof.t à l'exportation est celui qui frappe le coprah. En 1968, il
a encore été prélevé au taux de 20 p. 100 ad valorem, calculé d'après la valeur

• f.o.b. En 1967, les droits d'importation sur les boissons alcooliques, le tabac
et les cigarettes ont été augmentés, mais un certain nombre d'autres articles
on1 ~té exonérés.

25. En 1968, 'l'impôt sur le revenu a été perçu sur les particuliers, qu'ils
résident ou non dans le Territoire, à raison de 8 cents (australiens) pour
2 dollars australiens, pour les 400 premiers dollars australiens de revenu
imposable, le taux d'imposition atteignant, selon un barème progressif, l,50 dollar
australien pour 2 dollars australiens, pour un re~enu imposable dépassant
20 000 dollars australiens. Le taux d'imposition des sociétés est de 22,5 p. 100
du revenu imposable.

"

•

•

26. Dtaprès l'enquête socia-économique, les dépenses renouvelables ont augmenté
d'environ 62 p. 100 entre 1962 et 1ge8, en raison de l'augmentation du coût de
tous les services, et notamment de l'enseignement. Au cours de cette période,
les dépenses consacrées à l'enseignement ont augmenté de 146 p. 100. Le montant
global pour les trois ministères dont les dépenses sont les plus élevées
(enseignement, santé, travaux publics, non compris les travaux extraordinaires)
rp:présentait, en 1964, 48 p. 100 du total des dépenses renouvelables; en 1968,
il a représenté 55 p. 100 desdites dépenses (non compris le déficit d'exercice
du Ministère de la marine). Il a été possible d'accroître sensiblement les
dépenses renouvelables à partir de 1965 étant donné que les taxes sur les
phosphates ont produit de plus fortes recettes (voir plus loin).

c) ~onnaie et banque

27. Aux termes de la Currency Ordinance, les billets de banque australiens et
les pièces de monnaie australiennes ont cours légal dans cette colonie. De même
que l'Australie, la colonie a adopté, le 14 février 1966, un système monétaire
décimal dans le cadre duquel une livre australienne équivaut à deux dollars
australiens.

28. La Banque d'épargne' du gouvernement, ses ci.nq succursales et les représentants
itinérants qui font fonction de représentants de la Banque d'épargne ont poursuivi
leurs activités dans le Territoire. A la fin de 1968, on a nommé un directeur
de la Banque Œ'épargne qui a été chargé des fonctions intéressant la Banque
d'épargne dont slacquittait le Directeur des poste$. La Banque verse un intérêt
de 3 p. 100 sur les dépôts de 2 à 5 000 dollars australiens; elle accept~ les
dépôts supérieurs à 5 000 dollars australiens, mais ne verse pas d'intérêts
au-delà de ce montant. Une banque commerciale doit ouvrir une succursale à Tarawa
au début de 1970. Cette banque prendra en charge les affaires de la Banque
d'épargne du gouvernement et assurera les opérations normales d'une banque
commerciale.
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d) Commerce extérieur

31. Le tableau ci-après indi~ue la valeur des importations et le volume et la
valeur des exportations pendant les années 1967 et 1968 :

Les principales importations sont les denrées alimentai~es, les combustibles,
les machines et les articles vestimentaires ~ui proviennent principalement de
l'Australie, du Royaume-Uni, de la Nouvelle-Zélande, du Japon et des lIes Fidji.
les exportations étaient destinées à l'Australie et à la Nouvelle-Zélande
(phorphates essentiellement) et au Royaume-Uni (coprah essentiellement).

29. La Wholesale Society accepte les dépôts des sociétés coopératives et 'verse
un intérêt de 5 p. 100 sur les dépôts à terme (6 mois au m~inimum) et 4,5 p. 100
sur les dépôts à vue; au 31 décembre 1968, les dépôts acceptés par la 1'Jholesale
Society s'élevaient au total à 130 000 dollars austraJ.iens environ contre
71 000 dollars australiens en 1967.
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4 132 369

5 575 osa
972 152

Volume (en tonnes)

444 700
10 841

1967 1968
Valeùr (en dollars australiens)

3 942 689

4 447 000
l 584 749

Phosphates
Coprah

Importations

Ex-portations
Phosphates
Coprah

30. Un office de crédit agricole et industriel, créé en 1959, fonctionne avec
un capital de 110 000 dollars australiens fourni par l'Office du coprah et le
gouvernement central. Deux demandes de prêts, pour un montant total de
2 500 dollars australiens, ont été acceptées en 1968 contre douze demandes en
1967, pour un montant total de 37 500 dollars australiens. Le montant des capitaux
remboursés en 1968 s'est élevé à 21 900 dollars australiens, et le montant des
intérêts à 881 dollars australiens; en 1967, les chiffres correspondants étaient
respectivement 6 540 dollars australiens et 763 dollars australiens.

e) Répartition des terres

32. Depuis 1917, la vente de terres par des autochtones à des non-autochtones
est interdite et aucun bail ne peut être accordé pour une durée de plus de 99 ans
ou, sans Itapprobation du Haut Cowmissaire, pour une parcelle dTune superficie de
plus de 5 acres. Avant 1892, il n'y avait aucune restriction légale à l'aliénation
des terres. Entre 1892 et 1917, une aliénation limitée était autorisée.
Actuellement, il n'y a plus qu'une zone de superficie réduite ~ui soit encore
aliénée et, à l'exception des îles Hashington, Fanning et Christmas, la p.Lupar't
de ces terres sont la propriété de missions chrétiennes.

•

•
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33. L'île 1Jashington et la majeure partie de l'île Fanning, dans le groupe des
îles'Line, sont la propriété perpétuelle et libre de Fanning Island Plantations,
Ltd, filiale de Burns: Philp and Coz Ltd., de Sydney (Australie). L'île Christmas
est la propriét.é du gouvernement qui y exploite une plantation. A l'exception de
ces trois plantations et de la petite Île de Niulakita (une île d'un mile de
longenr sur un demi-mile de largeur, sans population permanente) du groupe de
l'île Ellice ~ui comporte des plantations exploitées par les habitants de Niutao,
Territoire qui fait également partie du groupe des îles Ellice, toutes les terres
du Territoire sont la propriété des insulaires et sont divisées en petites
parcelles affectées à la culture.

34. Selon le droit coutumier en matière de succession, chaque enfant reçoit une
part des terres appartenant à ses parents; lorsqu'une personne meurt sans
descendance, Bes terres sont partagées entre ses proches parents. Cette coutume
a condnit à un uio rce.l.Lemerrt excessif, certains lopins de terre n'ayant pas plus
de 120 yards carrés. Il en est résulté une fragmentation considérable des
propriétés privées, à ~'intérieur d'une île ou sur plusieurs îles, qui s'accompagne
d'absentéisme et d'une répartition inégale entre les familles. En conséquence,
malgré le vif désir de la population de posséder des terres, le niveau général
de l'agriculture et du développement est bas.

35. Le gouvernement s'est efforcé de résoudre ces deux problèmes en encourageant
les propriétaires à grouper leurs terres au moyen d'échanges et, dans les cas
où la chose est possible, en les louant (encore que cette pratique répugne à la
majorité des insulaires); il a également conseillé aux Land Courts de renoncer,
lors de la répartition des biens successOratŒ, à la pratique habituelle consistant
à morceler chaque parcelle au lieu de répartir les différentes parcelles entre
héritiers. La Neglected Lands Ordinance, qui a été promulguée en 1959, autorise
le Commissaire résident à acheter les terres négligées, le cas échéant, en expro
priant les propriétaires, en vue de les revendre à ceux qui ne possèdent pas
suffisamment de terres.

36. Le tableau ci-après, établi d'après des estimations, indique les utilisations
auxquelles les terres du Territoire sont affectées :

•

•

Superficie totale

Jardins

Plantations d'arbres (y compris palmiers,
arbres à pain, bananiers, etc.,)

Terres boisées ou forêts

Autres terres

(En miles carrés)

283

3

141

9
l30a/

1

~/ Il s'agit, pour la plupart, de terres désertiques dans
l'île Christmas.
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f) Ar:riculture

37. Les experts quf ont procédé à l'enquête socio-économique dune le Territlüre
ont été d'avis qu'Travee leur population en voie d'accroissement J.'apide et. la
perspective de la disparition des ressources provenant des pllospllates, les
îles Gilbert et Ellice ont besoin de mettre le plus possible en valeur leurs
propres .re s sou'rce s , Ces ressources ne sont pas très abondaut.e s : la superficie
des terres est trt"s limitée; les sols ne sont pas f'e rtd.Le s ct il aembLe que peu
de cultures y donnent des résultats satisfaisants fl

•
•

38. Les divers pro.ie t s agricoles sont réurri u, depuis 1967, [~l)US L'uut.o i-Lt.é du
Département de l'aericult.ure, à la tête duquel se trouve un directeur principal
de l'agriculture.

39. La principale ressource ac;ricole du Territoire ent le coprah. En
décembre 1968, la production du coprah a considérablement dLurl.nué par suite
de conditions météorologiques défavorables. Elle a été de 6 632 tonnes
(contre une production record de Il 199 tonnes en 19(;7). Sur ce total,
4 335 tonnes provenaient de producteurs autochtones (contre 8 6H] tonne El en 1967)
et l 297 tonnes de la Line Island Plantation (contre 2 51b tonner; en 19(7).
Les exportations de coprah ont été de '5 090 tonnes en 19GB contre 10 nl~l t.onno s
en 1967. ~

40. Il n 'y a pas eu de changement dans la comne rc'La.LLcut.Lcn du coprah du
Territoire par l'intermédiaire de l'Office du coprah (Copra R~):lrd}: l'Office
achète tout le coprah par l'intermédiaire de ses agents, la Hhl)lcsale E';ocie t.v
et les Fanninr: Island Plantations 1 Ltd., et de ses Sous-o.gentn, les Island
Co-operative 8octeties. Au 31 mars 1968, le fonds de secourn (rescue fund) et
le fonds de reconstitution des avoirs (assets replacement l'und) de l'Office
sfélevaient au total à 7 226 dollars australiens, et 1er; recettes accusaient
pour cet exercice u~ excédent de 38 000 dollars australiens sur les dépenses.
Les prix payés aux producteurs ont augmenté cl 'un demi cent. 2t irais cent.s el' demi
(australiens) par livre pour le coprah de p remï.ère qualité et de t.ro i e c ...~nt.s
par livre pour le coprah de d.eux'Lème qualité.

41. La Puissance administrante signale que l'a~ricultnre doit être axée,
à l 'heure actuelle, sur la production du coprah, car il e st. extrêmement difficile
de pratiquer d'autres cultures sur une échelle commerciale; toutefois, avec
l'accroissement rapide de la population qui ne permet à présent que i.roiB ac re s
par personne, dans tout le Territoire, tout doit ~tre fait, pcnse-t-on, pOllr

trouver des cultures appropriées assurant un meilleur rendement. en e spèc e s pal'
acre. Le problème de la fragmentation des terres a contribué ~l l'alentir le prOc;r«:..;
du développement agricole. . •

, "
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42. L' 011 \iecttf ini1,i0.1 de la campagne d' anié Lforat.Lon de l'exploitation de la
noix de coco était de replanter de cocot.te r s , en quinze ans, ~! partir de 19(.(~,

un quart de la superficie du 'llerriLoire. On e epè re inai.nt.enarrt réaliser cet
ob ject.Lf en moins de t.emp s . En 196(\ 78 acres dans l'île d'Abalang et 64 acres
dana l'île de I\Iol'akt's ont é t.é préparé B pour la plantation de cocotiers, et
75 acres en ont été plantés dans l'île de Kuria, ce qui porte 1:1, l 3CO acres la
superficie toto.le de s plantations de cocotiers prévues dans le cadre du programme.

Tnd1.wtl'ie mini~'re

4-3. Les r,iGcments de phosphate de l'île de l'Océan sont exploités depuis 1900.
La production d.e phosphate est aux ma'Lne des Rritish Phosphate Commi~3sioners

qui sont responsables devant les Gouvernements du Royaume-Uni, de l'Auntralie
et de la Nouvelle-Zélande. IeG bénéfices nets provenant de l'exploitation des
pho sphat.e c sont partac;és entre les Banubans, qui po asèderrt les d rof.t.s miniers,
et l'administ.ration de8 lIes Gilbert et Ellice dans la proportion de 15 p. 100
contre 85 p. 100. Les Eanabans Gont les premiers habitants de l'fIe de l'océan,
mais la pluparL d'entre eux vivent actuellement dans l'lIe Rabi au large de
Vanua Levu (Fid.ji). Depuis l'autonme 1968, 16 Banabans sont employés par
l' i nduat; rie du pho sphate dans l' lIe de l'Océan et y vivent avec leur famille.

11-4. L'Accord relat.if aux phosphates, conclu en 1967., prévoyait que les
British PhC1Bphate Commissioners porteraient, si possible, le taux d'extraction
de 450 000 t.onncs Cl environ 600 000 tonnes par an , Au t.ot.at, 4611- cao tonnes
ont 6té exportées pendant. l'exercice se terminant en ..uri.n 196B, et. le taux
cl' extraction a dépassé l'ob ..iect.if fixé au cours du semestre suivant. Selon la
Puf asance adnrlntstrant.e, l'accroissement du taux d'extraction rendra 1'1exploi t.ation
plus rentable et augmentera les recettes dt; Territoire et le revenu de la
cormuunaut.é de s Banaban s , Les bénéfice s prevenant d.e l'industrie du pho sphate
sont répartis entre l'administration du Territoire et les Banabans selon un
barème établi, en octobre 1968, par le Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux
affaires étrangè re s et. aux affaires du Commomvealth à l'occasion de réunions
tenues à LondreG et auxquelles ont participé des délégations représentant
l'administration du Territoire et la communauté des Banab8..ns.

r
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Situation sociale

a) lYIain-d.' oeuvre

45. En 1968 a été nommé un commissaire au travail, qui est responsable devant le
Commissaire résident pour toutes les questions relatives à la main-d'oeuvre dans le
Territoire. Jusqu'alors, les fonctions de commissaire au travail avaient été
exercées par le Commissaire de .distrlct dans 11île de l'Océan. En vertu de
l'Employment Ordinance, toutes les questions ayant trait au recrutement, à
l'embauche et à la protection des travailleurs sont du ressort des fonctionnaires
des services administratifs et autres désignés par le Commissaire résident.

46. En 1968, les British Phosphate Commissioners ont employé, dans l'île de l'Océan,
513 Gilbertiens et Elliciens, 49 Européens et 30 Chinois. Ils ont également
employé dans lifle de Nauru 742 travailleurs autochtones, ce qui porte à l 365
11effectif total de la main-d'oeuvre autochtone dans Il industrie du phosphate.

47. En 1968, les conseils de llîle ont employé 110 fonctionnaires supérieurs et
396 fonctionnaires subalternes gilbertiens et ell.iciens. L'administration centrale
a employé 697 fonctionnaires permanents et 720 em~loyés temporaires, tous
autochtones, en dehors de 99 fonctionnaires dloutre-mer, dont la plupart
travaillaient à titre contractuel.

48. La ~~olesale Society, qui est la principale organisation commerciale, comptait
parmi son personnel permanent 234 employés locaux et 13 employés expatriés. Elle
avait également 172 employés permanents, préposés a~ commerce de gros et de détail,
à la construction mécanique et à la construction et allA réparations navales. Les
coopératives du Territoire employaient 245 Gilbertiens et Elliciens et engageaient
de temps à autre un grand nombre de travailleurs non spécialisés pour la manutention
des cargaisons et du coprah tant à Tarawa que dans les fIes extérieures. Les
plantations de coprah des îles Line employaient 277 personnes. En outre,
114 Gilbertiens et Elliciens étaient employés par une entreprise de pêcheries et une
organisation de planteurs dans les Nouvelles-Hébrides.

49. Les salaires mensuels des employés des British P~osphate Co~issioners dans
11~le de 110céan en 1968 s'établissaient comme suit

•

,

EUl~opéens expatriés

Travailleurs spécialisés gilbertiens
et elliciens

Employés de bureau gilbertiens et elliciens

Chinois expatriés

Travailleurs non spécialisés gilbertiens
et elliciens

Salaires mayens de base Gains plovens

(Dollars australiens)

394 394 •

46 139

44 142

44 123

28 119
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50. Le salaire journalier moyen sur les plantations de coprah dans les îles
Fanning et l~ashington est de 1,25 dcd.Lar' australien pour les travailleurs non
spécialisés. Un travailleur nouvellement recruté peut gagner 27,50 dollars
australiens par mois. la seITaine de travail varie entre 48 heures sur les
plantations et 36 heures et demie dans les bureaux de l'administration. La plupart
des organisations appliquent un taux spécial pour la rémunération des heures supplé-

'~ mentaires. Les congés annuels payés ne sont pas la règle, sauf pour les
fonctionnaires de l'adrrànistration, les employés des catégories supérieures dans
les autres organisations et tous les employés des British Phcsphate Ccmmissioners.

-

• b) Santé publique

,

Ji

51. Le médecin-chef qui dirige le Service rr~dical est assisté de deux médecins
expatriés, dont 11un est hedical Superintende~ à l'hôpital central de Bikenibeu
(Tarawa) et llautre médecin itinérant. Le personnel expatrié comprend également
une infirmière en' chef, une infirmière-monitrice et deux infirmières. Le personnel
local comprend 23 médecins, deux dentistes, un mécanicien-dentiste, deux assistants
radiographes, un aide-pharmacien, trois inspecteurs sanitaires auxiliaires, deux
préposés aux dispensaires, un laborantin, cinq infirmiers, 35 infirmières, deux
infirmières principales et 42 infirmières (pour les pansements), 30 stagiaires pour
les soins infirIDiers et trois stagiaires pour les pansements. En outre, l'hôpital
privé, sur l'lIe de l'Océan, qui appartient au British Phosphate Commissioners, est
doté du personnel médical suivant: deux médecins, trois infirmières et un
pharmacien, tous exratriés~ Quant a.u personnel local~ il est composé de
15 infirmières et 15 aides-soignantes.

52. L1hôpital central de Tarawa possède 142 lits, l'hôpital général,de Funafuti
16 lits et Ilhôpital privé de 11 île de 11Océan 60 lits. Toutes les îles ayant une
population permanente sont dotées d1un dispensaire, qui comprend généralement un
bâtiment principal entouré de paillotes pouvant accueillir 20 à 40 malades.

53. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), de concert avec
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) en qualité d'organisation chargée de
l'exécution, fournit une assistance au gouvernement aux fins d1un projet d'ensei
gnement de soins infirmiers qui vise à développer et à renforcer les programmes de
formation destinés au personnel des hôpitaux et des services de santé. L'allocation
du PNUD de 53 8eo dollars des Etats-Unis sert à rémunérer pendant 2 ans un professeur
de soins infirmiers de santé publique et à offrir une" bourse de perfectionnement pour
des soins infirmiers de santé publique.

54. En 1968, les dépenses de santé publique ont atteint, selon les estimations
298 610 dollars australiens au total (y compris 43 3eo dollars australiens provenant
des Colonial Development and ~Jelfare Funds), soit 7,10 p. ICa des dépenses totales
du Territoire. En 1967, elles· étaient au total de 283 815 dollars australiens (y
compris 79 108 dollars australiens provenant des Colonial Development and
};elfare Funds), soit 5,34 p. 100 des dépenses totales du Territoire. Les soins
médicaux sont assurés gratuitement aux habitants des îles.

Situation de l'enseignement

55. En 1968, il y avait 253 écoles primaires de mission (subventionnées) comptant
la 332 élèves, 33 écoles primaires du gouvernement, comptant 2 920 élèves et une
école primaire privée comptant 40 élèves.
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560 Il n'existe pas dans le Territoire de moyens permettant d'assurer l'enseignement
secondaire au-delà du niveau ,Form V (classe de seconde), l'enseignement supérieur ou
l'enseignement technique. Cependant, trois écoles de mission (comptant au total
533 élèves en 1968) offrent un enseignement secondaire partiel. La formation dans
les secteurs susmentionnés est assurée par des bourses permettant des études dans des
établissements situés dans les îles Fidji, en Nouvelle-Zélande, en Australie ~t au
Royaume-Uni~ En 1968, il Y avait 98 étudiants et stagiaires outre-mer, parmi
lesquels 18 fréquentaient des établissements d'enseignement secondaire, 3 des
établissements d'enseignement supérieur, et 5 des écoles norIT~leso

57. Le nombre total d'étudiants inscrits au Government Teachers! Co~ege (Ecole
normale d JEtat) était de 60. Un cours de formation intensive dt une durée d ' un an,
organisé en 1967, fournit environ 15 enseignants par an.

58. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), de concert avec
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (n~co),

en qualité d'organisation chargée de l'exécutiop, fournit une assistance au
gouvernement aux fins d'un projet de forwation navale visant à former des ressor
tissants des îles à des carrières, dans la marine marchande. Le projet a été lancé
en 1967 et sera aidé jusqu'à la fin de 1971. ~es dépenses re1atives au projet du
PNUD pour 1969-1971 atteindront au total 141 059 dollars des Etats-Unis.

59. Les dépenses consacrées à 11 enseignement en 1968 ont été estimées à
429 419 dollars australiens au total (y compris les sommes provenant des
Commonwealth Development a:qp._1Lelfare Funds), contre 367 709 dollars australiens
en 1967.
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B. PITCAIRN

Généralités

60. Le Territoire est composé de quatre îles. Seule Pitcairn, Île volcanique
située dans le Pacifique sud à peu près à égale distance de l'Australie et de
l'Amérique du Sud, est habitée. Sa superficie est d'environ deUx miles carrés
(5,18 kilorr.ètres carrés). Les habitants de Pitcairn, qui étaient au nombre de
soixante-seize à la fin de 1968, descendent de marins britanniques et de Tahitiens
qui SI établirent dans 11.Île en 1793 après la mutinerie du Bourrty ,

61. Les habitants de Pitcairn, dont la plupart ont plus de 50 ans, auraient été
invités à répéter Ilhistoire et à quitter leur Île pour SI installer sur llîle de
Norfolk (Australie). C'était en 1856 que des habtt.ant.s de l''lle s'ptFlient Lns t.aLl.é s
dans l'île de Norfolk et avaient fondé la communauté de cette île. Les jeunes de
Pitcairn quittent le Territoire pour chercher du travail et il est de plus en plus
difficile pour les membres plus âgés de la communauté d'assumer le fonctionnement
des services essentiels. De llavis de certains habitants de Norfolk, tout habitant
de Pitcair~ qui souhaite s'établir dRns Norfolk devrait pouvoir recevoir des terres
de la Couronne. En 1969, les habitants de Norfolk étaient au nombre de l 232, dont
589 descendaient des habitants de Pitcairn.

Evolution politique et constitutionnelle

a) Statut

62. Le Territoire de Pitcairn r-e.LevaLt de la compétence du Haut Commissaire pour le
Pacifique occidental depuis 1898. En 1952, l'administration du Territoire a été
confiée au Gouverneur des îles Fidji, en vertu d'un Pitcairn Order in Council,
lorsque les fonctions de ce gouverneur et celles de Haut Commissaire pour le
Pacifique occidental sont devenues distinctes.

b) Constitution

63. Le Gouverneur des îles Fiqji est de droit Gouverneur de Pitcairn et légifère
pour le Territoire. Un conseil de dix membres a été institué en 1964 par la
Local Government Ordinance pour remplacer l'ancien Conseil de l'île, composé de
trois membres. Le Conseil insulaire comprend le Ma~istrate (élu pour 5 ans),
trois membres élus pour un an, le Secrétaire, qui est membre dJoffice, un membre
désigné par le Gouverneur, deux membres choisis par les membres élus et deux membres
siégeant à titre consultatif sans droit de vote (choisis respectivement par le
Gouverneur et par les autres membres du Conseil).

c) Organisation judiciaire

64. Le tribunal de l'île siège deux foiS par mois et connaît des infractions aux
règlements insulaires. Les affaires les plus impùrtantes sont portées devant la
Cour suprême des îles Fidji.
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Situation économique

65. A l'origine, les neuf mutinés du Eounty Se sont partagés IJ11e. Elle continue
à appartenir aux familles, et les droits de succession et d'utilisation des terres
sont réglés par la coutume. L'île est en grande partie couverte de végétation
secondaire (broussailles), parsemée d'herbages, de jardins familiaux et d'arbres
fruitiers. Sur les 1.118 acres de l'île (un acre; 0,4 hectare), Adamstown, le
seul village, occupe environ 60 acres. Cette petite communauté vit du produit de
la terre, de la mer et du commerce privé et subvient pour l'essentiel à SeS besoins.
Il existe un artisanat familial, qui produit des articles de vannerie, des sculptures
en bois et d'autres articles artisanaux. Une coopérative de consommateurs, qui a été
créée en 1967 et qui compte maintenant 30 membres, gère le seul magasin de l'île.
Comme le capital est perl. élevé, le stock est limité.

66. Le gouvernement assure le fonctionnement de deux petits groupes générateurs
jiesel de 4,2) kVA pour l'école et pour les télécommunications, et un groupe
générateur diesel plus important, de 56 kVA, qui fournit l'énergie dont une partie
est destinée à l'éclairage public (y compris les phares pour la navigation) et
l'autre est vendue aux particuliers.

67. Le ~ontant révisé des recettes et dépenses d~ Pitcairn pour l'exercice
19~8-1969 a été respectivement de 88 324 dollars néo-zélandais fi et de
76 264 dollars néo-zélandais. Les recettes comprennent 70 000 dollars néo-zélandais
provenant de la vente de timbres-poste et 6 000 dollars néo-zélandais de subventions
du Colonial Development and Welfare.

68. Les communications par mer sont assurées par quatre sociétés de transports
maritimes qui effectuent en collaboration un service régulier limité de cargos
entre la Nouvelle-Zélande et Panama. Ces cargos font escale environ deux fois par
mois à ?itcairn dans chaque sens. D'autres cargos y font de temps à autre des
escales ',( 'f§gulières. En 1968, 4J navires ont fait escale dans l'île.

Situation sociale

69. L'île Pitcairn est petite et isolée, Ses habitants sont presque tous de m@me
souche et il n'existe n i. prob.Ièraes raciaux ni problèmes culturels.
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70. Les habitants de l'île travaillent à leur propre compte. Il n'y a pas de
main-d'oeuvre salariée, bien que l'administration locale emploie parfois temporai
rement des travailleurs pour quelques travaux communaux. On signale qu'en mars 1969,
deux volontaires ont été envoyés dans l'île au titre du New Zealand Volunteer
Service Abroad Scheme. L'un de ces volontaires était un mécani~ien automobile •
qui avait également quelques connaf.s sances en charpenterie, p'- ~I")nstruction et en
p.LomcerLe ,

•

ri L'île utilise la monna ie néo- zélande ise. Une l~' " ~.('::('''':.

2,14 dollars néo-zélandaisj un dollar néo-zélan.i" .~ "·;3.Ü:

:les Etats-Unis.
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71. Il existe un dispensaire géré par le gouvernement en collaboration avec ItEglise
adventiste du Septième Jour. L'administration fournit les médicaments et le matériel.
Les médecins qui sont à bord des batesux de passage peuvent ~tre appelés à donner des
conseils et à pr~ter leur aide. Les malades qui doivent se rendre en
Nouvelle-Zélande pour recevoir un traitement médical peuvent obtçûir des dons ou
des prgts prélevés sur leJ fonds publics. Les personnes âgées de 65 ans et plus

, ~ reçoivent une pension de retraite.

, .

•

•

Situation de Itenseignement

72. L'enseignement est entièrement contrôlé et financé par les pouvoirs publics.
Il est gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à lS ans. Les cours
sont donnés en anglais et suivent le programme ordinaire néo-zélandais. L'ensei
gnement postprimaire est donné à l'école au moyen de cours par correspondance
organisés par les services de l'enseignement de Nouvelle-Zélande. En 1968, l'école
comptait 18 élèves, dont 10 garçons et 8 filleS. Les dépenfes d'enseignement Se sont
élevées à 9 764 dollars néo-zélandais, soit 12,85 p. 100 des dépenses totales. On
signale qu'en 1969, cinq habitants de Pitcairn âgés de 15 à 18 ans poursuivaient
leurs études à l'étranger - trois à Fidji et deux en Nouvelle-Zélande •
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C• ILES SALOJ>'lON

Généralités

73. Les îles Salorr:on constituent un archipel d'une longueur d'environ l 400 km)
s'étendant en direction du 8ud-est depuis Bougainville - dans le Territoire
GOUS tutelle de Nouvelle-Guinée - jusqu'aux 3:1es de Ganta Cruz. Leur superficie
totale est d'environ 30 OCO km2• Les six îles principales (Choiseul) New Georgia)
Santa Isabel" Guadalcanal) Ivlalaita et San Cristobal) forment un double chapelet.
La longueur de ces îles au relief escarpé varie de 145 à 190 km) et leur largeur
de 30 à 50 lun. La plus étendue a une superficie d'environ 5 000 km2.

74. En 15)68) la population totale était estimée à 148 800 habitants) contre
145 630 en ly67. f;elon les indications de la Puissance admintat.rarrte , la
cornpos Lt.Lon de la population en 1968 était la suivante :
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a) Constitution en vigueur

i) Haut Corr~issaire

75. La Constitution en vi.gueur) qui est entrée en application dans le Territoire
le 1er avril 1967) est brièvement décrite ci-après.
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L'agglomération la plus peuplée est Honiara) la capi.tale administrative) qui
d'a.près un recensement organisé en 1965 avait à cette date une population de
6 &~4 habitants) contre 3 548 en 1059. A la fin de 1968) on estimait que la
population de Honiera s'élevait à 8 oeo habitants.

76. La r-espcnsabf.Li.t.é de l'administration du Territoire incombe au Haut
Commissaire de 8a Majesté pour le Pacifique occidental) qui réside à Honiara.
Il consulte le Conseil exécutif dans l'exercice de tous les pouvoirs qui lui
sont conférés) excepté dans certains cas précis. Il n'est pas tenu de consulter
le Conseil exécutif toutes les fois qu'il juge: a.) qu'il en résulterait un
préjudice grave pour le service de Sa Majesté; b) que les décisions à prendre
sont trop peu importantes pour justifier une telle. consultation; ou c ) que la

80.
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question est tellement urgente qu'il doit agir sans attendre que le Conseil ait
été consulté. Cependant, dans ce dernier cas, il doit communiquer dès que possible

1

au Conseil exécutif les mesures qu'il a prises et les raisons qui les ont motivées.
Dans les cas où le Haut Commissaire doit consulter le Conseil exécutif, il peut
aller à l'encontre de l'avis qui lui est donné, mais il doit en ce cas faire
rapport au Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni, en exposant les raisons des mesures
qu'il a prises.

77. Le Haut Commissaire peut, après avoir entendu les avis e~J obtenu l'agrément
du Conseil législatif, légiférer dans l'intérêt de la paix, de l'ordre et de la
bonne administration du Territoire. Il peut également légiférer au cours de
toute période pendant laquelle le Conseil législatif est dissous. Il est en outre
habilité à mettre en vigueur toute motion ou tout projet de loi proposé au Conseil
législatif mais non adopté par ce dernier, slil le juge opportun dans l'intérêt
de llordre public, de la moralité publique ou dlune bonne administration. Le
Haut Commissaire doit signaler au Secrétaire d'Etat chaque cas dans lequel il
prend une telle mesure et les raisons qui la motivent. Il a enfin le pouvoir
discrétionnaire de,suspendre ou de dissoudre le Conseil législatif à tout moment.

-

. . )a i.. Conseil exécutif

f

•

•

78. Le Conseil exécutif, qui est présidé par le Haut Commisaaire, est composé
de trois membres dloffice (le Secrétaire principal et le 9~crétaire a~{ finances
du Haut Commissariat pour la région du Pacifique occidental et l'Attorney-General)
et de cinq autres membres au maximum que le Haut Commissaire peut choisir à sa
discré:':;ion parmi les membres du Conseil législatif, étant entendu qu'un seul
d 1 ent.re eux peut être choisi parmi les memùres fonctionnaires. Selon les rensei
gnements fournis par la Puissance administrante, le Conseil exécutif est composé
en fait dlun nombre égal (qùatre dans chaque cas) de membres élus et de membres
fonctionnaires. A la date du 1er février 1969, le Conseil exécutif comprenait le
Haut Commissaire (Président du Conseil), trois membres d'office, un membre
fonctionnaire et quatre membres élus.

79. Le Conseil exécutif donne des avis au Haut Commissaire, qui doit le consulter
sur toutes questions autres que celles qui sont mentionnées au paragraphe 76
ci-dessus. Les trois membres dloffice mis à part, les membres du Conseil exécutif
nlont pas de portefeuille. Dlaprès la Puissance administrante, le Conseil exécutif,
qui à l'origine tenait séance toutes les cinq semaines, se réunit maintenant plus
fréquemment, et sa compétence s'étend à tous les projets de lois et programmes
gouvernementaux devant être soumis au Conseil législatif, à toute la législation
subsidiaire, à toutes les demandes de crédits complémentaires et à toutes les
questions importantes qui posent un problème de politique générale, de principe
ou de priorité •

iii) Conseil législatif

80. Le Conseil législatif, qui est présidé par le Haut Commissaire, comprend en
outre trois membres dloffice (le Secrétaire principal, llAttorney-General et le
Secrétaire aux finances), 12 membres fonctionnaires au maximum (il y en avait
effectivement 12 à la date du 1er février 1969), et 14 membres élus. Le
Haut COIT@issaire a également le droit de nommer deux membres qui nIant pas le
droit de vote.
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81. ~~()US réserve des dispositions d.e lu C(\m1t l.t .u t h \11 et du r("C1t--'ment intérieur
Conseil législatif, les membres ont le dr,"it de présenter d.es propositions de
loi, des mot ions et ~lf)S pét tt ions au Couse j 1; toute i'o i.s , Le Conseil lc'~gi81o.tif
ne peur., saut' sur la rel.."clmacmdnt.i,')n du Haut L\'r:a"r~{~,:dl'e, exami ne r ,il' pn.'rIHJ:ttinll
de loi ("'11 (le mot.Lon qui" dt' 11 av i.s ,le SI..\n pr6st.hmt., conttent ;let1 ,] ü1l'1 -s i t;j ons
portant création 'JU r'eLèvoment. dl impi.""\t.n, l'l'll'Vel1:l.'ut dL'~) rt:'(',}tiè~3" Inl)dit'i,'ntiull,;
.Ies c réance s du Tprritoi1'8 \.."U deti ::H.ll:Li.r''':J (\u,lL't1 1.--('n.1 Lt,I ",1!H5 ,11 U;11Ù(\i th·n
f'cnc ttonna Lr-es •

82 .. Un projet de Lo i adopt.é pHI' le ConseLl, lét;i~31o.t,if n l a cqu î or t pas t'or-ce d.l.'
loi tant que le Haut Commf.s saLr-e ne lia pas Jppr('UVl~ llU que' la Heine nln pas dormé •
son assentiment 1181' llintern:édiaire du ~)el'rt~tnire ,l'Etnt. Le Haut Commt s salrc
est habilité à approuver ln pIuparf J.et' Loi ..."'. Cependant, il est ce r ca tne s catl~p;oril'G

de lois qui ne peuvent. être approuvées que par la Heine. Celle-ct peut refuser
dlentériner (Les Loi.s approuvées pa r le Haut. Commi.s sa â ro .

•

83. La Pui s sance 8l1.nlinist.rant,e a s tgnal.é que le Conse Ll, légi3latif) qui se
réunissait deux fois par an, avait J.(.~ plus en plus r-ecour-s à des cormrri s s lons
spéciales ];0U1' examiner les propos i t.Lons de J o i , l'a "ire .lcs r-econarandut, :L)l1S pour
modifier la LégLsLa t Lon en vigueur et examine r' et -:.-~r68entl'r au Conse LL la vers i.on
provisoire de lIlivres b.lanca" GUI' Il' Iraport.arrt.cs ques t.iouu po l.Lt.I que s , l'es momb.re s
du Conse i.L avai.ent. été désignes pour I'a Lr'e par ti.e dt' Cl -nsc.l.Ls- c.-naul.t.at.Lf's ,~tHblLG

en vertu de lois et de ('omité~~ SI occupant. .Ie cÎUt.':..:;t il--ns part iculi'\:r't'S • l'e~~ v i s i.te~1

à l'étrang8r pour aller Jtudiel' Le i'onct. Ionnemcnt. du rCt?;ime par-Len.cnt.aLrc nu
dl autres assemblées législatives en 1.1'a in dt.' s il"c:er ava Lent; ôgalel~ll;\nt ô t.t~ nrganisôe~'.

84. Quatorze des membr-es non I'cnct.Lonna lrt.~~3 du (\'llSt' 'i L lt.\~ i:.11at i. t' t,,\ 'nt l; LlW .Ians
d.es c'irconscript ions é I Lsant. chacune un n:embr(; au su 1'1'1'n1.;0 un i vurseI (h:~) aduLt.e s ,
Les membres sont élus pour tro i s ans. re~.; l~lf'l't. Lons L"':8nth'n]t~~; ont eu lieu) dans
le cad.r« de la nouvelle C:'ns t.i t.ut.Lon, en n.ai t:,t .iuIn li··)(~7. 1'0:; l~lec t. il'ln~; .1 Lrcc t.cs
ont eu lieu dans treize c Lrconsc r Lpt ions olect,)l'ales. Cependarrt , dans llunt:' d('~;

circonscriptions éloignées"i l a fallu) vu les prob.Lème s Je t.ranspcr-t et les
difficultés administratives" organiser de s élections au suffrage inl.lirpct par
11 intermédiaire de coll~'r;e:3 électl'lraux élus par les consel ls Locaux ,

b ) Propositions relat.ives tl la Cons t.Lt utt on

85. En novembre 1966) (les propos Lt tms int.f\rimaires r'eLat.Lve s i\ la Cun8tit.ut.ion
ont été présentées au Conseil logislat..Lf par le ::1ecrétaire pr-LncLpa.l , qui Q d0clar(~

que ces proposit ions SI ins111.1'3 Lerrt dans 11 ensemble des Cl 'ne lw",Lons qui se
dégageaient des entretiens of'I'Lc teux ayant: eu lieu au cours de 11 année entre le
Haut Commissaire et les membres é Lur ,

()6 4 ~ ...,,[.") '1 1 ~ "1 t' 1~ ~ ~. il' e . ' 1
('1. Le décembre l~lch, le CC'InGl:l_f'glS. at.t.r n cr~'\' une comm 88' on ::-~p't~Hl ,c"

(SpeCial Select Commi.ttee), prÔsidée pa r le ~1el'n.Ha:ire principal et C'(')InJl\)tH,çC de
tous les membres élus" qu ' 11 a char-gée Il 1 examiner bout.e s 1en pr\)p(\~~tt.t.ons
intérimaires concernant l'évolution pr-Li tLque a Ins t que t()uLe rt"'prô:3entation qUl:>
le public souhaiterait faire à la Conunisslon.. La Cmllm:i::~Gion [:p(~e:iale 0. In'ésent6
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El, tson rapport le 19 avril 1~')ô9 et proposé , notamment) la création cl un conseil
unique de gouvernement ccmprenant une majorité importante de membres élus et ayant
des attributions dfordre à la foi.s lér;islRtif et exécuti.f.

p,? La Pufs sance adnr1rdt,trarrtc n infprmé 1 fAssemblée g6n6role .. LI sa vingt-quatrième
sos s i.on , que les prç'p~"'l8jti('nl:~ ù:d.tet" l'al' la Commission spécLaLe avaient été adoptées
h 1.' unarumtté var le Conuo i L légl nlatir et que le Oouvernement. du Hoyaume-Uni ét,ait
en t.ra in de leu étudIo r ,

se .. AtLX te:cmes des dLspos Lt.Lona cons't.Lt.ut.Lonnel.l.es envisagées" les Conseils
lé['::Lslrlt,jj' et exécutif' a ct.ueLs seraierrt remplacés pa r un conseil de gouvernement)
comprenant une majorité d'élus) au nombre de 17) ainsi que trois membres ès-qualités
(le Secrétaire principal" l'Attorney-General et le Secrétaire aux financE:s) et au
maximum s lx membres fonctionnaires nommés par le Haut Commissaire. Les membres
du Conseil seraient élus pour trots ans.

89. Le nouveau conseil exercerait les fonctions législatives et délibératives du
Conseil législatif actuel. A ces attriblrtions s'ajouteraient) d'une manièr~ générale,
celles du Conseil exécutif, quelque peu modifiées par suite de la création de
comités exécL~ifs et des changements apportés alL~ pouvoirs du Haut COlnmissaire
(v0ir ). Le conseil examinerait les projets de loi, adopterait la législation
et permettrait de discuter des questions d. 1 intérêt national) notamment de celles
qui i\)n1'. l'objet (le livres blancs. Les membres élus pourra ient poser des questions
et pr4senter d.es motions.; le conseil donnerait des avis au Haut Commissaire pour
l'élabcration de la pclitique et l'exercice de ses pouvoirs) notamment en ce raui
concerne son pouvo i r de légiférer dans certains cas d'importance secondaire;
enfin, il examl.nera i t l~'s rappcrts et les reccmmandations de ses ccmmtss Lons et
comités touchant les que s t Ions dorrt il serai.t responsable.

90.. Le conseil serait. présid.é par le Haut Commissaire en attendant que le nouveau
syst.ème ait fait ses preuves et qu'il ait acquis une certaine expérience. Par la
suite) le Haut Commf.s sa l re pourrait déléguer une personne qui présidereit à sa
place les réunions publiques du conseil. Lorsque celui-ci s Lègez-a Lt en tant
qu'organe léGislatif et délibératif) ses réunions seraient publiques) comnle pour
le Conseil législatif act.ueL; lorsqu t il s i.èger-aLt en tant qu forgane exécutif)
elles auraient normaLemerrt lieu à huis clos.

sn. Aux termes des dispositions constitut.ionnelles envisagées, L. Haut Commissaire
conserverait les pouvoirs réservés 'qu'il exerçatt précédemment (voir par. 76 et 77
ci-dessus). Il serait él~alement tenu de consulter le conseil de gcuvernement dans
l'exercice de ses pouvo i r-s exécutifs et de ceux qu'il détient en ce Qui concerne
Ll adopt.Lon de mesures lég:it~IRtives subsidiaires) ainsi que pour l'élaboration de
]a polit.:ique 1\ suivre. Il serait tenu de suivre l'avis du conseil sauf dans les
cas 01l) dans l'intérêt du public et l'le la 'bonne administrat.ion du Territoire,1
il tjugera it oppor-tun ,l'agir autrement. Cependant}Ians ce dernier cas , il devrait
dès qUE' I)('S~1i..ble fein,"" rappor-t su 8ecrêtaire d' Et.at sur la question en lui
fc.'urnLssant les ra Lsons qui auraient mottvé sa décision. Le Haut. Commissaire
pour-ra it aIIer ft 11 encorrtre de l'avis que lui donnora i t le conseil lorsqu'il

, ' 'J.:j • t' l 'tll' 'l t"'J't' ,..' , . -:lS agl1'31". ,I.e mam .ern r ou t e rer.a '\ J r . a s .ao i .rt.e 1] nancu-i-e ou economa.que nu
Terr:itoire ou d'assurer la rôalÜ;;[1t.ion d'une condLt ton prescrite pour l'oc.troi
(1'une suovontton ou tl fun prêt GU Gouvernement des îles Salomon par le Gouvernement

f!! Document No 22 du Conseil 16p,;i.slati f ,CIroniara)"
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britannique ou par d'autres autorités. Le Haut Comnissaire ne serait pas tenu de
consulter le conseil de Gouvernement dans l'exercice de ses pouvoirs en ce qui
concerne la défense, les affaires extérieures, la sécurité intérieure et la police,
et certaines questions intéressant la fonction publique, telles que les ncnlinations,
promotions, mutations et congédiements de I'onc't f.onna Lr-e s ou l'adoption de mesures
disciplinaires à leur é~ard.

92. Le pouvoir judiciaire, certains services officiels, tels y'ue le service de
vérifica~ion des CI)mptes, et certains fonctionnaires, tels que l'AttorneY-General
dans ses f0nctions de Procureur, continueraient d'être indépendants.

93. Selon le docunlent législatif où sont énoncées les nouvelles propositions
constitutionnelles ni, la création des commissions ou comités du conseil de
gouvernemerrt a pour but de permettre au pLis grand nombre pos s n'Ile de membres {lus
de participer ù. l'élaboration de la politique générale et à l'adclption des décisions
sur les questions qui intéressent l'évlJlution du Territoire.

94. Aux termes des dispositions constitutionnelles envisagé-es, le Haut Commissaire
serait habilité à décider du nOlnbre de commissions et des questions dont elles
s'occuperaient. On a émis l'avis qu'il devrait. y avoir au départ cinq commissions
qui s'occuperaient des I'Lnarice s ; des services s oc i.aux , des questions foncières et
des ressources naturelles; des con@unications èt des trava~~ publics et des
affaires intérieures. Le Haut Con~issaire désignerait les présidents et les
membres de chaque comnrtss ton, qu'il choisirait parmi les membres du ccnseil de
gouvernement.

95. Les comr.ri.s s ions seraient responsables devant le conseil et veilleraient 8
llapplication de la politique du gouvernement telle qu'elle aurait ét~ dét~rnlinée

par le conseil. Elles auraient autant de responsabilités que possible pour ce qui
est d'examiner la politique des département.s dont elles seraient r-esponeab.Les ainsi
que de formuler d.es reccmmandations au conseil au sujet de cette politique. Cela
Lmp.LLque ju ' elles auraient droit d'examen et qu 1 elles devraient donner leur accord
en ce qui concerne les livres blancs, les prévisions budgétaires des départements,
les éléments ù inclure dans les plans de développement et les projets de loi;
e1128 décideraient des prioritôs et feraient réGulit'rcll':ent. rapport au conseil de
Gouvernement sur t.out.es les qucs t i ons releva nt de leur compét.ence , En out re ,
le Haut Commissaire pourrait transférer ù. une ccnmris s Lon des fonctions définies
par lu loi qui sont normalement exercées par lui-même I.,IU par tout autre fonctionnaire
de Ll admi.n l.e t.r'at.Lon publique aux termes de la législation locale.

96. Il resuort du .tccument. l~f:iGlatif dans lequel .sorrt ex:pc)sées les propos Ltions
constitutionnelles que la. (\'lll1uissiun des I'Jnance s serait un organe important
puisque la plupl:lrt Jeu plans, propcs i.t.Lons et politiques des cornnri s s Lons
néco s s it.e ra i.errt un financement. Il est. prévu que le :~ecrétaire aux finances
IH'ésiderait cet.ce comm.i s s Lon . Les présiJents de::> autres commissiuns seraient
membres de la Comm'Ls a i.on des finances e En outre , il serait possible de constituer
cette commise ion de t.e.l.Le surte qu ' il y ait une IL3,jorité de membres élus et que les

Interim Prc'\posals on Cons Litutional Development., Legislative Council Paper
Ho. 110 ~r l (.l68, Honia ra, p:rc. 311 2t 11,6.
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liVE'rsen rôgü1ns du Terri.toi re soient auss L largement représentée~3 que pos s fb Le ,
Il CGt aussi pr6vu que des memb res cl' aut.res comnris s Lons puf.ssent. a s s Ls t.e r à ses
Lrnvaux en obncrva t eut-s , ceux-ci n'ayant cependant pas le dl' 'it Ile vot.e .

lJ7. Aucune commission ne seroï.t chargée des questions ré'3f~~rvécs, qui relt:veraient
l "t l ."'1 "1· 1" Lut A ] ~ • t· lde H l'umpe ence cu pr-enu er- uecret.a "ire, r ace ua-meme :..:;C\UG .H (.11Tee ron \.1]

Haut COnJl1Ü3 sa ire.

c ) Adnri.n l s t ra t.Lon locale

i) Administration de district

<)C~. .Le Territoire est divisé en quatre districts administratifs dont chacun est
placé sous l'aJminiGtration d'un comnrls sa â.re de district assisté par un ou
p.LuoLeuro udminLd,ratcurs. Les commf.s sa ires sont responsables de l'administratior.
générale de leur territoire et de la coord i.uat.Lon (les a ct.Iv Lt.és de dJ.strict, et
en pa rt.tculicr ils donnent. leur avis GUI' le l1évelc'ppemellt de l' aJrünistratinn
locale. LCB grandes îles sont divisées en soua-dfst.rfct.s et les petites îles
a Lns i que lc~, f.roupe~3 d' lIes peuvent également être déGignées sous ce nom.
(\lliUm" pa r le passé, les chefs (headmen), nommés par le Haut Commis sa t.re , sont.
chargôn de 1.' exécut Ion deG or.lres des ccnmrl s sa ires Ile district dans leurs
G,)118 -l1 j.~-~ tJrlct, ~3 •

ii) Ccnseils loca~x

... En l~;{~(\ il Y avait ,21 conse t Ls locaux" cr-éé s conformément. ù la Local
GOVt'l:l:l1ll(>llt CrdLnanco de lS:C3 (ordl"\nnance sur l' ad.ministration locale). Les membres
.les conseILs sont élus par les ad.ultes 3U sut'I'rage universel. Un conseil local
peut n ' administrer qu ' un sous-district ou bien sa juridiction peut s'étendre sur
t.oute une grand.e 'f1e.

1(,0. Avec leur prop.re personnel et avec un per-sonneL détaché de l' 3dministration
publique, les couse l Ls locaux ad.ministrent une large gamme de services locaux.
rans dt' nombreux cas" les conseils ont ('réé des services administratifs, organisé
les Cl HiJltnmi.cat:il>llS, l'réé des dLspensa Lr>s rurau..x , des écoles, des villages pour
lépreux cu des ceutres de marché, et ()l\"~anisé 1.' approvisionnement en eau de s
v iLin.tos , ,,),~ ILs ont apport.é des amél.Iorations dans l'es divers doma Lnes , Certains
ont. t'a i1. const.i-inre des rüuLes et .Ie s aér\,lpurts et assument 18 rr-sponsab f.l.t t.é de
la r:CHt:Lun de'" t l'al1Srnl't~., n:o rit Imcs 1,veaux • reG pr-év î.s Lons .1e recctt.cs et de
dépl'llfh.'~~ sont. ôt:ü)li.cs a nnueLl.emerrt par chaque conseil et. s. -unrise s 1111
Haut. C\'mmüJ~~3irt:' pour upprobat.Lon •

10.1. ,k'lC'll la I'utusancc adnrln i.st runte , malrr(~ les progr0s rôgulicr.:; accomp'l Ls
pa r cc r-t.ai.ns couse i Ls , quc l.quee-suns d'entre f'UX ne sont. pas C1~CC\re 1.1..('8 l~léml'nt.s

tr('G e !TicaCt'~~ d.~ l'lldmi n.tst.rat ton locale et LLe 8 t ('11 rcn:(~ttenr., dans une Larr;e
me sure :'1 Jc:~ t'onct.i.onnn l.r-es pour Iles t.âches qu' i.l~~ ilcV1'nt("l:'t. a s aume r (:ux··n:êm~t:; e

Le d6Yt"1"'PPl~mf.'rlt est cntravé par le t'a It. 'lut' 13 pupulat:ion est peu nombrvuse et
elairLiemée e t nt' peut gUt'l'C' royer d ' imp3t:..~ Locaux, "YU l'al' le nombre limité dl.'
Pt'l'L)'. Innt'~i U;tont Hue inn t.ruet il '11 nu une l't'rn'a [,'Lon ~~urfi:.3all Lt.:'~i l'Ilur s'a ':"'q .ri.t.t.e r
et'ri l':H'Î;'n~('lü. lh'~; t'c'llcth'1W qUE.:.' COmpl'l't.c l' [J"lmin:i st.rat Lon Loca Le ,
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102. Un centre de forma.tion en matière d'administration locale a été créé en 1967
à l'intention des responsables des conseils locaux et des magistrats autochtones.
Les effets de cette formation commencent maintenant à se faire sentir dans
l'amélioration de l'efficacité des fonctionnaires des conseils locaux. Les conseils
ont également bénéficié d'une assistance de la part de volontaires d'outre-mer}
qui ont contribué à la construction de b~timents pour les conseils} ont réalisé
des projets de développement et ont aidé les conseils à sl a cquitter de leurs
fonctions de comptabilité et de direction.

iii) Conseils municipaux

103. Il existe à Honiara un conseil municipal qui} en 1968} était errt f êvemerrt
composé de membres nommés} en majorité non fonctionnaires. Son présiderLt était
le Commissaire du district central des 'fIes Salomon. Ce conseil avait des
responsabilités et des fonctions particulières et il était habilité à adopter
des règlements locaux.

104. Dès la fin de 1968, des mesures législatives avaient été prises en vertu
de la Local Government Ordinance (ordonnance sur l'administration locale)
(No 16 de 1963) pour abroger la Town Councils Ordinance (0rdonnance sur les
conseils municipaux) (Cap. 43) et la remplàcer par une ordonnance prévoyant un
conseil municipal élu où siègeraient néanmoins quelques membres nommés. Le Conseil
compte maintenant douze membres élus et trois membres nommés} ces derniers n'ayant
pas le droit de vote.

.,

•

\r

1
C
j

• C-li
l
c
a:
di
CI

Il
Cl
l{
al
d{
sc
ac
lé
dl
u]
p{

l(
cc
E~

s
cc
al
el
d~

1 r.....,
dl
IDé

al

t

- 186 -

•

lC
CE

R\



•

eils
d) Organisation judiciaire
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105. La Haute Cour du Pacifique occidental, constituée en vertu de IJOrdre en
Conseil de 1961 relatif aux tribunaux du Pacifique occidental, se compose d'un
juge principal (Chief Justice) et d1un juge assesseur (Puisne Judge). Le
Chief Justice réside à Honiara et le Puisne Judge à Vila, aux Nouvelles-Hébrides .
Un Senior Magistrate réside à Tarawa, aux îles Gilbert et Ellice.

106. Les actes çle ce tribunal font foi jusqu'à inscription de faux et il a la même
compétence que la Haute Cour de justice de Sa Majesté au Royaume-Uni. On peut faire
appel contre toute décision de la Haute Cour devant la Cour dJappel des Fidji. Puis,
dans certaines circonstances, on peut faire appel devant le Comité judiciaire du
Conseil privé.

107. La Magistrates'Courts Ordinance a créé un système de Magistrates J Courts.
Ces tribubaux sont compétents pour connaître des affaires civiles et pénales mais
les affaires relatives aux mariages, aux testaments et successions, et certaines
autres affaires moins fréquentes sont expressément exclues de leur compétence,
de même que toutes les affaires concernant les titres de propriété foncière, quTils
soient établis en vertu du droit coutumier ou de lois écrites. La Puissance
administrante signale que, les Magistrates nJayant pas de formation professionnelle,
la Haute Cour a reçu d'importants pouvoirs pour ce qui est de réviser leurs décisions
dans les affaires pénales; du reste, on peut faire appel devant la Haute Cour contre
une décision des Magistrates' Courts dans les affaires aussi bien civiles que
pénales.

108. En plus de la Haute Cour et des Magistrates l Courts, il existe des native
courts (tribunaux autochtones) créées en application de la Native Courts Ordinance.
Elleo peuvent connaitre de certaines affaires civiles et pénales et leur ccmpétence
sVétend à la plupart dES résidents de la zone de leur ressort. Pour çhaque native
court, elle est définie dans l'ordre qui en porte création. Les affaires relative's
aux titres de propriété foncière établis en vertu du dr0it coutumier sont examinées
en première instance par les native courts. Avec le consentement d 1un commissaire
de district ou de la Haute Cour, on peut faire appel contre leurs décisions devant
la Haute Cour. Dans les autres cas, on ne peut pas faire appel contre une décision
d 1un tribunal autochtone devant la Haute Cour ou devant une magistrates 1 court,
mais toutes les décisions des native courts sont sujettes à révision si on fait
appel devant le commissaire de district .

e) Fonction publigue

109. On trouvera ci-après les chiffres fournis par la Puissance administrante en
ce qui concerne les effectifs comparés de la fonction publique au 1er février 1969,
avec les chiffres correspondants pour les années précédentes :
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1967 196t3 lCJ6cl

!) Nombre Pourcentage Nombre Pourcç:ntage Nombre Pourcent[Jge

Postes occupés par des
autochtones des
îles Salomon l 292 65,15 l 409 64,69 l 537 ' ()67, ()5

Postes
,

desoccupes par
fonctionnaires
expatriés nommés au
titre du Overseas--
Service !=tid Scherr.e 249 12,55 269 12,35 292 12,90

Postes
,-

desoccupes par
fonctionnaires non

,
not2.n:ment desnorr.mes,

fonctionnaires tempo-
raires de l'outre-mer 95 4,8 85 3,91 80 3,53

J Postes vacants 347 17,5 415 19,05 356 15,72
--y

1 983 100,00 2 178 100,00 2 265 100,00

•

'.•

110. Un conseil consultatif des services dJintérêt public, qui est présidé par le
conseiller pour les questions relatives aux services publics et où siègent deux
hauts fonctionn2ires, est entré en fonctions le 1er septembre 1968. En 1968, on a
également constitué une commission de la fonction publique, qtli a pour commissaire
le conseiller susmentionné, et qui a commencé ses travaux le 1er septembre 1968.
Il s' agissait d'un organisme commun aux trois territoires qui relèYf;~lt de la
High Commission du Pacifique occidental. La Puissance administrante signale que
cette cownission a terminé ses travaux, qui ont eu pour résultat d'entraîner une
augmerrtatd.on des salaires de CE se et une amélioration de la structure des S€>TVjcE:G.

Situation économiq~e

111. Des renseignements de base sur la situation économique aux îles Salomon,
compte tenu notamment des intérêts économiques étrangers, figurent dans les
rapports du Sous-Comité l du Comité spécial il. On trouvera ci-après des rensei
gnements supplémentaires sur les faits récents.

a) Q~estions foncières

112. Le système d'enregistrement des titres de propriété et des terres enregistrées
qui a été adopté en 1963 demeure inchangé pour l'essentiel (voir A/7320/Add.l,
par. 31-48). La Land and Titles Ordinance (ordonnance sur les terres et les titres
de propriété), qui unifie et modifie la légi~lation foncière en vigueur, a été

Documents officiels de l'Assemblée générale vingt- uatrième session,
Annexes, point 68 de l'ordre du jour, document A/7320/Add.l; A/7752 Add.l.
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promulguée en juillet 1968 et a pris effet le 1er janvier 1969. Bien que
l'ordonnance n'impose aucune restriction en ce qui concerne la cession de terres
enregistrées, ou de terres aliénées qui ne sont pas enre~istrées, elle rr:cintient
la restric~ion interdisant à tout autre qutun autochtone d~acquérir des terres
relevant du droit coutumier (plus de 90 p. 100 des terres du territoire). Le
Commissioner of Lands assure la gestion, pour le compte du gouvernement, de terres
qui font partie du domatne public et qui sont enregistrées ou non. .tl. Honiara et
dans les villes moins importantes de Auki et de Gizo, la majorité des terres et
terrains font partie du domaine public et une bonne partie sont louées à bail, à
terme fixe, par le Commissioner of Lands. A la fin de 1968, 91 396 acres de terres
étaient enregictréet contre 85 551 acres en 1967), dont 20 559 acres appartenaient
~n freehold (propriété perpétuelle et libre) à des particuliers ou constituaient
de s biens lonés à te rme fixe.

b ) Agriculture

113. Le coprah reste le produit agricole le plus important. En 1968, la production
a été de 20 541 tonnes, soit le chiffre le plus bas depuis 1958 et 2 976 tonnes de
moins quJen 1967. Dlaprès la Puissance administrante, cette diminution est en
grande partie due aux cyclones de 1966 et de 1967. Ils ont eu pour effet, notarrment,
de faire baisser, pour la première fois depuis un certain nombre dtannées, la part
de la production de coprah qui est imputable aux autochtones. En 1968, ceux-ci ont
produit 10 574 tonnes de coprah, soit 51,5 p. 100 de 11en semble de la production,
contre 13 770 tonnes (soit 58,6 p. 100) en 1967. La production totale prévue
pour 1969 était de 26 000 tonnes.

114. En 1968, la production de cacao a atteint le chiffre record de 104,9 tonnes,
contre 59,8 tonnes en 1967. La Puissa~ce administrante signale que cette culture
n 1atteindra un niveau intéressant de production que lorsque le Centre de rechercce
du gouvernement, situé à Dale: dans l'île de Malaita, aura isolé des plants mieux
adaptés au sol et aux conditions climatiques des zones de culture.

115. La Puissance administrante indique que grâce à l'introduction de plusieurs
nouvelles variétés de riz et grâce a~~ essais qui ont été faits, une grande entre
prise cowmerciale a pu mettre en culture 3 519 acres en espérant raisonnablement
obtenir un rendement intéressant. En 1968, la production locale de riz a été
de 6 700 tonnes de paddy récolt~ sur une superficie de 4 500 acres. Pour la
première fois, cette année-là, la production 10ca18 a permis de satisfaire les
besoins normaux de la consommation locale. Néanmoins, les importations de riz
ne semblent pas avoir diminué. Aussi des mesures de protection douan:Lè:re ont-elles
été prises et un droit de 2 cents par livre a été imposé en octobre 1968 sur les
imporations de riz.

c) Sylviculture

116. Les exportations de bois ont de nouveau sensiblement augmenté en 1968 malgré
des difficultés de commercialisation. La raison en est que la Kalena Timber Com emy
(filiale d'une société philippine qui appartient à des ressortissants des Etats-Unis
a entrepris une production sur une vaste échelle et que la Levers Pacifie Timbers
[succursale de la United Arrica Company (UNILEVER)] n 1exerce plus ses activités à
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Gizo, mais à Kolombange.ra, où l Jexploitation est plus importante. Le volume total
de bois exporté a dépassé 4,4 millions de pieds cubes, contre environ 2,8 millions
de pieds cubes en 1967 et 1,15 million de pieds cubes en 1966. La quantité de bois
de sciage produite et utilisée localement a été en 1968 dl environ 200 000 pieds cubes,
ce qui est à peu près le chiffre des années précédentes.

117. Le Conseil législatif a adopté un livre blanc sur la politique forestière JI
en décembre 1968, après avoir été saisi dlun projet établi par une commission
spéciale. Ce document met llaccent sur la production. Il ~nonce une politique de
base à appliquer à long terme et on y trouve en même temps, ~our Itirr@édiat, ~~

programme qui doit être mis en oeuvre au cours des années 1969-1972. Llune des
conclusions de ce document est quJil faudrait considérer les forêts comme un élément
important de la richesse actuelle du territoire et agir en conséquence, en même temps
que comme une ressource renouvelable qui doit être gérée de wanière à accroître la
productivité dans le cadre du développement général de l'économie. Le livre blanc
indique qu'il nlest pas possible d'améliorer considérableIJ;1ent les forêts en faisant
appel aux seules ressources du gouvernement et qu'il faudrait pour cela des
investissements de 11 extérieur.

T

d) Industries extractives
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118. Les opérations de prospection des gisements de nickel à Isabel et à San Jorge
se sont poursuivies en 1968. Après que les résultats d'une étude géophysique
aérienne ont été connus, des sociétés minières de l'extérieur ont présenté des
demandes â.e permis de prospection pour écudier les possibilités que prdsentent les
gisements de bauxite de IJîle de Rennell, qui sont déjà connus, ainsi que d'éventuels
gisements de cuivre à Guadalcanal. Le permis pour 11île de Rennel, qui porte sur
une superficie d1environ 90 000 acres situés dans la partie ouest de l'île, aurait
été offert à la société japonaise d'extraction et de fonderie Mitsui, et un permis
de prospection du cuivre da~s la vallée de la Koloula, à Guadalcanal, aurait été
off8rt à la Utah Develop~ent Company, filiale australienne de la société américaine.
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e) E1Pa~ces publiques
}

119. En 1968, les exportations ont été évaluées à 5 299 972 dollars australiens,
les réexporations à 254 360 dollars australiens et les importations à
9 399 099 dollars australiens (à l'exclusion des lingots et du numéraire), contre
4 911 927, 189 680 et 8 198 347 dollars australiens (à llexclusion des lingots et
du numéraire), respectivement, en 1967. Le territoire a exporté au total
17 217 tonnes de coprah, soit pour 3 625 384 dollars australiens, en 1968, contre
24 434 tonnes d'un~ valeur de 3 628 731 dollars australiens, en 1967. Bien que le
volume des exportations de coprah ait baissé en 1968 de 7 200 tonnes, par rapport
à 1967, leur valeur a été pratiquement la même, la tonne de coprah en 1968 s'étant
vendue f.o.bo au prix moyen de 190 dollars australiens, contre 114 en 1967. Le •

jl Forestry Policy, White Paper B.S.I.P. 12, Honiara, décembre 1968.
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territoire a exporté en 1968 un total de 4 438 795 pieds cubes de bois, soit pour
1 412 159 dollars australiens, contre 2 843 238 pieds ~ubes, d1une valeur de
1 079 081 do.l.Lar-s australiens, en 1967.

120. LJAustralie est restée le principal fournisseur du territoire qui lui a
acheté pour 4 236 306 dollars australiens de marchandises, ce qui représente
45 p. 100 du total des importations du territoire. Cinquante et un pour cent
des exportations du territoire se sont faites sur le Royaume-Uni et 17 p. 100
sur IJAustralie. La valeur des exportations à destination du Japon a baissé
de 648 000 dollars australiens. En 1968, le territoire n'a pas exporté de coprah
Jur le Japon, qui en 1967 lui en avait acheté pour l 009 000 dollars australiens.
Le Japon a continué d'être le principal acheteur de bois, absorbant 90 p. 100 du
volume exporté par le territoire. En 1968, le Japon a absorbé 24,8 p. 100 du total
des exportations du territoire.

121. Les recettes proviennent principalement des droits dJimportation et
dJexporation, le montant le plus important étant constitué par le produit des
droits sur le coprah exporté. Le budget est équilibré grâce à une subvention
du Royaume-Uni. On trouvera ci-après un tableau récapitulatif des recettes et
des dépenses pour les exercices 1967 à 1970.

Recettes et dépenses

(en dollars australiens)

1967 12..68 1969 1970
(montants (montants (estimations
effectifs) effectifs) révisées) (estimations)

Recetr.e s
~"- _ i

Total des recettes
i

renouvelable s 3 012 040 3 344 368 3 846 321 4 217 310
Subvention 1 605 917 2 196 575 2 331 584 2 314 660
Recettes spéciales

(prêts) 36 316 26 795 16 370 7 600

Allocation du Colonial
Development and j, '

Welfare Fund 438 289
Plan dJassistance pour

le service
d'outre-mer 734 819 45 236

Total des recettes
j.

renouvelable s 5 791 065 5 576 738 6 239 511 6 539 5"(0

Total des recettes
du compte capital 2 519 014 1 9)8 364 3 175 87)1 j 153 2jO

Total d.es recettes 8 310 0'79 7 506 102 9 415 342 9 692 800

Dépenses 8 311 256 8 010 914 9 390 166 9 692 800
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f) Plans de développement

122. Le cinquième plan de développement porte sur la période allant du
1er avril 1968 au 31 mars 1970.

123. Ce plan diffère des plans antérieurs essentiellement en ce que les fonds
disponibles au titre du Colonial Development and Helfare Fund ne doivent être
utilisés que pour faire face aux dépenses d'équipement et non, comrr.e c'était le
cas jusque là, pour les dépenses renouvelables. Bien quSil ~nsiste tout
spécialement sur le développement de l'énergie électrique, le plan accorde
également une place importante au ~éveloppement des services sociaux, en
particulier à l'enseignement) au logement et aux communications. Un crédit
d'environ 8 420 900 dollars australiens, corr.posé de fonds en provenance de toutes
les sources, a été ouvert pour répondre aux besoins de la planification du déve
loppement pendant la période couverte per le cinquième plan.

124. En 1967, les dépenses au titre de l'allocation du Colonial Developrr.ent and
Welfare Fund se sont élevées à l 971 106 dollars australiens; le n~ntant estimatif
révisé correspondant pour 1968 était de 2 296 000 dollars.

,.
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a) Main-d'oeuvre

125. Pour 1967 et 1968 la répartition de la main-d'oeuvre du territoire entre les
principaux uect.eut-s d' acti vi tÉ: étui t la sui vante

126. Une furte pruportion de Ia main-d'oeuvre est formée de travailleurs non
quaLifiés et il y a une grave pénurie de travailleurs qualifiés. La Puissance
adrmm s t r'arrt.e affirme avoir remédié à cette pénurie en employant des travailleurs
Lmrni.grant.s , dont le nombr-e est passé de 950 en 1967 à 994 à la fin de tiuin 1968.
De:; aut.or-t sa'tLons (le recrutement sont dé livrées contre paiement de 5 dollars
uunt rr. ll ens p.i.è c» aux employeurs pour leur permettre de recruter des travailleurs
immigrant.s poasé darrt dc~' qua li fi cations qu'il n ' est pas encore possible de trouver
dans Le terrl.t,C.'i ie , les employeurs s' engageant en retour à donner aux t.ravailleurs
aut.ocht.oncs 1(j i'ormf.)tion voul.ue pour leur permettre de prendre aussi rapidement
que possible lu reFve des travailleurs immigrants.

127. j\prc'c [,voir pao sé en revue le barème des salaires à la journée, le
gouvernement n adopté, en octvOl'e 1968, de nouveaux barèmes des salaires pour
les travuilleur3 qu'il emploie. Les nouveaux arrangements n'ont pas modifié le
salaire de buse initial des travailleurs non qualifiés, soit 19,50 dollars
australiens pnr mois, mais ont apporté une augmentation de salaire au traveilleur
occupont déjà un emploi. Les ouvriers agricoles engagés pour une période de
longue durée et les artisans ont bénéficié d'augmentations de salaires et
gagnent entre 24,44 et 55,12 dollars australiens par mois, contre 22,36 et
52,10 ùollol'S australiens par mois jusque-là. Selon la Puissance administrante,
ces s01aires seraient tout à fait comparables à ceux qui sont pratiqués dans le
secteur privé. Le logement, les frais médicaux, l'eau et l'électricité sont en
principe fournis gratuitement aux travailleurs.

•

l\g.,C:i. culture ••••••••••.•••••••••••••

3y1vi cul,ture •••••••••••.•••••••••••

Admi,ni st.rution ceut.ruLe .

Admini Gtrotion Local.e .

Toutes u~tres aetivités •••••.••••••

1967 196B

2 281 2 406

550 911

3 565 3 457
244 402

5 450 5 360

12 090 12 536

•

·Ù

128. La Puissance administrante signale par atLl.eurs que les deux seuls syndicats
du territoire qui étaient déclarés ont suspendu leurs activités vers la fin
de 1965 et qu'il n' y a pas eu depuis de regain d'intérêt pour les activités
syndicales de la part des travailleurs~ En 1968, il existait deux associations
dl empl.oyeurs : la Primary Producers and Trade A_s_s_o_c_i_a_tl_"o_n_o_f_t_h_e_'_if_e_s_t_e_r_n Solomons
et la British Salomon Islands Plantations and Farmers' Association.
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b) Santé Dubl.ique

1

'.

129. Le programm.e de prééradication du pclludisme,1 ancé en ,innvl e r 1965, deva i t Be
poursuivre jusqu'en 1970; à cette date, on devait. er.t.i-ep rendre un p rogr-ammc complet
d'éradication du paludisme. En 1968, le gouve r nemeirt , en coopé rat.Lon 3V(~C

l'Organisation mondiale de la santé (OMS), a poursuivi La mise en place des moyens
administratifs et opérationnels nécessaires au lancement d'un programme
d ' éradication du paludisme dans l' ensemble du terri t.o ire et a entrepris
simultanément des opérations antipaludiques intensives dans l'ancienne zone du
projet pilote dé r adj cat.Lon du paludisme. En mème t.ernps , de nouveaux dispen~wirt.'G

ruraux ont été cccs t.rut ts et de légères auéLi crrrtLons ont été apportées ClUX hôpitaux
j·"Yt'su..x et hôp Lt.aux de district.

130. Dans ce domaine, le PNUD - l'O~lS agissant en qu~::Lité d'ol'gani:..~,a~.iuL __'hCll'gée
de l'exécution - fournit au gouvernement une assist ice pour ln p réé rad.I cation du
paludisme et pour la mise en oeuvre de p ro.j e t s port.ar;t sur la cré at.Lon de oervi cr s
de santé ruraux dans tout le pa;"'s ainsi que sur l'appLication de me sures
antipaludiques. Les crédits a l Loué s pal' le PNtTD jusqu' en l \:172 nu tL t.re de ces
deux proj ets s'élèvent à 63 200 dol1a ..:s des Etat:::-Unis et pe rmet t.rout ùe fournir les
servf.ces d'un administrateur de la santé publique et paLudo ï.oguc ainsi que d'un
agent sanitaire pendant quatre ans, d'une infirml \1'e de 1~1 sant.é publ l iue per.darrt
trois ans, d'accorder trois bourses d'études et de fournil' du ma'té r i eI pour un
montant de l 200 dollars des Etats-Unis.

131. Selon la Puissance admi.nt s tz-ent.e , le pe.rsonne L et les re asour ces considérables
qui sont affectés au p rogramme de p rééradf.cat.Lon du paLudf sme empê ct.c.rrt d' entre
prendre dans un proche avenir un projet t rè s important de Lutt.e contre la
tuberculose - qui vient eu deuxième rang des maladies endémiques dans le territoire.
Toutefois, les tests tuberculiniques et les vaccin3tions massives au ECG ont été
étendus au cours de }:année 1968 à une importante partie de la popul~tior..

132. Les principaux établissements médicaux publics comprenaient en 1968 un
hôpital central de 159 lits, cinq hôpitaux de district comptant au total 294 lits
et une léproserie. A 1& fin de 1968, 38 centres de santé rur-aux (constructions
p ermanerrt es ) et 24 dispensaires (bâtiment 8 temporaires) ont. é té achevé s , L' obj e cti r
poursuivi est de construire 60 centres permanents. Ces chiffres ne comprennent pas
les dispensaires organisés jar des églises. Les établissements médicaux
appartenant aux églises comprenaient, en 1968, trois hôpitaux d'une capacité
totale de 275 lits. En outre, de nombreux centres rattachés à des églises
offraient des s0ins rr.édicau.V" allant des premiers soins jusqu1aux soins hospitaliers
donnés par des infirmières diplômées.

133. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FI8E) a continué, en 1968, à
assurer une aSJistance, d'une part en procurant du matériel et des médic~ments et,
d'autre part) en fournissant les services d'une infirmi>re de la santé publiQue.
Avec l'aide du FISE, llEcole d'infirmières de l'Hôpital central de Honiara a
continué à former des infirmières et des auxiliaires médicales pour les îles
Salomon. En outre, l'OMS a continué à fournir les services d'une infirmiè!'p
monitrice jusqu'au mois d'août 1968.
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134.. Les dépenses de sa. té publique du gouveru.emerrt se sont é Levées à
574 9)2 dol Lm-o aust.ral t enc en 1967 (14.'50 p. 100 des dépence s totales). Elles sont
évaluées pour 1968 à 701 730 dollars aust.raLlens (8) 76 p. laC des dépenses
totales) et pour 1969 ~ 810 263 dollars.

• Situation de l'enseignement

138. Il y avait en 1968)'408 écoles primaires agréées et sept écoles secondaires
agréées qui comptaient au total 22 393 élè~cs} contre 410 écoles agréées et
24 967 élèves inscrits en 1967. Le no~bre des élèves inscrits en 1968 ne comprend
pas ceux qui s'étaient inscrits dans des écoles libres. En 1968} il Y avait
également 134 élèves inscrits dans deux écoles normales et 299 élèves inscrits dans
neuf é tab.Lf s sement.s dl enseignement t.echnique et professionnel.

139. La formation des enseignants est assurée par le British Solomon Islands
Training College. Le gouvernement et. les églises offrent des bourses permettant
de poursuivre des études secondaires, techniques et supérieures à l'étranger.
Il y avatt) en 1968) 295 bour sf.ers , contre 306 en 1967. Sur les 295 bourses
accordé es en 196è3, 181 ont été octroyées par les églises. Les dépenses
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136. Au cours de l'année 1967) une place prioritaire a été accordée à la nécessité
de réviser le premier Livre blanc sur l'enseignement paru en 1963 et selon lequel
la politique de l'enseignement devait viser dans l'itnmédist à assurer "1a mise en
place dl un système qui donnf';".:i t à un très grand nombre d' habi tants des îles
Salomcn la possibilité de s'intégrer à la vie du territoire" et qui assurerait
également la formation d'un nombre suffisant d'enseignants pour étendre" par la
suite) à l'ensemb18 de le population les bénéfices de l'enseignement primaire. ~

';
,1;

:t
"

137. En 1968" un nouveau Livre blanc) portant sur une période de cinq ans) est '~

entré en application après avoir été appr-ouvé par le Conseil législatif à la fin de \~

l'année 1967. Ses principales dispositions p, )tent sur le développement de la
formation des enseignants et sur la fourniture de matériel ~t le versement de "
subventions pour l'accueil de pensionnaires à des écoles dont la liste a été établieoi
En outre, doivent être fournies pour la première fois à des écoles secondaires une l
aide pour financer certaines dépenses d'investissement, ainsi que des subventions J
pour l'achat d1équipement. 1'

'~

135. L'enseignement est} dans une large mesure} assuTé par les églises. D'une
manière générale} la p8rticipation d.Liect.e du gcuvernemerrt s'exerce essentiellement
dans les domaines de l'enseignement secondaire et technique, de la f'ormatd on des
enseignants et de l'enseignement supérieur outre-mer et se traduit également par
ln fouruiture d'une aide 3UX églises et aux conseils locaux qui dispensent un
enseignement primaire. Le Département de l'éducation est chaigé de mettre en
oeuvre la politique en matière d'enseignement} de faire appliquer l'Ordonnance sur
l'enseignement, de procéder à des inspections dans les écoles et d'aider les organes
de supervision à élever le niveau de l'enseignement. L'enseignement n'est pas
encore obligatoire et il f3ut payer des droits de scolarité dans la plupart des
écoles.
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d'enseignement du gouvernement en 1967 et en 1968 sont évaluées respectivement à
548 028 dollars australiens (montant effectif) et à 855 509 dollars australiens
(montant estimatif). Pour l'année 1969, elJ~es sont évaluées à 1 075 307 doll.. or s
australiens.

140. Au titre de l'élément Fonds spécial, le Conseil d'administration du PNUD
a approuvé en janvier 1969 un projet intitulé "Programme de formation à la
mécanique navale et aux techniques commerciales" dont l'objectif est d'aider le
gouvernement à organiser, au Technical Institute de Honiara, des cours de formation
portant sur les moteurs diesel pour bateaux et les techniques commerciales. On
prévoit que 65 et 385 stagiaires respectivement pourront assister aux cours de
f'orrnat.Lon à la mécanique navale et aux techniques commerciales lorsqu' iLs
fonctionneront normaler.J.ent. L'ollocation du PNUD est de 365 6co dol12rs des
Etats-Unis et la part.LcLpat.Lon du gouvernement est évaluée à 603 000 do l.l.ars des
Etats-Unis. Le projet, dont la durée est de quatre ons, permettra de procurer
l'équivalent de neuf années de travail d'expert, d'accorder $ix bourses et de
fournir un équipement dont le coût est évalué à 80 000 do Ll.a r s des Etats-Unis.
La mise en oeuvre du projet, confiée à l'Organ}sation Lnt.er-naf.LonoLe du T:cavail
(OIT), a commencé en août 1969.
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1. DECISIONS PRISES AN~ERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET L'A2SEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale s'occupent des territoires de Nioué
et des îles Tokélaou depuis 1964. Les conclusions et les recommandations du Comité
spécial concernant ces territoires figurent dans les rapports qu'il a présentés à
llAssemblée générale à ses diX-neuvième, vingt et unième, vingt-deuxième et
vingt-troisième sessions al. Les décisions que l'Assemblée générale a prises au
sujet de ces territoires figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre,1967 et 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968.

2. Après avoir étudié le cas de Nioué et des îles 'I'okéIaou en 196sÈ~' le Comité
spécial a adopté les conclusions et recommandations suf.varrce e :

Ill) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires de Nioué et des îles Tokélaou à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV),
adoptée par llAssemblée générale le 14 décembre 1960 •

..
2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions

économiques particulières de ceS territoires, le Comité spécial proclame à
nouveau que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement et de
~eurs ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de la
Déclaration dans ces territoires.

3) Le Comité spécial prend note avec satisfaction de la déclaration de
la Puissance ad~inistrante selon laquelle, le 1er novembre 196$, à la demande
de l'Assemblée de Nioué, un syst~me de gouvernement à part entière ,a été
instttué, en vertu duquel le Comité exécutif a pris la direction des dépar
tements dirigés jusque-là par le Commissaire résident. Le Comité spécial
demande à la Puissance aùministrante dlassurer l'application rapide de la
Déclaration, en consultation avec la population du Territoire.

4) Le Comité spécial note que la Puissance administrante est disposée,
en principè, à accu~illir une mission de visite dans les territoires. Il ne
partage pa s, toutefois, le point de vue de la Puis sance administrante selon
lequel les frais entrainés ne seraient pas justifiés, à moins que la mission
ne s'inscrive dans le cadre plus large d'une 'ëournée des territoires de la

Documents officiels de l'Assemblée général~~ix-neuvième session4 Annexes,
Annexe No 8 .(première partie) (A!5800!Rev.1) , chap. XV, par. 99, 101 à 115; ibid.,
yingt et unième sessio& ,Annexes, additif au point 23 de 11 ordre du jour, document
A/6300/Rev.1, chap, XVI, par. 21,~ 22j ibiê\.J vingt-deuxième sessionz Annexes,
additif au point 23 de llordre du jour (partie III), document A!6700!Rev.1,
chap, XVI, par. 95; A/7200/Add.9, chap, XIX, sect. II •

.b/ A/7623/Add.6 (première partie), cha p, XVI, par. 11.
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région. Le Comité spécial estime qu'il appartient aux Nations Unies de décider
s'il est possible d'envoyer des missions de visite de ce genre. Le Comité
spécial souligne l'importance de l'envoi d'une mission de visite ,dans les
territoires. Seul un contact direct permet de se rendre compte des sentiments,
des aspirations et des besoins véritables de la population du territoire. Le
Comité spécial prie donc instamment la Puissance administrante de reconsidérer
sa position en ce qui concerne les missions de visite et d'autoriser un
sous-comité à se rendre dans les territoires.

5) Le Comité spécial ~rend acte de la déclaration de la Puissance
administrante selon laquelle un certain nombre de projets continuent d'être
appliqués dans lAs territoires sous les auspices de l'ONU et des institutions
spécialisées. Il maintient qu'une telle assistance pour le développemen~

économique des territoires est particulièrement utile du fait qu'elle leur
permet d'~tre moins dépendants de la Puissance administrante; le Comité spécial
exprime donc l'espoir que les territoires continueront à solliciter cette
assistance. "

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, relative à vingt-cinq
territoires ~, dont Nioué et les îles Tok~laou, l'Assemblée générale a notamment
approuvé les cha-pitres du rapport du Comité spécIaL relatifs à ces territoires, et
a prié le Comité spécial de continuer à leur accorder une attention particulière
et de lui faire rapport, lors de sa vingt-cinquième session, sur ltapplïcation de la
résolution ..

Ibid., chap. XVI.
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIREs2/

A. NIOUE

j.

Généralités

4. Nioué a une superficie légèrement supérieure à 100 miles carrés (259,2 km2).

L'~le est une plate-forme corallienne) avec une cSte escarpée et déchiquetée
bordée par un récif de corail. Au 31 mars 1969, la population de Nioué conwtait
5 323 habitants. Deux a trots cents Niouans quittent l'~le chaque année et la
très grande majorité d'entre eux se rend en Nouvelle-Zélande. En 1968, l'écart
entre le nombre de Niouans qui sont iârtis et de ceux qui sQnt revenus dans
l'~le a été de 86, contre 97 en 1967.

Evolution politique et constitutionnelle

a) Généralités

"

5. Nioué est considérée comme faisant partie de la Nouvelle-Zélande et est
administrée en vertu des dispositio\J,s du Niue Act, de 1966. Les habitants
sont su.jets britanniques et citoyens néo-zélandais.

6. Le Gouvernement néo-zélandais exerce le pouvoir exéc ut.Lf à Ni.oué au nom
de la Couronne. Ce pouvoir est confié au Commissaire résident, qui exerce ses
fonctions sous l ' autorité du Ministre chargé des questions Lns ul.aLres ,
Ctest le Secrétaire chargé des questions maories et insulaires qui assure la
liaison au niveau de l'exécutif entre le Ministre chargé des questions insulaires
à Wellington (Nouvelle-Zélande) et le Commissaire résident à Nioué.

b) Comité exécutif

7. Le Comité exécutif compte, outre le Commissaire résid~nt qui en est le Président}
quatre membres élus par l'Assemblée législative et est responsable de l t élaboration;
de la définition et de la mise en application de-la politique du Gouvernement
de Nioué. Un système de gouvernement à part entière a été institué le
1er novembre 1968 et le Commissaire résident délègue maintenant certaines de
ses responsabilités et de ses fonctions aux membres du Comité exécutif. Ln
portefeuille a été confié à chaque membre de ce comité par le Comrùissaire résident,
après consultation avec le Leader of Governnent Business et avec l'approbation
du Ministre chargé des questions insulaires. Au 31 mars 1969, la répartition
des responsabilités était la suivante :

Les renseignements donnés dans cette section sont tirés de rapports publiés
et de communications adressées au Secrétaire général par la Nouvelle-Zélande,
le 18 août 1969, pour l'année qui a pris fin le 31 mars 1969.
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âerrt,
on,

•-,

•

•

M. R. R. Rex, Leader of Government Business - Départements des
. travaux publics de Itadministration des finances.

M. P. Talipule - Départements de Itéducation et de la santé.

M. M. Y. Vivian - Départements de l'agriculture~ du développe~ent

économique et de la po.Lice-.

M. Enetama - Départements de la justice~ de la radiodiffusion et
des postes.

c. A la suite dlune élection partielle à ItAssewr~Ge de Nioué qui a eu lieu le
2 août 1969, M. P. Talipule a été remplacé par M. Togakilo. La nouvelle répar
tition des responsabilités au Comité exécutif est la suivante : M. R. R. Rex,
Leader of Government Business, Départements des travaux publics~ de
11 administration et des finances; M. Eretama, Départements de la justice, de la
santé et des postes; M. TOf9kilo, Départements de la radiodiffusion et de la
police et M. M. Y. Vivian, Départements de llagriculture, de lléducation et du
développement économique.

9. Selon la Puissance administrante, le Gouvernement et la population de NiQué
et le Gouvernement néo-zélandais se sont mis diaccord pour qu'à 1.1 exception
de 11 application du Member System, on ne prenne pas de nouvelles mesures
co~stitutionnelles sans avoir pleinement consulté llAssemblée et le peuple de
Nioué. Le Gouvernement et le peuple de Nioué ont reçu l'assurance qutils
garderaient le droit de décider du rythme de Leur évolution constitutionnelle
et que le Gouvernement néo-zélandais tiendrait compte de leurs voeux.

c) Assemblée législative

lOr les lois peuvent être promulguées par le Parlement néo-zéla~dai~ ou par
llAspemblée de Nioué. 1'Pssemblée, qui se compose de 14 Niouans élus au
suffrage universel, est p~ésidée par le Commissaire résident et peut prendre
des décrets dans tous les domaines, à llexception de la défense, des ~ffa:les

étrangères et des droits de la Couronn\~ sur les terres, qui ccnstituent oes
sujets r'é aervé a . Pour être valides, les dispositions des '~0r~rets doivent être
compatibles avec les dispositions de la législation s',:~~ les -:.1cmaines réservés,
contenues dans la Première Annexe du Niue Act ,:e 19,,~. Les dé cr-et a doivent
être approuvés par le Corom:i s sa i'r-e résident ou par le .c.tverneur général de
la Nouvelle-Zélande.

11. III Assemblée de Nioué contrôle la répartit': on de te us les fonds publics,
y compris les prêts et les subventions '1CCor(Î'8 par la Neuvelle-Zélande et les
fonds de provenance locale. Tout membre de ::. ~ 1~8semblée peut déposer un proji:t
de loi, mais les mesures de caractère financier doi vent être approuvées par .:.e
Commissaire rési ~2nt avant dl être présentées ?l l' As sembLée •

12. Des élections générales ont eu lieu le 8 mars 1969 et cinq membres de
l'Assemblée sortante ont été battus. La nuuvelle Assemblée a ccrrmencé à siéger
le 1:7 mar-s 1969.
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c ) Adnnnistration locale

13. L'Administration locale fonctionne dans le cadre des dispositions de la
Village 00uncil Ordinance de 1967. Il Y a des conseils dans tous les villages
et leurs membrëS-sGnt élus au scrutin secret. Ils sont responsables des affaires
du village, nota~ment de l'approvisionnement en eau, de l'hygiène et des diverses
installations et services collectifs.

14. Selon les re0s~ignements recueillis, la majorité des emplois de la fonction
publique sont occupés par des Niouans et la politique officielle est de désigner
dans toute la mesure du possible des Niouans pour pourvoir les postes vacants.
Au 31 mars 1969, le nombre de Niouans employés régulièrement dans la fonction
publique était de 323 et il y avait en outre 50 fonctionnaires de l'extérieur.
Ces chiffres comprennent les enseignants, les infirmières e~ d'autres employés
non considérés comme fonctionnaires en Nouvelle-Zélande. On note ces dernières
années une augmentation du nombre de fonctionnaires qui se sont rendus en
Nouvelle-Zélande pour acquérir une plus gr-ande expérience ou une formation spéciale.

•

Situation ~E9~~ique

a) Généralité s
..

15. L'économie de Nioué ~epose sur la p~che et l'agriculture de subsistance) ainsi
que sur la production d'un petit nombre de denrées agricoles marchandes. Une
bonne partie de l'île est rocailleuse et donc impropre à l'agriculture ou à
l'élevage. Le Niue Development Board, qui est chargé de financer et de planifier
la réalisation des projetsde développement ainsi que l'industrie locale, apporte
son aide pour deJ projets tels que le développement du cocotier, la culture de
fruits de la passion, 1& construction de séchoirs à coprah et la production de
pandanus. Le Pro~raffime dG développement de 1968-1971, financé par le G~uvernement

néo-zélandais, autorise des dépenses de 200 000 dollars néo-zélandais~ pour la
période triennale considérée. Le gros de ces ressources a été affecté à la remise
en état des plantations de cocotiers.

16. Actuellement, Nioué n'est accessible que par la voie maritime. La
construction d'un aérodrome se poursuit 2{'1 à moins de retard inaccoutumé ou
d'incideDts techniques, il devrait être a:üevé pour le mois d'octobre 1970,
c'est-à-dire un an avant le date prévue, et entrer en service en mars 1971. Cet
aérodrome est destiné èssentiellemé~,t aux cas d'urgence mais on espère qu'il sera
possible d'organiser des liaisons régionales. L'aérodrome (qui disposera d'une
piste de 5 500 pieds) pourra accueillir la plupart des appareils utilisés dans la
région, ex~eption faite des appareils à réaction modernes.

17.. En 1968, les exportations ont atteint en vaLeur 56 832 dollars néovzé Landaâ.s ,
contre 103 378 dollars néo-zélandais en 1967. La diminution de la valeur des
exportations de coprah, de bananes et de mi':;l est due à un cyclone survenu
au début de l'année 1963. Les exportations de patates douces 80nt demeurées

el On utilise dans le territoire la monnaie néo-zélandaise. Un dollar
néo-zélandais équivaut à 1,12 dollar des Etats-Unis .•- .
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limitées étant donné la présence d'un insecte parasite, tandis que les exportations
d'articles tressés sont demeurées stables. Les importations, à savoir princi
palement des produits alimentaires et des véhicules (y compris les pièces de
rechange et les pneumatiques) se sont él;vées, en valeur, à 693 323 dollars
néo-zélandais, contre 598 156 dollars néo-zélandais en 1967. Environ 80 p. 100
de ces importations provenaient de Nouvelle-Zélande.

18. Nioué ne tire pas de ses exportations et des impôts perçus sur place des
revenus suffisants pOUl' pouvoir équilibrer son budget. pour remédier au déficit
budgétaire, le Gouvernement néo-zélandais accorde à des fins diverses ainsi que
pour l'équipement, des subventions et des prêts dont le montant est fixé trois
années à l'avance. bn 1967-1968, la subvention s'est élevée à 751 200 dollars
néo-zélandais. ilLe 18 mars 1968, le gouvernement a approuvé le déboursement
d'une somme de 900 OCO dollars néo-zélandais pour l'exercice 1968-1969. Des
subventions analogues ont également été approuvees pour l'exercice 1969-1970
(941 300 dollars néo-zélandais) et pour l'exercice 1970-1971 (925 200 dollars
néo-zélandais) a Il

19. Au cours de l'année écoulée, le développement économique s'est fait essentiel
lement sous les auspices de l'Economie Development Board. Le projet le plus
ambitieux du Board à ce jour éoncernë~a mise en valeur des terres. Les terres
en question sont ensemencées en fourrages, clôturées et irriguées pour les besoins
de l'élevage. Les propriétaires des terres bénéficient au départ de l'augmentation
de revenus résultant de l'amélioration du rendement des cocotiers, et partagent
avec le Development Board les revenus de la production de viande de boeuf.
Cinq cent dix-aërë;-run-icre égale 0,4 hectare) sont actuellement mis en valeur
au titre du projet.

20. L'Economie Development Board a également cherché à développer les plantations
de fruits~~la passion-ët de limon pour répondre à l'augmentation de la demande
de ces deux produits sur le marché néo-zélandais. On fournit des semences et des
boutures aux producteurs niouans intéressés et des avis leur sont donnés sur la
manière de pratiquer ces cultures par le Département de l'agriculture, qui
collabore étroitement avec le Board et fournit une bonne partie de la main-d'oeuvre
qualifiée et des services d'experts. On a créé une petite usine de traitement des
fruits de la passion qui produit de la pulpe fraîche et en conserve. D'autre
part, on envisage actuellement la possibilité de fabriquer du jus de limon pour
la vente.

21. L'Economie Development Boa:~d est également venu en aide à certaines industries
locales:-à savoir à des âpiculteurs, à un atelier de menuiserie, à un garage et
à des artis~ns, auxquels on a accordé des prêts à faible intérêt et fourni des
services de gestion. Le Board lui-même tire ses revenus de la vente de seS
produits ainsi que des prêts et subventions consentis à long terme et à faible
taux d'intérêt par le Gouvernement néo-zélandais.

b) Questions foncières--..-_- .. -

22. En 1968, la Chambre des :eprésentants de Nouvelle-Zélande a adopté des
mesures visant à ~odifier la loi de 1966 relative à Nioué, et a autorisé
l'Assemblée de l'île à prendre des dispositions réglementant l'administration
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et l'occupation des t ":es, ainsi que toutes autres que sm.ons foncières i nté r'e suarrt
le territoire. Une nOllvelle législation concernant l'administration et l'occu
pation des terres de Nioué ainsi que l'enregistrement des titres f'onc i.e r s est
entrée en vigueur le 1er janvier 1969. Les dispositions les plus imrcrtantes
sont celles qui se rappor-Gent à l'enregistrement des terree. Seules peuvent être
enregistrées les terres de la Couronne ou les terres niouanes (terres occupées
en vertu du-droit coutumier) qui ont été cadastrées, ainsi que les actes s'y
rapportant. Avant l'adoption de cette lÉgislation, 97 p. 100 des terres du
territoire étaient occupées en vertu du régime coutumier, environ 1,4 p. lCO
étaienG des terres de la Couronne et le reste, soit 1,6 p. 100, étaient d~tenues

en propriété perpétuelle et libre en vertu de titres délivrés par le Tribunal
agraire.

23. Le système actuel consiste essentiellement à enregistrer comme propr i é ta.i re
des terres le Mangafaoa (clan) et comme administrateur chargé d'en contrôler
l'utilisation un Leveki Mang~fa~. Le cadastrage ou l'établissement des actes
requis lors du premier enregistrement de toute terre sont gratuits. la nouvelle
législation protèg~ les droits de toute personne ou société possédant déjà un
bail ou titre valide. Le système adopté, simple, précis et d'application peu
coûteuse, convient parfaitement, selon la Puissance administtante, au peuple
niouar. et à ses coutumes. ?

situation sociale

a) Travail

24. AU 31 mars 1969, le salaire horaire de base était de 25,1 cents néo-zélandais
pour un manoeuvre et de 27,2 cents pour un docker; il était variable pour les
travailleurs qualifiés. Il n'a été enregistré aucun syndicat de travailleurs
industri,~ls ou d'employeurs. Il existe un comité chargé de déterminer le rr.ontant
des primes spéciales à accorder aux dockers, et les trava5.1leurs participent
à ses décisions.

b) SaEté publique

25. Les services médicaux thérapeutiques et préventifs sont intégrés, et sont
assurés par le Département de la santé, sous la direction d-' un médecin- chef. Il
n'y a pas de médecins ou dentistes exerçant à titre privé. En 1968, les dépenses
consacr3es aux services de santé se sont élevées à 163 215 dollars néo-zélandais.
Exception faite du-médecin-chef et de trois infirmières diplômées venues de
Nouvelle-Zélande, le person~el médical est niouan. L'île possède un hôpital
général de 3C lits, deux dispensaires de district et un dispensaire mobile pour
les soins aux enfants. Il y a à Ilhôpital des services de ~édecine générale,
de chirurgie et d'obstétrique. A l'occasion, les malades dont Itétat réclame
l'intervention d'un spécialiste sont transférés en Nouvelle-Zélande ~ùx frais
de l'Administration de Nioué.

26. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants ayant entre 6 et
14 ans et la plupart des enfants continuent de fréquenter l'école au moins
jusqutà l'âge de 16 ans. Tous peuvent faire des études secondaires. Il y a
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Gept bcoles primaires dont le personnel est CGrnIOsé de Niouans qui, dans certains
cas, possèdp.nt des diplômes de pédagogie néo-zélandaiG. AU 31 mar~ lS69,
le nombre des élbves des écoles primaires s'élevait à l 535. la Righ Schcol
de Nioué, quj. est le seul établissement d'enseignement secondaire, est une insti
tution mixte ayant le même statut qu'une école secondaire néo-zélandaise" mais
dotée d'un cours moyen. Au 31 mars 1969, elle co~?tait 270 élèves inscrits. Ceux
qui ne peuvent actuellement suivre les cours de la Eigh School peuvent faire une
année supplém.entaire d'études postprimaires dans une éëole de village. Au
31 mars 1969J il y avait en Nouvelle-Zélande 47 élèvçs et stagiaires de Nioué
suivant des cours de longue durée. Vingt élèves fréquentaient des écoles
secondaires néo-zélandajses au titre du Programme de formation néo-zélandais et,
parmi les divers autres stagiaires bénéficiant du même prograrrme, il y en avait
six qui suivaient les cours d'une école normale néo-zélandaise ou faisaient leur
stage de formation coIT~e adjoints d'enseignement. En 1969, quatre personnes
suivaient les cours de l'Ecole d'agriculture d'Lvele, au Samoa Occidental, cours
d'une durée de trois ans de niveau postprimaire. D'avtre part, deux Niouans
suivaient les cours de l'Ecole régic:.ale d'agriculture tropicale du Pacifique Sud,
établie au Samoa Occidental. En 1568, cinq personnes suivaient à Nioué même
des cours de formation pédagogique, mais aucun ne se trouvait dans ce cas en 1969.
Il était prévu que les programmes de formation pédagogique sur place seraient
reconsidérés en 1569.

27. Au 31 mars 1970, il Y avait en Nouvelle-Zélande 40 élèves et stagiaires
suivant des cours de longue durée contre 47 l'année précédente. A ~a même époque,
sept élèves fréquentaient des écoles secondaires néo-zélandaises au titre du
prograIT~le de formation néo-zélandais, contre 20 l'année précédente. Parmi les
divers autres stagiaires bénéficlan~ du même programme en 1969, il Y avait six
élbves qui suivaient les cours d'une école normale néo-zélandaise ou qui faisaient
leur stage de formation corrme adjoints d'enseignement.

28. En décembre 1)68, il Y avait 85 maîtres niouans et 19 maîtres néov zé Landai.s
dans le territoire.

29. les dépenses d'enseignement, pour Itexercice qui a pris fin le 31 mars 1969,
se sont élevées à 262 303 dollars néo-zélandais. Le Gouvernement néo-zélandais
prend à sa charge les dépenses relatives à un programme de formation théorique
et professionnelle mis en oeuvre en Nouvelle-Zélande, y compris celles qui ont
trait à des cours dE: formation en cours d'emploi} de brève durée, destinés aux
maîtres niouans. Certains manu~ls et du matériel d'enseignement sont également
fournis grâce à des crédits néo-zélandais.

30. Selon le dernier rapport de la Puissance administrante, il est prévu qu'en
1970, 28 personnes de plus, Niouans ou habitants des îles Tokélaou, se rendront en
Nouvelle-Zélande four des cour~ de formation théorique ou professionnelle et des
cours de recyclage (le chiffre était de 15 en 1969). Les intéressés seront
notarr~ent des élèves des écoles primaires et secondaires, des infirmières, des
apprentis, des étudiants, un médecin, des commerçants ~G des employés de bureau
stagiaires. Il est prévu qu'un montant de 63 000 dollars néo-zélandais sera
consacré à la formation de ces personnes ainsi que des 71 Niouans ou originaires
des îles Tokélaou qui suivent déjà des cours de longue durée dans ]e pays. Trois

- 205 -

1

\
1

i' j
. 1

'1
; ~ ...

"

; .~.,

:1
1

. ~" i
> :i,

1;. ;

'.



i.
é t.ud i.an t.s rri.ouans 30n t r eut.ré s chez \~LlX apr~'s avo i l' achevé Leur s (~tlj"k·:.3 k
formation à des prof'e as Ions libérales ou conmerc La.Le s , En 1970" qua.t.re Nî.ouan s
et une personne oritÜno.ire des îles 'I'oké Laou fer(Tltdes é t.ude s supér i.eure s ,

B. IIgS rIC:KELilCU

... ' ; Li.télle nera l .8 S

31. Le croupe des tl~~s Tokélaoll se compose de trois atolls: Fakaof'o , Ih~i.Hm('!llu

et Atafu. Nukur.onu est le plus grand de s t.ro i s ~ ave c une super t'I c i t:' de
l 350 acres (un acre ~ C,,4 ha). la suj-e.rf'Lc i e \L; Fakac r', l:t, .i ' ..-i.ta!'u o s t
de 65C et 5CC acres res[èctiveffi0nt.

•

•
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r e Lat.Lf's à la popul.a t i cr; ét:.J..i\..~nt r-e sj.ect.î vcmcnt Le s su i var.t.s :

Atafu
Hükur..onu
Fakaofo
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-, .zc:

(" ,,~jt.)---
l 832

Evolution t:01i tique et consti t.i.t.Lcnne Ll.c

l'lit')
l ,.""

a) Générali té s •

32. Les îles 'I'oké Laou sent compr i.se s à l' intéi h~ur ',lr..:s f'rcn .. i è re s Je la
Nouvelle-Zélande e t elles sont administrées et: vertu du Tc.keLau Islands .:;'ct"
de '1948. Les Tokélaouans sont sujets britanr:iques et citoyens !léc-~élandais.

b) Ad~inistration

33. AUX terrr.es des Tokelau Islands Administration Re:.;ulatiOlls de 1949) le
Haut Ccrr~issaire de ïa-Hc~velle-Zélande-aüSaxca Occidental-ëSt administrate~r
des îles Tokélac~. Resfonsable de toutes les fonctions administratives et
exécutives aux îles Tokélao\l" 11Administrateur r end compte au t<inistre dtS

affaires insulaires à Wellington. :1 est assi~té d'un administrateur je district
et de collacorateurs en çoste à Apia" qui relèvent de lui. Le Secrétaire aux
affaires reaories et insulaires constitue le lien administratif entre le Ministre
des affaires insulaires et l'Administrateur des îles Tokélaou.

34. En vertu d'un accord avec le Gouvernement du Samoa Occidental" 11':';.l.ŒUl n i s
tration des îles Tokélaou reste basée à Apia. L'hdministrateur de district est
tenu de faire des tournées dans le groupe d'îles à intervalles réguli~rs. Il
existe ce s rappor t s adrr:inistratifs étroits entre le Gouverr.emen t du
samoa Occidental et l'l..dministration des îles 'Ioké Laou ,

35. Selon le r appo r ': de la Puissance admi.ni.s tz-arrte , peu de mesures législatives
ont été nécessaires jur"iu 1 à pré sent en application du Tokelau .!E~ndE_~ct de 194~
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étant donné la simplieité de la vie dans le groupe d'îles, mais les autorités
ont entamé la révision (jt la refonte de la législation existante.
Le 1er janvier lS:t,9, aux termes d'un liarder in Counc i L'", l'Administration a mis
en vigueur le Titre l du Tokelau Islan~AmëDdmentAct de lS67, en vertu duquel
la fonction pubLi.que des Des TOkélaou est officiellement constituée, et qui
prévoit l' adhé sLon des fonct.ionnaires de ces îles à la Caisse des r e t.rad t e s
de l'Etat de Nouvelle-Zélande •

~6. La Corrmission des s8rvices de l'Etat de Nouvelle-Zélande, qui est l'autorité
~'

de tutelle de la fonêtion publique des î]~s Tokélaou, est habilitée à procéder
aux r.ominat.acns -' à fixer les trai t.ement s et les indemnités du personnel; elle doit
aussi faire en sorte que les services [.ublics dans ceS îles fonctionnent dans
les conditions d'efficience voulues. Les fonctionnaires assurent les services
d'enseignerr:E::nt) de santé, de police, de poste et de radio dans chacun des trois
atolls du grr-upe , Les fonctionnaires des services d'enseignement, de santé)
cl ' agriculture et de radio, en poste dans le groupe d ' atolls, ont été formé s au
Samoa Occidental et certains d'entre eux sont Samoans. Six enseignants et trois
inspecteurs des tâtiments sont des f:)nctionnaires non autochtones.

e) Administraticn locale

37. Dans ~haque île, des fonctionnaires norrlllés par l'Administrateur sont chargés
de l'administration locale. Il s'agit notarr~ent du Faipule (qui est aussi
le "magistrate"), du maire de village et du secrétaire de mairie., Le Faipule,
le r~sentint principal de l'Administrateur, supervise les activités des--
fonctionnaires dans son île. Il assure l'application àe la loi et préside le
tribunal local. Le maire de village, qui est principalement un fonctionnaire
dt exécution: est responsable du maintien de l'ordre, de la salubrité, de la
propreté, de l'approvisionnement en eau, de l'inspection des plantations; il
organise aussi l'emballage du coprah avant les escales des navires. Le secréta~re

de mairie tient les registres des naissances) des décès et des mariages; il
est responsable de la gestion de l'ensemble des deniers publics.

-

f) Suffrage------
38. Dans chaque île, le ~ip~~ est élu démocratiquement et son mandat est
de trois ans,

g) Faits ré cents
'-0:

•
39. En juin 1>-69, le Ministre des af'f'a i.r-ss insulaires de 18, Nouvelle-Zélande
a présenté à la Chambre des représentants de la Nouvelle-Zélande une loi tendant
à apporter des amendements IImi neur s mais nécessaires" au Tokelau Islands Act de
1948. En vertu de cette loi, la Nouvelle-Zélande a assumé officiellement la
souveraineté aux îles Tokélaou et la réglementation existant dans ces îles a pris
force de loi. Il s'agissait surtout des Queen's Regulations promulguées depuis
1893, et d~s ordonnances des îles Gilbert~t Ellice. --
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40. Les disfositions ér:oncées dans le projet de loi auraient pour effet IIde faire
correspondre la législation des 'llE?3 Toké Laou avec la léL~islation néo-izé Landaisa'",
en particulier pour ce qui est de l'application de lu "conrnor, la\'lll et de l' "equ i tv"
par les tribunaux. En vertu d'une autre d i spo eL't i.on dela loi, l!-j Ministre des-
affaires Lnsu La.i.re a serait habilité à expr'o pr Lcr des terrains à des fi ns d "ut.I lité
publique par "war-rant." et non pas par un "Orde r in Executi 'le Counc i Ill. Aux t.e rmes ..
de la loi, les agents du Gouvernement néo-zélandaisen service dans la fonction
publique des 'lles Tokélaou seraient autorisés, s'ils le désirent) à cescer Je
cotiser à la Caisse des retreites de l'Stat et ils se trouveraient. sur le mêmp.
pied que les agents ds s s ervi.ce s publics des 'lles Cook) Hioué et de la •
Nouvelle-Zélande.

Situation économique-----------
41. la propriété de presque toutes les terr2s est déterminée par le droit coutumier,
confc rmémerrt aux couturees et aux usarre s des habitants. D' a pr è s le TokeLau Islands
Amendment .ict de 1967) les habitants au toclrtone s peuvent disposer de leurs terre s
entre eux conforrr.érr:ent à leurs coutumes, mais ils n'ont pas le droit. d'aliéner
leurs terres par vente ou donation faites à des tiers non autochtones autres que
la Couronne. la propriété des terres passe de génération à génération à l'intérieur
de s familles, au béné fice du che f d'ur. groupe familial composé de proches parents)
bien que certaines terres soient propriétés éorr~unes.

...

42. L1éconcmie des îles Tokélaou repose sur l'agricultL.re de subsistance, la pêche
et la production du coprah four l'exportation. les recettes du territoire
proviennent principalement des droits sur les eXfortations de coprah, des droits
de douane, des bénéfices corr~erciaux et de la vente des timbres-foste. Le total
des recettes four l'exercice ayant pris fin le 31 r.ar s 1~:.l9 a été de 16 783 dollars
néo-zélandais. L~s dépenses sont principale~ent consacrées aux services sociaux,
particulièrement la santé, l'enseigne~ent, l'agriculture et à couvrir le co3t
de 11 administration.

43. Chaque année llAdnlinistrateur prépare un projet de budget qui est approuvé
par le Ministre des affaires insulaires. l'aide financière de la Nouvelle-Zélande,
dont le total four le s trois exercice 3 1958/1569 à 197C/1971} annoncé au début
de 1568, devait se monter à 484 cco dollars néo-zélandais} a été portée à
532 CCO 1ol1ars néo-zélandais ~endant l'exercice ayant pris fin le 31 mars l~69

pour faire fdee aux augmentations relatives aux traitements des employés du
Service public nouvellement créé des îles Tokélaou, et pour tenir entièrement
compte des effets de la dévaluation de la monnaie du Samoa Occidental, qui est la
principale monnaie utilisée par l'Admir;istration.

44. Les dépenses, pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 1969) ont été de
178 987 dollars néo-zélandais, se répartissant corrme s~it : administration, 32 404;
éducation, 35 873; santé, 23 972; travaux publics, 79 457 (y compris 53 875 dollars
néo-zélandais dépensés four le développement de lléquipement); agriculture, 3 320;
postes et radio, 3 561.

45. Depuis que les services d'tydr~vion Sunderland desservant les Tokélaou ont
cessé de fonctionner au début de 1967, les atolls étaient dépourvus de
corr~unication3 aériennes. Vers la fin de 1968, une ligne aérienne permanente
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a (Ct6 r(i,ul1ie. Un aVl'LJ arr.pl.Lo i e Grunman l.Tallard, exploité par\..:'r Pacifie Ltd.,
a <fté u.is à la di sj.o ei t.i.or. da l'l.dmifJistratiorJ des lles Tol,:élao'J. pour les trois
année a ti ven ir : il do i t a asuz-e r quatre vols par an ainsi que les vols qui sont
~éc83sairec d'urv~nce ~0ur le trans[ort des malades.

Situation sociale

\

a) Travail

"- ,

r

•

•

•

41). D'après le rupport de la Fuissance aélministrante, la production de coprah
et la fabrication d'articles tressés ou en bois sont les seules industries du
pays, et aUCllne surveillance des conditions d'emploi dans ces industries n'est
nécessaire. Gel'tai r.s habitants des lle sont commencé à travailler au
Samoa Occidental.

47. P'~ndant l' exe r ci.ce ayant pris fin le 31 mars 1969, le Gouvernement néo
zélan~ais a approuvé la poursuite du programIT~e de réinstallation des habitants des
lles Toké Lacu , d'après lequel les Tokélaouans peuvent, s'ils le désirent, être
réinstallés peu à peu en Nouvelle-Zélande. En mars lS69, le nombre total de
personnes ainsi réinstallées était de 167, chiffre comprenant 18 familles et
70 célibataires. Treize familles, quatre aïeuls (apparentés aux familles précé
derr.mentréinstallées) et huit filles non mariées ont été réinstallés en
Nouvelle-Zélande.pendant l'année civile 1969, en exécution de ce prograrr~.e. Ce
dernier groupe se chiffre à 110 personnes. Ces familles ont été installées à
Forirua et Taupo dans des maisons comfortant trois ou quatrè cilambres à coucher.
Jes emplois ont été trouvés pour le.s soutiens de famille et les célibataires en
âge Je travailler. En outre, les fonctionnaires du service social du répartement
des affaires Lnsu Lai re s et maories restent constarr.n:ent en rapport avec chaque
group~ d'irrjni~rants et les aident à s'adapter aux conditions de la
Nouvelle-Zélande. En mars ".L970, le Donore total de personnes réinstallées en
Nouvelle-Zélande ~iU titre du progr-amme de réinstallation était de 299 contre 167
l ' a '1 r ~ e rrLce<~~r'~-! !.t:: L) t: <,...,J..:: .. 1...':; •

48. Four atténuer le surpeuplement de Fakaofo, la Puissance administrante signale
que l'on est en train d'en réinstaller l~s habitants sur le motu de Dènuafala. la
Douvelle école de Fer.uaf'aLa a ouvert ses fortes en septembre-1969 et il y a
maintenant sur le rr:otu quelque 35 maisons permettant de loger 370 personnes et
d1autres sont attendues. Actuellement J nombreuses sont les personnes qui font
la navette entre Fakaofo et Fenuafala. Un nouvel hôpital doit être construit
l'anné2 prochaine sur Fenuafala. Un chef de chantier non autochtone est chargé
des divers projets de cons t ruc t i.on su:", le motu •

)~9. Le Gouvernement du Samoa Occidental apforte une assistance aux services
médicaux du territoire et son personnel médical effectue des visit6s régUlières
aux atolls. Au cours de l'exercice ayant pris fin le 31 mars 1969, le territoire
dtsf,osait de quatre médecins tokélaouans. Trois d'entre eux exerqaient tour à tour
sur chacun des trois atolls) pendant que le quatrième faisait un stage de
recyclage et de formation en cours d'emploi au Samoa Occidental et en
Nouvelle-Zélande.
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50. La Puissance administrante signale que la filariose, répandue dans le
territoire jusqu'à une date récente, sera presque complètement éliminée par suite
d'une campagne menée sous les auspices du Comité des recherches médicales du
Pacifique sud, relevant du Conseil néo-zélandais de la recherche médicale.

Situation de l'e~seign~~nt

51. D'après les renseignements dont on dispose, pratiquement tous les enfants
fréquentent les écoles du territoire. L'administration de Tokélaou continue
d'accorder des bourses à des enfants et à des fonctionnaires pour leur permettre
de faire des études secondaires, de recevoir une formation pédagogique et de faire
des stages de formation en cours d1emploi au Samoa Occidental. Le Gouvernement
néo-zélandais contribue aussi à l'éducation et à la formation professionnelle des
Tokélaouans par son programme de formation, dont bénéficient certains étudiants et
fonctionnaires. Le nombre d'étudiants et de stagiaires suivant des cours de
longue durée en Nouvelle-Zélande était au 31 mars 1969 de 27, y compris 22 élèves
d'écoles secondaires et un étudiant. Onze autres Tokélaouans recevaient une
formation au Samoa Occidental. Au 31 mars 1970, le nombre d'étudiants et de
stagiaires suivant des cours de longue durée en Nouvelle-Zélande était de 30, dont
21 élèves d'écoles secondaires et un étudiant, contre 27 l'année précédente dont
22 élèves d'écoles secondaires et un étudiant. Quatorze autr~s personnes
originaires des Tokélaou recevaient une formation au Samoa Occidental et aux
Fidji, contre 11 en 1969.

52. On a signalé que pendant l'année 1968/1969, il Y avait 20 enseignants
tokélaouans qualifiés, mais il est possible que certains d'entre eux quittent
bientôt les îles pour la Nouvelle-Zél~nde. Au début de l'année scolaire 1969,
on signalait qu'il avait été demandé à trois mé~ages d'enseignants venus de
Nouvelle-Zélande de s'établir sur les trois atolls pour contribuer à élever le
niveau génér~l de l'eu~eignement et four faciliteE à la majorité des habitants
leur réinstallation en Nouvelle-Zélande.

53. Les trois ménages d'enseignants ont me -}ant termi· . leur première année et
dlaprès tous les rapports requs, il semble qûç l'amélioration attendue se réalise
et qu'ils ont pu travailler en plein accord avec les Tokélaouans.

54. Les dépenses d'enseignement pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 1969 se
sont chiffrées à 35 873 dollars néo-zélandais.
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~:. Apr~ s avoir examiné la quesca.on des Nouvel.l.es -Hébrides en 1969, le Comité spécial
a adopté les conclusions et recommandatio~s suivantes ~ :

-"'''--,,. __.---- .._---._--, .--"-- ---, ----~..~--'"---~ ..--.-~~-~_.. - ..

Le Comité spécial est J'avis que les l)roblsmes propres au 'I'er .tit.o i r-e ,
ceux qU=L r-écuLtent de ses dimensions, de son statut, de son isolement
ressources limrrtées, ne devraient d'aucune façon retarder ltap~li-

la Déclaration dans le Territoire. ,.

212

~ocuments officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annex2s,
annexe No 8, première partie,(A/5800/Revol), chap , XX, par. 89 à 96; ibido,
ving,t et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(d.ocument A/6300/Revol); ibid 0 , vingt-deuxième sessiol1, Annexes, additif au
poi~t 23 de llordre du jour (troisième partie), document A/6700/Rev,,1)
chape XVII, par· 31" A/7200/Addo9, chape XIX, sect. II.

A/7623/Add t (Partie 1), ch ap XVII) par lG

\2;
notD:nme:1t
st de ses
catioD de

5) Le Comité spécial prie instamment les Puissances airrd ni.s t.rant.es de
preidr-e les disposi t i ons voulues pour que la DécLar-o t l on soit prompt.emerrt
appliquée sur 18 base Ju principe du. suf'frage unâ verae.L, A cet effet) le
Comité spécial prie instamment les Puissances administrantes de prennre

3) L2 Comité spécial re;;:::''"=tte rJue l'une des Puissances admi.nd s trant.es du
condomtni.un, à savoir la France, se soit jusqu'ici abs t enue vre participer aux
travaux du Comité concernant le 'I'er r i toire et n'ait l'as fourni ùe :renseignements
complt6mentG.ices susceptibles 1 1 aider le Co~"·.''-;é à f'o:..'"'ülUler ses conclusions et
recommandations. A ce propos, le Comité special demande instamment au
Gouvernement français de reconsidérer sa position..

l DE~I3IONS PRISES ANTERlEURELII1ENT PAR LE COhITE SPECIAL ET PAl'
L : ASI'"1T;~!Br EE 1T;''1\TUlU'', TE'b 1'._! .i.-l:.J \..rbI.. l.:J1.V. _"'

4) Le Comité spécial note que des changements ont été apport8s au régime
constitutionnel des Nouve.lLea-Hébr-Ldes pendant la période consid.érée et que)
notamment) le nombre des membres non officiels du Conseil consultatif a ét0
8ugmenté. Néanmoins, aucune institution pleinement représentative n'est en
place dans le Territoire et les progrès accomplis ~ans le domaine constitu
tionnel restent très lents. Le Comité spécial regrette une fois de plus que
les Puissances aùministrantes n'aient fait aucune proposition en vue ùe l'appli
cation rapide de la Déclaration dans le Territoire des Nouvelles-Hébrides.

"l) Le Camité spécial :;.~éaffirme le droit inaliénable d:;, peuple des
Nouvelles-Hébricles à l'auLodt::terlnination et à l' ir.(Î.épen~;.ance, conformément à la
déclaration corrt.enue dans la r';sol.ution l51.l~ \ .L(VI Ie l'Assemblé 2 :;énér8 L~.

'.. 18 question du Te"t"ritaire des Neuve 'les-H8bri 1"';,~ st étU'libc par le Coru trf;
spécial et par 1

7
As s emb i.ée l':'~-'léro le de")uis 1964. L::~:::; cctcIusLonc et reco!1l.'!1andations

ou Coralti spécial concornant. ce ter1.'i toir2 f'Lgur-errt dans son rapport à
11 Assemblée gfr:'}rale à c\;jS diy-neuviÈme, vingt et unième et vingt-troisifèffiC
s es s.i.ons al.

..h/



immédiatement des mesures pour mettre en place des institutions politiques ct
ùes organes exécutifs représentatifs, conformément aux principes de la Charte
des Nations Unies et aux dispositions de la .D6claration.

..

..

•' '' ' ''.~, ~ . .

6) Le Comité spéciel souligne une fois à2 plus l'importance que revêc
l'errvoi.d1une mission de visite dans le Territoire. Seul ~D contact ~irect

permet àe se rendre compte des véritables sentiments, aspirations et besoins
du peuple du Ij 2rri toi re. Le Comité spécial prie donc Lns tamment les Pu'i s aancos
adml n.i at.;..antes de reconsidérer leur posi"Gion en ce qui concerne les missions
cl!2 visite et cl T autoriser un sous-comité à se rendre .lans le Territoire •

7) Le Comité spécial est également déçu de la lenteur des progrès'
réalisés dans le domaine économique et social et 6ans celui de l'enseiGnement
aux Nouvelles-Hébrides. Ile Comité spécial r{itère donc aux Puissances
administrantes ses reccmmanc1ations tendant à accé.Lérer-, pa r un effort concerté J

les pr-ogrè s dans ces domaines} et à as.sur-er la participation active de
l.'eprésentants de ~.a population à ce processus. Le Comité spécial renouvelle
(~g81ement S2 recommandation tendant à ce que les avi s et 11assistance des
institutions spéci81isées des Nations Unies soient recherchés pour formuler
et mettre en oeuvre des plans à cet effet."

3. Par Sê rosolution 2592 (XXIV; du 16 décembre 1969 relative à 25 territoi:i.'E:.s)
dont les Nouvelles-Hébrides J l'Assemblée générale El notamment appr-ouvé les chapitres
du rapJ.<ort du Comité spécial Telatifs à ces territoires S../, et prié IL Comité
spécial de continuer à accorder mle attention spéciale à ces territoires et de faire
rapport à.l'Assemb1ée génér.?lé, lors de sa vingt-cinqu~~me session, sur lfappli
cation de la présente résolution

~/ Ibid., chan. XVTT.
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRI'IOIRE-g/

;0
1
t
i

GENERALITES

4. Les Nouvelles-Hébrides forment un archipel irrég~lier s'étendant sur environ
704 kilomètres (440 miles) et situé dans la partie sud-ouest du Pacifique. Les
îles ont une superficie de 9 173 kilomètres carrés (5 700 miles carrés). Le
premier recensement du Territoire a eu lieu le 28 mai 1967. Il en ressort que la
population totale s'élevait à 76 582 habitants, sans compter environ
l 400 Néo-Hébridais qui ont refusé de remplir les formulaires du recensement. Les
Néo-Hébridais représentent plus de 92 p. 100 de la population totale. Les autres
habitants comprennent 2 924 Européens et métis d'Européens, l 696 habitants
originaires d'autres îles du Pacifique, 649 Asiatiques et 476 habitants d'origines
diverses. Les habitants non mélanésiens comprennent des sujets britanniques ou
français ainsi que des ressortissants d'autres puissances q~i,ont choisi de se placer
sous la juridicti.on du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou de la
France. Au 31 décembre 1968, la population totale était estimée à 78 533 habitants,
dont 5 446 non-autochtones.

T

EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTI~JTI01~ELLE

statut

5: Les Nouvelles-Hébrides form~nt un Condominium constitué le 20 octobre 1906 et
placé sous l'administration commune de la France et du Royaume-Uni. Par la
Convention du 16 novembre 1887, la France et la Grande-Bretagne ont constitué une
Commission navale mixte chargée d'assurer la protection de leurs sujets et des
biens de ces derniers. En lSC2, des commissaires adioints résidents ont été
désignés. Par la Convention du 20 octobre 1906, ' r~X gouvernements ont créé
le Condominium anglo-frança~s des Nouvelles-HébriG . 'tte convention a été
remplacée par le Protocole anglo-français de 1914.

6. Les sujets et citoyens des Puissances signataires jouissent de droits égaux.
Chaque Puissance demeure "souveraine à l'égard de ses nationaux, ainsi qu'à
l'égard des sociétés légalement constituées conformément à sa loi", et aucune des
deux Puissances ne peut exercer Q'autorité séparée sur le Condominium. Les
ressortissants de pays tiers résidant dans l'archipel optent pour le statut légal
britannique ou français et se placent, en pratique, sous la protection adminis
trative et l'autorité de la Puissance dont ils ont choisi le statut légal. Les
travailleurs étrangers 'ïntroduits dans l'archipel par l'un ou l'autre des deux
gouvernements ou avec l'autorisation de l'un dt entre eux" sont consLdérés comme
ayant opté pour le statut légal du gouvernement qui a autoriôé leur entrée~ Le

.?:./ La présente section a été é tabLie d'après des rapports déjà. publiés et des
renseignements relatifs à l'exercice ayant pris fin le 31 décembre 1968, qui
ont été communiqués au -Secrétaire général le 12 septembre 1969 par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 11 février 1970 par
la France en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte.

•
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Protocole de 19J-4 ne précise pas le statut national des habitants autochtones du
Condominium. Il établit qu'ils ne peuvent ni dépendre de l'une des deux Puissances
ni "a cquérir dans l'archipel la qualité de ressortissants, soit comme citoyens,
soi t comme su.] ets Il de l'une des deux Puissances.

7. Selon certaines informations, le Territoire a reçu en décembre 1968 la prenüère
sèri::: de pass epor-t s destinés à ses babit.arrt s autochtones. Les pas s epor t s doivent
uerm:=ttre à leurs propriétaires ùe demander l'assistance et la protection de
fonctionnaires britanniques ou français, à l'étranger, ou des deux à la fois. Avant

.. cctt e c1.-:-.te, les Néo-Hébridais qui voyageai e-rt à l'étranger n'avaient que des cartes
d'it.:e:ltit6 et se heur-t.at ent souvent à des difficultés lorsqu'ils se rendaient dans des
po./s autres que la France et le Royaume-Uni.

Constitution

8. La Constitution du Conlominium figure dans le Protocole anglo-français du
6 août. 1914 qui 8 été ratifié en 1922 et proclamé aux Nouvelles-Hébrides le
5 Juillet 19é3. Assorti de certaines ûlodifications, ce protocole a, depuis lors)
ré[lement6 l'adm.:l!1istration lu Condominium.

a) Admüü stration commune

? LI adrntnt s't rat.Lon du Condomt nt um est désignée sous le nom d'Administration
commune et elle est or:iciellement placée sous l Tautorité commune et égale des
"Y:auts Commi s sa.l ree britannique et ~'rançais qui assument leurs fonctions par 1'inter
r.18·jiail'e Cle leurs J:'eprésentants Locaux, les Commissaires résidents brit.anni.que et
français auxquels iJs délèguent leu.rs pouvoirs et à qui ils adressent des directives.
(Le Hau't Commissaire ol'itu"nnique réside à Honiara dans les îles Salomon cri tanniques
et, en tant que Haut Commissaire pour le Pacifique occidental, sa juridiction
SI étenè' sur dt autres territoires britanniques de la même zone; le Haut Commissaire
français réside à Nouméa en Nouvelle-Calédonie et est également Gouverneur de la
Nouvelle-Calédonie.) L'Administration commune se compose de l'Administration
nation8.1e britannique, de l'Administration nationale française et de certains
services conjoints ou condominiaux. En plus de sa participation à l'Administration
cOlmmlne, les services de l'un et llautre pays, placés sous llautorité des Hauts
Coumissaires, sioccupent en toute indépendance des affaires intéressant leurs
ressortissants dans la mesure 011 elles ne relèvent pas de l' autoritt: commune.

10. Les s ervl ccs offi ci els natLonaux SE: composent dt administrateurs, dl emp.Loyé e
de bur-eau , de compt.ab l.es et ,le techniciens, nc't ammerrt de médecins et de
toncttonnaires de lléducetion,puisque la santé publique et l'enseignement sont
au piemier chef des q;je'":t:~ons "nat.LonaLes " bien que bénéficiant de subventions
pr,-~levées sur le budget commun (c! est-à-dire sur le budget du Condomi.rriuml , Chaque
Adr.rLnistrat i on établit ses propres prévisions budgé t aâ r-es , les credits nécessaires
provenant dans une mesure plus ou moins grande du gouvernement métropolitain ..

11. Les services communs, créés conformément à l'article 4 du Protocole, comprennent
les s erv.i ces ~ouvernementaux ordinaires tels que le sei'vice des finances (y compris
L~s douanes et l'ac1ministl'a·c2.Œ1 ùes contributions), les travaux. publics et les 
transports, les postes et ie t(léphone, la radiodiffusion, le service de la conser
v::;tion fonCière, le service topographique, l'agriculture, la météorologie et les
r-ünes. Ils sont financés par les impôts locaux et. le budget commun est préparé "par
Les Commissaires réi-JÎc1ents r":t. soumis à l tapprobation des Hauts Commissaires puis des
gouvernemEnts ffiEjtro'fJo1itains, aprè s ç~VOil~ ét.é pre.serrt é au Conseil consultatif.
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b) Conseil consultatif

12. Le Territoire ne possède pas de conseil législatif. Depui~ 1957, il est doté
d'un conseil consultatif présidé par les Commissaires résidents. Après l'appro
bation par le Conseil consultatif, en 1968, de propositions relatives à des
changements constitutionnels, le nombre des membres du Conseil a été porté de ~~6 à
30 lorsque le nouveau Conseil a tenu sa première réunion en octobre 1969. Le uo~bre

de membres !lon fonctionnaires a été port0 de 20 à 24, le nombre ~es membrEs
fonctionnaires demeurant inchangé, soit 6 (les Commissaires résidents britannique et
français) le Commissaire résident adjoint britannique, le Chanceiier de la résidence
française, le Trésorier du Condominium et le Superintendant des travaux du
Condominium). Quatorze des membres non fonctionnaires seront élus, au lieu de huit
dans le passé : 3 Anglais et 3 Français, au lieu de 2 J et 8 Néo-Hébridais au lieu
de 4. Il Y aura donc 10 membres non fonctionnaires désignés au lieu de 12 :
3 Anglais et 3 Français, comme auparavant, et 4 Néo-Hébridais au lieu de 6.

13. En ce qui concerne les réunions du Conseil consultatif, le Royaume-Uni a signalé
qufen 1967 il a tenu ses deux réunions ordinaires, la prew~~re ayant essentiellement
pour objet d'étudier les ~rogrès Téalisés dans l'exécution du pr0gramme pour l'année
et la seconde d'examiner le budget pour l'exercice 1968. En 1968, le Conseil
consultatif TI' a tenu qu ' une seule z-éuruon au cours de laquelle' il a examiné le budget
pour 1969, des projets de loi et les propositions relatives aux changemerrts
constitutionnels. Le Comité permanent du Conseil consultatif sfest réuni, comme
à l'hnbit~de, entre le3 sessions, pour étudier les décisions à prendre et des
pro '; oJ- C' -=1 e 10';tJ - IJ Û \..l ...L.

Adrr:tnistration locale
-~._.

iL;. Selon les r ensetgnement.s communiqués par la Fr'ance , il exi stait, en 1968,
22 conseils locaux dont 15 fonctionnaient de manière satisfaisante.

15. En 1966, des dispositions ligislatives conjointes ont cité promulguées en vue de
la création d'un conseil municipal consultatif à Luganville, petite agglomération
~rbaine sitQée sur la côte sud dfEspiritu Santo. Ce conseil a été maintenu pour une
nouvelle ·période de six mois en septembre 1968, et des élections ont ;~té prévues
pour 1969. Le conseil municipal consultatif est composé de 15 membres, dont
5 fonctionnaires, ~armi lesquels lfagent de district britannique et l'agent de
district i'ran<~ais du district du lTorj, qui se partagent la présidence; 3 membres sont
dé signé s par le Conilllissa.ire ré sident et 7 sont Glus. Il se réunit tous le s mois
et donne des evis au goûvernement sur lfutilisation des fonds du Condominium alloués
à la zone de Luganville.

•

..

Elections

16. Le suffrage universel des adultes nfexiste pas dans le Territoire. Avant les
changements constitutionnels de 1969, les membres élus néo-hébridais du Conseil
consultatif é~aient élus par des représentants des conseils 10CàUX de chacun des
quatre districts administratifs. Entre autres changements constitutionnels, huit
circonscriptions o~ districts électoraux ont été créés pour élire chacun des huit
membres élus néo-hébridais du Conseil consultatif. Ces élections ont eu lieu en
juillet-août 1969. Dans chacun de ces districts électoraux existe un collège
élector.al composé de représentants des conseils 10c8QX du district et d'un certain
nombre d'électeurs qui représentent les zones du district qui n'ont pas de conseils
locaux. Ces zones sont divisées en so'~s-districts correspondant aux groupements
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Il nat ur el s " de population - îles de faibles dimensions ou peu peuplées, ou groupes
Qe villages proches les uns des autres dans une même partie d'une île. La popu
lation de chaque sous-district désigne un ou plusieurs représentants (~elon son
importance numérique); ces représentants se réunissent avec les représentants du
conseil local dans un endroit du district électoral à leur convenance pour élire
un membre du Conseil consultatif.

17. Pour chaque zone de conseil local, il y aura deux représentants pour la première
tranclle de 500 habitants et un par tranche supplémentaire. C'est le même système
que celui qui avait été utilisé pour les élections au Conseil consultatif en 1964.
Ailleurs, il y aura un représentant pour la première tranche de 500 habitants, et
lm pour chaque tranche supplémentaire.

~artis politiques

IS. Selon certaines informations, le premier mouvement politique à avoir une
importance nationale depuis que le Territoire a été placé sous l'administration
conjointe de la France et du Royaume-Uni a été le Nabriamel. L'objectif poursuivi
par ce mouvement était de restituer aux indigènes toutes les terres appartenant à des
Européens qui n "ont jamais été mises en valeur. Les dirigeants du Nagriamel
déclarent cependant que leur mouvement n'est pas anti-europée:1. Il est signalé
en outre que les terres en question ont généralement été acquises avant la création
du Condominium, à une époque où des spéculateurs européens échangeaient des haches,
des pièces de tissu, de l'alcool, etc., contre des documents qui leur conféraient
la propriété de vastes zones.

19. Le l\Tagriamel aurait plus de la 000 membres dans: lliens.emh.le des~Nouvelles';"Hébrtdes;

principalement dans les îles septentrionales. Son chef, M. Jimmy Stephens, est
d'origine anglaise, tongane et néo-hébridaise.

20. Ce mouvement semble remonter à ,janvier 1966, date à laquelle le chef Bu'l.uk, de
la zone de la Grande Baie à Espiritu Santo, ami de M. Stephens,. a convoqué une
réunion où plus je vingt chefs locaux ont discuté de l'invasion par les Européens
de ce qu'ils considéraient comme leurs terres. Après cette réunion, M. Stephens,
le chef BuLuk et ci r autres Néo-HébrLds Ls ont été s'installer sur un terrain appelé
Vanafo, au nord de 1a ville de Santo. Ce t.ez-r-a i.n est situé sur un vaste plateau,
fert:le et largement sous-exploité, qui s'étend de l'est à'Espiritu Santo à la
Grande Baie.

21. Selon le jugement rendu par le Tribunal mixte du Condominium, une partie de
ce "0errain appartient à la Société frcnçaise des Nouvelles-Hébrides, qui l'a acquis
au début du siè~leo Cette société n'a pas cherché à fajre expulser bo Stephens et
ses compagncns qui, selon. certains renseignements, ont transformé Vanafo en un
~en~re de peuplement bien conçu

22~ Les membres du Nagriamel se sont rendus dans d'autres parties du Territoire
pour expliquer le programme et il a été indiqué qu'en juillet 1969; ''500.'.000 dollars
australiens avaient été versés au mouvement. Une partie de cet argent a été
defensée pour transformer Vanafo en un centre agricole produisant notamment de
l'arachide. D'autres sommes ont (;té utilisées pour payer des déplacemente effectués
en Australie, en Nouvelle-Calédonie et à Fidji afin d'obtenir des lIconseils",
ainsi que les honoraires d'un avocat, qui est un des dirigeantz politiques de la
ccmmunauté indienne de Fidji, M. ~. C. Ramlakha.
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23. Il a également été signalé que l 1 admin1st rat i on française a offert de créer une
école dans la communauté de VânErO et l'administration britannique un dispensaire.

2_. Le Nagriamel a été mentionné officiellement en décembre 1968 à l'ouverture
de la seizième session du Conseil consultatif des Nouvelles-Hébrides, et les
Commissaires résidents britannique et français ont, dans leur déclaration commune,
affirmé ce qui suit :

lINous ne saur-Lons omettre de mentionner une opération de réinstallation actuel
lement exécutée par certains Néo-Hébridois dans le secteur de Vanafo, à Santo.
Bien qu'à certains égards ces personnes fassent preuve d'un esprit de
progrès - par exemple dans leur désir de mettre les terres en valeur pour
l'agricult~re et l'élevage, à l'aide de matériel moderne -, à d'autres égards
elles semblent s'inspirer du passé, dans la mesure où elles se réfèrent
fréquemment au droit coutumier. Bien que dans le courant de 1 tannée, 11 ait été
nécessaire de sévir contre certaines personnes qui participent aux activités
du mouvement Na&:riam~ pour avoir pénétré illéga-':'ement sur certains terrains,
nous suivons les activités ùe ce mouvemt'nt; avec ''intérêt, et nous ne nous
opposerons à aucun projet constructif qui ne compromettra pas les bonnes
relations existent entre les diverses. commWl8utés. f1

y

25. Le Comité spécf.al, a reçu une pétition (AIAC.I09/PET.1122), envoyée par
M. K. C. Ramrakha au nom du Na5ri~lel, demanôarrb que HIes lois foncières 'soterrt
modifiées immédiatement et que la jouissance des terres appartenant aux autochtones
ne soit .p'Ius troubl~e; que le pays reçQive l'indét>er.1dance et une constituti~n •
fondée sur le suffrage universel direct et ~î gouvernement et une citoyenneté
uniques" •

Eonction publi~~

26. A la fin de 1968, l'administration ~ixte employait 151 fonctionnaires européens
et 105 fonctio~~aires néo-hébridais •. La fonction publique britannique employait
191 fonctionnaires locaux et 70 fonctionnaires d'outre-mer; elle employait également
sous contrat 18 fonctionnaires d'out~e-mer recrutés localement ou à ~dji, et à titre
temporaire 22 fouctionnaires d'outre-mer et 15 fonctionnaires locaux•.La France
signale que la mgme année son admir.istration employait 508 fonctionnaires, dont
78 d'outre-mer; les autres étaient des Néo-H~bridais ou venaient d'autres régions du
Pacifique (Tahiti et îles Wallis).

•

27 • Dans le Territeire, l'administration mixte assure une formation technique à.
du personnel recruté localement dans des branches telles que la radio, l'observation
météorologique, ll asriculture, les techniques de construction et le travail de bureau.
La fonction publique britannique, qui ne dispose pas d'installations locales pour la
formation technique, env~ie des ~ndi.da:ts remplissant Les conditions requises au.'Papua;'
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle~Guinée, aux rle~ Salomon, à Fidji,
en Australie, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni; en 1968, 31 stagiaires étaient
ainsi formés outre-mer. Le Royaume-Uni signale que dans les. efforts \déployés pour
accélérer la mise en place de fonctionnaires locaux, on se heurte toujours à certains
obstacles: manque de candidats ayant reçu une éducation adéquate,'et relèvement
récent des conditions dt admission dans -plusieurs -établissements d" enseignement
dJoutre-mer ..
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..8. L2S NO:.J.v{::11es-IkbriJe3 eut trois sor-tes de tribunaux : les tribunFlux du
CondOT::inium, l.es :ribunBu:: nc t i oncux britanniques {::t Les t.rLbuneux natLcnaux f':'ênçais.
Lesr,:":.1ibT.-:al}(;,a Cori.l:o:niniL~:1 co.npvennerrt le t:·ibur:.81 mixte, les t.r.l.bunaux dû. pr-eni.ez
leg:i.>'- et '~es tri>l!1ôUX inr.lig3ne;-.;. V:; tribunal mixte est le trià'.lnal pr-Lnc.ipa'l,
Il ' .<'.+. 1 -. 'f " ., " .. b ,..:l m' , 6 T8 a connaa cr-e Ge3 anpei.s rei.é.n:;L S 6tU: GGCl.SlOnS U8S r ra U:18U1': nu pre. ler:.LeGr,,· e...;

.-1,~s t:.::ibunaux LndLgè nes g ..li sont installés dans chaque district du Territoi:1 e . LL
est compét.errt ('::l~ matière d 1 errregf.st r-esierrt I'onc.i e r , pour les lJrOC0S met.t.anc en cause
à le fois oes :PraTlç& Ls et des Britc.nni ques , ou des Européens et des aut.oc'rtones ,
ainsi. que porr les pr-occ s opposant (les autochtones. L'un des deux déléGu~s

( a ,':mini stJ.'3.'C':·:.lY.'.;; dU.::ii stri ct in cé res sé s i.è ge dans les tribunau~:: pour autochtones,
en compagni2 Je deux assesseurs locaux. Les d01éeués sont tenuG de consulter :es
assesseurs lace '"L:. Les tribunaux indigènes exercent leur juridiction sur l' e ns embLe
d2 ~l our Jistrict et sont. compé t errt s pour les délits commis à l'encontre des rè01eme~ts

et cout.uce s des I/ouvelles-Hébria'2s. Les tribunaux nationaux britanniques ou français
,iu8en~~ sui,varrt leurs lois naci one Le s lorsque ëies :3Uj ets b r.i tanni que s ou français SO"Yu

J,../. ~ / / t 'b ] "en cause , except-e Q·'?ns .Les CG.S :"1('serves au ra una _ rm.xue ,

SI'ruATION ECONOMIQUE

G/ , l'"cne ra l'C0S

29. La 'o l.us grande pa r t Le des lTouvelles-Hébrides est couver-t-s de montagnes et
d t éD2i s s e s forgts; ~e vastes zones de l'intérieur restent injabitées. L'économie
du Tf:rritoire r-epose essentiellement sur les cultures de subsistance et sur la
produc'tLon du coprah. Le cacao et le café r'iguren-'c 'o2rmi les eutres cuLt.ures- ~ ~

marchandes. La pi-oduct.Lon de minerai de manganè se pour- 11 excor-tatLon qui, avec
l'exploitatio~ de l'indust~ie du poisson congelé, avait ~enjis de diversifie~

l t econcerl e du Terri taire, a pris fin en décembre 1968, à ln sutte d'une nect e
dim:Lrrrtion àes expor-bat.Lons du miner-aâ , Cette mesure a ét'3 docidée par ln
"Compagnf.e française des phosphates de l t océante" , qui a Lnd.l qu é que l'arrêt de la

..:J ,. , , • t ..::J" ... ] f" bl t d' . J .. d Il ... -Pf . lt ' 1 • / Ilpro.iuccaon ecaa du a .3 Cl e erreur 1.1 nn.nerea ec a es Ol .... lCU es ce mar-cne •

JO. On a 8.ppris en octobre 1969 qu'une partie des mines de manganèse d.e Forari
ava i errt tl~ouvé ache't2ur,.:-~t que ce dernier avait l t intention de rouvrir les mines
et de reprenare les exportatio~s à destination C!U Japon. Les réserves en minerai de
ces rai.nes É:tc:ient estimé.es à 300 000 tonnes de mantanè se à 42 p. 100. L'acheteur est
la South.lanj Miaing, Ltd. (soci6té australienne ayant son sièse aux Fidji), qui
aurait acquis, pour une somme qui n'a pas ét,i r éveLée , 50 p. 100 des actions ~le la

. /t / ll- 1.' , :J iT t Il 'f TT 'V' "t' d ' ,..... 1" h'SOCle e Le nangane se ete va e \ ..ulV,;, ) J propr-i e aa r-e es nunes , ~e on -d3 Soû.t J,..and
Mining, Ltd.} la société ~iV assurerait une production annuelle de 60 000 tonnes
de minerai, dont la première fraction - 10 000 tonnes - serait expédiée en
avril 1970. Les termes définitifs du contrat négocié avec dee acheteurs japonais
étaient en voie de mise au point à la fin du mois de septembre 1969.

]1. Pa rm; les autres indust.:."ie3 àe nof.ndr-e importance, On trouve l'industrie de
la viande conge162 et en conserve, quelqu~s petites uGines, ainsi que les métiers
El rti sanaux autochtones.

- 219 -

-



,
\

32. On signale que les Nouvelles-Hébrides sont l'un des cinq eroupes d'îles de
l'océan Pacifique à bénéficier d'une balance commerciale favorable. Cette situation
résulte globalement de :L'exploitation du coprah, de la pêche et du manganèse.
En 1968, la valeur totale des exportations s'est élevée à 4 852 151 livres d,
contre 4 254 000 livres en 1961. La valeur des exportations portent sur chacun des
trois produits susmentionnés était de 2 59~\ 201 livres po~r le coprah, 103 138 livres
pour le manganèse et l 114 139 livres pour le poisson congelé, contre
2 219 209 livres, 858 011 livres et 815 631 livres en 1967. La valeur totale des
irnportations stest élevée à 4 233 589 livres en 1968, contre 3 458 490 livres
l'année précédente. La plupart des exportations étaient destinées à la France et
au Japon (suivis de près en 1968 par les Etats-Unis et le Venezuela), et les
importations provenaient principa~ement de l'Australie et de la France.

33. Le Ter~itoire a trois budgets: un pour l'Administration commune ou gouvernement
du Condominium, un pour l'Administration nationale britannique et un pour
llAdministration nationale franqaise. Le budget de l'Administration commUne finance
des services qui sont ad~nistrés conjointement et contribue à chacun des budsets
des administrations nationales pour les services de santé et l'enseignement.,

34. Les recettes du budget de ItAdminis~ration commUne proviennent principalement
des droits d'importation et d'expo=tation (pour bO à 65 p. 100)' et autres taxes
locales. Les recettes de chacun des budgets des administrations nationales
proviennent principGlement des subventions accordées var les Puissances
administrantes.

35. En 1968, les recettes afférentes au budget commUn se sont élevées à
l 432 841 livres, contre l 336 257 livres en 1961; les dépenses se sont élevées à
l 302 176 livres, contre l 336 257 livres l'année précédente. Les recettes et les
dépenses prévues au titre de ce budget en 1969 étaient respèctivem~nt de
l 329 815 livres et l 329 814 livres.

36. Les recettes de l'Administration nationale britannique pour
l'exercice 1968/1969 se sont élevées à 271 744 dollars australiens, contre
261 427 dollars australiens en 1967/1968. Les recettes prévues pour 1969/1970
étaient de 244 890 dollars australiens. Les subventions au titre du développement
et de la protection sociale dans les colonies se sont élevées à 473 809 dollars
australiens en 1968/1969, contre 633 666 dollars australiens en 1967/1968; le montant
prévu pour 1969/~970 était de 500 728 dollars austr~liens. Les dépenses de
l'Administration nationale britannique pour l'exercice 1968/1969 se sont élevées
à l 651 241 dollars australiens, contre 1 345 437 dollars australiens en 1967/1968;
le montant prévu pour 1969/1970 était de l 692 803 dollars australiens.

37. ~1 1968, les recettes et les dépenses de l'Administration nationales française
se sont élevées respectivement à 144 024 000 F~lli (francs des Nouvelles-Hébrides) et
141 964 000 FNH) contre 132 328 000 FNH et 121 211 000 FNH en 1967. En 1968,
comme en 1967, les subventions du Oouvarneme-rt français ont r-epr é serrt.é 73 p. 100 des
recettes de l'Administration nationale francaise.,

el On trouvera au paragraphe 38 ci-après des précisions sur les monnaies utilisées
dans le Territoire.
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38. Le Protocole disposait que la monnaie et les billets de banque de It une et de
1~8ut.re Puissances auraient cours légal et, en 1935, la monnaie australienne a 6té
r-econnue ayant cours pour les paiements en stf'rling. Les monnaies utilisées sont Le
dollar australien et le franc des Nouvelles-Hébrides. Ce dernier est convertible
en monnaie australienne. L'émission de francs des NO\.l.velles-Hébrides est réglementée
par les autorit63 françaises, qui fixent également sa parité avec le franc
métropolitain. Une livre sterling vaut 12 fr8ncs français ou 214,3 fr8ncs àes
Nouvelles-Hébridesj elle V&ut 2,143 dollars australiens. Pour les transactions de
lfAd~inistration commune j on a recours à un taux arbitraire de 2,15 dol~ars

australiens pour une livre sterlinr,.

Uti lisation ,les sols et régime foncier:

39. L'article X du Protocole de 1914 pr5voyait la création d'un tribunal mixte
soigneusement organisé. L'une des principales fonctions de ce tribunal a été de
statuer sur les réclamations fonci8res relatives aux transactions antérieures à la
Convention de 1906 (art. XXII) et De fournir le mécanisme l1é~essaire à l'examen des
transactions effectuées après 1906. Afin de protéger les intérêts des habitants
autochtones, il [: é t.é 'prévu que seraient const l tuées sous l'autorité du tribunal
mixte des réserves autochtones dont les terres ne pourraient être aliénées, et que
les Commissair~s résidents devaient veiller à interdire toute autre aliénation
foncière en qU21que île que ce soit. Dans le cas des transferts de propriétés
effectués après la Convent:i.on de 1906 en faveur des habitants non autochtones" les
délégués 0e districts étaient requis de certifier qu'il avait bté satisfait à
certaines conditions.

40. L'instsnce, au cours de laquelle l'inscription 8U cadastre de la terre en
question est a?portée en preuve, se tient devant le tribunal mixte, selon une
procédure détaillée et compliquée, qui est précisée par le Protocole de 1914" Selon
l'Administration britannique, cette procédure est àans certains cas ambiguë, et
le fait que les circonstances ont changé depuis 19lJ.J. ne facilite pas une admi nda
tration rapide de la justice. Un système d'enregistrement des droits de proprlété
foncière a été élaboré en vertu de l'article X'AVI du Protocole et du Règlemen~

conmlun No 3 de 1930. Ces droits de pro~riété, une fois confirmés par le tribunal
et enregistrés, sont inattaquablesr

41. Ni le Protocole ni les arrêtés mixtes ne définissent les différentes catégories
de terres, mais il ressort du dernier rapport du Royaume-Uni que la situation est
la suivante :

.es

~es

a) Les terres enregistrées sont les terres qui, après cadastrage et
vérification du titre de propriété par le tribunal mixte, ont été
inscrites au Registrej

Les terres réclamées sont celles qui font l'objet d'une acticn devant
le tribunal mixte en vue de la délivrance d'un titre de propriété et
il peut avoir été fait opposition ou non. De même, la terre en question
a pu ou non avoir été cadastrée et elle peut être occupée en tout ou en
partie ou se trouver vacante;
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(1)

c) Les réserves autochtones sont les te!res qui. ont "été .réservées à. des
groupements a~tochtones donnés ou à de~ partiéuliers par le tribunal
mixte ou par les Commissaires résidents. Ceaterrea ne peuvent ~t-re
~11énaes sans l'autorisation du tribunal mixte ou des Commissaires. .

rés~dents, selon les caSj

Les ter~es Butochtonès sont toutes les autres terres et sOnt olassées dans
cette"'catégorie du 'faft que, par tradition, les autochtones sont réputés
avoir sur elles des droits, qu'ils exercent ~es droits ou non. Les
dirférends entre autochtones au sujet de ces terres peuvent être poxtés
devant le tribunal mixte ou le tribunal indigène et une fois que le titre
de propriété a été reconnu en justice, il est possible de le faire
enregistrer. Un autochtone peut $'adresser au tribunal mixte pour que
le droit coutumier qu'il exerce sur sa terre soit reconnu en justice
et enregistré. D'après le dernier rapport du Royaume-Uni, on ne péut dire
avec certi~~de si, une fois 'enregistrée, cette terre cesse de relever du
dr'-'it coutumier. Le Protocole prévoit que dans toute instance devant le
tr1'bunal mixte, les intérêts des autocrrtones doivent être, représentés pa-r
un fonç~ionnaire designé par les 9ommis.saires résident~ pour occuper les
fonctions d'Avocat autochtoneo

,.

e) ~_~ appartenant à ltE~~. On ne trouve nulle part la notion selon
laq~elle les terres vacantes sont la propriété du Condominium,-mais la
propriété des resso~rces minérales a été dévolue aux Commis8ai~cs résidents
en tant que ropréaentanüs du Côndorninium. Le Condominium n'est
I:..:-opriétaj.~·e que des terres qu'il a achetées et <;,';.1 ont été enregistrées.
D~ l:J.êmt?, les Gouvernements brita.nnique, français et australien possèdent
des terres enregistrées. En ve~tu de l'arrêté mtxteNo 35 de 1964)
le gouve.rn~ment du Condominium peut acq'.lérir des terres pàr voie de
contrainte •.

f) Terres à bail~ .Il est ~ossible d'enregistrer les droits. de bail. sur Une
terrë de m@me que tous autres droita prévus pal;' les a.rr~tés mixtes.

SITuAT!ON SOCIALE

Main-d'oeuvre
1

42. La plupart des autochtones se èonsacrent essentiellement aux cultures de
subsistance et.nux cultures marchandes. La majorité de~ salariés sont employés dans
les plantations de coprah, sur les navires de commerce, dans ~es magas1rtG ~u,dans

l'Administratiç:m. Il y a pén~r1e générale da main:'d '.oeuvre q,ua~if'iée ou se:ni~

qualifiée~ D'al)rès les rapports, le recense~ent de 1967 a chiffré à moiU8 de
20 000 habitants l'effectif de la main-d'oeuvre'; il ressort également de 'ce
recenserp.ent que les jeunes gens .~es Nouvelles"Hébrldes ont de plus en plus·tendance
à abandonner- 11agricultu:re, de subsistance pour se tourner. vers des occupations plus
complexes.· .

43. Les salaires varient 'suivant la natu.re id1\,$ravail et suivant que des rations
alimentaires font partie ou non du salaire~ ~. salaire 1e pl~s bas est celui d'un
ouvrier de plantation non quallfié/ recevane une "".tion :a11m~nta1re, qui gagnait
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4 111 +,. .- noi s n '1967/~968 fI,." llautI"e ?'xt,.".Âeme se trouvaient3 c.o _ars aus v:;.~a ....lens pei!.' .n _ J e - ,.1.- • 1, .

enr.pJ.oyés de magasin et Le s a r câ srns qualifiés qui sa:.:~naient alors jusqu'à
.LOO dollars australiens ";SI mois. La durée moyenne de La semaine de travail
s 1 é cneIorme entre 40 et, 30 ~·leures. Il n'existe pas de syndicats, bien que les
t.ext.cs en prévoient la cr-éat t on,

t , , 1"San G plJ.O J. qu.~

les

•

•

41.:·. Des seeva ces méd i caux sont fournis par les Administrations britannique et
française, l'Adminis-craT.iol1 commune et des organismes de mission bénévoles ..

45. D'après le rapport du ~oyaume-Uni, ltùdministration française & concentré ees
?[forts sur la cr-éat Lon d' hô-pitaux dans les a.jg.Lomér-at.Lons principales, l'Adminis
t rat.I on brit.annf'que ve't les ro1issions britanniques faisant porter les leurs
essentiellement sur Les zones rurales. L' Ad:ninistration britannique s'efforce
dtaméliorer la coordination de tous les services en vue de créer finalement un
service médical et sarrî '::'sire unique pour Le Condominium.

J..~6. L' Admir:i~tration française assure l y entretien de cinq hôpitaux (dont les
principaux se trouvent à Vila et à Santo) dont le 'personnel compr-end huit médecins
frauçais et des ~eligieuses infIrmières. En 1968, on dressait des plans pour
reconstruire llhô}Jital de Vila.

47e Le personnel de l'Administration britannique se compose d'un médecin-chef, de
't ro.i s médecins "étrangers '! et de sept médecins du :"lays sortis de l tEcole de méc1ee:ine
des îles Fidji, de dix au~iliQires médicaux, dlune soeur infirmi3Te, d'un technicien
de laboratoire, de quat~e inspecteurs sanitaires formés au Fiji College, et dlune
soixantaine d'aides-infirmi8res et dtinfirmières.

48. Les médecins du Condominium appartiennent aux administrations nationales,
à l'exce~tion de deux diplômés des Fidji affectés exclusivement au service médical
du Condominium et travaillant dans les l1ôpitaux français. Les autorités du
Royaume-Uni déclarent que les services du Condominium, dont le rôle et le champ
li. t action sont actueLl.ement Lt.r.dt.és , sont progros sfveillent développés et que la
création récente d'un service d' ~1ygi9ne et de médecine préventive mar-que le début
de la mise en place d'un service organique du Cordominium. Lladministration du
Condominium possède deux équipes sanitaires placées sous la direction des
inspecteurs de la santé publique, llune à Vila et l'autre à Santo, qui. sont chargées
de la lutte contre les moustiques et d'autres tâches saniteires de caractère général
mais de pol;tée J.·~mitée. Dans les autres secteurs, aucune Oeuvre ct'hygiène organisée
n1est entreprise.

49. Le Royaume-Uni a fait savoir que le progra@ne de lutte contre la tuberculose
lancé en 1964 avec l'assistance de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a été développé en 1967 de taqon à
fournir également des vaccinations contre la coqueluche, la diphtérie et le tétanos
pour tous les enfants d'âge préscolaire, contre le tétanos pour toutes les femmes
encef.nt.es , et contre la va r-Lo Le pour la population t.out entière. A la fin de 1968,
les activités de ce programme s'étendaient à un pour '1tage important de la
population. On signalait en outre que l'on étudiait encore la possibilité de lancer
un programme d'éradication du paludisme.
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50. En 1968, les dépenses de l'Administration commune consacrées à la santé
publique (non compris les subventions acco rüécs 3UX G.(~L1ini.strations nationales) se
sont élevées au total à 47 1~56 livl'\3's) contre ]6 : he. livres en 1967. Ces dépenses
étaient estimées à 52 458 livres pour 1969. Les d0pellses de santé publique de
l'Administration nationale britannique sont estimées à 193 751 dollars australiens
pour 1967/1968 contre 153 876 dollars aus t re Li ens en 1966/1967. Celles de
l'Administration nationale fral~aise en 1968 se sont élevoes à 27 322 000 francs des
Nouvelles-Hébrides, contre 24 C52 000 francs des Nouvelles-Hébrides en 1967.

SITUATION DE L' l!!'TSFIGNElvIE:J::IIT

..

..

•

51. L'enseignement pri~aire est essentiellement dispensé dans les écoles de missions.
En outre, l'Administration nationale britannique possodait en 1967 deux Gcoles
primaires comptant au total 200 élèves, dont 119 autochtones.. En 1968, il Y en avait
trois. L'Administration nationale française possédait, en 1968, 41 écoles primaires,
avec un personnel de IJ7 enseignants (37 autochtones) et 2 980 élèves inscrits
(2 100 autocl-:.tones).

52. L'enseignement secondaire éca.i t assuré par une école britannique comptant un
effectif de 83 élèves en 1968 (55 en 1967), deux écoles française fréquentées par
180 él~ves en 1968 et une école indépendante comptant 84 él~ves en 1967. ~i outre,
en 1968,27 boursiers suivaient des cours dans des établissements secondaires
d'outre-mer, 13 dans des écoles britanniques et 14 dans des écoles françaises.

53. La formation professionnelle était assurée par une école professionnelle
indépendante comptant u~ effectif de 25 élè~·es en 1967. En outre, 12 boursiers
fréquentaient des écoles professionnelles britanniques outre-mer. Une école normale
de l'Administration nationale britannique comptait 57 é18ves en 1968; d'autre part,
quatre personnes suivaient des cours de formation pédagogique au Royaume-Uni.

54. En 1968, trois étudiants faisaient des études dans les universités françaises
grâce à des bourses accordées par l'Administration nationale française.

55. L'Administration du Conùominium ne pT618v0 pas de fonds pour l'enseignement sur
le budget commun, mais elle accorde une subvention annuelle aux administrations
nationales, qui, à leur tou~.c, aident les écoles de missions. En 1.968, le montant
total des dépenses consacrées à l'enseignement par l'Administration nationale
britannique (jcait évalué à 378 418 livres contre ::...80 820 livres en 1967. Cette
sommo comprenait les subventions annuelles de 29 165 livres en 1967 et
30 915 livres en 1968 reçues de l'Administration commune au titre des dépenses
renouvelables. Les crédits consacrés à l'enseignement par l'Administration
nationale française se sont élevés en 1968 à 6 434 000 francs français.
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1. DECISION~) PRISE[) ANTERlEUREi.\iENT PAR LE COUITE SPECIAL ET PAR
L'ASSEIviBLEE GENERALE

1. Les Samoa américaines et Guam sont étudiées par le Comité spécial et par
l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions et recommandations formulées
par le Comité spécial en ce qui concerne ces territoires figurent dans les rapports
qu'il a adressés à l'Assemblée générale pour ses dix-neuvième, vingt et unième à
vingt-troisième sessions al. Les décisions prises par l'Assemblée générale en ce
qui concerne ces territoires figurent dans les résolutions 2069 (xx) du
16 décembre 1965, ~~232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967
et 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968.

2. Après avoir étudié les territcires en 1969 b/, le Comité spécial a adopté les
conclusions et recon@andations suivantes :

"1. Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
terrdcire.~ de Guam et des Samoa américaines à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960.

\

2. Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame
à nouveau que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement et
de leurs ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de
la déclaration dans ces territoires.

). Le Comité spécial prend note des mesures qui sont prises en vue de
développer et de diversifier l'économie de Guam; il considère néanmoins que
l'économie continue à être centrée sur l'existence de bases militaires dans
le terr~t\':re et que cette situation affecte le processus de décolonisation du
terr~tcir(;. Il estime qu'il faut faire en sorte que le territcire ne
dépende plus d'activités militaires.

..

..

•

j.

•

al
-'

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No 8 (première partie) (A/58GO/Rev.l), chap. XVI, par. 64 à 71,
chap , XVII, par. 95 à 102; ~Èid_~, vingt_~!-_ uni_~~e._.s.~~si~.n.2_~.n_ne~~~)additif
au ~oint 23 o.e l!ordre du jour, document A/63007Rev.l, chap. XVIII, par. 65
et 66j ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de l!ordre
du jour~troisième partie), documënt A767Co]Rev.l, chap. XVIII, par. 81j
A/7200/Add.9, ccap. XXI, sect. II.

A/7623/Add.S (;:rer:-.isre partie), chap. XVIII, par. 11.
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4. Il semble que les autochtones ne jouent qu'un rôle mineur dans le
développement économique des deux territoires. A ce propos, le Comité spécial
souhaiterait recevoir des renseignements sur la propriété des nouvelles
industries à Guam et aux Samoa américaines. De l'avis du Comité spécial, la
participation pleine et entière des habitants des îles au déveloPP2ment
économique de leur territoire respectif est souhaitable si ce développement
doit servir ·véritablement leurs intérêts.

5. Tout en considérant que llévolution récente sur le plan constitu
tionnel marque un progrès dans la voie d1un gouvernement autonome, notamment
à Guam, le Comité spécial note que cette évolution tend dans les deux
territoires à perpétuer l'association avec la puissance administrante.

6. Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis, l'envoi de missions de
visite dans les territoires lui permettrait d10btenir directement des
renseignements précieux sur la situation qui y règne et de connaître les
vues de la pop·ulation. L'envoi de missions de visite aiderait le Comité
spécial à trouver le moyen le plus rapide et le mieux approprié d'appliquer
la déclaration dans les territoires, en tenant compte des voeux librement
exprimés de la population. Le Comité spécial prie donc instamment la
Puissance administrante de reconsidérer sa position en ce qui concerne les
missions de visite et à autoriser un sous-comité à se rendre dans les
territoires. 1t

3. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, qui concernait
25 territoires, y compris les Samoa américaines et Guam, l'Assemblée générale a,
notamment, approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatif à ces
territoires cl) et a prié le Comité de continuer d'accorder une attention spéciale
à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-cinquième session, sur llapplication de la résolution.

cl Ibid., chap , XVIII.
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2. RENSEIGNEMENTS Still LES TERRITOIRES

A.. SAMOA AMERICAlNES
dj

Généralités

4. Le territoire des Samoa américaines comp~end les sept îles orientales du
groupe des Samoaj il est situé à environ l 6co milles au nord-est de la
Nouvelle-Zélande et à 77 milles à Itest des Samoa occidentales. Il a une
superficie totale de 76,2 miles cnrrés. L'Administration a son siège à Pago-Pago)
dans ltîle de Tutuila, qui est la plus grande du territoire. Les habitants du
territoire 'sont des Polynésiens. Ils étaient au nombre de 20 051 d'après le
recensement de 1960. En 1969) la population était estiffiée à plus de 28 000
habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

•

•

a) Remarques d'ordre général

- ..

5. Les Samoa américaines sont un territoire des Etats-Unis administré par le
Département de l'intérieur en vertu d'une ordonnance) signée par le Président des
Etats-Unis) qui est entrée en vigueur le 1er juillet 1951. Les habitants du
territoire sont ressortissants des Etats-Unis.

b) Constitution

6. La Constitution du territoire a été révisée et ratifiée par les électeurs en
1966. Elle a été approuvée par le Secrétaire à lrintérieur des Etats-Unis en
juin 1967j la majorité des nouvelles dispositions constitutionnelles OQt été mises
en application dès cette année-là. En avril 1969) la nouvelle Constitution
était entrée en vigueur dans sa totalité.

7. Le territoire est administré par un Gouverneur, lequel est nommé par le
Secrétaire à lrintérieur américain et exerce ses pouvoirs sous sa direction.
Gouverneur est assisté d'un Secrétaire et de chefs de départements et de divisions
Le Secrétaire, qui est également nommé par le Secrétaire à l'intérieur des
Etats-Unis) fait fonction de gouverneur par intérim en ltabsence du Gouverneur.

Les renseignements qui figurent dans la présente section ont été tirés de
rapports publiés précédemment ainsi que des renseignements que les Etats-Unis
d'Amérique ont communiqués au Secrétaire général le 30 juin 1969 pour l'année
terminée le 30 juin 1969, conformément à l'Article 7'3 e de la Charte.
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8. Le corps législatif comprend le Sénat et la Cbambre des représentants : aux
termes de la nouvelle Constitution, le nombre de leurs membres a été porté de
15 à 18 pour le Sénat et de 17 à 20 pour la Chambre des représentants.

1

9. La nouvelle Cons t i tution permet au corps législatir de voter des crédits
par imputation sur les recettes locales. En outre, le corps législatiI joue
maintenant un certain rôle dans la préparation du "budget du territoire: il examine,
lors dlune réunion spéciale, l'avant-projet de budget que le Gouverneur doit
lui présenter avant de soumettre le budget définitif au Secrétaire à l'intérieur
des Etats-Unis. Auparavant, le Gouverneur et le Secrétaire à l'intérieur étaient
seuls chargés de la préparation du budget .

10. La nouvelle Constitution a également imposé une réduction du délai laissé au
Gouverneur pour se prononcer sur les projets de loi adoptés par la législature;
en outre, celle-ci est habilitée à adopter un projet de loi en passant outre au
veto du Gouverneur à la mème session que celle au cours de laquelle le projet de
loi a été adopté pour la première fois, alors qulautrefois elle devait attendre la
session suivante. Par ailleurs, le Gouverneur nlest plus habilité à promulguer
en tant que loi une proposition de loi qutil aurait présentée, en la qualifiant
dl urgente, à la législature mais que celle-ci ntaurait pas adoptée.

11. En outre, la nouvelle Constitution ramène de 20 à lU ans l'âge mlnlmum pour
voter, remanie la composition de la législature, porte de 30 à 40 jours la durée
maximum de la session annuelle, abolit la limit.e de 15 jours actuellement en
vigueur pour les sessions spéciales et porte les émoluments des membres du corps
législatif de 3CO à 600 dollars, p'Ius lr") dollars pour chaque jour de travail en
session spéc5ale.

c) Système électoral

12. Toute personne âgée de l~ ans révolus, ayant résidé dans le territoire pendant
cinq ans et dans le comté où elle se propose de yoter pendant un an, a le droit de
vote. Tout ressortissant ou national des Etats-Unis ayant le droit de vote et âgé
dtau moins 25 ans peut être candidat et siéger à la Chambre des représentants. Les
élections ont lieu tous les deux ans.

13. Les premières élections oreanisées depuis l'adoption de la nouvelle
Constitution se sont déroulées en novembre 196H, compte tenu de la compos i.t i.on
élargie des deux chanilires; la nouvelle législature a tenu sa première session en
février 1969.

d) Futur statut du territoire

14. En mai 1969, le Gouverneur a approuvé un projet de loi instituant une
commission dite "du statut po'Ll.t Lque'", chargée d'examiner toutes les options que le
territoire pourrait envisager en ce qui concerne son avenir politique. En
février 1970, la Commission du statut politique aurait présenté cinq options
possibles: a) indépendance; b) réunion aux Samoa occidentales; c) réunion à l'Etat
dtHawaiï; d) statut de territoire non incorporé (unincorporated territory) à
1 lexemple de Guam ou des !les Vierges américaines; e) statut de "Commonwealth"
analogue à celui de Porto-Rico de façon à former un Etat librement associé aux
Etats-Unis. lia Commission n'a cependant fait aucune recommandation spécifique
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elle a organisé une série de réunions avec les élèves des écoles secondaires des
différents districts et avec certains groupes de la population avant de faire
rapport au corps législatif. Le rapport de la Commission du statut politique aurait
suscité "des sentiments mélangés" chez les 30 premiers chefs auxquels il a été
soumis.

e) Administration locale

15. Le Secrétaire aux affaires samoanes, chef du Dépa~tement de l'administration
locale, est un Samoan nommé par le Gouverneur. Il assume la responsabilité
de la bonne administration des affaires des districts, ccmtés et villages. L'une de
ses fonctions les plus importantes consiste à régler les litiges fonciers devenus
plus fréquents ces dernières années.

16. Le territoire est divisé en trois districts administratifs dirigés chacun par
un gouverneur de district samoan nommé par le Gouverneur du territoire pour
quatre ans. Chacun des gouverneurs de district se fait aider par un assistant
administratif. Avant que les changements apportés à la Constitution ne prennent
effet, il y avait 14 comtés dirigés chacun p~r un chef de comté choisi par les
conseils de comté et nommé par le Gouverneur. A l'intérieur de chaque comté}
les villages sont administrés par des maires et des conseils de village.

" ..

f) Organisation ~udiciaire
..

•

•

17. Le pouvoir judiciaire appartient à la Haute Cour et à cinq tribunaux de
district qui relèvent d'un Chief Justice et d'un Associate Justice américains et
de quatre juges adjoints samoans. Il n'y a pas de système de jury et tous les
jugements sont rendus par un groupe mixte de juges américains et samoans.

g) Fonction publique

Id. Au 30 juin 1969, la fonction publique employait 2 734 fonctionnaires de
carrière recrutés localement, 196 agents contractuels et 16 fonctionnaires fédéraux.
En comptant les gouverneurs de district, les juges locaux, les chefs de comtés,
les employés de district, les agerrt.s du service d'ordre des vi lIages et les
maires, le nombre des fonctionnaires locaux atteint le total de 2 818. Les
fonctionnaires contractuels, venus le plus souvent des Etats-Unis, sont recrutés
sur la base de contrats de deux ans et sont affectés à des postes exigeant des
compétences élevées pour lesquels on ne trouve pas de Samoans qualifiés. La
plupart de ces fonctionnaires contractuels sont affectés au Département de
l'enseignement.

Situation économique

a) Généralités

19. L'essor pris par l'industrie et le tourisme dans le territoire, où la
superficie des terres cultivables est limitée et où la population augmente, rend
nécessaire d'exploiter plus à fond les ressources naturelles existantes. La
Puissance administrante signale dans son rapport que le Département de l'agriculture
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a continué à élaborer des programmes à cette fin.
notamment lTintroduction de méthodes modernes dans
développement de la pêche au large des côtes, dans
intéressera la population du territoire.

Ces programmes prévoient
lTagriculture et le
ltespoir que cette activité

:1
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20. D'après le levé cadastral que le Gouvernement néo-zélandais a établi dans
le cadre de lTétude qu'il a effectuée au Samoa occidental en 1960, 28 p. 100
seulement du territoire des Samoa américaines sont cultivables. Sur les
L~ 930 hectares de terres arables, on estime que L!-O p. lCO ne sont pas pleinement
exploitées. Alors que la production agricole est une nécessité, la mise en
valeur des terres est entravée par la complexité et l'ambiguité du régime
foncier. La Puissance administrante a déclaré qulil était absolument nécessaire
d' ,-:,ablir un levé cadastral complet et à jour.

21. Le Bureau des affaires samoanes (Office of Samoan Affairs) a pour fonction
principale de régler les différends relatifs à la propriété foncière. En
1968/1969, sur 49 affaires, L~8 ont été réglées par lui sans avoir été portées
devant les tribunaux. En 1967/1968, une loi locale créant u~e Chambre des
terrain~ et des titres de propriété (Division of Land and Titles) à la Haute-Cour,
mesure qui, s'ajoutant aG nouveau levé topographique du territoire effectué en
1967/1968 par le Service hydrographique et géodésique des Etats-Unis (United
States Coast and Geodetic Survey), devrait grandement contribuer à une
stabilisation des titres fonciers.

b) Agricult11re

22. La Puissance administrante signale que le Département de l'agriculture du
territoire a entrepris une action concertée pour favoriser ltagriculture
commerciale. En 1968/1969, il a associé à son action le Bureau des affaires
samoanes (Office of Samoan Affairs) pour faire appliquer un programme obligatoire,
dont il a confié lTexécution aux I1pulenuTus", ou maires des villages. Grâce à
ce programme, une augmentation des plantations de taros géants, de bananes, de
tapioca et de canne à sucre a pu être enregistrée. La récolte de taros, qui
est à la base du régime alimentaire des Samoans, ayant été plus élevée,
(augmentation de 88 p. 100 en 1967/1908), les importations de cette denrée en
provenance du Samoa occidental ont baxs sé sensiblement.

23. En 1968/1969, le Département de llagriculture a étendu également aux
planteurs de bananiers le bénéfice du programme de prêt quTil avait institué
en 1967/1968 pour venir en aide aux producteurs de taros et qui était financé par
la Banque des Samoa américaines. Des prêts dlun montant total de 13 814 dollars
ont été consentis à 23 nouveaux exploitants agricoles et à quatre exploitants
agricoles déjà établis. A la fin de ITannée, un total de 53 prêts avaient été
approuvés, dont 53 pour des exploitants agr-LcoLes , Le nombre dtexploitants
agricoles commerciaux est passé de huit, en mars 1968, à 67 en juin 1969. Sur ce
nombre, 53 se consacraient à la culture de bananiers (environ cinq hectares), six
à la production de légumes (près de 12 hectares) et trois à la production
dTananas (deux hectares) .

24~ Le Département de llagriculture a le monopole de lTimportation et de la
vente des taros. Les 65 650 livres de taros qu'il a vendues en 1968/1969 ont
été, en majeure partie, récoltées avant maturité afin que les sommités
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puissent être vendues aux cultivateurs pour les semis. Le Département a par
ailleurs mis en route deux pépinières afin de pouvoir fournir aux exploitants
agricoles commerciaux et aux cultivateurs qui pratiquent une agriculture de
subsistance des plants sains de bananiers et de cocotiers.

25. Les agriculteurs des Samoa américaines ont vendu en 1968/1969
l 227 248 livres de denrées - toutes catégories - contre 799 995 livres en
1967/1968, ce qui représente une augmentation de 57 p. 100. Cette augmentation
a entraîné une baisse des prix.

•

c) Pêche •

26. La Division des pêches du Département de l'agriculture a pourSU1Vl son
programme de. recherche à llaide de fonds de contrepartie mis à sa
disposition - dans la proportion de 3 contre l - par le Bureau of Commercial
Fisheries (Bureau des pêcheries commerciales) des Etats-Unis. Ce programme de
recherche a été prolongé du fait qu1il n1avait pas été possible de parvenir à une
conclusion définitive concernant la rentabilité éventuelle d1une exploitation
commerciale de la pêche.

27. La conserve de thon et la fabrication de produits dérivés du thon avaient
occupé une place prépondérante dans l'économie du territoire entre 1966 et 1968;
mais, une brusque diminution des activités d~s bateaux de p~che asiatiques a fait
baisser les exportations de poisson en 1968/1969 et, du même coup, la valeur
totale des exportations du territoire. En revanche, le coprah, qui est le seul
produit d1exportation important du territoire, après le poisson, a rapporté
pendaet la même année un total de 55 406 dollars aux cultivateurs samoans pour
358 tonnes, exportées aux Etats-Unis.

d) Tourisme

28. La Puissance administrante signale dans son rapport que le tourisme continue
de représenter pour les Eamoa américaines le meilleur espoir d'essor économique.
Le nombre des visiteurs qui sont restés plus de 24 heures dans le territoire
est passé de 10 825 en 1967/1968 à 12 639 en 1968/1969.

e) Finances publiq~

29. Le budget du gouvernement du territoire est financé par les recettes locales,
complétées par des subventions votées par le Congrès des Etats-Unis. Des crédits
sont ouverts directement pour le Cabinet du Gouverneur, la Législature, le
Chief Justice et la Haute-Cour. Le t.o'cal. des subventions votées et des crédits
ouverts dir2ctement par le Congrès pour l'exercice de 1968/1969 s'est chiffré
à 6,6 millions de dollars, contre 7,3 millions en 1967/1968 et 9,1 millions en
1966/1967. Les réserves locales slélevaient, au cours de la période
considérée, à 4,6 millions de dollars, contre 4,4 millions de dollars en
1967/1968 et 4 millions en 1966/1967.

30. La valeur des exportations est tombée de 30 millions de dollars en 1967/1968
à 24,1 millions de dollars au cours de la période considérée. La valeur des
Import atd ons a légèrement augmenté, passant de 12, l à 12,2 millions de dollars.
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31. Le Secrétaire à l'intérieur des Etats-Unis a approuvé un plan en vertu duquel
la Banque de Hawaii doit financer toutes les opérations commerciales du territoire
tandis que la Banque des Samoa américaines jouera simplement le rôle de banque
de développement. Le gouvernement du territoire a engagé des négociations avec la
Banque de Hawaii en vue de la vente de la majeure partie de la succession de la
Banque des Samoa américaines.

f) Travaux publics

32. La Division de la construction du Département des travaux publics s'est
occupée de projets d'une valeur de 2 132 539 dollars dont le plus important est
la construction d'une nouvelle cale de halage avec rails d'un coût de
450 929 dollars. Co~e autre grand projet de construction achevé au cours de
l'année considérée, il faut citer l'école secondaire du district oriental et un
nouvel entrepôt pour les marchandises en transit.

Situation sociale

a) Main-d'oeuvre

33. Le gouvernement du territoire continue d'être l'employeur le plus important
(voir également par. 18 ci-dessus). Les conserveries de thon et la fabrication
de produits dérivés du thon constituent l'industrie la plus importante du
territoire. La Star-Kist Samoan, Incorporated a employé environ 500 Samoans,
auxquels elle a versé des salaires mensuels d'un montant global de 50 000 dollars
envl ron au COU:i.'S de la période considérée. Par ailleurs, elle exploitait
92 bateaux de pêche ayant à leur bord quelque l 840 pêcheurs asiatiques. La
Van Camp Company a employé elle aussi 500 Samoans auxquels elle a versé des
salaires mensuels d'un montant global de 85 000 dollars. Cette société exploitait
52 bateaux de pêche ayant à leur bord l 000 pêcheurs asiatiques. L'industrie
touristique a employé au cours de la péTiode considérée 300 Samoans, contre
250 l'année précédente.

34. Une étude bisanuelle des salaires a été effectuée en 1968/1969 par une
commission désignée par le Secrétaire au travail des Etats-Unis. Le salaire
minimum horaire a été relevé en moyenne de cinq cents dans les industries
auxquelles s'appliquent les Federal Fair Labor Standards Acts (Lois sur des normes
de travail équitables) qui, avec la Loi sur les salaires et les heures de
travail (Wage and Hour Law) du Code des Samoa américaines, régissent les salaires
dans le territoire.

b) Santé publique

35. Le Département des services médicaux est devenu pleinement opérationnel à son
nouveau siège au Centre de médecine tropicale Lyndon B. Johnson, qui a été inauguré
en JUln 1968. Ce nouvel hôpital compte 200 lits. Du temps où l'hôpital des
Samoa américaines était le siège du Département, la Puissance administrante avait
signalé dans son rapport que le Département était en mesure d'assurer des services
à environ 75 p. 100 des 26 000 personnes qui résidaient à titre permanent ou
temporaire dans le territoire. Le reste des habitants - soit 25 p. 100 - vivaient
dans des îles éloignées ayant des services de transports irréguliers; il était
toutefois possible de fournir rapidement à ces régions des conseils médicaux
grâce aux contacts directs pouvant être établis par radio avec l'hôpital de Ntulei,
qui se trouve sur l'île principale de Tutuila.
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36. L'hôpital de lépreux de Tafuna (21 lits) et quatre dispensaires donnent des
soins hospitaliers auxiliaires'- On projette de transférer les lépreux de ~afuna

à Ithôpital principal, où d'autres lépreux viennent aux consultations pour se
faire soigner. Le personnel des dispensaires est constitué par des agents médicaux
et des infirmières de la santé publique.

37. La Community Health Planning Corporation de San Francisco a été invitée à
faire u.ne étude détaillée de la situation sanitaire dans les îles afin d'identifier
les prLnci.paux problèmes qui se posent et de réunir des données dont on puisse
se servir pour l'organisation et l'administration des services de santé.

Situation de Itense~gnement

•

38. Cela fera bientôt cinq ans que la télévision est utilisée comme moyen
dtenseignement de base d~ns le territoire et, selon la Puissance administrante,
cette méthode a ~ontribué à améliorer le système d'enseignement et a permis de
relever le niveau des Samoans employés par le Département de l'éducation.
Toutefois, en mars 1970, le nouveau Gouverneur du territoire, M. John M. Haydon,
aurait déclaré que llutilisation de la télévision comme moyen d'éducation dans les
Samoa américaines avait abouti à un "échec total". Selon lui, les élèves diplômés
des écoles secondaires du territoire étaient à l'heure actuelle de deux à trois ans
en retard sur leurs camarades des Etats-Unis. Ce système donnait 70 p. 100
d'échecs lors du transfert des élèves dans d ',autres écoles. 'Le Gouverneur Haydon
estimait par ailleurs que c'était également à cause du système d'enseignement en
vigueur dans le territoire que quelque 5 000 Samoans étaient inscrits au chômage à
Honolulu, et presque autant en Californie. •

39. En uvril1970, ~1. Haydon a annoncé des plans pour l'amélioration de
Itenseignement dans le territoire. Selon les indications donnée'3, le nouveau
programme, qui doit entrer en vigueur en septembre 1970, met l'accent sur
l'enseignement de l'anglais et sur la formation professionnelle. En ce qui concerne
l'utilisation de la télévision dans l'enseignement, le Directeur à l'Education
aurait déclaré que la télévision resterait un moyen d'enseignement important, mais
op'pn même temps les ensei~nants seraient appelés à jouer un plus grand rôle tant
~~. _ins de la planification que du point de vue de l'enseignement.

•

40. En 1967/1968, il Y avait 32 écoles élémentaires dont 27 publiques et cinq
privées, cinq écoles secondaires dont quatre publiques et une privée_et une école
normale publique. Il y avait 7 283 élèves inscrits dans les écoles publiques et
l 620 dans les écoles privées, contre 7 273 et l 527 respectivement, en 1966/1967.
On ne dispose pas des chiffres correspondants pour 1968/1969. En 1967/1~68, il Y
avait 292 instituteurs dans les écoles élémentaires publiques, 32 dans les écoles
élémentaires privées, 81 professeurs dans les écoles secondaires publiques et huit
dans l'école secondaire privée~

41. La Puissance administrante signale qu'une attentio~ ~péciale a été accordée
au programme d'éducation destiné aux enfants d'âge 1""' .~.~. ~'.- • re qui a été lancé en
1968/1969 et que l'on prévoit d'élargir s ensLb'Lemc-": .. i).'. de ce programme pour
en faire bénéficier plus de 2 500 enfants d 'âge v.: J:ii fréquentent les
4coles des villages.
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42. Dans le cadre du prcgramme de bourses du gouvernement, 135 Samoans ont été
envoyés en 1968/1969 dans des collèges aux Etats-Unis. Les études vont prendre
une orientation très différente du fait qu'il a été décidé de remplacer les
quatre années de collège par deux années de formation professionnelle afin de
former des travailleurs qualifiés pour le territoire .

L!J. Le programme dans le domaine de l'éducation prévoit que tous les
enseignants autochtones seront certifiés dfici 1971. Au cours de 1968/1969, plus
de 4co enseignants autochtones ont suivi des cours de formation pédagogique les
après-midi et les samedis puis à plein temps, en été, afin d'obtenir les
qualifications youlues. Par ailleurs, un professeur de l'Université de Hawaiï est
venu dans le territoire pour y faire devant une trentaine d'enseignants un cours
sur les problèmes d'administration et de communication dans l'enseignement. Au
titre d'un nouveau programme pilote, trois sous-directeurs ont été envoyés à
l'Université de Hawaiï pour compléter leur formation .
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Généralités

B. GUAM~

..

44. Guam, la plus méridionales des îles Mariannes, est située dans le Pacifique
occidental, à environ l 500 milles (2 400 km) au sud-est de Manille (Philippines).
C'est une île volcanique de 30 miles (48 km) de long. Sa largeur va de 4 miles
à l'endroit où elle est le plus étroite, à 8 miles et demi à celui où elle est le
plus large. Sa superficie est de 209 miles carrés (541 km2). La capitale de Guam
est Agana. D'après le rapport communiqué par la Puissance administrante, plus de
100 000 personnes, y compris le personnel militaire et les étrangers, résident à
Guam. Au 31 décembre 1968, la population, à l'exclusion des personnes résidant
temporairement dans les réserves militaires" s'élevait à 61 283 âmes, et était
répartie comme suit :

•

Guamiens

Il Statesiders Il (personnes venant
des Etats-Unis)

Philippins

Divers

Total

48 202

5 21~~,.
5 168

2 701

61 283
•

45. D'après le United States Cens us Bureau (Bureau de recensement des Etats-Unis),
17 000 militaires étaient en poste à Guam en 1968.

Evolution politique et constitutionnelle

a) Constitution.

46. Le territoire est régi par la loi organique de 1950 (Organic Act of Guam, 1950)
sous sa forme modifiée. Les relations de Guam avec le Gouvernement des Etats-Unis
relèvent du contrôle général du Département de l'Intérieur.

47. Le territoire est administré par un Gouverneur, nommé pour quatre ans par le
Président des Etats-Un1s. La législature se compose d'une seule Ch8mbre et compte
21 représentants élus tous les deux ans au suffrage universel. En outre, on
compte dans le territoire 19 commissaires de district élus tous les quatre ans. Ces
derniers ont pour rôle principal de collaborer avec les diverses services et

La présente section a été établie d'après d~s rapports publiés précédemment
et des renseignements que les Etats-Unis d'Amérique ont communiqués au
Secrétaire général, le 1er avril 1970, conformément à l'Article 73 e de la
Charte, pour l'année terminée le 30 juin 1969.
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organismes gouvernementaux pour promouvoir le bien-être de la population. Ces
activités sont coordonnées par un commissaire en chef nommé par le Gouverneur sur
avis conforme de la législature.

43. Un fonctionnaire élu, t1. Antonio Won Pat, représente le territoire à
Washington, D.l. Sans être officiellement membre du Congrès des Etats-Unis, il
représente Guam aux débats que celui-ci consacre aux questions touchant le
territoire.

49. Depuis la promulgation, à la fin de 1968, de la loi prévoyant la désiGnation
<lu Gouverneur par voie d'~lection (Guam :!:lective Governor Act), les électeurs du
territoire peuvent, pour la premior-e fois depuis l'utablissement d'un Gouvel~nement

civil il y 3 19 ans, choisir le Gouverneur et le GouveTneur adjoint par voie
d'élection populaire. L'actuel Gouverneur, M. Carlos Camacho, qui a pris ses
fonctions le 1er juillet 1969, sera donc le dernier à être nommé par le Président.
Pour la premi~re fois en novembre 1970, Guam désignera donc son Gouverneur par voie
d'élection. Quatre campagnes distinctes seraient déjà prévues (dans le cadre de
deux .partis politiques) pour l'élection du Gouverneur et du Gouverneur aa.joint.
La loi prévoyant ~_a désignation du Gouverneur ~ar voie d'élection ( Elective
Gove:rnor Act ) prévoit que chaque Gouverneur ne pourra exercer plus de deux mandat s
de quatre ans consécutivement.

50. La législature de Guam souhaiterait que des élections primaires aient lieu
avant les élections générales de novembre 1970 et a Gllopté à cette fin un projet
de loi que le Gouverneur a communiqué au Président ùes Etats-Unis pour approbstion•

51. Le loi relative à la désignation du Gouverneur par voie d'élection prévoit
également la désignation d'un Contrôleur des finances des Etats-Unis, responsable
de la vérification de la comptabilité du Gouvernement guamien. M. Floyd 'd. Fagg,
fonctionnaire fédéral de longue date aurait assumé ces fonctions le 1er août 1969.
Il doit éc;alement veiller à ce que les revenus fédéraux incorporés dans le Trésor
du Gouvernement guamien soient dûment comptabilisés et vérifiés.

52. La neuvième législature de Guam a établi en août 1968 la première convention
constitutionnelle du territoire (voir A/7623/Add.6 (première partie), p. 58). La
convention qui comprend 43 délégués élus par divers districts lors d'élections
spéciales tenues le 28 avril 1969, a été créée pour examiner et recommander les
révisions ou modifications qu'il conviendrait d'apporter à la loi organique de Guam.
Trois propositions qui modifieraient considérablement certains passages de la loi
organique auraient été présentées en première lecture en février 1966 à la
première Conventlon constitutionnelle. L'une d'elles tend à ce que le Contrôleur
fédéral soit payé sur le Trésor fédéral et non sur les fonds du Trésor du
territoire. A l'heure actuelle, les 400 000 dollars que représente le coût annuel
de fonctionnement de ce service proviennent de fonds reversés au Trésor de Guam
au titre des abattements de l'impôt sur le revenu. On voudrait donc que ces
paiements soient effectués sur des fonds fédéraux autres que ceux normalement
remboursés à Guam.

53. Une autre proposition prévoit la suppression d'une disposition de la loi
organique en vertu de laquelle le Congrès des Etats-Unis se réserve le droit et le
pouvoir d'annuler toute loi adoptée par la législature de Guam.

- 23'T -

-



•
';;;'

54. La troisi?;me pro};';osition prévoit la suppression ùans sa totalicé je la clause
Lnter.Ifsant les transactions por-t.a-vt sur la marijuana. Cette question GCOp
8péci;~que, estilnc-t-on, pour faire l'objet J'une disposition Je la loi orJanique,
èGC Ulle question d'orJre purement législatif.

55.. La Convention devait soumettre en 1968 à la législature un rapport. sur ses
conclusions et r-ecommanda t i ons ,

b) Statut fi.1.l~ur du terri toi re

56.. Une àes premi~res mesures pr-i.ses par la Convention, qui s'est ouverte le
Ler j U-L~1 1969, a été de désigner 16 comités permanents, dont un comité char-gé
dlétudier le futur statut poli~ique du territoire.

57. Le Comité chargé d'étudier le statut poli tique 2 estimé qu ri l Y ava ic sept
formules possibles pour Guam: a) ITindépendance; b) le statut de territoire
incorporé (Incorporqted Territory) des Etats-Unis; c) un statut de Commonwealth
semblable à celui de Porto .Rico; J) une association avec un aut re ,·,.mys, e) l'acces
sion au sta tut d rEtat; f) le maintien du statu quo (en tant que ·(,e1'.::1 toi. re non
Lnco.rporé - Uninc0rporated Territory!; et J) Ll annext.or, à 1 TEt<:rG de Hawa i L,

58. Dans un d.i s cours prononcé en janvier 1970 (levant la Convcnt.Lon constitu-
tii onnel Le , le Dr Carta cho , Gouve rneur de Guam, a· évoqué le futur statut de Guam.
Il a écarté une eventuelle accession à ITindépendance ou affiliation avec un
autre Etat, solutions qui, "peu pratiques du point de vue politique et économique
et inacceptables SU1~ le plan social", seraient incompatibles avec les liens
soLi.de s et permanents qui ext st.ent entre Guam et les Etats-Uni s. Il a cependant
~l,-iouté que les autres formules méritaient d'être étudiées et .examt.nées ,

59. Par la suite, le Condté chargé d'étudier le statut politique a ~écidé de
i'ecommanc1er que Guam demeure un territoire non incorporé (Unincorporated Terri tory)
<:1es 8t;o(.s-Unis mais recoave des privilèges et droits supplémentaires lui conférant
un SL8tUt à peu. prè s comparable à celui du Commonwee Lt.u de Po rt.o d.ico.

60. Au sujet je ces pr-Lvî.Lè ges et droits supplémentaires, 1·1. 1:latsunc.('T,3, ll:;pu.~é,

:ui rer1:ôsente Havaf.L au Cong rè s des Etats-Unis a présenté en juillet 1969 un
cmendemcn '. à une mesure dont le House Rules Committee était saisi et qui visait à
supprimer le col13ge électoral et à prévoir ITélection du Président et du Vice
PL~ési:Jenties ~t':lts-Unis par voie d ' élections populaires. LI amendement de
II. Jiatsunaga aurait pe rrni s aux habl t arrt s des trois territoires des Etats-Unis, Guam,
les îles Vierges américaines et les Samoa américaines, de participer avec ceux des
)0 ~ats, du district de Columbia et de Porto Rico, à l'élection du Président et
du Vice-Président. En octobre 1969, le House Judiciary Committee aurait également
projeté d ' examiner la quest.Lon du droit de vote dans les territoires des Etats-Unis,
y compris Guam. DTautre part, le Gouverneur ùe Guam, Gans son discours de 1970
sur 11 état du territoire, a demandé que les citoyens ,'2;uamiens bénéficient du droit
de vote lors des élections présidentielles et soient représentés au Congrès des
Etats -Uni s.
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61. D8nc un discoure prononcé en m8rs 1970 devant la premi~re Convention
constitutionnelle) M...Jo seph Flores) anci.en Gouverneur de Guam, [1 dit que l'évo
lution du statut politique de Guam et la réi'ltéc;rErtioa des îles Mariannes
septentrionales (qui fOITt p3r~ie du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique)
citaient inll.:Lssolublement liées. Il a a jout é "qu'il serait extrêmement c1ifl'icile
sinon impossiole pour Guam seul cl.' accéder au statue ~l' ~tat ou à tout autre statut
politique évolué et complexe.·· La réintégration permettrait) selon toute
p robabf.Lf té) d'accélérer considérablement le processus de développement".

62. Un pLan relatif à la réintégration de Guam et des lles Mariannes) qui avaient
formé une seule entité po]itique pendant des siècles jusqu'à la guerre hispano
américaine de 1898) a été r-ejec é par 3 720 voix contre 2 688 lors d'un plébiscite
non officiel qui a eu lieu à Guam le 4 novembre 1969. Moins du tiers des
~O 000 électeurs inscrits s'étaient rendus aux urnes. Le vote ne constituait qu'un
sondage d'opinion et ses résultats ne liaient personne. A la suite du vote)
M. Kurt S. iioyLan, Gouverneur par inté:ï:im en l'absence du Dr Camacho, a déclaré à
la presse lue la question posée n'avait peut-être pas été clairement comprise par
18 population et qu.'il pouvait se faire qu'il y ait eu des ramifications quant
aux c>:i:'l'c,'GS de la réintégration) question qui) selon la population) n ' avait pas
:1'ai'(; l' ob j et dl une discussion approfondie. Dix-huit débats publics avaient été
organis~8 avant le vote. On a signalé que lors d'un pl~biscite analogue) organis~

dans les lles Mariannes) la majorit8 des électeurs avaient expTimé le désir de
s runir «u territoire de Guam.

c) Partis ~olitiques

63. Il existe trois partis politiques dans le territoire. L'un est affilié au
par-ca national c1émocra·~e des Etats-Unis et un au't r-e au. parti national républicain.
Le troiDi;me est le parti territorial de Guam.

Ol'gnnisation liudicü~ire

6l!.. La District Court de Guam 3 la même compétence que celle d'un tribunel des
12,'tacs-Unis e t peut connaître des affaires civiles Loca l.e s portant sur une soume
sup~rie~re à 2 000 dollars ainsi que des infractions p~nales ~unissables selon la
lécislation de Guam. Elle a cŒ0létence exclusive en tant que tribunal fiscal 90ur
les affaires intéressant L t impôt sur le reve 1U et la paterrbe lorsque le montant
. ; ;t ; ;lmposC' a e e paye.

65. Ln IslanL1 Court est compécerrt e pour conna'ît re de toutes les affaires pénales
à l'exception des ci-Lmes , de quelques affaires civiles) des relations mat.rtirnonf.a Les ,
des successions) du cadastre des terres et de certaines procédures particulières.
La Cour possède également une division, dénommée Juvenile Court (Tribunal ~our

enf'arrt s et adoLescenc s ) , qui a compétence exclusive pour connaître de toutes les
poursuites auxquelles sont parties des mineurs de moins de 18 ans. Il existe
éGalement une procé8ure applicable aux affaires dont l'objet est inférieur à
100 Jollars. ·

66. Une Police Court est compétente pour connaître de toutes les infractions
au Code de la route ainsi que des délits mineurs.
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67. Aux termes du Code de procédur-e civile de Guam, l'administration des
tribunaux relève du Judicial Council de Guam, qui comprend le Judge of the District
Court en qualité de Président, le Chief Judge et d'autres juges de la Island Court,
l'Attorney-General de Guam, le Président de la Commission judicinire de la
législature lIe Guam et le Président du Barreau de Guam.

el Fonction publique

68. Selon la structure administrative actuelle ùu territoire, qui demeurera en
vic;ueur jusqu'au moment 01\ le nouveau Gouverneur désigné par voie d ' élection prendra
ses fonctions" le Gouverneur nommé par le Président des Etats-Unis est le chef du
fouvoir exécutif et de l'administration de Guam. Il est secondé par le
Secrétaire de Guam qui est également nommé pour quatre ans par le Président. La
'osi tian .iu Secretaire est sit,li laire à cel l.e d' un Secrétaire d' Et.a t ou Gouverneur
0l:joint. En l'absence du Gouverneur, le Secrétaire remplit les fonctions de
Gouverneur par intérim. Jusqu'en 1969, le Gouverneur avait sous ses ordres
10 départeôents, dont il nommait les directeurs sur avis conforme de la législature
Je Gunm. Plusieurs org3nismes administratifs aidaient dans leurs tâches le
Gouverneur et les directeurs des départements.

69. Parmi les dispositions législatives adoptées par la neuvième législature de
Guam en 1968 en vue de la réorganisation de l'adt1'\inistration, on peut citer la
création de la Commission de la fonction publique de Guom. La Commission comprend
;-;,=",t membr-es nommés par le Couverneur , leur nomination devant être va lic1ée pa r
18 léSis13ture. Ces sept membr-es cuo i sLs serrt , pa rurl eux, le Directeur exécutif'.
A la demande de l'AJministration) la dixième 16cislature Je Guam a approuvé en 1969
plusieurs mesures visant à la réorganisation du pouvoir exéeutil'~ Ces mesures ont
abouti à la création de quatre nouveaux départements et à la réorganisation de
deux départements existants.

70. Au cours de la période conSidérée, la pénurie de main-d'oeuvre est demeurée un
prob18me chronique, particulièrement en ce qui concerne le personnel qualifici et
semi-qual~fié. Le Service de lTemploi de Guam a reçu au total 9 335 offres dTemploi
Cl\JVenant tant du secteur public que du secteur privé. Il y a eu l 736 demandes
J'emploi dans la fonction publique. Des permis de travail ont été délivrés aux
3'Jl'vices de l Timmigration et de la naturalisation pour permettre de pourvoir
l 606 postes vacants dans la fonction publique.

71. On signalait vers la fin de l'année 1969 que la Commission de la t'onet.Lon
pub'Li que allait prochainement mettre au point des normes pour le classement des
postes dans les services gouvernementaux. L'assistance du Department of Personnel
Services de l tEta t d ' Ha\'J3.ii était demandée à cette fi n, La Commission a pour
fonctions : a) de J~finir les diverses classes de postes existant dans la fonction
Dublique selon les tâches, les responsabilités et les qualifications requises;
b ) d'établir la dénomination officielle de chaque classe; et c ) de déterminer le
barème des traitements correspondant à chaque classe.
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Situation économique

a) Généralités

72. Gu.am possède un secteur des affaires vigoureux et dynamique ainsi qu'une
industrie touristique en rapide expansion, mais son économie est essentiellement
"or-i ent.ée vers des fins militaires". IJ'agriculture constitue l'autre élément
principal de l'économie du territoire. Guam est un port libre, et à quelques
exceptions près, les produits entrent sur le territoire en franchise. A la suite
des effets destructeurs du typhon IJKaren" de 1963, le Congrès des Etats-Unis a
adopté le Guam Rehabilitation Act pour permettre d'entreprendre des projets de
reconstruction vitaux pour le territoire et pour assurer à celui-ci le maxinlilm
d'avantages au titre de la législation fédérale. En 1966, on a créé la Guam
~conomic Development Authority (GEDA) en vue de l1iversifier l'économie du territoire.
M. Jesus S. L. Guerrero, président de la GEDA, a sic;nalé que l'activité Gconomique
au cours de l'année comprise entre octobre 1968 et septembre 1969 avait atteint
de nouveaux records, dans des secteurs étrangers au domaine militaire ou à la
reconstruction. Les recettes brutes avaient augmenté de 37 p. 100 et avaient
atteint, pour l'année, 230 millions de dollars, contre 168 millions de dollars
l'année précédente. L'industrie du bâtiment avait également marqué un accrois
sement de plus de 40 p. 100. M. Guerrero a attribué ces records [lUX résultats
remarquables qui avaient été obtenus dans une vaste gamme d'activités et a déclaré
qu'ils traduisaient "l'optimisme croissant du monde entier quant à l'avenir
économique de Guam" •

b) Finances publiques

73. Pour l'exercice 1968-1969, les recettes et les dépenses du fonds ~énéral se
sont élevées au total à 46 333 982 dollars et à 43 648 135 dollars respectivement;
les chiffres correspondants pour l'exercice 1967-1968 étaient 36 508 141 dollars
et 38 983 567 dollars. On signale que le Gouverneur a présenté u.n budget I)révoyant
des dépenses de l'ordre de 49,2 milllons de dollars pour l'exercice 1969-1.970. Les
prévisions de recettes pour le même exercice fiscal sont de l'ordre de
45,8 millions de dollars. On signale en outre que le Gouverneur, dans l'allocution
sur l'état du territoire qu'il a prononcée devant la LéGislature de Guam, a annoncé
qu'il se proposait de présenter un budget opérationnel'prévoyant des ouvertures de
crédits d'un montant total de 47,2 millions de dollars, sur des prévisions de
recettes se chiffrant à 52,7 millions de dollars pour l'exercice 1971-1972.

74. En 1968-1969, le Dépaftement du commerce a annoncé que les importations
arrivées à Guam par voie maritime avaient une valeur totale de 55,6 millions de
dollars, et provenaient des pays ci-après :
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Nouvelle-Zélande

•

Pays

2:-cats-Unis

Japon

Hong-kong

Australie

Pllilippines

A~tres pays, y compris

)
)
)

République fédérale dlAllemagne )

Poul'centa:~e

60

21

5
4

3

7

100

...

•

Les importations comprenaient des machines (équipemept lourd), du matériel pour les
transports, des articles manufacturés, des produits alimentaires, des meubles,
des appareils électriques, des fournitures de plomberie, des vêtements et du
matériel scientilique. En outre, des importations dlune valeur de 5 millions de
dollars sont arrivées par voie aérienne au cours de la même 'période. En revanche,
les exportations par voie maritime nI ont pas dépassé un million de dollars. Le
pri~~cipal produit exporté par Guam a été la ferraille, essentiellement à destination
du Ja:pon.

75. On signale que le Département du commerce a encouragé les activités orientées
vers 11exportation afin de susciter un mouvement vers un meilleur équr li-ore des
échanges. A ce sujet, le rapport établi par la Puissance administrante indique
qu1au cours de la période 1968-1969, les importations ont représenté au total
286 928 tonnes, soit 40 072 tonnes de moins que llannée précédente. Les expor
tations ont représenté au total 75 105 tonnes, marquant une au@nentation de
3 603 tonnes par rappo~t à 1967-1968. Les transbordements de marchandises ont
représenté au total 20 203 tonnes} soit 6 368 tonnes de moins que llannée

, ":l .1p.cececrerrce ,

76. Il est dit dans le rapport de la Puissance administrante que pour lle}cercice
fiscal 1968-1969, le Congrès des Etats-Unis a porté de 45 millions de dollars à
75 millions de dollars le montant des ou.vertures de crédit pouvant être autorisées
en vertu du Guam Rehabilitation Act. Sur le montant initial autorisé, des crédits
de 46 061 OCO dol13rs ont déjà été ouverts. A ce jour, 36 projets entrepris au
titre de cette lo~ ont été menés à bien depuis 1963. Quatre projets d1amélioration
de lléquipement ainsi que la partie du nouveau port commercial de Guam (dont le
coût s'élèvera à Il millions) qui doit servir aux opérations par containers oITe
été achevés au cours de la période considérée. Treize autres projets étaient
également à divers stades d'exécution. Le Trésor des Etats-Unis a versé au total
10 078 577 dollars en 1969 pour les dépenses de reconstructionj ce qui porte à
35 553 777 dollars fi le montant des fonds versés au titre du Guam Rehabilitation

Selon des renseignements de source non officielle, le montant correspondant
arrêté en janvier 1970 était de 38,5 millions de dollars.
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Act au 30 juin 1969. Sur cette somme, 21 033 077 dollars représentaient des prêts
remboursables. Le remboursement a commencé le 1er juillet 1968 et deux versements
s'élevant au total à 986 918 dollars ont été effectués au cours de la
période 1968-1969.

77. Le rapport de la Puissance administrante indique également qu'au cours de
l'année considérée, la Guam Economic Development Authority (GEDA) a reçu onze
demandes de certificats de qualification; six certificats ont ét.A approuvés et
délivrés, deux ont été refusés ou retirés et trois demandes sont en cours d'examen•
Cela a porté à 17 le nombre total des certificats qui ont été approuvés et délivrés
depuis la création de la GEDA. Sur les titulaires de ces certificats~

12 entreprises qualifiées étaient en fonctionnement ou en voie de construction :
quatre usines d'assemblage de montres, quatre établissements hôteliers pour les
touristes, une fabrique de brace'Let s-mont.r-es , une usine de production d'aliments
du bétail, une usine pour le traitement du bois de construction et une raffinerie
de pétrole. La GEDA a également obtenu une subvention financière de l'Economic
Develo-pment Administration des Etsts-Unis, à raison de 50 p. 100, pour l'aménagement
du parc industriel et commercial de Tamuning. On se propose également d'aménager
un parc industriel à proximité du nouveau port commercial dans l'île de Cabras, mais
la propriété n'en a pas encore été transférée du Gouvernement de Guam, qui en est
le propriétaire actuel.

78. La Guam Power Authority, constituée en 1968 par une loi adoptée par la
législature de Guam, a commencé à fonctionner le 15 mars 1969 lorsqu'elle a repris
les avoirs et les installations du système de distribution d'électricité au secteur
privé du territoire, qui était géré auparavant par la Public Utility Agency of the
Government of Guam (PUAG). Aux termes de cette loi et dtune loi connexe, le
Guam Power Authority Revenue Bond Act, cette Autorité est chargée dtorganiser et
de financer un système de distribution de l'électricité couvrant l'ensemble de
l'île, de produire sa propre électricité et d'acquérir aussitôt que possible, en les
achetant ou les louant, les biens fournisseurs d'électricité appartenant à la
Marine des Etats-Unis qui sont utilisés conjointement avec celle-ci pour fournir
du courant électrique aux consommateurs civils, aux institutions fédérales et aux
installations militaires.

79. Une résolution signée par le Gouverneur en juin 1969 a permis à ItAutorité
d'émettre des obligations représentant un capital global de 11 millions de dollars,
dont l 425 000 dollars devaient faire l'objet dtobligations de la catégorie A. Les
recettes provenant de la vente de ces obligations ont été utilisées pour acheter
et installer un matériel électrogène"diesel d'une capacité de 11 000 kHw On signale
que l'usine, qui occupe une partie du nouveau Tamuning Commercial Industrial Parle,
a été inaugurée en avril 1970. Il est prévu que le solde des fonds provenant
du programme de financement par obligations servira à développer et améliorer le
système de production d'énergie électrique du territoire. La Guam Power Authority
a également mis au point des plans de construction d'une centrale thermique d'une
capacité de 33 000 k1f à un coût estimatif de 9 575 000 dollars. Les recettes
brutes de l ' Autorité se SOi.1t élevées à 4 563 919 dollars pour 11 exercice 1968-1969.
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P~. Le Département de l'agriculture du Gouvernement de Guam est responsable de la
'.·omotion de l' exploitation agricole, de la préservation, ainsi que du contrôle

de la quarantaine pour la faune et la flore. Ce département c~mprend cinq
divisions : agriculture proprement dite, élevage, poisson et gibier, service
vétérinaire et service de vulgarisation du système de coopératives.

81. On cultive à Guam des bananes, des papayes, des aubergines, des oignons verts,
des patates douces, des choux chinois, des haricots et des po.i vrons ; toutefois,
selon les renseignements dont on dispose, de nombreux producteurs de légumes
préfèrent, en agissant par l'intermédiaire de leurs coopératives, approvisionner
directement la base navale américaine par voie contractuelle, évitant ainsi le
risque de fluctuation des prix sur le marché. Le Service de vulgarisation du
Département de l'agriculture espère populariser le recours à un calendrier de
cultures permettant d'étaler les récoltes de divers fruits et légumes tout au long
de l'année, au lieu de surcharger le marché pendant quelques mois avec un ou deux
produits.

82. La Puissance administrante signale qu'au cours de l'année considérée la
production de fruits et de légumes a atteint 2 230 493 livres (d'une valeur de
404 919 dollars) ce qui représente une augmentation de 452 621 ~ivres (d'une valeur
de 95 249 dollars), soit 24,1 p. 100, par rapport à la production de l'année
précédente. Pour la même période, la production d'oeufs a atteint 1,3 million de
douzaines; marquant une augmentation de 23,6 p. 100 par rapport à la production
de 1968. Selon les estimations, il y avait environ 85 000 pondeuses en 1968.-1969,
soit 15 p. 100 de plus que l'année précédente.

83. Le nombre d'exploitants agricoles, à plein temps, qu'ils commercialis2nt ou
non leurs produits, a baissé. Pendant les deux années précédentes, il y avait
environ 250 agriculteurs à plein temps, alors qu'au cours de l'année considérée
le nombre total des agriculteurs des deux catégories est tombé à 192. Il y a
428 agriculteurs à temps partiel, soit 197 de moins que le nombre total des fermiers
pour l'année précédente, qui atteignait 625.

84a La Guam Farmers Cooperative Association a signalé une augmentation du volume
des transactions, dont la valeur était en moyenne de 32 132 dollars par mois au
cours de l'année civile 1968. Ce18 représentait 2 132 dollars de plus par mois
que Itannée précédente. L'augmentation est attribuée en grande partie à l'accrois
sement des ventes au secteur militaire par voie contractuelle.

85. La Puissance administrante signale qu'aux termes d'une loi aooptée par la
législature de Guam, le Department of Land Management a transféré au Département de
l'agriculture 265 hectares de terres convenant parfaitement à l'exploitation
agricole. Ces terres ont été divisées en lots de 3,72 hectares chacun et louées
à 71 fermiers. D'après un rapport non officiel, l'accord ne permet pas au fermier
de vendre ou de sous-louer les terres, et lui impose l'obligation de rendre compte
tous les ans de son exploitation au Département de l'agriculture, en indiquant les
améliorations apportées grâce au revenu provenant des terres louées. Le bail peut
être résilié si le fermier manque de tirer parti des possibilités agricoles des
terres ..
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86. Le Département de Ifagriculture est intervenu auprès du Congrès des
Etats-Unis pour qu'il adopte une loi &utorisant Guam à bénéficier du Farmers' H8me
Administration Program qui accorde des prêts ~~ypothécaires à faible intérêt aux
agriculteurs qui remplissent certaines conditions. Le Gouverneur de Guam est
également intervenu auprès du Congrès pour obtenir le statut de land grant pour
l'Université de Guam.

87. Au cours d'une session des sous-commissions des affaires intérieures et
insulaires de la Chambre et dù Sénat qui a eu lieu à la fin de 1969, le Gouverneur
Camacho aurait informé les membres du Congrès que, d'après des estimations, le
territoire était capable de II pr odui r e plus de 85 p. 100 des produits alimentaires
nécessaires pour nourrir la population civile et la ~opulation militaire"; en
revanche, Guam a un besoin urgent de compétences techniques et de personnel
qualifié dans l'agriculture. A cet égard, le Gouverneur de Guam a cherché à obtenir
du Congrès qu'i_ adopte une législation autorisant l'Université de Guam à recevoir
une assistance financière sous différentes formes, ainsi que des subventions, pour
des activités de vulgarisation agricole en matière de coo~ératives à Guam. Avant
la deuxième guerre mondiale, Guam avait une économie autonome, mais elle ne s'est
jamais entièrement remise des hostilités de 1944 et, à présent, sa production
couvre moins de 15 p. 100 de ses besoins alimentaires.

88. Le projet d'éradication de la mouche du melon est entré en pleine activité en
mars 1969 lorsqu'on a lâché 18 millions de mouches stériles. Le personnel du projet
a pu ensuite porter ce nombre d'environ 18 mi: lions à près de 80 millions de Douches
stériles lâchées par mois. D'après les observations effectuées, les résultats sont
favorables et on prévoit que d'ici la fin de 1969, Guam sera débarrassé du fléau
de la mouche du melon.

d) pêcheries

89. En février 1970, une conférence sur le thon II skipjack" a eu lieu à Honolulu,
à laquelle ont participé les Gouverneurs de l'Etat de Hawaii et des territoires de
Guam et des Samoa américaines ainsi que le Haut Commissaire du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique. Des fonctionnaires du gouvernement fédéral, des
personnalités de l'indus t.rLe privée ainsi que des fonctionnaires de l'adminis
tration locale ont également assisté à la conférence. L'objectif de la confére'lce
était de faire des recherches sur le potentiel que représente le thon l! skf.pja ck"
en tant que ressource pour ces quatre groupes d'îles du Pacifique. L'objectif
immédiat est de mettre au point des méthodes modernes pour la pêche au thon. A
Ifissue des réunions, une Commission mixte de mise en valeur des ressources a été
constituée. Les membres de la conférence auraient créé cette commission de manière
à en faire un organe souple destiné à recevoir les fonds et ~ gérer dès programmes.
Les sénateurs de Hawaii ont eoumie au Coqgrèe des Etate-UniE un projet de loi
demandant 3 millions de dollars pour l'exécution du programme dans le Pacifique
central et occidenta~. Bien qu'il y ait f~u de chances, semble-t-il, que le projet
de loi soit adopté étant donné l'importance des crédits demandés par rapport au
volume restreint du budget fédéral, les Gouverneurs Camacho et Haydor. ainsi que le
Haut Commissaire ont prévu des contributions dans les budgets des territoires pour
montrer qu'ils s'intéressent sérieusement à ce programme.
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e ) Tourisme

90. La Commf.s sLon guamienne du tourisme du Département du commerce des Etats-Unis
a intensifié sa campagne de publicité et dJencouragement du tourisme. La croissance
rapide de cette industrie est considérée comme un important facteur du développement
de l'économie. D'après la Commission, 18 000 personnes sont venues dans l'île
en 1968/1969. Ce chiffre comprend les tOQ~istes en croisière qui font escale
dans IJile. On signale que 90 p. 100 d'entre eux étaient japonais. D'après
une enquête récente effectuée par le journal japonais Mainichi, Guam viendrait
au cinquième rang des lieux de villégiature préférés des touristes japonais à
l'étrang3r. Parmi les Japonais qui se sont rendus dans le territoire, 76 p. 100
ont fait le voyage pour leur agrément et 12 p. 100 pour affaires. Les touristes
qui se sont rendus à Guam ont apporté environ 3 millions de dollars à la petite
économie du territoire en 1968/1969, et le total de leur contribution pour
1969/1970 devrait atteindre 7 millions de dollars.

91. Pendant la période considérée, quatre grands hôtels étaient en construction
deux devaient ouvrir en 1969, un troisième en 1970 et le quatrième en 1971.
Quand ces hôtels seront prêts, il y aura environ 1 000 chambres supplémentaires
pour les touristes. On signalait, à la fin de 1969, que le Centre de recherches
économiques de Guam avait prévu qu'il faudrait 2 500 chambres supplémentaires
d'ici 1974 pour absorber l'augmentation du nombre des touristes. Depuis lors,
un accord aurait été conclu en vue de construire deux autres hôtels, l'un étant
un hôtel de villégiature de première classe qui coûterait 6 millions d~ dollars
et compterait 200 chambres.

f) Transports et communications

92. La Puissance administrante sLgns.Le que le trafic aérien des passagers pour
Guam va encore se développer avec la décision prise par le Civil Aer-onautics Board
des Etats-Unis dans l'affaire des routes du Pacifique. La décision autorise
une troisième grande compagnie aérienne nationale à faire passer par Guam des
vols quotidiens vers l'est et vers l'ouest, reliant Guam à Honolulu, Saipan,
Okinawa, Taipeh et Hong-kong. La ligne Guam-Tokyo qui a été inaugurée en 1967
est de plus en plus demandée et le nombre de vols est passé de quatre à sept
par semaine, pour r-épondr-e à la demande des t.our-t.stee japonais.

Il Y a eu en moyenne 36 vols internationaux par semaine, contre 26 l'année
précédente, et Les vols réguliers à destination et en provenance du Te-rri toire
GOUS tutelle voisin des Iles du Pacifique sont passés de 23 à 30 par semaine.
On signale également que le Civil Aeronautics Board a prévu une audience pour
examiner la requête de Japan Air Lines (JAL) qui souhaiterait desservir Guam et
Saipan à partir du 1er janvier 1971.

93. Onze compagnies de transport maritime desservent Guam. Presque 600 navires
ont fait escale à Apra Harbor en 1968. Deux entrepreneurs de messageries maritimes
étrangers ont fait savoir qu'ils souhaiteraient desservir Guam. '

94. La Puissance administrante signale que le territoire est convenablement
desservi par un réseau routier qui comprend 191 miles de routes. La Highway
Division (Service des ponts et chaussées), qui est chargée de la construction

•

•
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et de IJentretien de toutes les voies publiques et des rues de villages, fait
partie du Département des travaux publics.

95. On a signalé que les travaux de construction du nouveau port commercial de
l'île de Cabras avaient été terminés le 1er janvier 1970. Les installations
portuaires dont la construction a coûté Il millions de dollars et a été financée
'par des fonds obtenus en vertu du Guam Rehabilitation Act, ont été construites
sur un terrain cédé par la Marine des Etats-Unis. L'emplacement du nouveau port,
qui occupe 37 acres, appartient au Gouvernement de Guam qui a loué l'ancien à
la Marine. Le nouveau port a plus d'un demi-mile de quais, de vastes entrepê-ts
en ciment, des emplacements non couverts pour Itentreposage et du matériel pour
la me., !tention des cargaisons en containers. Les installations portuaires
comportent également un parc industriel pour le développement des industries
commerciales.

96. Guam est le centre des communications pour le Pacifique occidental. ra
Radio Corporation of America (RCA), Global Communications, Inc. et IJAustralian
Cable Communications System ont des installations modernes, notamment des câbles
téléphoniques et télégraphiques sous-marins qui relient Guam aux centres commerciaux
du monde entier.

Situation sociale

a) Travail

97. En 1968, la neuvième législature de Gua.m a établi un nouveau Département de
la main-d'oeuvre qui assume certaines fonctions dévoJûes à l'ancien Département
de la main-dToeuvre et du personnel, et qui joue le rôle de médiateur dans les
conflits entre les travailleurs et le patronat, à la demande du Gouverneur. Toutes
les fonctions dont n'a pas été expressément chargé le nouveau Département de la
main-dl oeuvre ont été reprises par un Département de l'administration, nouveau
égeLemerrt , Ce département est un organisme centralisé qui s'occupe de régler les
affaires intérieures du Gouvernement de Guam. La même année, la législature
de Guam a promulgué le Public Employee-Management Relations Act qui énonce les
principes directeurs qui doivent être appliqués en vue d'encourager des relations
saines et constructives entre le Gouvernement de Guam et ses employés.

98. Le Guam Employment Servis~ qui dépend du Département de la main-d1oeuvre des
Etats-Unis s'occupe séparément du recrutement de la main-d 1oeuvr6 pour l'industrie
privée et les organismes fédéraux. La Puissance administrante signale que la
pénurie de main-d1oeuvre reste un problème chronique, notamment la pénurie de
personnel qualifié et semi-qualifié. Le problème serait dû non seulement aux
besoins en main-d'oeuvre'de la base militaire, mais aussi au "boom" de la
construction dans le secteur privé de l'économie. On estime que le territoire
a un besoin urgent de 5 000 t.ravaf.Ll.eur-s supplémentaires. La moitié environ
sont demandés par le secteur tertiaire : hôtels, restaurants, commerçants
détaillants, etc. On a présenté au Congrès des Etats-Unis un projet de loi
(H.R. 445) deptiné à remédier à la crise aiguë de la main-d'oeuvre et ce projet
est en cours d1examen à la Sous-Commission juridique de llémigration de la Chambre
des représentants. Ce projet de loi autoriserait le recrutement de travailleurs
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étrangers temporaires sous contrat dans le secteur tertiaire. Pour le moment,
on peut recruter des travailleurs étrangers temporaires pour les projets de
construction dans le secteur civil.

99. Les avis sur ce problème sont partagés. Certains pensent que le meilleur
moyen de surmonter la pénurie chronique de main-d'oeuvre dont souffre l'île de
Guam serait d'élargir et d'accélérer les programmes d'apprentissage; de favoriser
l'octroi de prêts pour l'enseignement et de bourses d'études; d'accroître le nombre
des bourses dans le domaine de la forlliation 2n cours d'emploi; de développer
l'enseignement c"Jmmercial et technique; et de mettre sur ?ied de nouveaux programmes
de formation à l'Université de Guam. Une autre s ol ut.Lon a été proposée, qui
c"Jnsisterait à Jrganiser un programme de formation accélérée.

100. L'examen du projet de loi H.R. 445 a été renvoyé à la fin de 1969. On a
rapporté qu'au cours des débats, des représentants du Département de la main
d'oeuvre des Etats-Unis s'étaient déclarés hostiles à ce projet, en alléguant
la possibilité d'assouplir la réglementation relative à l'admission des travailleurs
étrangers. Le représentant de Guam à Washington (D.C.) a demandé instamment aux
membres influents du Congrès et aux responsables du Département de la main-d'oeuvre
des Etats-Unis d'examiner ce problème unique de main-d'oeuvre que connaît le,
territoire en tant que tel. ~

101. La Puissance administrante a indiqué qu'au cours de la période considérée,
le Guam Employmen~ Service avait reçu 9 335 offres d'emploi au total émanant
du Gouvernement ae Guam, des bases militaires et du secteur privé. Sur ce
total, il y avait 8 709 demandes de recrutement de travailleurs étrangers et
de prolongation de contrats d'emploi de travailleurs étrangers. La majorité des
emplois vacants intéressaient le secteur de la construction (4 656 au total);
venait ensuite le secteur tertiaire, avec l 682 offres d'emploi; 983 postes de
spécialistes, techniciens et cadres ont été également offerts.

102. Au cours de l'année considérée, il y a eu au total l 516 demandes d'emplOi,
soit 199 de moins que l'année précédente. Dans ces chiffres, toutefois, ne sont
pas comprises les l 736 demandes d'emploi dans la fonction publique. Le nombre
de demandes satisfaites a été de 687, soit 172 de moins que l'année précédente.
Durant cette même période, 960 jeunes ont déposé des demandes d'emploi auprès
du Guam Employment Service.

103. Au 30 juin 1968, le territoire avai.t une main-d'oeuvre de 21 316 personnes,
dont 57 p. 100 étaient employées soit par le gouvernement fédéral, soit par
le Gouvernement de Guam. Vingt pour cent de la main-d'oeuvre étaient des ressor
tissants philippins principalement employés dans des projets de construction.
On ne dispose pas de statistiques plus récentes sur la main-d'oeuvre.

b) Habitation

104. La Puissance administrante signale que durant l'année terminée le 30 juin 1969,
les activités dans le secteur du bâtiment ont augmenté de 20 p. 100 par rapport à
l'année précédente. Un total de 1 900 permis de construire et de permis divers
ont été délivTés par le Département des travaux publics pour la construction
d'habitations et de locaux commerciaux, d'un coût estimatif total de

- 248 _.

•

•

•

iD



•

•

! :J

5,5 millions de dollars. Mille cinq cent trente de ces permis intéressaient
la construction d'habitations. En dépit de cette progression des activités dans
le secteur du bâtiment, le territoire souf'f'r-e dt une pénurie aiguë de logements.
On estime que si la population continue d'augmenter au même rythme~ 4 000 logements
supplémentaires environ seront nécessaires, dont l 400 au moins destinés à loger
les familles du personnel militaire en poste à Guam.

105. Comme on l'a signalé précédemment, la Guam Housing and Urban Renewa.l Authority
a entrepris la réalisation d'un projet de construction de 250 unités d1babitation
destinées à loger des familles à revenu faible, dont le coût est estimé à
5,1 millions de dollars et qui sera financé grâce à des crédits fédéraux. Ces
unités d'habitation à loyer modéré seront construites en six endroits différents,
tous situés dans un rayon de 1 km 500 environ autour de la capita.le, Agafïa , On
compte que ce projet sera entièrement achevé vers le mois de juin 1970. Dans
ces 250 unités d'habitation seront logées en priorité les familles à revenu faible
qui seront déplacées par suite de l'exécution du projet d'aménagement urbain de
8inajana. Le parc de Sinajana a une superficie de 86 hectares environ et compte
679 bâtiwents d'habitation et autres, dont 426 seront démolis, 229 rénovés et
24 resteront tels quels. Le projet dtaménagement urbain de Yona couvre une st~er

ficie d1environ 35 hectares. Il comprend 237 immeubles, dont 156 seront démolis,
73 rénovés ~t 8 resteront tels quels. Soixante-quinze pour cent du coût de ces
ieux projets seront financés par des crédits fédéraux et 25 p. 100 par la Guam
Housing apd Urban Renewal Authority. Le coût brut total de ces projets est
estimé à 17,3 millions de dollars.

106. La Guam Housing Corporation a approuvé 72 demandes de prêts, dJun montant
total de 986 315 dollars, pour l'année terminée le 30 juin 1969. L1année
précédente, elle avait approuvé 49 prêts pour la construction de logements d1un
montant estimatif de 661 500 dollars.

107. Pour remédier à la pénurie de logements, la Guam RentaI Corporation a entrepris
la construction de 115 unités d'habitations> financées par le gouvernement fédéral
et destinées à loger des f'amf.Ll.es à revenu faible et moyen. La construction de
ces unités devait être achevée en novembre 1969.

108. En mars 1970, on a rapporté que le Gouverneur de Guam avait obtenu du
Government National Mortgage Association 2 millions de dollars destinés à
prévenir une crise dans l'industrie de la construction de logements à Guam. Cette
somme devrait permettre de construire 125 à 150 habitatiorlS. Le gouverneur Camacho
a déclaré que l'on s'efforçait d10btenir également des fonds pour la construction
de log~ments grâce à divers programmes du Département du logement et de IJaména
gement urbain des Etats-Unis, du Département de llagriculture ainsi que de la
société privée Federal National Mortgage Association (FNMA). A la fin du mois
de mars 1970, la Marine américaine a annoncé qu'elle consacrerait 9,5 millions
de dollars à la construction d'unités d'habitation ramiliale à Guam.

c ) Santé publique

109. Le Département de la santé publique et des services sociaux, créé en 1964,
comprend deux divisions llune qui s'occupe de la santé publique, l'autre des, ,
services sociaux. La Puissance administrante rapporte qu1au cours de la periode
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considérée, on a fait de plus en plus appel aux services hospitaliers et que
les fonctions des services sociaux ont été élargies de manière à englober toutes
sortes de problèmes humains ayant des répercussions sur la santé.

110. Le Guam Memorial Hospital, qui est reconnu par la Joint Commission on
Accreditation of Hospitals, est membre de l'American Hospital Association.
En 1969, l'aile l'FIl de l' hôpital a été moderni sée et reconstruite de manière à
pouvoir recevoir 48 malades atteints de tuberculose. C'est ainsi que le nombre
des lits dans cet hôpital est passé de 237 à 285. Les anciennes salles du
service de tuberculose seront aménagées pour recevoir les malades nécessitant des
soins de longue durée. L'aile "c" de l'hôpital a été également aménagée et
comprend actuellement un service de diagnostic et un laboratoire d'analyse de
la qualité de l'eau; le coût des transformations s'est chiffré à 220 683 dollars.

Ill. Au cours de l'année terminée le 30 juin 1969, les dépenses du Guam Memorial
~ospital, dont le budget est distinct de celui du Département de la santé publique,
se sont élevées à 4,2 millions de dollars. Les dépenses au titre des soins aux
malades se sont chiffrées à 2 439 408 dollars, ce qui représente une aUGmentation
de 272 O~O dollars par rapport à l'année précédeE~. Les recettes comptabilisées
se sont élevées au total à l 581 222 dollars, soit 320 853 dollars de plus que
l'année précédente, Le nombre des personnes adm.ises à l'hôpital a été de 7 (,67
(dont l 919 nouveau-nés) - soit 338 de plus que l'année précéde~te. Le nombre
total de consultations externes a été de 37 246,Y et 34 363 examens radiographiques
ont été effectués, contre 21 430 l'année précédente.

112. Une société d'experts de Californie, J. H. Feller and i\ssociates, a effectué
une étude sur les installations de l'hôpital. L'équipe d'experts a recon~andé au
Gouvernement de Guam de créer un centre de santé disposant de toutes les instal
lations et services publics et privés voulus, qui desservirait toute l'île et qui
fournirait à la population tous les soins et traitements requis ct souhaitables
dans des locaux groupés autour d'un centre de services collectifs.

113. La dixième législature de Guam a été officiellement saisie de propositions
concernant l'adopti0n de l'idée du centre de santé, l'étude de son financement,
la création d 1une commission de planification du centre de santé qui recueillerait
elle-même les ressources nécessaires à son fonctionnement et le financement d'une
étude de faisabilité sur l'institution d'un système assurance-maladie à Guam.

114. On a rapporté en mars 1970 que le gouverneur Camacho avait approuvé un projet
de loi autorisant l'ouverture de crédits d'un montant de 130 000 dollars au
Guam Memorial Hospital, pc-ir financer des études de faisabilité. Sur cette somme,
55 000 dollars ont été affectés à une étude de faisabilité sur le système assurance
maladie et 75 000 dollars à l'étude des moyens qui permettraient d'obtenir une
aide financière du gouveru;ment fédéral aux fins de la construction et de l'équi
pement du centre de santé.

115. Selon la Puissance administrante, les plus grands progrès accomplis par le
Département ue la santé publ~gue et des services sociaux au cours de l'année 1968/69
ont porté sur le transfert de" nombreux services et bureaux dans des villages
éloignés. De nouveaux services et programmes ont été mis sur pied en matière,
par exemple, d'assistance judiciaire, de soins prénataux intensifs, de lutte contre
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la pollution de l'eau, d'éducation sanitaire au moyen de programmes télévisés,
d'aide aux personnes âgées, etc.

IIG. On a approuvé les plans relatifs à la construction, à Inarajan, d'un centre
de diagnostic et de traitement capable de résister aux typhons, dont le coût
s'éleverait à 551 434 dollars.

117. Le souvernement fédéral a, parait-il, accordé une sub,Tention de 824 686 dollars
pour les services sanitaires dans la région; ces fonds seront répartis entre
llawaii, les Samoa américaines, Guam et le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique. Grâce à ce programme, Guam améliorera ses services de diagnostic
et de traitement des maladies cardiaques, du cancer, des hémorragies cérébrales
et des maladies connexes.

118. Au cours de l'année terminée le 30 juin 1969, les dépenses du Gouvernement
de Guam pour les activités sanitaires préventives se sont élevées à 1,5 million
de dollars. Au cours de la même année, le Gouvernement de Guam a reçu des
subventions d'un montant de 610 981 dollars pour les services de santé publique
et des subventions dlun montant de 155 018 dollars pour les services d'hygiène
maternelle et infantile.

Situation de l'enseignement

119. L'école est obligatoir3 pour tous les enfants âgés de 6 à 16 ans. Aux termes
d'une nouvelle loi, à partir de l'année scolaire 1970/1971, les enfants aYant
atteint l'âge requis devront fréquenter le jardin d'enfants. Pendant l'exercice
1968/1969, il Y avait deux établissements d'enseignement secondaire du deuxième
cycle, une école professionnelle d'enseignement technique et commercial, une
école pour les enfants handicapés et 21 écoles primaires. A~\ cours de la période
considérée, le territoire comptait environ 700 salles de cla. Je. Le Ministère
de l'instruction publique a dépensé près de 3 millions de dollars pour construire
deux nouvelles écoles primaires comportant à "'lIes deux 66 salles de classe.
Au total, 20 500 élèves étaient inscrits dans ~8S écoles primaires et secondaires
publiques du territoire, contre 19 oP8 l'année scolaire précédente. En outre
5 cao élèves environ étaient inscrits dans des écoles primaires et secondaires
privées. Sur les 988 élèves de dernière année de l'école secondaire, 769 ont
obtenu le diplôme de fin d1études, contre 889 l'année précédente. Mille enseignants
- chiffre sans précédent - ont été employés par le ~linistère de l'instruction
publique.

120. La construction de nouveaux établissements scolaires a finalement permis
dtabandonner les classes préfabriquées de la deuxième guerre mondiale, mais
l'accroissement des effectifs escompté pour IJannée se terminant au 30 JUln 1970
(2 OCo élèves), continuera à créer une pénurie aiguë de salles de classe.

121. En vertu d'un décret de la législature de Guam, le Collège de Guam est devenu
l'Université de Guam le 12 août 1968. Celle-ci a un conseil d'administration
de cinq membres. L'université comprend trois sections : lettres, arts et sciences,
pédagogie et éducation permanente - et un institu~ des hautes études, qui sont
chacun sous la direction d'un doyen. Deux mille étudiants environ étaient inscrits
à l "Université de Guam au cours de l'année considérée, contre 1 700 l "année
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précédente. Cent quatorze diplômes au total ont été conférés en mai 1969, dont
91 diplômes de Bachelor of Arts, 21 Masters Degrees et 2 ~ssociate-in-Arts Degrees.

122. Selon la Puissance admin:istrante, l 650 étudiants étaient inscrits au
programme d'éducation des adultes de l'Ecole de formation professionnelle de Guam
en septembre 1969, contre 150 lorsque le programme a commencé en 1960. Le public
aurait fait preuve d'un vif intérêt pour l'éducation des adultes au cours des
dernières années. Les statistiques indiquent un taux d'augmentation moyen de
la fréquentation de ces cours de 25 p. 100 par an. Six programmes sont enseignés
dans les cours du soir des deux écoles secondaires du deuxième cycle et de
l'Ecole de formation professionnelle. Tout citoyen des Etats-Unis, tout résident
permanent ou ét~diant étranger titulaire d'un diplôme d'enseignement valable
peut s'inscrire à l'un quelconque de ces programmes ou à un cours quelconque.
Les cours sont également accessibles aux élèves des écoles secondaires particu
lièrement faibles dans certaines matières, si le conseiller pédagogique le leur
permet. Tous les cours sont gratuits.

123. La Puissance administrante signale que le budget de fonctionnement du Ministère
de l'instruction publique a atteint 15 millions de dollars pour l'année scolaire
1968/1969. Le budget de .l'Université s'est considérablement aGcru; il est passé
de l 608 177 dollars pour 1967/1968 à 3 392 870ydollars pour 1968/l969~ dont
302 570 dollars de subventions fédérales. Le budget de l'enseignement pour
1969/1970 était de 14,8 millions de dollars et de 16,8 millions de dollars pour
1970/1971.

124. On signale également que le gouvernement fédéral a accordé des subventions
d'un montant de 65 450 dollars pour aider à fournir du travail à temps partiel
à 110 étudiants nécessiteux de l'Université de Guam pendant la première moitié
de 1970; les fonds sont distribués par le Bureau de l'éducation des Etats-Unis.
Le gouvernement fédéral verse 80 p. 100 du salaire des étudiants et les employeurs
versent les 20 p. 100 restants. Les employeurs sont soit l'Université, scit un
organisme extérieur.

125. L'Office du représentant du territoire à Washington, D.C., a fait savoir
que le système d'enseignement de Guam recevait un montant supplémentaire d~aide

fédérale. En 1970 des subventions dépassant 900 000 dollars ont été allouées
au territoire pour que celui-ci puisse appliquer les dispositions de_la loi
sur Itenseignement primaire et secundaire, ainsi que pour son programme d'éducation
des adultes. Cette dernière subvention provient du Bureau de l'éducation
des Etats-Unis.
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10 DECISION PRISE ANTKRTRUBEMl:!.:N'.l' PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR LE CONSEIL DE TU'l'~LJ,E

1. Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique a été examiné par le Comité
spécial depuis 1964. Les conclusions et recommandations du Comité spécial
concernant le Territoire sous tutelle sont présentées dans les rapports dont il
~ saisi l'Assemblée générale, lors de sa dix-neuvième session et de ses
vingt et unième à vingt-troisième sessions al.

2. En 1969, après avoir examiné le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes :

"1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Décl~ation contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières du Territoire sous tutelle, le Comité spécial
proclame à nouveau que, selon lui, la question de sa taille, de son isolement
et de ses ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application
de la Déclaration dans ce territoire.

3) Le Comité spécial note que la Commission du Congrès de la
Micronésie qui avait été chargée d'étudier le statut politique futur du
Territoire a présenté son rapport au cours de la période considérée. Le
Comité spécial souhaiterait recevoir prochainement des renseignements à ce
sujet. Le Comité spécial estime que l'Autorité administrante ne doit en
aucune manière préjuger l'avenir du Territoire sous tutelle sur lequel les
habitants doivent se prononcer eux-mêmes.

4) Le Comité spécial note avec inquiétude qu'aucun Micronésien n'a
encore accédé aux échelons supérieurs du pouvoir exécutif central; estimant
qu'il s'agit là d'une question d'importance primordiale, le Comité spécial
engage l'Autorité administrante à prendre des mesures immédiates pour
remédier à cet état de choses.

5) Le Comité spécial note que, sur le plan économique, le Territoire
n'est pas devenu moins tributaire de l'Autorité administrante. Il estime en
outre quTil importe de veiller à ce que les mesures prises pour stimuler les
investissements étrangers n'aient pas pour effet de rendre le Territoire
tributaire des intérêts économiques étrangers qui fournissent ces capitaux.

i
l

"

•

al Documents officiels de l'As semblée générale, dix- neuv i ame ses sion, annexe e
(première partie) (A/58007Rev.l)~ chap. XVIII; par. 57-66; ibid.)
vingt et unième session, annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour.,
document A/6300/Rev.l~ chap. XVIII, par; 65 et 66; ibid., vingt-deuxième session,
annexes, additif au point 23 (troisième partie) de l'ordre du jour, document
A/6700/Rev.l, chap. XIX, par. 33; A/7200/Add.9, chap XXII, sect. II.
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5) Le Comité spécial demande à ITAutorité administrante de redoubler
d'efforts dans le domaine de l'enseignement et, notamment, de créer
prochainement des établissements d'enseignement supérieur.

7) Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis l'envoi de missions de
visite dans le Territoire sous tutelle lui permettrait d'obtenir directement
des renseignements précieux sur la situation qui y règne et de connaître
les vues de la population. L'envoi de missions de visite serait particu
li3rement approprié, eu égard au caractère inquiétant des pétitions "qui ont
été reçues du Territoire sous tutelle au cours de l'année. L'envoi de
missions de visite aiderait le Comité spécial à trouver le moyen le plus
rapide et le mieux approprié d'appliquer la Déclaration dans le Territoire
sous tutelle, en tenant compte des voeux librement exprimés de la population.
Le Comité spécial prie donc instamment l'Autorité administrante de recon
sidérer sa position en ce qui concerne les missions de visite et d'autoriser
un sous-comité à se rendre dans le Territoire sous tutelle. 1I

3. A sa trente-septième session tenue en mai et juin 1970, le Conseil de tutelle
a terminé son exarc.en du rapport annuel de l'Autorité administrante concernant la
période allant du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969 (Tj1705). Le Conseil était
ég~lement saisi du rapport de la Mission de visite des Nations Unies au Territoire
sous tutelle en 1970 b/G

4. 'Dans une lettre datée du 29 juillet 1970 (i\./AC.1C9/356), le Président 0.1.1
Conseil de tutelle a informé le Président du Comité spécial que le Conseil avait
adopté un rapport sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique aux fins
de le soumettre au Conseil de sécurité ~/. Outre les conclusions et recomman
dations du Conseil de tutelle et les observations de ses membres, le rapport
contient des renseignements détaillés sur la situation politique, économique,
sociale et de l'enseignement .

.
lOn,

..
., !
O·
-'

c/

Documerrt s officiels du Conseil de 'l'utelle, trente-septièl:~e session,
Sl:!.lJpléIlent No ;2 (T/17l)'

Documents officiels du Conseil de sécuri~é, vingt-cin~ui3me année,
suppl~nt sp~~'No-i (8/9893;
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2. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE.9:/

INTRODUCTION

5. Le présent document est un résumé des renseignements de base sur le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique et sur les récents faits importants le
concernant. Des renseignements plus détaillés au sUj8t du Territoire sous tutelle
ont été publiés dans le document de travail établi par le Secrétariat po~r la
trente-septième session du Conseil de tutelle e/ et dans les rapports antérieurs
dt: Comité spécial à l'Assemblée générale f /. Les recommandations et conclusions
adoptées par le Conseil de tutelle à sa trente-septième session au sujet du
Territoire sous tutelle figurent dans le document S/9893.

GENERALITES

..

Le pays et ses habitants ..

6. Le T,~rritaire sous tutelle des Iles du Pacifique couvre près de 7 millions de
kilomètres carrés dans le Pacifique Ouest, au nord de l'Equateur. Le Territoire
compte plus de 2 000 îles et atolls, d'une superficie totale de l 800 kilomètres
carrés. Cet ensemble d'îles et d'atolls, qui est désigné sous le nom de ~ftcronésie,

se divise en trois archipels principaux : les îles ~hriannes, les îles Carolines
et les îles Marshall. Guanl, la plus grande des îles Mariannes, ne fait pas partie
du Territoire sous tutelle.

7. En juin 1968, le Territoire comptait 98 009 habitants contre 94 460 l'année
précédente.

d/ Les renseignements fOUl~nis dans la présente section proviennent de rapports
publiés et de renseignements sur le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique dont le Conseil de tutelle a été saisi à sa trente-septième session,
et notamment du rapport présenté par l'Autorité administrante sur la période
allant du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969 au titre de l'Article 88 de la
Charte (T/1705), ainsi que du rapport de la Mission de visite des Nations
Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique ·en 1970 (voir
note de bas de page b/ ci-dess~s~.

l'

el Docunlents officiels du Conseil de sécurité. vingt-~inquième année,
Su~plément spécial No l (S/9893\.

_':1 /

::"'1
, t . 1\ /7 '"n.... / ~ :l d C (d . , t . ':::our le plus recen , voar ';'-'>../ oc)1 .i....Q • 0 euxa.eme par le"
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Réplacements de population

8. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a officiellement restitué l'atoll
de Bikini au Territoire sous tutelle en mars 1970. Un titre consacrant cette
restitution sera formellement établi par la suite en faveur de la population de
Bikini. Au cours des deux ou trois prochaines années, les bâtiments puhLf.c s et
les logements seront achevés et, quand les clùtures de subsistance commenceront à
produire, la population de Bikini regagnera définitivement ses foyers.

9. Un autre groupe de Micronésiens déplacés, à savoir les anciens résidents de
l'atoll d'Eniwetok, qui résident pour l'instant sur l'île d'Ujelang, ont bénéficié
en 1969 de la part du Gouvernement des Etats-Unis d ";~J. don de 1 020 000 dollars
your l'établissement d'un fonds d'affectation spéciale. En outre, au cours de
l'année écoulée, la population d'Ujelang a reçu des matériaux de construction et
des outils d'une valeur de 80 000 dollars pour la reconstruction des logements
et des bâtiments publics. Le gouvernement du Territoire sous tutelle, comme par
le passé, travaille à rendre possible le retour ultérieur des }ücronésiens dans
l'atoll d'Eniwetok.

la. Les versements à opérer au profit des perS01LneS déplacées des îles du couloir
médian de Kwajalein ont été augmentés de 35 000 dollars par trimestre. Le premier
versement trimestriel a été fait le 1er mai 1970. Il a été également décidé que
l'accord relatif à l'utilisation des îles du couloir médian ferait l'objet dans
son ensemble de nouvelles négociations.

Demandes de réparation pour dommages de guerre

Il. Deux catégories générales de demandes de réparation ont été examinées
jusqu'ici: les demandes adressées au Gouvernement japonais et au Gcuvernement des
Etats-Unis ayant trait essentiellement aux dommages subis par les hab~~ants autoch
tones pendant la deuxième ~nerre mondiale, et les demandes adressées au Gouvernement
des Etats-Unis pour dommages subis après la fin des hostilités (uost secure claims:.

12. Un projet de loi a été déposé devant le Congrès des Etats-Unis en vue de la
constitution alune commission des demandes de réparation pour don~ages de guerre
de la bücronésie, commission qui travaillerait sous l'éeide d~ la Commission de
règlement des créances de l'étranger et qui recevrait l~s demandes de réparations,
prendrait les décisions nécessairas à leur sujet et aL~oriserait le paiement
d'indemnités, ceci à concurrence des la millions de doila~s dont il avait été
convenu à la suite de l'accord. intervenu le 18 avril 1969 entre les Gouvernements
des Etats-Unis et du Japon. La commission comprendrait cinq membres, dont deux au
moins devraient être des ~ücronésiens, choisis sur une liste de candidats présentée
par le Congrès de la Nicronésie. Pour les deu.: chambres du Congrès des Etats~,Unis,

l'examen de ce projet de loi en commission ét&it prévu pour la fin du mois de
juin 1970. Dès ~1e cette législation sera promulguée, les travaux préliminaires
de la commission commenceront et on présentera Ges demandes de crédit effectives.
Des renseignements détaillés sur l'accord d'avril 1969 ont été fournis dans le
raIport du Comité spécial sur le Territoire sous tutelle pour l'année 1969
(A/7623/Add.6 (deuxième partie), chap. XIX, annexe I, par. 9).
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1") • I;n ce qui concerne les denandes c~e r-épar'at.Lon pour dommages subis après la
fin QPS hostilités) le bureau dA l'Àttorney General du TerrItoire sous tutelle
a reçu au 15 s ept.eubr-e 196[;., date IjBite prévue) des denancles de réparation
re-orésentant un montant aDl)ro:ciIilatif de 24 nillions de dollars. Des textes

~ .l:~

léci.slatifs visant à hâter le règler.lent des demand..es de réparations pour donmages
subis après la fin des hostilités ont été proposés Iilais aucune des deux cha.Elb:res du
COllsr2s des Btats-Unis n'a pris de décision à leur sujet. L'Administration continup.
è.. ' espérer qu lune fois que la question des moda.l.Ltés du pe.Lenerrt des dommages de
guerre sera rét,;lée) elle pourra s'occuper sans retarc.::.. des demandes relatives aux
donu .ages subis <:}.Drès la fin d.es hostilités.

I:VOLUTIOIJ rOLITIQUE ET COHSTI'IUTIONNELLE

Pouvoir exécutif

14. Le pouvoir exécutif et la tâche d1adwinistrer le Territoire, ainsi que la
responsabilité de veiller à l'exécution des obligations internationales assumées
par l~s ~tats-Unis en ce qui concerne celui-ci, sont confiés à un Haut Commissaire
nommé pa:1.1 le PzésLderrt des Etats-Unis avec l'assentiment du Sénat des Etats-Unis,.
d ' }~mérique .

Congrès de la flicronésie

15. Le pouvo i r législatif appartient au Congrès de la Micronésie, tel qu'il est
défini dans l'Ordo.nnance Ho 2910 du Secrétaire à l'intérieur, qui remplace
l'Ordonnance Ho 28b2 dont il regroupe les dispositions ainsi que les amendemerrbs
qui y avaient été apportés. Le Congrès de la lIicronésie se compose de deux
chambres: le Sénat et la Chambre des représentants. Le Sénat comprend douze
menïbr-es , deux: sénateurs étant élus peur l'ensemble de chaque district. pour une
durée de quatre ans. La Chambre des représentants comprend vingt et lli1 repré
sentants qui sent élus au suf'f'rage universel des adultes pour deux ans à r'af.son
d'un représentant par district électoral, lAS districts ayant une population
sensiblement équivalente. Les dernières élections générales ont eu lieu le
5 novembr-e 1960. Chacune des deux chambr-es a un comité permanent qui est habilité
à exercer des activités législatives d'~ns l'intervalle des sessions parlementaires.

16. Le troisième Congr~s a tenll sa première session ordinaire en janvier 1969, sa
deuxième session ordinaire en juillet-août 1969 et une session extraordinaire en
janvier 1970. A cette session extraordinaire, le Congrès a confirmé son désir de
maintenir sa présente structure bicamérale.

17. Dans le discours inaugural qu'il a prononcé devant le ~ongrès de la
llicronésie en janvier 1970, le secrétaire adjoint à l'intérieur a fait z-eascr-td.r
deux des principaux points sur Lesque.l.s ], j Administration actuelle met l'accent :
la participation des liicronésiens au processus budgétaire et la déc~ntralisation.

lb. En ce qui concerne le droit du C:ongrès de la Micronésie d'approuver le budget,
l'Aut0r~té administrante déclare qu'étant donné que la majeure partie des ressources
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financières sont accordées par le Congrès des Etats-Unis, ce dernier se réserve la
décision définitive au sujet des ouvertures de crédits. Toutefois, le Congrès de
la Micronésie est désormais habilité à adopter un budget que le pouvoir exécutif
et lui-même soumettent ensemble au Congrès des Etats-Unis. Le Congrès de la
~licronésie est pleinement habilité à déterminer l'affectation des ressources
financières qui entrent dans la catégorie des recettes d'origine locale.

19. En vue de stimuler davantage l'intérêt et la participation des Micronésiens à
la gestion àe leurs propres affaires, un crédit de 200 000 dollars a été ouvert
pour l'exercice finan~ier 1969/70 a~~ fins d'un programme d'éducation politique
&ans l'encemble du Territoire. Ûn intensifiera davantage cet effort en 1970/71.

20. Les membres du Congrès sont élus au suffrage universel des adultes. Les
premières élections générales ont eu lieu en janvier 1>65. Depuis lors, des
élections générales ont eu lieu tous les deux ans les années paires.

21. L'Autorité administrante a signalé qu'aux élections de 1968 au Congrès de la
~licronésie 45 000 personnes environ avaient le droit de vote à condition de s'êtr8
fait inscrire et d'avoir rempli les autres conditions requises par la loi. La
participation au scrutin a été inégale selon les districts. C'est ainsi que le
pourcentage des électeurs qui ont voté a varié entre un minimum de 30 p. 100 pour
les îles Marshall et un maximum de 70 p. 100 dans les îles Mariannes. Afin que
nul n'ignore avoir le droit de vote, les pouvoirs publics ont diffusé des rensei
gnements sur l'inscription aux listes électorales, le déroulement du scrutin, la
date des élections, etc., par voie d1émissions radiophoniques et au cours de
réunions avec les fonctionnaires locaux. Les partis politiques et certains des
candidats ont également fait des efforts considérables pour encourager leurs
partisans à slinscrire et à voter.

Partis politiques

22..~n 1968-1969, il n'existait de partis politiques que dans les districts des
îles Mariannes et des Palaos. Les districts des îles Mariannes comptaient deux
formations politiques: le parti populaire (Popular Party) et le parti territorial
(Territoria1 Party). On pouvait juger de leur force à ce que depuis quelques
années aucun candidat à un poste o~ficiel ne s'était présenté sans l'applli d1un
des partis. Avx Palaos, deux partis exerçaient leurs activités depuis 1963 : le
parti libéral (Liberal Party) et le parti progressiste (Progressive Party).

23. Selon l'Autorité administrante, la faveur dont jouit un candidat auprès du
public continue d'être largement fonction de sa réputation, de sa position dans la
coll.=ctivité et des attaches sociales traditionnelles. La pratique de la campagne
électorale, au sens où l'on entend généralement ce terme, a commencé à s'j.nstaurer
dans le Territoire il y a environ neuf ans, l'intensité de la campagne variant
selon qu'on parle des îles ~~riannes ou des Palaos, où elle est extrêmement animée,
ou des autres districts dans lesquels elle se déroule plus calmement. Les
candidats disposent d'un temps de parole à la radiodiffusion pour pouvoir exposer
leur programme.
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Pouvoir ,judiciaire

24. Le puuvoir jUli.:.ciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir
législatif et est confié à la Haute Cour, aux tribunaux de district et aux
tribunaux locaux (~ommunity pourt~).

Administration locale

25. Aux fïns de l'administration, le Territoire est divisé en six nistricts : les
Palaos, Yap, Trillc, Ponapé (dans l'archipel des Carolines), les îles Marshall et les
îles ~~riam1es. ôalpan, dans le district des îles Mariannes, est le siège
provisoi.re de l'Administration. Dans chacun des six districts, la fonction
exécutive est dévolue à l'administration de district, qui est diri ~ par un
administrateur de district. A l'heure actuelle, cinq administrateurs de district
sont des Micronésiens.

Fonction publique,

26. Au)O juin 1969, le nombre total de Micronésiens employés dans la branchb
exécut:lve du gouvernement s'élevait à 4 415;1 contre 4 071 en- 1968. Deux cent dix
huit étaient des cadres ou des spécialistes de rang élevé, 2 745 étaient des
employés de bureaux ou des agents administratifs et l 452 étaient des travailleurs
manuels ou des ouvriers spécialisés. Les effectifs correspondants avaient été
respectivement de 212, 2 518 et 1 341, l'année précédente. Le ncmbre d'agents non
micronésiens employés par l'administration centrale (y compris les bureaux
extérieurs, mais non compris le personnel des services judiciaires) s'élevait au
total à 182, et celui des agents employés dans les districts à 211. Les effectifs
correspondants avaient été respectivement de 183 et 258, l'année précédente.

"27. Le secrétaire à 11 intérieur des Etats-Unis s'est engagé ù faire en sorte que
les ~ücronésiens participent de plus en plus largement à l'administration de leurs
propres affaires et à faire adopter le principe d'un salaire Pgal pour 'un travail
égal et des qualifications égales. Selon l'Autorité administrante" des proe;rès
sensibles ont été réalisés dans l'exécution de ce double engagement. Une équipe
d'experts des Etats-Unis spécialistes des questa.ons de classement du perscnnel
mettrait au point, pour le 30 juin 1970 au plus tard, un barème de traitements
unique pour les services gouvernementaux du Territoire sous tutelle, et ce barème
serait soumis au Congrès de la ~licronésie au cours de la session de cet organe
qui 1evait slouvrir le 13 juillet 1970 .

.Peace Corp':,.

28. En 1>69, des volontaires du Peace Corps continuaient d'aider à la réali
sation de nombreux programmes sur tou.te l'étendue du Territoire SOES tutelle, dans
les domaines de l'éducation, de Ifagriculture, du développement ~ommunautaire et
dans d1autres domaines. En avril 1969, 493 volontaires du Peace Corps
travaillaient dans six districts du Territoire sous tutelle, près de la moitié
d'entre eux comme inctituteurs d'écoles primaires, principalement pour l'ensei
gnement de l' ..mglais . Selon les plans actuels, quelque 33(\ volontaires du Peace
Corps travailleraient en ~ücronésie en 1~7ü/7l.
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Avenir du Territoire

2~. A la trente-septième session du Conseil ne tutelle, le représentant de
l'Autorité administrante a attiré l'attention sur le rapport qu'avait publié la
Commission du Statut de la ~licronésie, dans lequel celle-ci recommandait d'adopter
un statut qui permettrait à la ~licronésie d'accéder à l'autonomie dans le cadre
dl une association libre avec les .8tats-Unis, et il a indiqué que le rapport avait
été examiné par le Congrès de la ~licronésie à sa session de juillet-août 1969, mais
qu'il n'avait pas été officiellement adopté alors. Cependant, le Congrès avait
autorisé une délégation de dix membres - comprenant les six Inembres de la
Commission du Statut - à se rendre à 1vashi,ngton pour des entretiens préliminaires,
conformément à la suggestion faite en la matière par le Président des Etats-Unis
et par le secrétaire à l'intérieur.

30. Selon l'Autorité admân.lsvrarrte, ces entretiens ont eu lieu en octobre 1969,
ils Ollt duré deux semaines et demie, et ils ont fourni l'occasion de procéder à
un écllange de vues utile ainsi que d'établir des documents exposant la position
des intéressés. Les deux Jélégations ont convenu de revoir leurs positions
respectives et, en janvier 1970, M. Loesch, secrétaire adjoint à l'intérieur et
président de la délégation des Etats-Unis, a profité de son voyage dans le
Territoire pour exposer à la délégation micronésienne des points de vue supplé
mentaires et lui faire de nouvelles propositions. Il a ensuite été convenu
d'engager de nouveaux entretiens qui se sont déroulés à Salpan au début de mai et
ont duré une semaine. Les délégations ont à nouveau échangé des déclarations puis,
au cours des jours suivants, elles ont examiné les divers points de vue et les
problèmes évoqués dans les déclarations. Les deux délégations ont convenu que,
peur une question présentant un intérêt aussi vital pour la population de la
~licronésie, le premier rapport qui serait rendu public sur les résultats des
entretiens devrait être celui que la délégation micronésienne présenterait au
mois de juillet 1970 au Congrès de la ~licronésie.

31. Le représentant de l'Autorité aùministrante a informé le Conseil de tutelle,
lors de sa trente-septi~me session, que les Etats-Unis continuaient de s'employer,
en vertu des dispositions de la Charte de l'ONU et de l'Accord de tutelle, à donner
au peuple de la I·1icronésie l'occasion d'exercer son droit à l'autodétermination
sans retard injustifié. Tout en croyant qu'il convenait de tenir le plus grand
compte des désirs de la population pour décider du moment exact où elle s'achemi
nerait vers un nouveaU statut éventuel, les Etats-Unis partageaient assurément
l'opini.on de la Hission d-.:. visite selon laquelle ce changement devrait se produire
plus tôt de préf~rence à plus tard et selon laquelle il incombait aux Etats-Unis,
en tant qu'Autorité administrante, de travailler avec le peuple de la ~1icronésie

pour que celui-ci soit prêt le moment venu.

32. A la même session du Conseil de tutelle, M. ~nbilos I~lSi, sénateur au Congrès
de la ~1icronésie et cons~iller de la délégation des Etats-Unis, a déclaré qu'il
t.rouvaf.t pour sa part encourageant de voir que de l'avj 3 du Conseil, la méthode
adoptée par la Commission du statut politique futur, qui recherchait une solution
rapide à la question du statut politique du Territoire, représentait un pas dans
la bonne directiLH1. L' oj.Lruon exprimée par la Mission de visite de 1970, selon
laquelle le Congrès de la ~licronésie devrait, pour ce qui était de l'éducation
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politique, bénéficier d 1une assistance technique accrue, était justifiée, et le
sénateur Iehsi souscrivait à l'opinion de la ~lission selon laquelle la question du
statut futur du Territoire devait être réglée plus tôt de préférence à plus tard.

3I'IUATION ECONCfviIQUE

Economie générale

33. Le niveau de développement économique du Territoire v~rie selon que Iton
considère celui des chefs-lieux de district, dont les habitants, à demi urbanisés,
participent à une économie monétaire, ou celui des îles les plus éloignées, dont
les habitants ntont souvent que le maigre produit de la vente du coprah pour
compléter leurs ressources de subsistance. Les assises économiques du Territoire
sont peu solides. La mafr--d ' oeuvre, les terres, les r e s sour-ces naturelles et les
capitaux, indispensables au développement, sont en quantité limitée et sont répartis
entre de nombreuses îles isolées. Le produit brut du Te~ritoire découle essen
tiellement des dépenses des Etats-Unis au titre des services et de l'amélioration
de l'infrastructure, de la production de coprah, du tourisme, de l'agriculture de
subsistance et de la pêche.

34. D'après l'hutorité administrante, llAdmitlistration continue à s'efforcer de
promouvoir le développement de l'économie de la llicronésie pour qu'elle puisse
s'intégrer à 11 économie monétaire mondiale et qu'ainsi le secteu~ de subsistance
ne joue plus qu1un rôle de complément. La pêche commerciale sur une grande échelle
et le tourisme sont deux domaines susceptibles de connaître un développement
.impor-t.arrc . ..\méliorer réellement La ~;ituation économique pxigeralt toutefois
davantage de main_dloeuvre qualifiée, de capitaux et de ~ddres que ceux dont le
Territoire dispose actuellement.

)). Calculé dJaprès les salaires et les exportations, le revenu national du
Territoire sous tutelle était estimé à 10,2 millions de dollars en l~69, contre
14,9 millions en 1>60. Etant donné qu1une grande partie du revenu de la ~oplùation

du Territoire sous tutelle est en fait Q~ revenu de subsistance, le revenu national
calculé d'après les Balaires et les recettes d1exportation ne représente qU'Q~e

fraction du revenu réel du Territoire.

36~ L'Autorité adillinistrante a exposé les principes qui ont présidé au déve
loppement économique du TerritOire et qui consistent à ~ a) accroître la production
alimentaire grâce à l'amélioration des cultures vivrières et encourager l'emnloi
de matériaux locaux dans des entreprises locales; b) développer les moyens de
transport et de communication; c ) encourager le développement du tourL.:me;
J) maint~nir des salaires et des conditions d'emploi correspondant à l'évolution
sociale et économique du Territoire; e) faire en sorte que les terres et leurs
ressources soient l."éservées aux habitants; r) fournil" l' infrastructure phys i.que '.~t

mett~e en valeur les ressources en vue d'assurer la croissance économique en
entrep~enant dans l'ensemble du Territoire un vaste programme de construction;
g) encourager les ,i,jicronésiens à mettre sui- pied leurs propres entreprises
cOlPJn3rciales en leur fournissant une assistance technique et des prêts à long terme;
h) aasurcr- la participation de capitaux aux entreprises économiques que les
investisseurs loca~x ne seraient pas en mesure de financer seuls.
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Finances publiques

37. Les dépenses publiques du Territoire sous tutelle sont couvertes par des
subventions accordées par l'Autorité administrante et par des recettes fiscales
locales r-embour-sahl.es . Les demandes de crédits sont soumises à des limites fixées
par le Congrès des Etats-Unis. La limite des dépenses budgétaires, qui était de
25 millions de dollars en 1967, a été portée à 35 millions en 1968 et à 50 millions
en 1970. La provenance des fonds pour les exercices 1967 à 1970 était la suivante

1970
1968 1969 (Prévisions)

(En dollars des Etats-Unis)

1967

Impôts territoriaux et autres
recettes l 090 077 l 442 459 l 298 114 l 359 000

Crédits prevenant directement
des Etats-Unis 47 2 000 543 000 541 000 586 000

1

bubventions du Congrès des
.i;tats-Unis lb '[22 000 29 657 000 29 459 OOù 41 026 000

Solde disponible reportÉ: 6 151 328 6 355 48b 9 954 006 3 351 319'-./

Total 26 436 205 37 997 947 41 051""' 410 46 322 319~ c::

•

,
e

is

l

38. Le Fonds de développement économique (Economie Development Loan Fund) a été
constitué cn 1>63 afin d'en~ourag2r l'économie locale du Territoire. Le Fonds est
géré par un conseil dTadministration de sept membres, dont le président est le
Directeur du développement économique. Il consent des prêts directs ou garantit
les prêts consentis par des banques commerciales. En 1968, le Fonds a accordé des
prêts sTélevant au total à 115 300 dollars et a garanti des prêts bancaires
s'élevant au total à 164 2uO dollars. Les chiffres correspondants pour 1969 écaient
de 94 102 dollars pour les prêts directs et de 96 500 dollars pour les prêts
garantis.

.n

39. Les mutuelles de crédit constituent une autre source de crédit. A la fin de
196G, il existait 40 mùtuelléS de crédit reconnues dans le Territoire sous tutelle.
Le nombre de leurs adhérents s'élevait à 7 931 et leurs avoirs totaux à
1,24 million de dollars, contre 879 700 dollars pour l'exercice précédent. En 1960,
les prêts accordés par les mutuelles se sont élevés au total à 1,5 million de
dollars.

~,:":I •
~.L'_ :

4U. L1Autorité administrante signale que le Congrès des Etats-Unis a ouvert des
crédits supplémentaires pour le Fonds de développement économique portant à plus
d'un million de dollars le solde du Fonds au 30 juin 1969. En août 1968 une loi
des ~tats-Unis a étendu le bénéfice des services de la Small Business Administration
au Territoire, des sommes assez importantes pouvant être obtenues grâce à son
pr-ogr-amme de prêts. Pour aider les bénéficiaires de prêts du Fonds de développement
economique et d1autres nouveaux ou futurs hommes d'affaires, des conseillers
commerciaux sont actuellement nommés dans chaque district administratif. Le Fonds
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a presque complètement épuisé ses ressources en capitaux, qui dépassaient légèrement
un million de dollars, et l'Administration s'efforce de les porter à 5 millions de
dollars. En février 1970 a été promulgué le Foreign Investors Business Permit Act,
portant création dans Chaque district d'un Economie Development Board (conseil du
développement économique) composé de ressortissants micronésiens et dont la tâche
consistera notamment à examiner les demandes de licence commerciale.

Questions foncières

41. La superficie du Territoire sous tutelle est de 700 miles carrés. Environ
42 p. 100 de cette superficie sont des terres arables. Quarante pour cent enviroil
de la superficie totale du Territoire appartiennent à des propriétaires privés.
Une loi du Territoire sous tutelle interdit aux non-résidents du Territoire d'y
posséder des terres.

42. L'Autorité administrante a récemment annoncé une politique foncière qui fixe
les procédures à suivre pour la répartition des terres du Domaine ou l'acquisition,
par le gouvernement, de propriétés privées aux fins de programmes d'infrastructure,
La disposition fondamentale est que, chaque fois que possible, des projets de ce
genre doivent être entrepris sur des terres du Domaine. S'il nlen existe pas de
disponibles ou d'adaptées au projet envisagé~ le gouvernement peut acquérir les
propriétés privées Youlues~ mais seulement si cette mesure est d'intérêt public.
Il est stipulé également que l'acquisition de propri~tés privées peut se faire par
voie amiable ou par l'exercice du àroit du domaine éminent. L'utilisation de ce
droit est toutefois restreinte aux cas où il n'est pas possible d'acquérir des
terres par voie amiable et où l'utilisation des terrains est dfutilité publique.

43. Avec l'aide de 20 experts géomètres du Bureau of Land ~anagement et du
Geological Survey des Etats-Unis, et grâce au renforcement du personnel de la
Lands and Surveys Division de l'Administration du Territoire sous tutelle, un
programme quinquemial d'enregistrement des terres auquel on a consacré 5 millions
de dollars a pu être mis en oeuvre. C'est la premièr~ fois dans l'histoire du
Territoire que des titres fonciers sont délivrés. Dans le district des ~sriannes,

269 certificats préliminaires de propriété ont été délivrés au 1er mai 1970 et
plusieurs centaines d'autres sont en cours d'établissement. Ces certificats
deviennent définitifs à l'expiration d'un délai d'appel légal de 120 jours.

44. Dfaprès l'Aütorité administrante, il s'agit là d'un programme d'enregistrement
des terrains et non dlun programme de réforme agraire. Pour l'instant, l'Adminis
tration ne cherche pas à modifier le régime foncier traditionnel, mais s'efforce
de faire cadrer un plan d'enregistrement des terres avec les différents régimes
fonciers qui sont en vigueur dans les six districts du Territoire. L'Autorité
aàministrante n ' est pas opposée à la réforme agraire c.l tant que telle, mais il
appartient aux Micronésiens de prendre l'initiative en ce domaine.

45. L'Autorité administrante ne détient pour son compte aucun titre foncier dans .~

le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Les terres désignées sous le
nom de "domaine public tl sont détr;nues par l'Autorité administrante au nom du peuple
de Micronésie.
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Agriculture

46. Le coprah est le principal produit agricole commercial du Territoire. On
espère que le cacao deviendra aussi une culture marchande dans les districts de
Ponapé et de Truk. On commence à produire commercialement de petites quantités de
poivre noir à Ponapé et un projet pilote relatif à la production de riz pour la
consommation locale est en cours d'exécution. Les autres cultures principales sont
le taro, l'arrowroot, l'igname, la patate douce, le manioc, l'arbre à pain, le
pandanus, la banane, les agrumes et quelques autres cultures introduites dans le
Territoire, qui sont principalement utilisÉes pour la consommation locale. On
accorde la plus haute priorité au développement de l'industrie de la noix de coco.
En ce qui concerne les cocotiers, un programme à long terme de reboisement est en
cours d'exécution depuis neuf ans dans tout le Territoire. Le coprah, dont
14 080 tonnes courtes d'une valeur de 2 199 422 dollars ont été exportées en 1969
continue à être le principal produit d'exportation du Territoire. En 1968,
12 bbo tonnes courtes d'une valeur de 2 504 740 Qollars avaient été exportées.

Pêche

47. La Division des ressources marines, du Département des ressources et du déve
loppement, s'efforce actuellement de mener à bien six programmes principaux: les
conserves, le développement de la pêche en haute mer, le développement de la pêche
côtière) la construction navale, la recherche et la formation. A l'heure actuelle,
la Van Camp Sea Food Corporation a llne entreprise de pêche au thon et des instal
lations de congélation dans le district des Palaos. C'est principalement grâce à
la production de cette société qu'en 1969, les exportations de poisson ont atteint,
en valeur, 342 714 dollars. Le poisson peut devenir le second produit d'expor
tation du Territoire par rang d'importance. Selon les estimations de la Division
des ressources marines, la rêche pourrait fournir au Territoire un revenu annuel
de 10 millions de dollars et assurer du travail à l 000 personnes.

48. Le Territoire sous tutelle collabore avec les Samoa américaines, Guam et
l'Etat d'Hawaii à la mise au point de nouvelles méthodes de pêche de la bonite dans
tout le Pacifique. Lors d'une récente conférence réunissant les administrateurs
principaux de chacune de ces régions et les directeurs de leurs services des
ressources marines, une commission du développement des Iles du Pacifique a été
constituée.

Industries

49. L'industrie wanufacturière du Territoire comprend p~incipalement des industries
artisanales de subsistance. Les quelques industries qui alimentent l'économi.e de
marché sont caractérisées par l'insuffisance des capitaux, une gestion inefficace
et une main-d'oeuvre non qualifiée. Il existe une production artisanale à petite
échelle. Les produits de l'artisanat se vende~t facilement mais il est nécessaire
d'en encourager la production à des prix raisonnables. La construction navale est
répandue mais, à l'exception des chantiers navals des Palaos, elle est entreprise
par des artisans travaillant individuellement à domicile. La plupart des petites
industries sont des entreprises relevant du secteur des services.
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Tourisme

50. Selon l'Autorité administrante, on a enregistré des progrès dans l'industrie
touristi~ue et il existe des possibilités de développement. Le Territoire a reçu
20 600 visiteurs en 1969, soit 58 p. 100 de plus ~ue l'année précédente. On prévoit
que, grâce à l'aménagement de nouvelles chambres d'hôtel et au développement des
services aériens, on pourra attirer 32 000 touristes dans le Territoire en 1970.
Si la tendance actuelle se confirme et si les constructions prévues sont suffi
santes pour les touristes supplémentaires, le Territoire pourrait escompter, à
partir de 1974, environ 100 000 touristes par an, qui apporteraient un revenu
estimé à 6 700 000 dollars. Des efforts seraient actuellement déployés pour
encourager au maximum la participation des Micronésiens au développement de cette
industrie.

51. La Mission de visite de 1970 dans le Territoire sous tutelle a noté que la
majeure partie des fonds investis dans le tourisme étaient d'origine étrangère et
~u'il était donc à craindre que la plus large part des bénéfices provenant direc
teme!lt du tourisme ne demeure pas dans le Territoire. Les ~licronésiens bénéfi
cieraient certes d'un nombre non négligeâJle de nouveaux emplois et de l'effet
d'entraînement d'une industrie en pleine expansion sur le développement des
activités annexes, mais il est fort possible ~ue la présence d'ùne industrie de
luxe orientée vers des formes de dépenses qui ne" sont pas indi.spensables conduise
à une déformation de l'économie et aggrave les pressions inflationnistes. On ne
peut considérer sans inquiétude l'afflux d'une masse de visiteurs dont le nombre
pourrait dépasser largement le chiffre total de la population micronésienne. La
~lission a d'ailleurs noté à plusieurs reprises au cours de son séjour dans le
Territoire que cette inquiétude était assez répandue dans la population, fort
attachée à ses traditions et soucieuse de sa dignité. Bien que, selon la Mission
de visite, ~e dévelor~ement de l'lndustrie touristique puisse être considéré comme
un atout important, il serait dangereux d'y voir une panacée à tous les problèmes
économiques. La création, à grands frais,~ll secteur artificiel, de l'économie
comme celui-là, dont on peut penser que l~,téfices ne --esteront pas dans le
Territoire, cloi t être envisagée avec pr écac. L .i...on et ne doi.c pas détourner l'Autorité
ad!ninistrante de ses efforts pour assurer le progrès économique et social équilibré
de la population qui lui est confiée.

Coopératives

52. Les coopératives d-c:. Territoire ont augmenté tant en nombre qu'en volume
d!affaires. BD 1965, il Y avait dans le Territoire 31 coopératives, actives
surtout dans ]_e commerce de détail. L'achat et la vente du coprah, la fabrication
et la vente de produits artisanaux et la vente du poisson. Le montant total des
ventes et autres recettes des coopératives a atteint 5 280 000 dollars pour l'année
civile 1966. Les marchandises venaient au premier rang des ventes, suivies par le
coprah et les produits de la mer. A la fin de 1968, les coopératives avaient
9 239 membres, leur épargne nette était de 402 174 dollars et 130 764 dollars
avaient été versés à la clientèle sous forme de ristournes.
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Transports et cOIDmw1ications

53. Les services logistiques du Territoire sous tutelle sont assurés par la
Micronesian lnterocean Line I~c, (MILl), qui assure la liaison directe avec la
côte ouest des Etats-Unis et les ports de l'Extrême-Orient. Selon l'Autorité
administrante, des progrès ont été enregistrés, mais les transports de surface
restent l'un des problèmes les plus complexes du Territoire. Les services entre
les îles de chaque district sont assurés par des compagnies micronésiennes qui
sont subventionnées par le gouvernement afin de pouvoir satisfaire les b8soins
dans toutes les régions. Pour améliorer les Gransports entre l~s île$ de chaque
district, l'Adm.inistration a acquis deux. bateaux pour les services de l'ensei
gnement, les services médicaux et les services communautaires.

54. L'aéroport international de Ponapé a été inauguré en février 1970. Les
transports aériens se sont considérablement améliorés depuis mai 1968, après
qu'Air Micronesia'eût pris en charge les services aériens du Territoire sous
tutelle. Air Micronesia est une compagnie fondée par Continental Airlines, Aloha
Airlines et United 1·licronesia Development Association. Elle compte plus de
l 100 actionnaires micronésiens. Air ~licronesia met à exécution lLD programme de
formation grâce auquel elle pourra ultérieurement employer des Micronésiens dans
toutes les phases de ses opérations. Les Micronésiens ont déjà assumé certaines
fonctions initialement confiées à des employés américains.

55. Le Territoire possède des routes bétonnées et empierrées en bon état, ainsi
que des routes de terre battue, qui ne sont guère que des chemins pour piétons.
Selon l'Autorité administrante~_les routes sont difficiles à entretenir, en
particulier dans les hautes terres où les fortes précipitations ravinent la
chaussée et, en dehors des centres de district, les travaux d'entretien sont
pratiquement inexistants faute de crédits. Les ressources limitées ont réduit au
minimlIm la construction routière, bien que l'Administration considère les routes
comme d'importants liens entre les villages périphériques dans les îles où elles
peuvent être construites.

56. A la fin de 1969 une liaison téléphonique a été réalisée entre Salpan et Guam,
de sorte qu'on peut maintenant communiquer avec Honolulu, les Etats-Unis et
d1autres parties du monue. Un réseau de communications perfectionné entre les
six districts a ~té étudié en collaboration avec des ingénieurs de l'Administration
fédérale de l'aviation et il doit être achevé en octobre 1970. Les communications
radioélect~iques entre les îles les plus éloignées et chaque centre de district sont
en voie d'amélioration. La construction d'une nouvelle statio•. de 10 000 W à
l~juro, dans les îles Marshall, sera terminée à la fin de 1970.

SITUATION SCCIALE

Généralités

57. L'Administration fournit une assistance financière et technique aux commu
nautés locales pour les aider à établir et à exécuter des projets d'intérêt public
répondant aux besoins locaux lorsque les ressources financières locales sont
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insuffisantes. Ces projets peuverrt consister en travaux d'équipement et mi~~ en
place de services tels que la construction de routes, d'écoles, de dispensaires,
l'achat d'autocars, de bacs et la construction de centrales électriques. Pendant
l'année considéru'J, les subventions du gouvernement se sont élevées à
243 651 dollars, et 49 communautés participantes ont versé des contributions de
contrepartie s'élevant à 75 154 dollars en espèces, plus un montant estimé à
92 776 dollars sous forme de main-d'oeuvre, de matériaux, de terrains et d'autres
contributions en nature. Au programme d'aide de l'Administration sont venus
s'ajouter des crédits de 143 000 dollars votés par les législatures de district
des Palaos, de Ponapé, de Truk et de Yap pour financer 38 projets communautaires
de construction et pour aider de petites communautés à fournir la contribution de
contrepartie de 10 p. 100 qu'elles doivent normalement fournir en espèces pour
obtenir une subvention du gouvernement.

58. Chaque district a également une institution d'action communautaire, organisme
privé à but non lucratif, administrée par un conc.ef I ct' administration élu sur le
plan local et chargée de mobiliser des ressources ~~u~ lutter contre la pauvreté

1

dans les communautés de district. Les programmes d'action communautaire sont
financés à la fois par la communauté intéressée et par l'Office of Economic
Gpportunity des Etats-Unis. Le programme de lutte contre la pauvreté entrepris
par les Etats-Unis dans le Territoire continue à reposer essentiellement sur les
programmes d'action communautaire. T

Habitation

59. Il Y a dans le Territoire plusieurs serv ces du logement chargés d'établir et
d'administrer les projets d'habitations à bon marché et de rénovation urbaine.
Pendant l'année 1968-1969, le Service du logement des îles Mariannes avait reçu
une subvention de 875 000 dollars destinée à la construction de logements pour
les sinistrés victimes du typhon "Jean". D'autres services du logement ont financé
la construction d'habitations à bon marché.

Main-d'oeuvre

60. D'après le recensement sanitaire effectué en 1967, la main-d1oeuvre du
Territoire comprenait 41 000 personnes - c'est-à-dire tous les habitants, sauf les
étudiants et les femrnes au foyer, âgés de 15 à 65 ans. Seuls 16 600 d'entre eux
avaient un emploi rémlméré, et environ la moitié étaient enregj.strés comme
agriculteurs cultivant le coprah au niveau de l'agriculture de subsistance,
pêcheurs, artisans ou constructeurs de bateaux. Ceci signifie qu'en 1967, environ
8 000 personnes - soit 2ü p. 100 à peu près du total de la population qui pourrait
être employée - ont reçu un salaire pour un travail régulier ou à temps partiel.

61. Le nombre de salariés au 30 juin 1969 était de 9 214, dont 5 630 étaient
employés par le gouvernement du Territoire sous tutelle et par des organismes des
Etats-Unis. Sur les 3 584 personnes employées dans le secteur p~ivé, le groupe le
plus important se trouvait dans l'industrie de construction. En 1969, le total
des gains salariaux des Micronésiens a été de 14 741 099 dollars, dont 3 395 119 de
salaires versés dans le secteur privé et Il 345 980 dollars versés à des employés
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du gouvernement. Les chiffres correspondants pour 1968 étaient de 2 358 351 dollars
dans le secteur privé et 9 565 750 dollars dans la fonction publique.

Santé publique

62. Les services médicaux et sanitaires du Territoire dépendent du Département
des services de santé. A l'échelon du district, il y a un directeur qui est
responsable de la direction et du contrôle de tous les programmes de santé, des
hôpitaux et des dispensaires ~~ district. Les malades gravement atteints et
présentant des complications sont envoyés à l'hôpital naval de Guam et à Honolulu
(Hawaii).

63. En 1969 il Y avait six hôpitaux principaux dans le Territoire, un dans chaque
district et trois hôpitaux de sous-district. Le nouvel hôpital de Truk, qui
coûtera 3 millions de dollars, fonctionnera à partir de 1970. L'hôpital de Rota,
dans le district des îles ~hriannes, sera terminé à peu près à la même époque. On
dégage actuellement le terrain pour l'hôpital central de Ponapé dont la construction
doit commencer en 1971. Un nouvel hôpital devrait être construit prochainement à
Yap et un autre hôpital de sous-district est prévu à Ebeye en 1971. Il y a
également 146 dispensaires, essentiellement dans les îles éloignées des cerreres de
district, et 25 nouveaux dispensaires sont en construction. Une équipe d'experts
avait fait des recommandations concernant les moyens diaccélérer la construction
des dispensairesw

6)+. En ce qui concerne la médecine préventive, un ~·':::'ogramme destiné à assurer et
à maintenir une immunisation adéquate dans toutes les autres îles progressait plus
rapidement que prévu et dans 1e domaine de la préservation du milieu un système
d'alerte a été mis en place dans tous les districts, l'accent étant mis en
particulier sur ~ 'étude de la pollution des eaux.

65. En 19h9, le Département des services de santé du Territoire employait
910 personnes, 39 dans les centres de district et S71 dans les districts. Ce
personnel se composait de 32 non-Micronésiens, 23 volontaires du Peace Corps et
855 Micronésiens. Le personnel non micronésien comprenait la médecins, dont l'un
était le Directeur des services de santé. Il y avait également six médecins du
Peace Corps. Le personnel micronésien comprenait 34 assistants-médecins,
17 assistants-dentistes, 3 infirmières agréées ou ayant u~e formation universitaire
et 129 infirmières diplômées de l'Ecole de personnel infirmier du Territoire sous
tutelle. Les deux directeurs adjoints du Département des services de sant~ et
les six directeurs des services de santé de district sont micronésiens.

66. Le Conseil de la planification sanitaire du Territoire a été créé en 1968-1969
et s'est réuni pour la première fois à Salpan. Le Conseil se compose de six
directeurs des services de santé dé district et de 12 autres 1~0.ronésiens. Il est
chargé d'étudier les problèmes de santé et de conseiller le Directeur des services
de santé sur la planification des futurs programmes dans ce domaine.

67. Le programme général de bourses du Territoire dispose de fonds spéciaux pour
l'éducation et la formation médicale. En 1968-1969, 61 étudiants avaf.errt reçu des
bourses pour faire des études médicales et paramédicales. La nouvelle école de
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soins fnfirmi.ers du Territoire sous tutelle) à Salpan., a été inaugurée en
février 1970 avec un effectif de 42 élèves. En 1970-1971) l'accent sera mis sur
la formation de personnel de santé micronésien) notamment celle de personnel
auxiliai.re au niveau des districts. L'Organisation mondiale de la santé (OMB)) la
Commts s.l.on du Pacifique Sud et l' East-·vlest Center à Honolulu offrent des bourses
de formation supérieure au personnel médical et paramédical. Les agents des
services médicWJx reçoivent une formation universitaire dans des domaines généraux
et spéciclisés dans des hôpitaux à Guam, à Hawaii et en Nouvelle-Zélande.

C'~ 0 i~rt 1(,.69, l es dépenses renouvelables consacrées aux services de santé se sont
.~·L:,;vées à 3 777 Sb9 do.lLar-s, contre 3 437 527 dollars en 1968 et 2 724 233 dollars
en 1967.

SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

690 C'est à l'Admillistration qu'il inccmbe de construire les écoles, de fournir
les livres, les fournitures et le matériel scolaire, d'assurer la formation
professionnelle des enseignants et de d2finir les normes à observer en matière
d'enseignement. Bien que les diverses communautés soient encouragées à contribuer
à l'entretien de leurs écoles, c'est l'Administration du territoiTe qui doit
fournir l'essentiel des crédit s nécessaires à l' errsef.gnemerrt public dans toute la
Micronési2.

"(00 L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 à 14 an.s ou .jusqu 1à
l' ob t ent.i.on du '::"2rtificat d'études primaires. Les écoles publiques sont gratuites.
Lee l'.i,ll es ont accès comme les garcons à l f enseignement. Leur effectif tend à
.\~,-~':~~::" (·.;..~l·Jj, de s Cal":;o:t:..:;: uanc Les écoles élémentaires mais) dans certains districts,
on constate encor-e, au nâveau secondaire) un assez grand nombre d'abandons en cours
d'étud.es. A l'exception de l'école secondaire de Salpan, les établissements
secondad.r-es pub.l.Lcc sont généralement des internats grp4-'lits. Soixante-trois pour
cent des élèves d'écoles secondaires publiques sont' '-:ernes.

71. Selon la Puissance administrante~ la qualité de l'~ Jignement s'améliore,
grâce aux nouveaux programmes de formation d'enseignants et aux programmes
d'enseignement de l'anglais, à l'amélioration des programmes scolaires et à
11expansion de l'enseignement professionnel. Une nouvelle école professionnelle
à l'intention d'élèves venant de toute la Micronésie est presque terminée aux
Palaos. Plus dé 300 volontaires du Peace Corps continuent à travailler comme- .

enseignants, ce qui a fourni à de nombreuses écoles éloignées les premiers
enseignants de langue anglaise.

72. la 1·1insion de visite de 1970 a signalé que la Commission de l'enseignement
du Congrès de la Micronésie avait soumis un rapport en août 1969 et que le Congrès
avait adopté Q~e loi destinée à créer un système d'enseignement dans le Territoire
sous tutelle. Aux termes de cette loi, l'objet de l'enseignement dans le
Territoire était de mettre en valeur les ressources humaines de la Micronésle afin
de préparer la population à l'autonomie et de la faire participer au développement
économique et social. Il devait être également un facteur d'unification et faire
connaître aux habitants de la ~licronésie les îles J l'économie, le gouvernement et
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la population du Territoire; enfin, il devait donner aux ilicronési'2Hs la formation
professionnelle., sociale et politique, qui est nécessaire pour le ~éveloppement

du Territoire sous tutelle. La r.Iission a observé que les objectifs et les plans
de l'Administration et les objectifs de la Commission de l'enseignement, bien que
n'ayant pas exactement la même teneur et n'insistant pas sur les mêmes points,
suivaient à peu près les mêmec lignes générales. Pour la tüssion, l'élément
principal de la nouvelle loi était la création de conseils d'enseignement aux
niveaux du territoire, du district, et de la communauté.

73. En 1969, il y avait 190 écoles élémentaires publiques et 19 écoles élémentaires
privées dans le Territoire, contre 188 et 20 respectivement en 1968. L'ensei
gnement secondaire était dispensé dans huit établissement secondaires publics du
deuxième cycle ,et dans onze écoles secondaires des missions. En outre, il y ava..t
trois écolès intermédiaires publiques dans le district de Truk. En 1968-1969 des
institutions non gouvernementales ont reçu des chartes les autorisant à ouvrir
des écoles sous la surveillance de l'Administration, s'il apparaissait qu'elles
pouvaient organiser un programme d'enseignement conforme aux objectifs fixés par
l'Administration. Dans les limites autorisées par la loi, certaines subventions
ont été octroYées aux écoles privées.

74. En 1969, l'effectif total des enfants, Y compris ceux de plus de 14 ans,
inscrits dans les classes de la première à la huitième année était de 28 143, dont
23 71:. dans les écoles élémentaires publiques, et 4 432 dans les écoles élémentaires
privées. L' année précéd.ente l'effectif total des écoles élémentai.res était de
27 263· Le corps enseignant des écoles élémentaires comprenait 950 maîtres
autochtones (dont 635 certifiés et 115 non certifiés) et 115 maîtres -::ertifiés
non autochtones. En 1968, il Y avait 962 maîtres autochtones (dont 333 certifiés
et 629 non certifiés) et 173 enseignants non autochtones certtfiés. Les volontaires
du Peace Corps faisant partie du corps enseignant local au niveau élémentaire
étaient au nombre de 300.

75. Au 30 juin 1969, l'effectif des établissements secondaires était de 3 288 pour
l'enseignement public et de l 31.Q pour les écoles des missions, contre respecti
vement 3 054 et l 224 Itannée précédente. Les établissements secondaires publics
existants peuvent recevoir environ 63,8 p. 100 des élèves diplômés de Itensei
gnement élémentaire. De nombreux diplômés des écoles él~mentaires des missions
entrent dans l'une de leurs Il écoles secondaires. D'autres élèves choisissent
d'en~rer dans les écoles secondaires privées ou publiques à Guam ou à Itétranger.

76. L'Administration envisage de mettre en place un système d'enseignement
secondaire assuré par du personnel bénévole qui permettrait d'accueillir d'ici
1975 95 p. 100 des enfànts en âge de faire des études secondaires. L'Administration
envisage la création de plusieurs autres écoles secondaires, en particulier dans
les districts de Truk et des îles JYT.arshall. Conformément aux suggestions faites
par une équipe d'experts qui s'est rendue dans le Territoire sous tutelle, la
construction des écoles doit être accélérée en 1970. d.e sorte que dans llensei
gnement élémentaire plus de 100 classes, soit le double de ce qui a été prévu à
l'origine, soient prêtes à accueillir les élèves le semestre suivant. Grâce à
l'élargissement des locaux, Iteffectif des écoles secondaires comptera 300 élèves
de. plus en 1969.
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77. Le Centre de formation p~ofessionnellemicroneslen de Koror a été ouvert en
septembre 1969. ~n septembre 1970, le Centre comptera 32C étudiants qui suivront
17 cours de formation professionnelle différents. Le Centre, situé dans des
bâtiments modernes, possède des ateliers, des laboratoires et des claGGes bien
équippés. La seule autre école professionnelle fonctionnant à plein temps qui
existe dans le Territoire sous tutelle est l'école de commerce et d'agriculture
de Ponapé (Ponape Agricultural and Trade School) qui a été créée à M~dolenihmw

en 1966. Cette école est financée principalement à l'aide de contributions émanant
d'associations religieuses et de sources privées, pour la plupart américaines.
Cette école compte 115 étudiants originaires de six districts, ainsi que
11 professeurs et 4 assistantsq

7b. La majorité des enseignants du Territoire sous tutelle sont des Micronésiens.
L'un des principaux objectifs du Dépa.rtement de l'éducation est de fournir à
chaque enseignant l'équivalent d'au moins quatre ans de formation postsecondaire
en matière de techniques pédagogiques et d'étude de certaines disciplines. Outre
les nombreuses bourses distribuées chaque ann~e aux enseignants et aux futurs
enseignants, la formation en cours d'emploi et les ateliers organisés par
l'Université de Guam et l'East-West Center ont joué un rôle important dans le
programme de formation d'enseignants. Dans chaqu6 district des sessions de
formation sont organisées pendant l'été ainsi que des cours de formation spécialisée
à l'Ecole normale d'instituteurs de Micronésie·à Ponapé, de même que six programmes
de formation d'enseignants au niveau de chaque district.

79. En 1969 l1Ecole normale d'instituteurs de la Micronésie a fêté son septième
annivérsaire. Pendant ses six premières années d'existence, le Centre a reçu
~5 étudiants par an mais en septembre 1968 le nombre des étudiants inscrits est
passé à 90. L'enseignement donné par l'Ecole était surtout destiné à relever le
niveau des enseignants qui n'a.vaient pas terminé leurs études secondaires, mais
l'Ecole était également ouverte à ceux qui avaient terminé leurs études secondaires
mais qui n'avaient pas reçu de formation pédagogique. A partir de septembre 1969,
toutefois; l'Ecole devait devenir essentiellement un institut de formation péda
gogique. ~lle continuera à avoir un programme de formation de professeurs d'école
normale, qui étaient maintenant au nombre de 16. Six programmes d'enseignement
pédagogique de district créés en 1969 offrent des cours d'enseignement général à
66 ~ücronésiens, dont la plupart sont des enseignants chevronnés.

50. A partir du 1er juin 1970, le Centre,micronésien de formation pédagogique de
Ponapé avait officiellement pris le nom de Community College of Micronesia. Cet
établissement offrait à présent un cours de formation pédagogique d'une durée de
deux ans, couronné par un diplôme d'Associate of Science dont les titulaires
étaient qualifiés pour former des instituteurs. A partir de l'année suivante, on
entreprendrait la construction de nouveaux bâtiments destinés au. College sur un
autre emplacement. Les plans actuels prévoyaient le dé\'"eloppement du Community
College conjointement avec la création à Ponapé d'un hôpital central qui servirait
également de centre de formation, ainsi que la mise en place de services de
formation agricole supérieure. L'Administration étudiait aussi de près la
possibilité d'organiser des cours de formation commerciale.
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81. Le Département de l'éducation est en train d'établir un barème unique de
traitements po~r le personnel micronésien et non micronésien en vue de le
soumettre prochainement au Congrès de la Micronésie et au Haut Commissaire.

82. Les Micronésiens peuvent faire des études supérieures en dehors du Territoire
P grâce à un programme gouvernemental de bourses et à certaines allocations,

notamment des indemnités de transport, versées aux titulaires de bourses accordées
par des organismes privés ou les pouvoirs publics. En 1969, des bourses ont été
accordées pour un montant d'environ 550 000 dollars .

•

83. Selon l'Autorité administrante, 445 étudiants micronésiens ont, en 1969,
fréquenté des établissements d'enseignement supérieur à l'étranger. Deux cent
quatre-vingt-cinq d'entre eux étaient titulaires de bourses accordées par le
gouvernement du Territoire sous tutelle, contre 233 Itannée précédente. Outre
ces étudiants, 160 autres étudiants micronésiens fréquentaient des collèges
universitaires en dehors du Territoire. Onze de ces étudiants avaient recu une

"bourse accordée par les législatures de district, 30 recevaient une assistance
d'organisations religieuses, 8 de l'East-West Center tandis que 8 autres recevaient
une autre forme d'assistance. Sur le nombre total des étudiants suivant l'ensei
gnement supérieur, 264 faisaient lears études à Guam, 59 à Hawaii, 64 aux
Etats-Unis, 19 aux Philippines, l au Japon, 30 à.Fidji, 6 dans le Territoire du
Papua et de la Nouvelle-Guinée et 2 au Samoa Occidental.

,

•
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1. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL,
L'ASSEMBLEE GENERALE ET LE CONSEIL DE TUTELLE

1. Les questions du Territoire du Papua, du 'ferrito1re sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et du Territoire des fIes Cocos (Keeling) sont étudiées par
le Comité spécial et l'Assemblée générale depuis 1get. Les conclusions et
recommandations du Comité spécial concernant ces territoires figurent dans
ses rapports à l'Assemblée générale, de sa dix-neuvième et vingt et unième à
sa vingt-troisième sessions al. Les décisions de l'Assemblée générale concernant
le Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée figurent dans les
résolutions 2112 (XX) du 21 décembre 1965, 2227 (XXI) du 20 décembre 1966,
2348 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2427 (XXIII) du 18 décembre 1968.

2. Après avoir examiné en 1969, la situation dans ces territoires, le Comité
spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes ~ :

"1) Le Comité spécial réaf:firme le droit inaliénable des peuples du
Papua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et des fIes Cocos
(Keeling) à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration contenue dans la résolution 1~14 (XV) de l'Assemblée générale.

2) Tout en notant le rôle que jouent les membres autochtones de la
Chambre d'assemblée au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, en raison surtout des derniers changements d'ordre
constitutionnel qui y sont survenus et des élections générales qui se sont
déroulées en 1968, le Comité spécial estime que les progrès accomplis en
vue de l'application de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de llAssemblée générale continuent d'être lents. Le Comité spécial invite
la Puissance administrante à prendre toutes les mesures nécessaires pour
permettre aux habitants du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée de participer pleinement à la direction de lel1rs propres
affaires. Le Comité spécial invite instamment la Puissance administrante
à accroftre ses efforts pour faire entrer des autochtones dans la fonction
publique.

. .

~/

~/

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session. Annexes,
Annexe No 8-(première partie) (A!5800!Rev.l), chap. XIX, par. 131-138,
143-151, 155; ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23
de 1 Jordre du jour, document A76300/Rev.l, cbap. XIX, par. 73; ibid.,
vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 0e l'ordre du jour
(de~xième partie), document AI6700/Rev.l, chap. 20, par. 98; A/7200/Add.9,
chap. XXIII, par. 6.
A/7623/Add.6 (deuxième partie), chap. XX, par. 13.

- 276 -

•

..



t
· .

3) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
prendre des mesures en vue de diversifier l'économie qui, vraisemblablement,
demeure~a essentiellement agricole pendant un certain temps encore. Le
Comité spécial estime que cet effort accru de diversification et d'indus
trialisation devrait tendre à ce que le Territoire ne soit plus économiquement
tributaire de la Puissance administrante. Le Comité spécial note qu'un
prograttme de développement économique quinquennal est en cours dans le
Territoire depuis 1968. Il souhaiterait recevoir des renseignements plus
détaillés sur l'éta~ d'avancement de ce programme. Le Comité spécial estime
qu'il im~orte de veiller à ce que les mesures prises pour stimuler les
investissements étrangers n'aient pas pour effet de rendre le Territoire
tributaire des intérêts économiques étrangers qui apportent ces capitaux.

4) Le Comité spécial prend note des progrès accomplis dans le domaine
de l'enseignement primaire au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée. Il estime néanmoins qu'il faudrait s'efforcer de scolariser
un pourcentage plus élevé de ceux qui remplissent les conditions requises et
développer les possibilités offertes en matière d'enseignement supérieur et
de formation. Le Comité spécial demande instarlm~nt que soient abolies toutes
les formes de disc~imination dans les écoles et que soit institué un régime
scolaire commun.

5) Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis l'envoi de missions de
visite à Papua et dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
ainsi qu'aux îles Cocos (Keeling) lui permettrait d'obtenir directement des
renseignements précieux sur la situation qui y règne et de connaître les
vues de la population. L'envoi de missions de visite aiderait le Comité
spécial à trouver le moyen le plus rapide et le mieux approprié d'appliquer
la Déclaration dans les territoires en tenant compte des voeux librement
exprimés de la population. Le Comité spécial prie donc instamment la
Puissance administrante de reconsidérer sa position en ce qui concerne les
missions de visite et d'autoriser un sous-comité à se rendre à Papua et dafis
le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, ainsi que dans les îles
Coco s (Kee Ling) • Il

3.. Par sa résolution 2)90 (XXIV) du 16 décembre 1969, l'Assemblée générale a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Papua et du Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de ,l'Assemblée générale et à l'Accord de tutelle du
13 décembre 1946; réaifirmé en outre ses précédentes résolutions relatives au
Papua et au Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; invité la Puissance
administrante à prendre toutes les mesures voulues pour transférer la totalité
des pouvoirs d'ordre exécutif et législatif à des représentants élus de la
population, conformément aux voeux librement exprimés du peuple des territoires;
prié la Puissance administrante d'intensifier et d'accélérer l'éducation et la

~ formation technique et administrative de la population autochtone des territoires;
prié le Conseil de tutelle d'inclure dans les missions de visite périodiques qu'il.
envoie dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants
d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle, en consultation avec le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
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Déclaration sur IToctroi de Itindépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
l'i1utorité administrante, conformément à la Charte des Nations Unies; ihvitp
ItAutorité administrante à coopérer pleinement avec la mission dé visite et a
lui '~')urnir toutes les facilités et l'assistance nécessaires à l'accomplissement
de sa tâche; prié le Conseil de tutelle et le Comité spécial de poursuivre
l'examen de cette question et de faire rapport à ce sujet à ItAssembJée générale
lors de sa vingt-cinquième session.

4.. Par sa résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969, qui concernait
25 territoires dont les îles Cocos (Keeling), l'Assemblée générale a notamment
approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires ~/

et prié le Comité spécial de continuer à accorde.r une attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à ItAssemblée générale, lors de sa vingt-cinquième

. session, sur Itapplication de la résolution.

5. A sa trente-septième session, qui s'est tenue en mai-Juln 1970, le Conseil
de tutelle a achevé L' examen du rapport annuel de l' J\utorité administrante pour
la 1)driode allant du 1er juillet 1968 au 30 juin 1969 (T/1704 et Add.l) •

6. A Sa 1370ème séance, le 9 juin 1970, le Conseil a adopt~, par 4 voix
contre une', avec une abstention, le mandat de -La mission de visite des Nations
UnieE qui doit se rendre dans le Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée
en 1971 figurant dans la résolution 2154 (XXXVII) ainsi conçue :

"Le Conseil de tutelle,

Ayant décidé dfenvoyer en 1971 une mission de visite périodique dans
le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée,

Rappelant que ItAssemblée générale, au paragraphe 5 du dispositif de
sa résolution 2590 (XXIV) a prié le Conseil de tutelle d'inclure dans les
missions de visite périodiques qutil envoie dans le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée des personnes qui ne sont pas membres du Conse~l de
tutelle, en consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne Itapplication de la Déclaration sur l'octroi
dA Itindépendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'Autorité admi
nistrance, conformément à la Charte des Nations Unies,

Notant que les consultations demandées par l'Assemb13e générale ont
eu lieu,

Ayant décidé que la Mission de visite serait composée de

"

"

7,
dE
a\
dE
cc..a
pc

an
pc
mi

••• a ••• c~ •••• " •••••••••••• (France), 11I.1. ••••••••••••••

• • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • .. • • •• (Sierra Leone) et 0 •••

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) dl,
(Irak) ,
(Royaume-Uni

cl ]:b~_d <» chap 0 XX 0

~\. sa 1370f;r:1e séance, le 19 juin 1970, le Conseil :J. clt;cidé que les candf.dat.ure..
ç"i s ..... raient proposéec so:r-e..i.::m.t aubomat.Lquemerrt appi-orvées Lor-squ telles
s2rai2nt cormnL~liquées.
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"

10 Charge la ~ûssion de visite d'enquêter et de faire rapport aussi
complètement que possible sur les mesures prises dans le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée pour atteindre les objectifs énoncés à l'alinéa b) de
l'Article 76 de la Charte d~s Nations Unies, et d'accorder une attention
particulière à la question de l'avenir du Te~ritoire, compte tenu des articles
pertinents de la Charte et de l'Accord de tutelle, en ayant présentes à l'esprit
les dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de tutelle et de
l'Assemblée générale, notamment des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de
l'Assemblée, en date des 14 et 15 décembre 1960~

20 Charge la ~ûssion de visite d'étudier, en s'inspirant, selon qu'il
conviendra, des débats du Conseil de tutelle et des résolutions qu'il a
.::loptées, les questions soulevées à propos des rapports annuels sur l'admi
nistration dudit Territoire sous tutelle, dans les pétitions reçues par le
Co~seil au sujet des rapports des missions de visite périodiques précédentes et
dans les observations faites au sujet de ces rapports par l'Autorité
administrante;

30 Charge la Mission de visite de recevoir des pétitions, sous réserve
qu'elle se conforme au règlement intérieur du Conseil, et d'enquêter sur place
au sujet de celles des pétitions reçues qui appellent, à son avis, une enquête
spéciale~

40 Prie la Mission de visite de présenter au Conseil, aussitôt que faire
se pourra, un rapport sur sa visite dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, dans lequel elle consignera ses constatations, accompagnées
de toutes observations, conclusions et recommandations qu'elle souhaiterait
formulero"

70 Dans une lettre datée du 29 juillet 1970 (A/AC 0109/356), le Président du Conseil
de tutelle a fait savoir au Président du Comité spécial que le Conseil de tutelle
avait adopté un rapport sur le Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée qui
devait être soumis à l'Assemblée générale e/ o Le rapport contient, outre les
conclusions et recommandations du Conseil de tutelle et les observations présentées
à titre individuel par ses membres, des r.enseignements détaillés sur la situation
politique, économique, sociale et de l'enseignemento

80 A sa 1370ème s-ance , le 19 juin 1970, le Conseil a décidé d'appeler l'attention
de l'Assemblée générale sur la fructueuse coopération qui s'était instaurée cette
année entre le Comité spécial et le Conseil de tutelle et qui avait permis d'incll1re,
pour la première fois, des personnes qui ne sont pas des membres du Conseil dans une
mission de visite envoyée dans un territoire sous tutelleo

5~/ Documents officiels de l'Assemblée général~, vingt-l...Lnquième session, Annexes,
8lPplément No 4 (Aj8004) 0
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A.

2. RENSBIGNBJYIENTS SUR LES TEthnTOIRT~S

PAPUA ET TEBHlTOIHE SOUS TUTELLE Dl~ LA NOUVELLE-GUINEIi}V
,.

Introduction

9. Le présent rapport contient un r-é sunié des r-enaei.s-nement.s de base sur le Papua
et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée sinsi que des principaux
événements récemment survenus dans ces territoires. Des renseignements plus
détaillés concernant le Terri taire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée ont l~té

publiés dans le document de travail établi 'Par le Secrétariat pour la trente
septième session du Conseil de tutelle (.:\/8c04). On trouv~ra éGalement
des renseignements concernant le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée dans les précédents rapports du Comité spécial à l'Assemblée
générnle rr,/. Les z-ecommaudat.Lons ct conc.l.usd.ons adoptées par le Conseil de
t.ut.oTl c Ù sa trer.te-s'3.pti~11te 828si0l1 figurent d.'l1~3 18 JÙC....l111311t A/8col.~.

10. Au 30 juin 1969, la population du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée était la suivante ..

Nouvelle-Guinée :

Papua (non compris
Port-Moresby) :

l 692 095 (recensement)
10 184 (estimation)---

l 702 279

596 917 (recensement)t 867 (estimation)
60 784

j.

La population autochtone de Port-Moresby, selon le recensement de 1966, était de
32 222 habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

11. Le Papua et la Nouvelle-Guinée sont administrés ensemble en vertu du Papua and
New Guinea Act de 1949-1968 et conformément à l'article 5 de l'Accord de tutelle
pour la Nouvel.Le-Oui.née , La loi, -qut e st appliquée par le Ministre d'Etat des
territoires extérieurs, dans le cadre ou Département des territoires extérieurs à

La présente section est fondée sur des rapports qui ont été publiés. sur les
renseignements relatifs au. Papua communf.qué s au Secrétaire général par
l'Australie conformément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte, le
2:2 juillet") )70, pour l'année prenant fin le 30 juin 1969, et sur les rensei
gnements con~ernant le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée dont
était saisi le Conseil de tutelle à sa tT.ente-septième session, en particulier
sur le rapport de l'Autorité administrante pour la période allant du
1er juillet 1968 au 30 juin 1969, communiqué conformément à l'Article 88 de
la Charte (T/1704 et Add.l).
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Canberra, prévoit la nomination d'un Administrateur chargé d'administrer les
territoires au nom du. Commonwealth d'Australie. La loi prévoit aussi la création
d'une Chambre d'assemblée habilitée à promulguer des ordonnances pour assurer la
paix, l'ordre et 1;; bonne admtnt stration des territoires. Une Chambre d'assemblée
H étô inaugurée en 1964. En vertu d'un amendement apporté à la loi en 1966, le
nombre ùes membres de la Chambre d'assemblée a été porté de 64 à 94, dont
84 membres élus et 10 membres fonctionnaires. La Chambre a été élargie lors
des élections géné.ra Les qui ont eu lieu el février et mars 1968.

1~'. Les amendements apportés en 1968 au Papua and Ne'\v Guinea Act ont introduit
(les changernerrts destinés à permettre aux membres élus de la Chambre de participer
davantac;e au pouvoir exécutif. Les amendements prévoyaient la nomination
Je 7 représentants chargés de fonctions ministérielles (ministerial members) et
Je 10 aùjoints ministériels (assistant ministerial members) au maximum, choisis
parmi les membres élus de la Chambre d'assemblée. Les titulaires de postes
ministériels sont nommés pur le Ministre d'Etat des territoires extérieurs d'après
une liste établie en consultation par le Comité des nominations de la Chambre
J'assemblée et l'Administruteur, et approuvée par la Chambre. Les représentants
cl1arC;t:s de fonctions ministérielles partagent avec le Chef de département la
responsabilité des activités générales de leur départeme1t et de l'élaboration
de propositions de politique Q;L;nérale) notamment de celles concernant les
dépenses. A la Chambre d'assemblée, les représentants chargés de fonctions
ministérielles représentent leurs départements respectifs en ce qui concerne les
motions et les questions ainsi que l'adoption des lois et leur application.

13. Les amendements de 1968 au Papua and New Guinea Act portaient également
création Ju Conseil exécutif de l'Administrateur, qui comprend l'Administrateur,
trois membres fonctionnaires de la Chambre d'assemblée nommés par le Ministre
des terri t ctres extérieurs sur la proposition de l'Administrateur, et les membres
cha rgés (le fonctions ministôrielles. En outre, le Ministre des territoires
extérieurs peut, sur la proposition de l'Administrateur, nommer à ce Conseil un
membre supplémentaire choisi parmi les membres élus de la Chambre d'assemblée.
Le Conseil exécutif conseille l'Administrateur sur toutes les questions que
celui-ci soumet de sa propre initiative ou sur toute autre question qu'il est tenu,
par ordonnance, de lu.i soumettre. Son r61e) sous réserve des responsabilités
qui ineornbent il l'Administrateur) est considéré comme le principal instrument
du pou.voir exécutif dans le Territoire.

14. A la suite de pourparlers avec le Comité spécial chargé des questions
constitutionnelles (Select Committee on Constitutional Development), l'Autorit~

admi.ui st.rarrte a mod.Lf'Lé , le 4 mors 1970, le statut des représentants chargés de
fonctions ministérielles, qui se sont vu confier des responsabilités plus
importantes sur le plan individuel) GU sein de leurs départements, et des
responsabilités collectives accrues en leur qualité de membres du Conseil
exécutLt' de l' Admf.nf.s't rat.eui-, Les représentants chargés de fonctions minis
térielles sont maintennnt pleinement responsables devant le Conseil exécutif de
l' Admini strateur du fonctionnement de leurs üépar-bement.e et ne sont plus tenus
cl' agir conjotnt.ement avec le vL1ef de département. Ils peuvent égal.ement formuler
,les plans et des propositions concernant les dépenses de leurs départements et
lllême présenter l1es prévisions buùgétaires pour lesdits départements. En outre,
.Le Conseil devra désormais être consulté SUl'"' les questions importantes de
po'l.Lt i qne générale; il fourni ra des avis sur les que ac.ione les plus importantes
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que.... pourra lui soumettre un représentant cha 1'-':;1.) ,Je fonctions minis tériellcD :lU tHl,j et
de son ~épQrLement; enfin, iJ jouera un plus Brand rale en ce qui concerne
1 T établissement du budget du r.rel'ri toire.

15. 12 Comtt é spécia1 che l'g{~ Iles questions ccns t I tu.tionneLl.cs 3 prôsenl.t~, Le
17 novembre 1969, son premier rapport intérimaire, qui exposait un progl'nmme
provisoire axé sur quatre grGndes parties : 3) 13 néct.'ssi t8 r'ondamerrto Le \1 1 unifier
avant "tout le Fapua et La Nouvelle-Guinée a i.na l que 1,1 uéces s i t é de d.étei.'min0l'
quels seront les signeG e:;::t,~rieuJ's cl 1 une telle unitt5; b ) II orienta tion ù donne l'

au développement, ce qui LmpLf.que l r étude de la I'o rme dt.~ gouvernement la mieux
adaptée aux besoins du Territoire en tant que nation in\ll~penaante; c ) les
prob10mes constitutionnels spécifiques que pose ID modification de 10 constitution
actuelle du Territoire; d) les probLcmes liés 3.U rytlnne du dévt.~loppement évent.ueL,

qui doit por'te r Ù La fois sur les besoins admtui atratLI's et t~eonomiqul's .lu
Territoire Lorsqut Ll. se ra aut.onomc ,

16. Le Comité spécLo L a l\l't~s\?nL.\.. le 5 rna ru 1~)70 t~on sovond rn ppo rt. 1nt( t'itli~ti l't'" qui.
tr3.itait des résulta tG dl une visite en Australie au cours \i(" Ln queLl.e il ava it L'Ll

LIes cntre t i ens , not.arnment, Dur l o question de savoâ r c i un sy~)t~'lUe .Ie ,';OUVt'l'lh"IJll.'nt.

unitaire ou fédéra l permettrait mi eux de résouJrc les probIèmes que pO~i3i t
11accession du Papua et de 18 NcuveLl.e-Cutnée nu statut de nation; sur le
bicam6risme et le monocom6risme; sur les avnntuces et les incollv0nients qulil y
aurai t à rendre les mi.rristres .u r-eccemcrrt r-esponaob les devant un Pa i-Lemcnt ,:Lu
ou responsables devant un Président élu DU. sufi'rtl(~,e populaire; ainsi, que; t,Ul' une
série de pr-obLème s connexes ,

17. 1e Comité a ensuit e di s t rIbué une ét.u.lo Lnd i, quan L les pl:obl>mos consttcu
tionne18 au 8Uj eti.1esl.luels 1~1 popuLat i on sc rai t consu Lt éo Lors de La t.ournéc
qut i L dev::.lit i'Qirl~cl.m1~1 l.e Tl~1'~'ltoj"0 .lu L'avril DU iIlL1Ï 1970.

18. Le Comité avait llintention Je S0 GeinJ~r, vers Lu ~lll du mois J8 Juin, 0ll

deux groupes qui se renJr:::lient dans un certain nombre le pays \1 1 Al'l'iqUt.' , J 11\ G1e
e t du Pacifique, afin de C'llt:l'cher ho comprcnd re ll)Gpl'obl'~)llle~; que l'eD jXl~fG avu i ent
rencorrt rvs sur la voi li' ,;t.~ Lf i n.lépcndancc et .l 1 ~rpl' run.t ro comment. i 18 l ('t;l ~1 vaLent
uurmorrt és , /l, 13 fin .Ie Gt.;:ptcmbJ'l: ou ou d0bu t j 1 o eLob re , le ,,"ami tt5 .levaLt. I'a i IV
une nouvelle t.ournée dans Le Territoire pou r conuu.lte r à nouveau la POPU1:::1L.ion
avarrc ~le prôscllr.er con 1''::lPPOl'l. i'ina L [1 1:1 Clramb ro \II ULll1cmbI (~t~.

19. Pou.r donnc r p Lu» dl" l'OL,l:: h 1lop:Lnion de l.u Crlnmbre J l nm"j cmb l ( (; t't .lu Conue.i L
exccuti I' au nu.ret. de lléL:lbli~;:..~ement .iu hu,l(';et. annue l du. 'Pe r r-Lt.o i ro , It' Co!w,~:Ll

, t . f ' , Comi ..' 1 ' ., t l ' t . , l t ro l lexccu l {1 Cl'E'( un vouu r.. ·l:'~~. 1'l'l'V18l011fJ nu. i~t'-.Ul1'\.:)f~ ccnrpouo \ t~ t.ron » mcm )l't."U
cha rgé:3 \l e f'onc tLons mi n i :"\t',~l'i e lLes qui th} tiennè'lll. \_'11 L:ont~l\'t l~t l'oit ~l V('C l\~L;

t'onc t.Lonna i rce .tu Dép~11't.t'lllt..'lll, .lu r(1n\tiOr l't. conoul.t.ont. dt' t\--mn~; 21 :1U:,J'l' Le I,jjnLf:Lrt.~... ." -.l.

aust i-a Li.en des T('1't'it0L'\"~~: l'Xl.. l'iVll.'S t't, :"~l'U t'one: ..Lunnnil'I..'t"i nu GUtjt't. h~ 11,:L~lbl.i;..1

Sem011l'. du budt.'~l~t. I.c Com i t;~ ~\l~rm:\llènt lu blhit~t~t ;\., 1[1 (':l:lmbcl-- d 1 ~u~:~t'mbl,:t' pl'ù,''',h.~

~1ussi 3 des conGult:ltions ~lV"'l.' ll~ Cnmitô.lt':; Pl',~v"L~üon:, bu,ti.'/'L~111't'n" :l['L11 ,lt '
pel'metc.t'c des t~l'~!all'~f'G k~ VlW~:; ('1'lH~tn0uX t"'nLcQ 1.\.:'::; I.L'rl-l'l'llt.:, llk'mhl.'t':' ..ln C01'p::
l ' . ·1 .• , • l .... . t" " 1· t ' t . .
li';I.S1..~~ll.1. ('t~ e Conn .l .It':•• 'l'lTl:..'llîllS 'th L~t·.:lLl'l.':'.
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~'o. l'Ji ura r.: IIJ70, ln (~OllJlll:iL:u1on cl1acgt:l' d0 lll'l)l'('~,k"l' 21 UlW (mqlll.~h' nul' ll" t~Yut,>l'W

{] lec to l'cd du. Ire r r.i Loi t't' n ,.lt:1'0 ~; L Dun 1':.q;po l' L, li (11 W ll.'quel t.' 11 e rl~('onml I Li G:'l.Î l,
not.unnncn c ,IL' ne p;w u:odiL'j('j'lTuctlwl GynV~llll~ dl' vot.o "~l option pr0i\~t'l'nt:ielll,T1;

,~IDb;:i:'H:;"l' [1 l.H ans LT ni,;,' r.ri.u.iuuur pour l'in:H'riptl.on sur les listes é Le c t.oraLen
L'G le vo t.e aux t'.le\.'Lions 2'L .1.:' Chambr-e d'cuH3emblt\:,; .!c ta:.üntenil' pour I e s
1)rOC; ra.i.neu é Lect.Lone :';élll' ro L\.~G 11 âl';e minimum que ,loi.vent Dvoir 11:D cand.i ua te
(<-)1 ann) , mois dL' i-evof.r 1[1 quest i on ensuite; enfin, de produire un fi lm sur les
111'incip:'.lles 1'on<..:L10118 l~leL~tol':.1leG, par exempl,e sur 1(1 mani.v r-e dont les illettros
peuvent voter, GLU' le uysc~.'me den options prf.':forencielleo, etc , , et .le projeter ce
film .taus tout Le rrl:'l'l'itoirt? Le d6bnt sur le rappor t a été t1.jol.ll'né jUDqu'à la
[Jt:'GDion suivante de Lu Chruub re , en .iuin 1970,pOUl' permettre [lUX memb Ct~S dt,:
1 ' l"tud.i l.' l'.

,~L. On sic;nal.l' que Le Pretnie l' i'Iinint re aus t ra lien, 1>1. Jolm Gor-t.on, [l annoncé der,
c!l:·l11c;\..'menGs qui dOl1nl~rninnt nu P~l1)U['l et h la Nouvellc-Guinl"t:~ Ul1tJ pLuu gl'nnde
aut.onouu.e u.hn ini utra U.VI'. UL'lon L~) dôclarntion que 1(' Prourl e r r'linistl'C' a l'ni te
(1 l'ol'L-I'-(Ol'C:.>by Lo rn ,l'mll' visite' aTune uomuf ne .iana le T('lTit.oiI'0 (du') «u
11 .jlülll't.), ll'~' hu i L tlll,tnbi.',"s tHus du Conuc i L t'Xl~('ut:i(' dt': l'}\liHlinisLrateul', qui
11 1 D 21 1)l'l-L,enL quo dl'~; t'onct.i.onn conuul.te Li Vf'lJ, VI.' l'l'Ont Leuru pouvo.i ra cons i dé rn
b Lcmout. nec l'un. Ll'O l't'p J":L)l'nLanl~s clio i'tr,t~~, Ile l'onct.Lonn miniGtl-1'iel1es ou le'
Connri l ("Xl" cut i I' dl~ l' lLlm:i nL; l.. ra Lcur s(' l'ont maf.nt.cnunl. lwb1 Li tés à. prend l't..~ dt.:'G
,h~<..:ü; i Ol1~~ t"';IU' dt'G 'l11êf~ Li 011~' counnc 11 l'l1Sej (~nement. (p l'im~üre, nl:condail.'\'~ l' t.
Lc\c;ll1iqlll~, ô lt cxc Iuo.ton lu Ll'C.1:Ï.sE'lllC cycle), lu Ganté publique, le t.oui-Lsme ,
! t.:'~; coupé rnt.Lvo s , 1 es ~)l'l'vll~l.\~'; conuul.t.n t i I'c t~ll ma i.i~~ re comme l'ci:l1e, Le s 3ccil/(mLs
l:U Lr:lvu'i L, la i'o rma t.Lon :Llldw:3l.-l':iel1l:, Lo s pos t.e s et l.t~l{:(~rclpllt"t), le revenu du
Terri toi re \ y compris leu jl!!1)Ôl',;), le ccnt.rôLc dos prix, .) 0 cnbot.age , la protection
cLvi Le , l.es Lnut.Lt.uti ons Pl\lljtC'nti:ürt;~[;, l'01n'C'l.~iuL!·1.'m('nt .Ie s l.C,l'l'Qf, coLLect.Lvcc ,
l'uGiLiGation des tt:1Ter::, La Jccati on dc'..; teiTes j l'uL'b:"lnintnl') et 11.' I.h~velopp(~tllent

u rba Ln , Lo ruque i(:~; '1::c:L:üuu:: .i(~vl·onL. êtl'l.~ prises t'HU' .lcs p roposLtdons r:'Üll'~,~ pD.t'

.le:.; l'e"1'\;DC'ntnntt1 l'h:..lt'''/~' de t'oncti ons milüDt.t,~ri.elLl.'n, les membr-es r'onc t.Loiuu.l rou
8i\.,C1'011 t nu Cons e i L pour ll0111101' Leur avt s, mal s i 1~) :1(;' pa rti c Lpe ront, po S un vot.e
1'inDl.

:..'~_. Le I'r-em.i e r Ministre ~l l\\\;:..110menl~ annoncé que Le Gouvernement australien
n' c~t:.~rl'ernit pa s son 1.1 roi t th: veüo en ct-.. qui concerne les ort10nn3nces 3. dOl) l:.t.\..'s
en vt,~l.'l".u des pouvoi n~ COll.L l;Ù~8 aux repl'és0ntnnts cl1tU'c~6s lIe l'onctions minird;'t~rielles.

:3. Le l'remier Miniotre Ct déclar8, en outrc, que le Conseil exécutif ae
l' JhltnÏlüstra tell!', en raison Ile ses nouvelles responsabili tt5s , aurait un pcrtt;"}-parole
L1. 18 Cl1tlmbre ,i' assemblée pour l'L-pondre aux questions relatives tt sefi activ:ité~l.

:')4·. L'Australie continuerait, DU stade actu.el, Ct exercer son autorité dans \.les
domctines comme le domaine ~judiciaireJ le maintien \.le l'ordre, la Récurit6
intérieure, les affaires ext6rie~lres, le commerce extérieur ct les pro~iets de
\.léveloP'Pèment aGricole I.le grande envergure) les transports, L8 Gylviculture
- c'est-à-dire dnns les domaines du plan de dl~vC'loppemt?nt quinquf"nnnl qui sont en
nKl~j eurt~ partie i'inanc(~s l'~l rIes contribuableo nuot ('::1 liens.

.). I~dLlcr:~tion ll 01i t i qu. I.".
de l' P..Jminüîtrution ~~ été
('fi i". eut i'l\~ t~n npplic'1ti;\n
none. J l'G E~Uj vunts :

1.[1 ph!.1St~ nctu0l10 \,lu Pl'o(~l'nnllllt')llll;\.lucntion poli Ligue
cXpOSt,~0 à. lD Clwmbre d' rWt'I~l!lbll~l:' le ,q novembre 190B (~t

au dl;bnt de 19[",\,). Les prillt'ipnux ol\icctift; du l)l'ogl'Gtmne
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a) Mieux informer la population de ce qui se passe dans le Territoire
afin de llaider à se former une opinion et à porter des jugements sur la base

1

des renseignements disponibles;

b) Offrir un programme d'enseignement plus théorique traitant plus
directement des principes et de la structure du gouvernement démocratique;

c) Aborde r tie-rs les aspects de l'éd.ucation politique, depuis la partici o


pation aUx événctnents actuels et l'utilisation pratique des institutions
politj. ques jusqu'à la compréhension des principes démocratiques;

d) Appliquer le programme aux villar,es, en s'adressant plus pal'ticu
Li.è remerrt aux conseils administratifs locaux, aux clubs fémini.ns et aux
Groupes analogues, ainsi qu'aux élèves des écoles;

e) Diffuser largement, partout où il est possible de Le faire, ~les

programmes de radio en anglais, en motu, en pidg~n et dano c.ertaines langues
locales; ·

f) Utiliser des publications (brochures, z-écat s et journaux) et faire
faire des exposés par le personnel chargé du travail d'exécution sur le,
terrain.

La partie théorique du programne portera notamment SUI' : la règle de la majo r-Lt é ;

l'administration locale; le pouvoir législatif - la responsabillté des metnbres
de la Chambre d'assemblée et des partis politiques; le pouvoir exécutif; le rôle
et la fonction des représentants cha rgés de fonctions ministérielles; la fonction
publique et l'organisation judiciaire.

26. Le programme, dont le coût est estimé à 40 000 dollars, se poursuivra jusqu'à
ce que soit publiée, à la fin Je 1971, la date des prochaines élections à la
Chambre d'assemblée.

'c:":.7. Partis politiques. LIAutioi-f.té administrante signale que, sur les partis
politiques mentionnés dans son précédent rapport, seuls le Papua and New Guinea
Union Party (PANGU), le United Democratie Party (l'ancien Christian Democratie
Party) et le National Progress Party étaient encore actifs au 30 juin 1969. Deux
partis, le Melanesian Independence Front et le Unitéj Political Society, ont été
formés au cours de la période examinée.

28. On signale également que la Mataùngan Association de la Péninsule de la
Gazelle, en Nouvelle-Bretagne, a décidé de se constituer officiellement en parti
politique du Territoire. Elle a l'intention de présenter des candidats aux
prochaines élections à la Chambre d'assemblée du Territoire, en 1972. Le parti a
déjà établi les grandes lignes de son programme. Ses membres devront appartenir
aux populations autochtones du Territoire. Selon les mêmes sources, les chefs de
la Mataungan Association ont insisté sur le fait que leur association ne se
limitait pas au peuple Tolai, plus instruit que les autres, qui hnbite la
Péninsule de la Gazelle. Elle compte des adhérents parmi les habitants des autres
îles et de la Nouvelle-Guinée continentale) où elle a llintention d'étendre son
influence politique.
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29. On signale en outre qulun nouveau mouvement politique, qui préconise le
recours à un référendum pour décider si le Territoire est prêt pour l'indépendance,
a été lancé sur les Hautes Terres. Le mouvement slappelle IlCompass" (Combined
Political Associations) et compterait une cinquantaine de membres à la Chambre
d'assemblée. IlCompassll est le deuxième parti politique créé par des membres
européens de la Chambre d'assemblée. Il veut que tous les pouvoirs de décision
continuent d'être détenus par l'Administration et le Conseil exécutif, jusqu1 à ce
que les ~embres de la alambre soient prêts à les assumer. Selon les rapports, le
mouvement a pour but essentiel la formation d'un gouvernement démocratique de style
occidental dans le Territoire. Ses principaux objectifs sont la stabilité
politique, Itamélioration du niveau de vie et le maintien de l'ordre.

30. Orr-;anisüti.on .iu.uctatro, Les tribunaux qui exercent leur juridiction dans le
Territoire sont la Cour suprême du Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée, les
tribunaux de district, les tribunaux locaux et les tribunaux pour enfants. La
Cour suprême, créée en application (lu Papua and New Guinea Act de 1949-1968, est la
plus haute instance juJiciaire Ju Territoire.

31. La Supreme Court (Full Court) Ordinance de 1968 est entrée en vigueur en 1969.
Aux termes de cette ordonnance, les appels interjetés contre les décisions dlun
,juge unique, en mati8re civile et pénale, doivent êt,re examinés par la Cour
plénière, où siègent au moins trois juges à la Cour suprême. La Cour plénière a
des pouvoirs étendus. 311e peut confirmer ou modifier la décision frappée d'appel
ou renvoyer llaffaire en tout ou en partie pour nouvel examen, ou ordonner un
nouveau jugement. Un point ûe droit qui se pose dans une affaire pénale peut être
réservé et soumis pour examen à la Cour plénière. La Cour plénière a siégé pour
la premi:;re fois en mai 1969. Les jugements rendus par la Cour suprême sont, dans
certaines conditiollS, susceptibles de pourvoi devant la Haute Cour jlAustralie.

32. Vingt et un autochtones ont été nommés magistrats à plein temps de tribunaux
locaux. Des fonctionnaires du Département de l'administration des districts sont
également nommés magistrats de tribunaux locaux dans des régions où il est difficile
d'avoir un magistrat à plein temps. L'Autorité administrante déclare que ce type
de nomination tendra à diminuer à mesure que les co~nunications avec des régions
éloignées s'amélioreront et que le nombre de magistrats à plein temps augmentera.
Il y a également 140 autochtones qui ont été nommés magistrats suppléants.

33. Conseils administratifs locaux. Au 30 juin 1969, il Y avait 90 conseils
administratifs locaux en Nouvelle-Guinée. Pendant l'année examinée, la circons
cription de 13 conseils a été agrandie pour inclure de nouveaux villages et de
petites agglomérations, si bien que la population desservie par des conseils
s'élevait à l 446 718 habitants au 30 juin 1969, bien que le nombre des conseils
nIait pas augmenté, contre l 355 013 habitants llannée précédente. Soixante-seize
conseils comprenaient, dans leur circonscription, ùes terres qui ne relevaient
pas du régime foncier traditionnel et qui étaient la propriété commune de tous les
résidents de la région. Au Papua, il y avait, pendant la même période, 52 conseils
administratifs locaux qui représentaient 520 879 personnes, contre 503 551 Itannée
précéJente. Trente-six de ces conseils étaierrc multiraciaux.
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34. Dans le rapport pour l'année examinée, l'Autorité administranté a déclaré que
des administrations locales urbaines seraient prochainement introduites dans le
Territoire, avec la'création de conseils administratifs locaux à Lae, Rabaul et
Madang. En outre, quelques conseils admiuistratifs locaux auraient des responsa
bilités accrues, puisqufils seraient tenus de fournir des services municipaux à
certaines localités de leur circonscription.

35. Il a été indiqué que la tension monte depuis une année environ, en 1969 et
1970, au sujet du conseil administratif local multiracial de la péninsule de
Gazelle (île de Nouvelle-Bretagne). La Mataungan Association a été formée en
juin 1969 pour s'opposer au conseil multiracial et combattre son existence. Les
membres de ce groupe avaient boycotté les élections de mai 1969 au conseil multi
racial de la Gazelle, dont l'institution avait été proclamée le 5 février 1969
sur la demande du conseil administratif local précédent, exclusivement Tolai.
La Mataungan Association, formée de membres du peuple tolai qui constitue la plus
grande partie de la population de la péninsule, est dirigée par un membre élu de
la Chambre ·d'assemblée, M. Oscar Tammur, et un ancien étudiant du East~West Center
de l'Université de Hawaii, M. John Kaputin. La Mataungan Association est fermement
opposée au remaniement du conseil administratif local de la Gazelle faisant d'un
conseil exclusivement autochtone un conseil multiracial. De~ manifestations de
grande envergure et quelques actes de violenc~ physique entre l'Association et
les partisans du conseil multiracial, aVec plusieurs centaines de policiers de
toutes les parties du Territoire stationnés temporairement dans la péninsule,
ont appelé l'attention du public sur la question.

36. En septembre 1969, lorsque quatre représentants de la Gazelle à la Chambre
d'assemblée se sont rendus à Rabaul pour s'entretenir avec des responsables de
la Mataungan .Association, 11Administration a envoyé des renforts de police en
Nouvelle-Bretagne pour contrôler les grandes ~nanifestations qui se formaient et
assurer que les entretiens auraient lieu "dans une atmosphère permettant des
conversations franches, sans crainte et sans intimidation de la part de factions
extérieures Jl

• La Chambre d'assemblée, discutant de cette situation, a décidé de
prier llAdministrateur d'établir une commission d'enquête chargée de trouver une
solution. L'Administrateur, M" David Hay, a annoncé que les fonctions de la
commission seraient a) de suggérer la forme qui paraîtrait être la meilleure pour
le conseil de la Gazelle; b) de suggérer quelles relations aurait le conseil avec
le conseil municipal de Rabaul qui devait être créé sous peu; et c) d1examiner
certains des problèmes à long terme des Tolai, en particulier l'utilisation et la
répartition des terres.

37. Le rapport de la Commission a été présenté à la Chambre d'assemblée en
novembre 1969. Il indiquait qu'il ne devait pas y avoir de référendum sur la
question d J un conseil mul.t Lr-ac La.l., mais que l'on devait donner au nouveau conseil
la possibilité de faire ses preuves; que la forme actuelle d'administration locale
était appropriée; que le conseil de la Gazelle ne devait pas être divisé en conseils
plus petits; que l'on devait remédier au grave problème foncier par une redistri
bution des terres (contr61ée par l'intermédiaire du conseil administratif local
de la Gazelle), et que la Cour suprême devait siéger en permanence à Rabaul pour
connattre des appels concernant les questions foncières.
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38. Les Tolai, qui constituent environ la moiti~ des 140 OvG habitants de la
Nouvelle-Bretagne, sont réputés être le groupe de Nouvelle-Guinée le plus développé
du point de vue éconcmique. Les :-ecettes de leur agriculture et leur production de
subsistance les placent parmi les habitants les plus avancés du Territoire. Un
rythme élevé d'accroissement démographique, supérieur à 4 p. 100 par an, slaccom
pagnant d'une pénurie de terres et du transfert d'une grande partie des terres qui
appartenaient anciennement aux Tolai, la prise de conscience du monde extérieur et
l'accès à une éducation et à des connaissances modernes sont considérés être les
principaux facteurs qui ont causé 11agitation actuelle.

39. L'un des dirigeants de la Mataungan Association, M. Damien Kereku, lorsqu'il
a comparu devan~ la COffimission d'enquête, aurait déclaré quI il était trop tôt pour
établir un conseil multiracial et que la Mataungan Association était d1avis qulun
tel conseil devait être constitué au moment où le Territoire deviendrait autonome.
Les habitants de la Gazelle considéraient que l/institution du conseil manifestait
un désir de placer des Européens à des postes de direction et de leur faciliter
l'acquisition de terres.

40. En décembre 1969 et ja;:1vier 1970, le ehef de l'opposition en Australie,
M. E. G. Whitlam, sIest rendu au Papua et en Nouvelle-Guinée. Il a déclaré pendant
ce voyage quI il voulait lise familiariser ll aVec l'évolution enregistrée récemment
dans le Territoire et accorder une attention particulière à Bougainville et à
Rabaul. Il y avait eu des incidents à Rabaul dans le courant de décembre, et
plusieurs membres de la Mataungan Association auraient été arrêtés. La réception
organisée par les Tolai pour la venue de M. Whitlam a eu lieu à Rabaul le
7 janvier 1970, et il a été estimé qu l8nviron la 000 personnes y assistaient. De
nombreux orateurs ont demandé que le conseil administratif local multiracial de la
Gazelle soit immédiatement dissous. Ils voulaient également la mise en liberté de
vingt-trois responsables et membres de la Mataungan Association détenus en raison
des incidents de décembre. D/autres plaintes portaient sur la pénurie de terres,
les salaires peu élevés et leur participation insuffisante au gouvernement de leur
pays. Ils ont présenté llautonomie immédiate comme minimum requis. Il a été
indiqué que M. ~mitlam leur avait promis une aide.

41. Le la janvier 1970, il a été indiqué que le Premier Ministre d/Australie,
M. John Gorton, avait accusé M. Whitlam dl encourager 1I1es extrémistes au'tocht.onea'",
en particulier en Nouvelle-Bretagne. Au sujet du conseil multiracial de la Gazelle,
il a déclaré

ilLe gouvernement estime que le conseil multiracial légalement élu, qui
comprend 34 autochtones et 4 non-autochtones, est acceptable pour la majorité
du peuple tolai et constitue le gouvernement qui convient à la Gazelle.

Le gouvernement était prêt à vérifier cette conviction par un référendum
au scrutin secret. La Mataungan Association a refusé dlaccepter que soit
organisé un tel référendum au scrutin secret, et a déclaré qu'elle ne respec
terait en aucun cas le résultat d'un tel scrutin.

La Mataungan Association a refusé de payer les impôts, a refusé de parti
ciper à des entretiens sur la question et a eu recours à la violence.
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L'appui donné par M. vfuitlam à cette attitude et à cette action appelle
la répudiation emphatique du gouvernement, et nous tenons à ce que cf"la soit
su de tous dans la Gazelle."

42. En février 1970, l'Administration aurait annoncé que 9 000 acreEb/ de terres
de la Gazelle appartenant au gouvernement devaient être divisés en parcelles à
mettre en valeur et distribués à la population locale. Cela avait pour but de
réduire le problème d'une population trop nombreuse par rapport aux terres ~ont

elle disposait dans la péninsule. Les demandes présentées pour les 302 parcelles
devaient être acceptées par les consells administratifs locaux de la Gazelle et
de Bainings dans le courant du mois.

43. Durant avril et mai 1970, des articles ont continué de paraître dans la presse
concernant des Mataungan qui avaient été frappés d'amen~e pour ne pas avoir payé
leur impôt au conseil, et qui étaient passibles, faute de cela, de peines d'empri
sonnement de courte durée. Il a été indiqué qu'entre 4 000 et 5 000 personnes de
la Gazelle n'avaient pas payé leur impôt.

44. En mai 1970, il a été indiqué qu'un certain nombre de Talai avaient formé un
groupe spécial pour essayer de mettre fin aux dissensions entre les habitants de
la Gazelle. Ce groupe a pris le nom de Warmaram, qui serait un mot talai signifiant
arbitrer. Il s'efforçait de combler le fossé entre la Mataungan Association et les
partisans du conseil local multiracial, et le Gouvernement australien et l'Adminis
tration auraient donné leur plein soutien à cet effol't, afin "d'amener l'harmonie
dans la Gazelle".

45. Le 23 juin 1970, il a été indiqué que la Mataungan Association avait rejeté
une invitation du groupe Warmaram tendant à procéder à des entretiens et une propo
sition du conseil administratif local de la Gazelle tendant à ce qu'ait lieu une
réunion des organisations exclusivement tolai de la Gazelle.

46. A la 1358ème séance du Conseil de tutelle, le 28 mai 1970} le Représentant
spécial de IIAutorité administrante, M. L. W~ Johnson, qui est actuellement
l'Administrateur du Fapua et de la Nouvelle-Guinée> a affirmé en réponse à une
question posée par le représentant du Royaume-Uni, qu'il n'y avait pas de conflit
concernant la propriété des terres. Toutefois, la Gdzelle est l'une des zones où
il y a pénurie de terres. La propriété foncière est fondée sur un système appeLê
le système vunaterai, selon lequel c'est à certains des chefs traditionnels et des
anciens des communautés villageoises qu'il appartient d'attribuer les droits aux
terres. L'accès à la terre passe donc par l'autorité traditionnelle du villag2.
Cela a causé un mécQntentement considér~ble parmi les hommes jeunes qui n'ont pu
obtenir de droits al~ terres et, en conséquence, cela constitue l'une des raisons
du défi à l'autorité traditionnelle qui apparaît dans la Mataungan Association.

47. M. Johnson a ajouté que, reconnaissant que l'une des causes de l'agitation
dans la Gazelle était l'insuffisance ou la pénurie des terres, l'Administration
s'est efforcée d1acrleter des plantations possédées en pleine propriété (freehold).
La Gazelle est un cas très spécial car, pendant la période où elle était administrée
par l'Allemagne, avant la première guerre mondiale, les colons européens avaient

Il a été indiqué par la suit~ qu'il s'agissait de 14 000 acres, puis de 15 000.
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reçu des droits de pleine propriété sur des superficies considérables. C'est la
seule zone de tout le Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée où ce que l'on
pourrait appeler des plantations sous contr6le européen, possédées en pleine
propriété, représeD~ent une proportion considérable des terres fertiles. Cela,
a conclu M. Johnson, a constitué une nouv~lle cause d'agitation dans la zone de
la Gazelle et c'est pourquoi l'Administration s'efforce de racheter certaines de
ces zones et de les attribuer aux hab:Ltants autochtones de ces zones •

48. Pendant son voyage d'une semaine au Pap~a et en Nouvelle-Guinée au début de
juillet, le Premier Ministre d'Australie, M. John Gorton, est passé à Rabaul le
9 juillet. Il a été accueilli à l'aéroport par environ 10 000 Tolai, dont
M. Kaputin qui a parlé en leur ncm, M. Corton a alors déclaré : "tTe sais qu 1 il
Y a des problèmes qui préoccupent beaucoup de Tolai. Je sais qu'il y a des
problèmes fonciers qui préoccupent les Talai. J'ai demandé aux dirigeants de la
Mataungan Association de venir me voir aujourd'hui pour discuter de ces problèmes,
mais ils ont refusé. Pourquoi?"

49. Plus tard, dans son message d'adieu, le Il juillet, M. Gorton a déclaré:
"Je ne peux qu'espérer que l'appel à une discussion raisonnable sera entendu,
mais dans l'intervalle, la loi doit gtre observée". Il faisait allusion aux
membres de la Mataungan Associaticn qui avaient occupé, à Vudal, des terres
appartenant à l'Administration ~t que If Administration a l'intention de diviser
en parcelles aux fins de réinstallation (corome il ~ été mentionné ci-dessus).
Il a été indiqué alors que la Ccmmission fonci3re siégeait dans la Gazelle, et
examinait environ 855 demandes présentées pour les 302 parcelles disponibles,
dont chacune a une superficie d1euviron 20 acres.

50. Il a été indiqué le 17 juillet que l'Administration ferait une deX'nière
tentative pour p~rsuader les membres de la Mataungan Association dfévacuer les
terres appartenant au gouvernement qu'ils occupaient illégalement. Mais si les
conversations échouaient, une force de police de 560 hommes serait envoyée contre
700 squatters et occupants illégaux.

51. Il a été indique le 23 juillet que la Mataungan Àssociation avait adressé
une lettre au Premier Ministre, M. Gorton, indiquant quelles conditions elle
posait au règlement pacifique du conflit concernant des terres se trouvant à
Vunapa'Id.Lg, près de Rabaû., en NG-..:ivelle-Bretagne.

52. Les propositions des Mataungan prévoient que les terres seraient distribuées
à des Tolai, ~u à d1autres Néo-Guinéens, par une commission ou un comité foncier
spécial à la tgte de qui serajt l'homme dont ils considèrent qu'il possède ces
terres.

ilLèS terres doivent être distribuées selon notre négociation foncière
traditionnelle •••

Il est vrai que ce processus donnera lieu à un développement économique
plus lent mais, à long terme, ce sera un programme beaucoup plus
constzruc td f ••• Il •
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53. L' ~\ssociation a éga.Lement. dr-mandé gue les membr-es de Ir actuelle Corr.mission
foncière (établie par l' :\dministration pour d i at.r tcuer les 302 parcelles en question
aux demandeurs, qui sont près de 900) ne continue pas 2)., sr occuper des demandes
concernant les terres.

54. Il a été indiqué le 27 juillet que la MataunganAss')ciation avait rejeté des
propositions visant à résoudre le conflit formulées par M. Leslie Johnson., le
nouvel Administrateur du Papua et de la Nouvelle-Guinée, qui avait pris ses
fonctions le 23 juillet.

55. Les proposi+ions annoncées pRr M. Johnson étaient les suivantes : le retrait
immédiat de 100 policiers et le retrait dTautres policiers dans le courant de la
semaine; la nomination d'un Mataungan à la Commission foncière, ce qui signifierait
quril y aurait deux sympathisants Mataungan parmi les membres de la Commission;
des enquêtes 'déjà entreprises par l'Administration pour déterminer si elle pouvait
acheter, aux fins de redistribution, d'autres terres possédées en pleine propriété;
que ltAdministration appvierait pleinement toute proposition de développement
économique viable que formuler~it des groupes de Talai; que llAdministrateur se
proposait de visiter la Gazelle la semaine sl~ivante et espérait avoir des entretiens
avec les représentants Tolai, y compris des dirigeants Mataungan.

56. Fonction publique. La fonction publiqu~ ~u Territoire d~ Papua et de la
Nouvelle-Guinée est organisée conformément au Papua and New Guinea Act, 1949-1968,
et réglementée par l'Ordonnance sur la fonction publique l(Public Service) (Papua
and New Guinea) Ordinance7., 1963-1968. La fonction publique relève du Ministre
d'Et~t au~ territoires extérieurs en ce qui concerne, notamment, la création et
la suppression de postes, les modifications à apporter au classement, la nomination
des fonctionnaires et la définition de leur tâche, la fixation des salaires et des
indemnités, llétablissement des règlements et de l'arbitrage. Composé de quatre
membres, dont deux sont des autQ~htones, un conseil de la fonction publique est
chargé notamment de la bonne administration de la fonction publique, de veiller à
ce ~ue les disp0sitions nécQssaires soient prises en ce qui concerne la formation
n~ _ C Jnctionnaires locaux et leur promotion à des postes à tous les niveaux de la
fonction publique et de soumettre au Ministre des rapports et des recommantations
concernant les affaires dont il doit s'occuper.

57. Ainsi qu'il a été indiqué au Conseil de tutelle, lors de sa trente-septième
session, la poJitique de l'Autorité administrante est en premier lieu de mettre
sur pied une fonction publique efficace composée en fin de compte de Papouas et
de Néo-Guinéens capables de remplir des ~onctions de responsabilité dans l'admi
nistration d'un Papua et d'une Nouvelle-Guinëe devenus indépendants et en second
lieu, après Ir indépendance, de fournir au gouvernement indépendant, sur sa demande.,
les services de fonctionnaires d'outre-mer qualifiés, à titre d'assistance.

;r

"

...

".. . . \

58. Le 6 février 1970, l'Ordonnance sur l'arbitrage 0~

(Public, Service Arbitration Ordinance), 1969, est f" •

de cette ordonnance, l'arbitre a été remplacé par
d'arbitrage composé d'un président, de deux mem~

dont il est convenu qu'ils seront des airtochbonr . ,'L

soumiees à l'approbation du Gouverneur général.
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59. Pendant la période allant de 1968 à 1970, le personnel classé selon les
types de contrat, se répartissait comme suit :

-

2 390 2 407
4 319 5 123

18 501 20 033

75 53

18 576 20 086

..

Fonctionnaires nClliffiés en vertu dJune loi

Fremière, deuxième et troisième divisions

Fonctionnaires permanents :

Fonctionnaires d'outre-mer
Fonctionnaires autochtones

Fonctionnaires et employés
contractuels al :
Fonctionnaires contractuels
Employés

Employés temporaires

D'outre-mer
Autochtones

Total partiel

Employés métis

30 juin 1968

l 773
7 747

2 132
104

30 juin 1969

39

l 640
8 095

2 700
29

" al Un contractuel est une personne recrutte aux mêmes conditions que les
fonctionnaires d'outre-mer pour une période de durée déterminée.

•

60. Au 31 mars 1970, il Y avait l 160 fonctionnalres autochtones dans la deuxième
division et 12 970 fonctionnaires aûtochtones dans la troisième division, soit une
augmentation globale de 912 fonctionnaires autochtones en neuf mois. Au
30 juin 1969, les fonctionnaires autochtones représentaient 65,93 p. 100 des
employés de la fonction publique et cette proportion était passée à 66,76 p. 100
au 31 mars 1970.

61. Une section de localisation a été créée au Département du Conseil de la
fonction publique et elle a commencé ses travaux en octobre 1969. Cette section
maintient des contacts étroits avec tous les départements de l'Administration en
vue de procéder à la sélection et au perfectionnement des fonctionnaires. autochtones
ayant les qualifications nécessaires pour une formation plus poussée et une
promotion.

62. Un barème des traitements unique, reclassant les postes dans le cadre local,
est entré en vigueur le ler août 1968. Les fonctionnaires d'outre-mer reçoivent
des indemnités grâce auxquelles leur rémunération totale atteint le niveau des
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traitements existants, ce qui permet de conserver leurs services et de recruter
quand il faut les remplacer des personnes qui ont les connaf.asanc es requises pour
répondre aux besoins de la fonction publique et qlll~ lr on ne peut encore trouver
sur place.

63. Depuis le 1er juillet 1969 les fonctionnaires autochtones du sexe féminin qui
font le même travail que des fonctionnaires do sexe mascul.t n ou un travai:L ana.Logue,
et qui fournissent un volume de travail égal ~L celui des hcmmes e'l; dans les mêmes
conditions, ont un taux de rémunération égal à L' ancien taux appâ.tcauûc aux
fonctionnaires de sexe masculin.

64. Le Conseil de la fonction publique a assuré une formation des foncticnnaires
autochtones en leur faisant suivre des cours au Centre de formation à la fonction
publique (a.'.ltrefois appelé Ecole d'administration) .. Pendant la période considérée,
217 étudiants ont suivi sept cours différents, d'une durée drun ou deux ans. On
a également organisé 20 cours de brève durée réunissant en moyenne 20 fonctionnaires
chacun. Deux cent soixante-dix-neuf étudiants s'étaient inscrits au Centre de
formation en 1969.

65. On signale que dans une allocution prononcée le 6 juillet 1970 à Port Moresby,
le Premier Ministre australien a également annoncé que la création drun cadre
métropolitain pour les fonctionnaires expatriés était en projet. Afin d'encourager
les fonctionnaires d'outre-mer choisis dans des postes clefs à restf:r en fonction
dans l'intérêt actuel et futur du Territoire, le Premier Ministre a proposé
d'offrir aux fonctionnaires permanents de la fonction publique du Papua et de la
Nouvelle-Guinée ainsi qu'à certains fonctionnaires contractuels d1être versés dans
un nouveau cadre métropolitain. Il pensait que le plafond des effectifs de ce
nouveau cadre serait d'environ 1 000 fonctionnaires. Le Gouvernement australien
assortirait les nominations dans ce nouveau cadre de la garantie de la stabilité
de IJemploi dans la fonction publique.

66. Avenir du Papua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. Dans
son rapport annuel pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1969, IJAutorité
administrante a déclaré quJelle considérait que le Territoire du Papua et de la
Nouvelle-Guinée était de8tiné à devenir un pays autonome prêt pour l'indépendance
lorsque la majorité de la population autochtone aurait clairement indiqué que tel
était son désir. Les dispositi0ns constitutionnelles actuelles dans le Territoire
ont été adoptées à la [;uite de lJexamen des besoins du Territoire par un Comité
spécial de la Chambre d'assemblée chargé des questions constitutionnelles. La
Chambre dTassemblée avait fait siennes les recommandations de ce Ccmité spécial
qui avaient été également acceptées par l'Autorité administrante. L'Autorité
administrante a également déclaré qu'elle ava.it décidé en juin 1969 de créer un
autre comité spécial chargé dfexaminer les modalités de préparation et de présen
tation et de rédiger, pour examen, un ensemble de propositions constitutionnelles
devant servir de base à l'évolution constitutIonnelle future du TerritoiTe.

67. Lors de l'ouverture de la session du Parlement australien, le 3 mars 1970 ,
le Gouverneur généTal a déclaré que son gouvernement prendrait des mesures pour
faire progresser le Papua et la Nouvelle-Guinée sur la voie de l'autoncmie et de
l J indépendance finale. Le Gouvernement australien ne pensai.t pas qu'il devait
fixer arbitrairement une date pour l'accession à l'indépendance du Papua et de
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70 0 Frogramme de développement économique. En septembre 1968, le Gouvernement
australien et la Chambre diassemblée du Territoire ont approuvé un programme
quinquennal de développement économique (1968/1969 - 1972/1973). Le Programme
prévoyait que l'Administration dépenserait presque un milliard de dollars
australiens pendant ces cinq ans. Le Programme avait été délibérément établi
sans tenir ccmpte du projet. concernant les mines de cuivre de l'île de
Bougainville, qui à l'époque n'en était qu'au ~tade des études. Selon la
Puissance administrante, ce projet devrait apporter des avantages considérables
au Territoire. Actuellement, il a créé une très grande demande de main-d'oeuvre,
cette sjtuation ayant eu, à son tour, un certain nombre de répercussions dans
d'autres domaines du développement économique.

69. La Puissance administrante continue de consid~rer que l'un des principaux
problèmes auquel se heurte le progrès économi.que du Territoire est celui de la
formation de capital. Elle a déclr;Œé qu'on a encouragé les investissements de
capitaux étrangers dans le Territoire sous réserve de quelques garanties, par
exenpLe la participation dt:>!;' aut.cel .tones aux entreprises, afin de protéger les
intérêts du Territoire ':?t '.le r:a. p01,ul.ation et de garantir leur entière partici
pation à. la vie et à la richesse économiques du pays.

Situation économique

t,
la Nouvelle-Guinée, fût-ce contre les voeux de la population du Territoire, et il t
ne le ferait pas : mais il croyait fi un progrès continu vers l'autonomie. Pour f:,:,••.

envisager d'apporter des changements majeurs aux dispositions constitutionnelles '~
~;

en vue de l'autorlemi(:, il fallait attendre que soit soumis à. la Chambre d'assemblée '~

du Territoire le rapport du Comi té spécLa.l. chargé des questions constitutionnelles, ~.
qui étudiait actuellement la question. Lors de sa trente-septième session, le ,1
Conseil de tutelle a été informé par l'Autorité adminiBtrante que l'on examinait ~
actuellement d'autres réformes cnpstitutionnelles qui devaient entrer en vigueur :~,',~
dans le courant de l'année. ~

1
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f
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f·,.

fr
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'71. Pour l'ensemble du Papua et de la NOllvelle-Guinée les recette provenant des
exportations avaient aU~lenté de 9 p. 100 en 1968/1969 pour atteindre une valeur
totale de 71 millions de dollars des Etats-Unis alors que les prévisions n'avaient
été que de 67 millions de dollars. Si le tebleau général des exportations de
produits primaires a été satisfaisant, il devient de plus en plus clair que les
nouvelles surfaces plantées en noix de coco, en caoutchouc et en thé nI ont pas
aOGteint les objectifs escomptés dans le prograrrme. Le nombre de petites parcelles
mises à la disposition des planteurs est bien inférieur aux objectifs du programme.
Cette situation n'est pas sans rapport avec les problèmes de régime foncier.

68. Généralités. L'économie du Territoire repose toujours essentiellement sur
la production primaire, l'agriculture demeurant l'activité principale. Pendant
l'année considérée, les produits agricoles ont encore représenté environ 85 p. 100
de la valeur totale des exportations du Territoire. L'économie repose encore
largement sur l~ coprah et les produits dérivés du coprah. La principale activité
de la population autochtone reste l'agriculture de subsistance mais les princ1pale:3
cultures marchandes destinées à l'pxp0rtation sont produites par les cultivateurs
autochtones. Ces cultures ccmprennent le coprah, le cacao et le café.

,.
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72. Le taux d'expansion avait été élevé dans le secteur de l'industrie manu
facturière en 1968/1969 et la valeur de la production avait atteint 70 millions
de dollars des Etats-Unis pour l'ensemble du Papua et de la Nouvelle-Guinée,
sojt 9,5 p. 100 de plus qu'en 1967/1968 où elle s'était élevée à 64 millicns de
dollars. Ce résultat n'est inférieur que de 200 000 dollars à l'objectif fixé
dans le programme de développement. Le taux de croissance a été de 13 p. 100
dans le domaine de l'industrie mécanique, dont la production totale s'est élevée
à 23 millions de dollars des Etats-Unis, soit un montant légèrement supérieur à
l'objectif du programme. Pour ce qui est des secteurs de l'alimentation, des
boissons et du tabac et d'autres industries manufacturières, le taux d'expansion
a été de 12 p. 100 et la production, en conséquence, a été à peine infé~ieure aux
prévisions du programme. La production d'électricité a atteint 149 mil~ions de kvm
en 1968/1969, soit 18 p. lCO de plus que l'année précédente.

73ç Les importations n'ont augllienté que très légèrement au cours de l'année,
mais les chiffres préliminaires pour les six premiers mois de'l'exercice 1969/1970
indiquent une augmentation rapide. Le déficit ~ommercial va sans doute s'aggraver
en raison de l'augmentation des importations de biens d'équipement nécessaires au
développement, et du fait que la hausse des revenus se traduira vraisemblablement
par un accroissement des importations des biens de conscrrmation. Les importations
de biens d'équipement à Bougainville aggraveront la situation jusqu'en 1972/1973,
après quoi celle-ci devrait s'améliorer dans la mesure où l'augmentation des
exportations de cuivre et la diminution des besoins en biens d'équipement contri
bueront à faire diminuer l'é~art entre les importations et les exportations.

74. La Puissance administrante a décidé maintenant d'exercer l'oPtion qui lui
permettrait d'acheter) pour une scrrme ùe 27 millior-s de dollars des Etats-Unis,
20 p. 100 des actions émises par la Compagnie des mines de Bougainville. Le
Gouvernement australien a déjà fourni la preffiière moitié de cette semme
(13 millions de dollars des Etats-Unis) à cette fin. D'après la Fuissance
administrante, la Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée a adopté
le 19 novembre 1969 le Loans Bill (Bougainville Copper Agreement) autorisant
lladministration à emprunter 25 millions de dollars australiens à cette fin.

75. Dans le dcmaine agricole, en ce qui concerne la participation de la population
autochtone au programme de développement économique, les plantations de nouveaux
arbres seron~ imputables à concurrl~nce de 60 p. 10C environ à la population
autochtone. Cet effort doit être étayé par un important service de vulgarisation
agricole.

76. La question gén8rale de la rarticipation des autochtones ~i. des entreprises
étrangères a été étudiée. La FUlssance administrante a annoncé qu'elle envisage
de demander à la Chambre d'assemblée du Territoire d'adopter une loi fortant
création d'une société pouvant acquérir une participation dans les principaux
projets d'investissement dans le Territoire. Cette nouvelle institutiun travail
lerait en coopération étroite avec la Banque de développement du Papua et de la
Nouvelle-Guinée et ses principales fonctions consjsteraient à acquérir des actions
dans les entreprises appropriées et de les garder en dépôt pour ] ~R met bre , par
la suite, à la disposition des habitants du Territoire; à gararrtLr- des émt cs Lor.s
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d'actions locales et à mettre sur pied des organismes de dép6t ou des sociétés
d'investissement. Il est prévu que cette nouvelle institution étudiera de façon
approfondie les moyens de mettre à la disposition de la population locale ses
droits de participation et qu'elle fera des recommandations sur les méthodes à
adapter à cet effet.

77. Finances publiques. Les recettes du Papua et de la Nouvelle-Guinée sont
complétées par une subvention directe ne portant pas intérêt et non remboursable
de la Puissance administrante. En 1968/1969, cette subvention a été de
87 271 286 dollars australiens, contre 77 594 252 dollars australiens en 1967/1968.
Les re~ettes provenant du Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée, à
l' ~~. -lusion des emprunts contractés, se sont élevées à 55 136 91,+ dollars
ausbr-a.Lr.ens provenant principalement de droits à l'importation et des imp6ts
directs. cette somme était de 49 900 236 dollars australiens en 1967/1968A Le
montant total des dépenses effectuées au Papua et en Nouvelle-Guinée en 1968/1969
sIest élevé à 149 475 395 dollars australiens, contre 134 260 770 dolla~s

australiens en 1967/1968. Au 30 juin 1969, la dette publique du Papua et de la
Nouvelle-Guinée s'élevait à 38 678 810 dollars australiens, contre
33 091 898 dollars australiens au 30 juin 1968.

78. La valeur des échanges commerr.iaux du Papua et de la Nouvelle-Guinée a
continué d'augmenter, du fait surtout des échanges assurés par les ports du
Territoire sous tutelle. Le commerce papuan a marqué un léger fléchissement.
Les exportations se sont élevées au total à 75 359 000 dollars australiens en
1968/1969, contre 7(1 250 000 dollars australiens en 1967/1968. Les importations
sont passées de 145 3(3 000 dollars australiens à 149 963 000 dollars australiens
en 1968/1969.

--.....-.

79. La Fqnque de développeflent du Papua et de la Nouvelle-Guinée a corrmencé à
fonctionner en 1967 et a depuis approuvé des avances se montant à p'Lus de
3 millions de dollars australiens. Au 30 juin 1969, la Banque avait reçu
6 millions de dollars australiens de l'Administration. Le budget de 1969/1970
prévoit une Douvelle allocation de 3,5 millions de dollars australiens. Les
rapports annuels considérés indiquent que la Banque de développement a approuvé,
dGpuis le début de sef- opérations, l 217 prêts représentant au total 7,7 millions
de dollars australiens. En outre, la Banque a pris une parti~.ipation de
1,6 m.illion de dollars australiens au capit3.1 de six sociétés locales et elle a
l'option d'acquérir des participations dans trois autres sociétés.

80. En 1967/1968, la Banque a approuvé des prêts consentis à 422 emprunteurs
autochtones et représentant au total 750 000 dollars des Etats-Unis. En 1968/1969,
les prêts consentis aux emprunteurs autochtones ont représenté une valeur de
900 COO àollars des Etats-Unis. D'après la Puissance administrante, il était
apparent que les prêts consentis aux autochtones en 1969/1970 pourraient excéder
au total un million de dollars des Etats-Unis.

81. La Puissance administrante a réaffirmé que les activités de la Banque de
développement ne seraient pas limitées par une insuffisance de ressources.

82. La Banque de développement a son siège à Port Moresby, et elle a des
succursales régionales à Lae, à Rabaul et Mont Hagen.
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83. Régime foncier. L'Autorité administrante s'en tient à son objectif à long
terme qui est d'introduire dans tout le Territoire un système unique de propriété
qui établirait des titres individuels ne prêtant pas à contestation. Elle a
déclaré une fois de plus qu'elle était consciente du fait que le régime foncier
traditionnel ne constituait pas une base satisfaisante pour le progrès économique,
car le plus souvent il n'était pas suffisamment souple pour encourager la mise
en valeur des terres.

84. Dans le rapport sur la Nouvelle-Guinée pour la période considérée, l'Autorité
administrante a déclaré que la politique et la législation foncières én vigueur
d~ns le Territoire étaient en cours d'examen. M. S. Rowton Simpson, conseiller
~our les questions de propriété foncière auprès du Ministère du développement
des territoires d'outre-mer du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
s'est rendu dans le Territoire au cours de l'année et, à la demande du
Gouvernement australien, a fait un rapport sur les problèmes de propriété foncière.
Ce rapport a été déposé à la Chambre d'assemblée en août 1969 pour examen par le
gouvernement, en même temps que les recommandations concernant les questions
foncières faites par la Mission de visite en 1968 et par la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement. Il a fait ensuite l'objet d'un débat
au mois de novembre. Sur la base de la recomm~ndation de M. Simpson, un groupe
technique composé de fonctionnaires spécialisés dans les questions foncières
s'est rendu au Kenya en janvier 1970. Le Groupe a estimé que, si la situation
du Kenya et ~elle du Papua et de la Nouvelle-Guinée étaient d:i.fférentes, elles
présentaient cependant suffisamment de points communs pour que l'on puisse adapter
au Territoire les grandes lignes de la législation du Kenya.

85. L'Administration a fait, en mars 1970, une déclaration à la Chambre
d'assemblée décrivant les principes des nouvelles lois proposées qui prévoiraient,
en général : un registre unique de titres de propriété et un seul ensemble de
procédures pour toutes les transactions foncières; un nouveau système et des
procédures tendant à déterminer les titres de propriété coutumiers, ainsi que les
titres de propriété individuels convertis à partir de ces titres coutumiers,
è~ns des zones spécialement choisies; un système de contrôle par des organes
locaux sur toutes les transactions concernant les terres converties; et l'enregis
trement des groupes possédant des titres de propriété afin qu'ils puissent être
enregistrés comme propriétaires des terres. L'Administration fait tous ses
efforts pour que la législation soit adoptée et mise en oeuvre à la fin de cette
année, afin que le travail puisse commencer en 1971 dans les nouvelles zones
spécialement choisies.

86. Agricultare et élevage. En 1968/1969, le Territoire a eu des recettes
totales s'élevant à 64 635 000 dollars australiens de l'exportation de ses
produits, not3mment des produits à base de noix de coco, du cacao, du café,
du caoutchouc et du bois.

87. pour l'année se terminant au 30 juin 1969, les agriculteurs autochtones de
Nouvelle-Guinée ont produit 32 027 tonnes de coprah, ce qui représente environ
28 p. 100 de la production totale de coprah. Les exportations de fèves de cacao
pour 1968-1969 se sont élevées à 23 461 tonnes, dont 5 485 ont été produites par
les agriculteurs autochtones. Les exportations de café en grain ont atteint
14 603 tonnes, dont 9 410 tonnes ont été produites par des agriculteurs autochtones.
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88. Les agriculteurs autochtones du Papua et de la Nouvelle-Guinée ont produit au
total 38 64~· tonnes de noix de coco pour l'année s r achevant au 30 juin 1968,
contre 34 504 au 30 juin 1967. Les agriculteurs non autochtones ont produit
91 285 tonnes au 30 juin 1968, contre 85 855 tonnes l'année précédente. Les agri
culteurs autochtones ont produit au total 5 546 tonnes de cacao pour
l'année 1967/1968, contre 5 032 tonnes en 1966/1967. Les agriculteurs non
autochtones ont produit 19 189 tonnes en 1967/1968, contre 16 c68 tonnes
en 1966/1967.

89. Sur les 5 724 tonnes de caoutchouc produites au Fapua pour l'année 1967/1968,
les agriculteurs autochtones n'en ont produit que 13 tonnes. les exportations
de caoutchouc (5 600 tonnes) ont été bien inférieures à l'objectif de 6 800 tonnes,
fixé par le Programme de développement. les chiffres estimatifs des échanges
commerciaux pour les six mois s'achevant en décembre 1969 montrent un accroissement
de 9 p. 100 par com~~raison aux chiffres correspondants pour la même période
en 1968, mais ils sent encore inférieurs à J'objectif du Programme.

1

90~ les agriculteurs autochtones ont produit au total 9 635 tonnes de café pendant
llannée 1967/1968, contre 10 567 tonnes pour 1966/1967. Les agriculteurs non
eatochtones ont produit au total 5 259 tonnes pour 1967/1968, contre 5 577 tonnes
peur 1966/1967.

91. les exploitants autochtones sont les seuls producteurs de pyrèthre. En 1967,
on avait seDé l 394 hectares de pyrèthre et récolté 521 tonnes. En 1968, on a semé
l 060 hectares et la récolte a été de 428 tonnes.

923 L' (~dministration du Territoire a entamé des négociations concernant la
conclusion d'accords de crédit et d'assistance financière devant être fournis par
l'in.termédiaire de l'Association internationale de développement (IDA) et de la
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD). Un accord
conclu entre l'Administration et l!IDA porte sur la fourniture de crédits visant
à atder le développement de l'industrie de l'huile de palme du Territoire, au
cap Hoskins. le coût de la partie du projet intéressant les petits propriétaires
est évalué à l'équivalent de 3,3 millions de dollars des Etats-Unis, et l'IDA
fournirait des crédits représentant au total 1,5 million de dollars des Etats-Unis.
I.e reste seY'ait supporté par l'Administration. Une partie (600 000 dollars des
Etats-Unis) des crédi~s accordés par l'IDA serait confiée à la Banque de dévelop
pement du Territoire, qui reprêterait ces fonds aux petits propriétaires pour leur
permettre de me t br-e en valeur leurs exploitations et de subsister pendant la
période init.iale de plantation. Le programme quinquennal de développement prévoit
que l'Administration dépens~ra plus de 13 millions de dollars des Etats-Unis
pendant les quatre années se terminant en 1971/1972, et la BIRD a accordé une aide
de 6,3 millions de dollars des Etats-Unis afin de compléter ce programme de
dépenses et d'assurer la réalisation du programme envisagé.

93. L'Autorité administrante poursuit sa politique de recherche et de dévelop
pement dans ltagriculture et d'introduction de nouvelles cultures marchandes dans
le Territoire~ Cette politique vise à diversifier le secteur agricole et à
accroître la participation autochtone dans toutes les branches de l'agriculture.
A ce propos, les études agronomiques des variétés de canne à sucre se poursuivent
dant: la vallée de Markham et fournissent des renseignements de base qui permettront
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Progr-amme des Na't i ons Uni.e s pour JI; d,.:;-,/(;lO:~t!f:'dllent (FnUD) ê;C l t il::1 ël" i-t ,12
l'Organisation des Nations Unies pour l' a.Lâ.nent.ctLon et 1 f l.:..;1'icLütUl'-S (Fil.C) t:
réa lisé en ma i lc;Gc/) une étude d,:; S noss il: il i té s 'ie i_'l'éer une inè.L:cstl'ie lo,_:alf.';ü::.. - -
ID pêche au thon et qu'elle fèl'::'Ït uu rappci-t à ltjiu:c:n'ité o.dl.ünist.rante Et c~:

suj et , Un expert en matiÈre de pêcheries dét['~(':lé Ub.t' 12 :El:U;~)/F~'~O 3 eX~;lilinéles

possibilités of'f'e r t.e s duns ce dcme i ue ~t <. si..=rw12 ql1(;l.les ét::.iient Les directions
de recherche les plus rrometteuses .

103. Une Entreprise mixte aus'tra Lâ.eunevj apona l se de i...lê'::llç; sn i.l..» ... t: CU.:'~ik;l.l\:;é un,,;
étu.de pratique en J:Touve lIe-Guinée. Cette:: entre iô\.:' il f é~ s:;; nl.~Cl f' n.tt<-'. ii',t ",1l.1

stade permettant de fairç des prévisiDns, l t étud;:~ de\Ti-:llrt dnl\:;r une ;;jnnée, dt é; rJrès
les prévisions initiales.

104. Sylviculture. ~.u 30 juin lS>b9, la zone dtexpl)itcltion de fCl'êt:.:'. dans le
Territoire sous tutelle de la NCJUvel1e-Guinée s'étendait sur 422 13Lj hectares ..
il la même date, la superficie è1:plaitée [lU Fapua éteit de 163 1;.;;( acrë s.
La production de bois du Territaire était de 145 millions super l'et=>t.,-6 6 . . ,,(...~ ",.' l ,...,~ '- " --'""<- .dont 1,) " mllllClns super lêet SOlt enVll'Ol1 :J'Le. ~;o:) metres CUUes) venaIent
de Nouvelle-Guinée. ----.

105. Dfaprès If Autorité administrante, la deuxième partie du l'dPP')l't dlun
consultant sur la possibilité de créer une iLdust:cie d1.l bois utilis[1ct les
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l'0~;~~\.)\U'l'\.'S ù'l't'sLi0l'Cn d t 1ll 1 ~Wl't\'\lt' \.'~lU\rTnlll. lilH (1(':,) h'l't".l'l·;: ll'In
Nouv« llL·-Brl't.'li~lh' n çt.;~ adl\,lv\.~I.' I.~ L. \'Id. IL' Ln,' Llomcni. il l' (: i.wi.'.

leu. In.d~~~3t..l'.i~::3 !H} n f 01'.:.~~~' nt tllll';" ~~ .1 ': G l'l'rvi:; i- 'lW ,Ii" 1Il'' '. kt. d"':q, l ,d j : If Î' !/ 1 dIl

cui.vrc lk h,"ul'~ninviJlç t\'ul'nirn nu Te1'l'ihdl'V ;,k:: t'1'I'"I.I.(':J nnuu. î.l.·;: :,' .1,'V~IIIi. i.
plus d,' ')~\ milJi'lltl dl.' dnllnrn nus l.rn l l.e ns d' l,'j 1:, l'Lu .k:: nti~h~('U((l. 1,:1 1'('1'11'

Iat.i.ou (h' l'j'h~ \1,' P','ur::duvil1,' l't'o!'iLtT:1 '~:":,'ll\ïll,'nl d,':: llfl,'f;; ;il' 11jl,üd""': 1).

l 'I.,~x~~,,'nti('n .iu prl..\kt : \'('nsl.l'll,'LiJ't1 lÎl." 1'"itl'::1 :il'i'VÎ\',':: d'llI·II i L,': "ill 1 ;(' i ••
! .

achat.s (1.1'1.\,\,tt,,5n l\'\'ldl~llh'tlt llnl' ];1 :i''''i\''t\~, :'u,'.lll"ld.:lt.i·'tl dit Il'Il11iQ', dT,,!::!,j,;;: l'i.
pos s.i.b i.Li te s d'nc'quSrir d.: llOUV\)JJ.\'~' t'uPil:1L3Unnl"::; ,'t. dt,,'\'t"l]'l'I' d,' J .:1, ï ,i,
r\:~sp0tH.w.bilit.l<. lc t'in~Hlt',.·nh~llL du pr",j,..-L n \.';l,'~ C~,!,ljt111~' !lj'\~I·;·;IL"!.it'lIL

(A/77 t;;2 / Add . 1, Apf'l~ndl('....., VII, pn r . )D).

107. Au titre \.h~ l'Al'cIJrd sur I.' ...'xl'l\"it,:d.ü)ll liu l'ulve\! li Hl')ll';"l l rv I 1.1<',
L'Adm.Lni.strnt.Lon lh:~v.l'n 1\11..U'nir (k~) t"'.i.'rnitlG 1")\11' 1:\ \'(ltl~d.l'll!'Li.(ll1 dtl;IlldÎ 1.11' ,'L
d'un poi-t , C0 sera l'aggl()m6r'1tinu };l p l us irnp.ll't.:1llI.t! lit' F('Il;';.'.Îll'dll.' vI. ; 1 j':l!d.
donc que le site r-épondc aux VOLl..l~~ dl' La :'I,'t)lt.lnti.~ln. r.\.~ r'!\l"":;'·l1l,{lnf. :::';':('1:'} d.
l f Aut.or i, tt..( (h,ùninistrantè n inf\."Irm6 lI' Con.i.: il tk Cu I.cl I I~, ri :;:1 h',! 1.. ;: j . U'llri"
session" que Le.s dcvc Ioppcment.s US~~(~("il~t) nu ('r,l,kl. ~l\rt1Ï,'nt. tl'lHll~ dit",,·I"'l!I['ul.

quatre:' villo.t.~t..?s SUl' 1-= s i t« de 1.:: nii uc , d(1ll'L l1l..'lD: vi.ll:';':~·'î n :1 '('lldl.'Ji I, (li' il ~i,'

;'l','pose dc el'<.;~ ...n' un pnr t et, moins l':rnVt?H1-.:ot, U11 \ , I l't;: : i l l l,tJlllbn .' v il J,l!':' :, :ii l.1,'''::;

le Lon: de la. l'l'lute qui relie Le s deux L:n...1t".'1it:;·. L,' l'iTI'\~::;,·ld"'l11i. ! t'1'jC'l": '1 ·':;!.im.~

qu' il ~ ~<1 i t: d','1utelt~: que plus ù\~ ( nc\) Il,' r s Ilrn.: ;:.i ,';111' ! '; ",(1 (Tl i '111,' " 1I , t ··
Bouga.inv t.Ll,e a i errt été d.Lre cbeme ut. at't\.'(~h~('~ l"l(' 1.,,:, :H'(l\:iU:~~ tit' ('fr~1tl'ill'Li(1l1 1;

l . "t " , "a SOCle 2 ill1U12re.

ros. les pr-oprLét.a i re s auboclrt.oue s Ù,~S t.:;lTeu qui iiunL tll"i'\~:':;G~lLl'\':; Hl '.l"'.J -1. rl .. ~

mines de cuivre reçoivent tant des compe nsn l.I )t,8 CIl nl'u'ni. l"~ ·,':pLt1ni , \~ilt dl<- rI; l.:
pour leur permettre de se rÇ~installer en d r nu1',1'(:: ~': ] ii.U.i~. D:n',G lUI _.:1;; l" l't ; ('ul j, 1',

l . , "'t . t· t . t "'1' '" , . t· t '1 l' .es praul'le a are s au ecu one s ont pre 81'2 rCCC",H:' une pa r Ji t.~ 1 i~ . ~'lU' (··.\lt1P(,~IW:l .1' in

sous ln forme de 7' eco actions de ln sociét.é ;nini(re. SUl' le sit(,~ :,;,·t.ueJ" de 1,1
mine, les propri2taires des terre..:; recevrant é ~'11ement di2S ùivhknt~è't; mu' L~L;

métaux qui seront extraits.

le;). La compagnie, en coopération avec l' Administrn tü:~n, r'lit (k t~::r.'nnd3 e [,1'ccts
non seulement pour assurer 1[\ formation d f employés Dutocht..onen, mais ,,;ussi pour
assu.rer que les effets sec()ndaires de l'ent~eprise favorisent l'essor é~(ln(Ar:iqur.~

de tout.: la réGion et que la population locdle bénéficie nu maximum dé' ce
développemer:t.

110. Avant et pendant les néJ;oclations, l r l\utc'l.'i t;f Qdministrnnte ~~ consulté
la popul.atian d2 la ré{~iün, et ID. Cl13mbrL' dté18~~i:'n!:,L:"e ~t i'~t-.é t •.>nue pleinement au
cc.u.rant grâce à des rapports GUI' ler.~; lJrogrè~; des n~})cintiond. Iv!. Aloysius Noga,
vAlseiller du représentant spécial, tJ1i.:mtre du Cons,::i.1 local de Bougainville, a en
Gutre informé le Conseil. de tutelle que les r)j:al)j"iét~:lires des terres, l f Adminis
r~.n:d~.LGr:. et la so<.:iét~ minière étaient arrivés hl'" accord satisfaisant.. Dans le
9~1[;;):f., l'11e de Bouga inville étr.; it connue pemr ;::,: !~.'l.'(vluction de cacao et de c:opr3h,
et ::: 11::: s f en8rgue illissait déGorlL:cds rie PCIU v'(-L:,' ,~(;alement exporter du cuivre.
Gn ~v~it peut-~tre tiré de f0usses conclusiJ,lS au sujet des négociations et des
0e~i'/i+:.és eêmes de la. \~af;lpagnie, mais 11extréJeti~1l1 du clJ.ivre à Fanguna était un
mr)yen ~~ûr de d.évelopper l'économie de l'île cIe B)ug,qinville en particulier et du
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Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pn général. Les habitants des
régions minièrés disposaient désormais de routes. Ils pouvaient maintenant
transporter facilement et conunodément les récoltes qu'ils devaient porter sur leur
dos dans le passé, sur des distances considérables. Les habitants de Bougainville,
de la Nouvelle-Guinée et du Papua étaient maintenant en mesure de trouver t<.n emploi
leur pe ...'mettant de gagner leur vie •

Ill. Industries. Les industries secondaires du Territoire ont toujours traité
surtout les mn.tières premières locales, essentiellement pour l'exportation.
I} ind.ustrie mauut'ac'tur' ère en est encore à ses débuts, et beaucoup d'industries
sorrt fortement tributa -e s de matières premières importées. la participation des
autochtones à de r;rand( .: entreprises n'est guère étendue. L' Industrial Development
Ordin3nce de 196~~-1969 (relative aux moyens dt encourager les industries- pilotes),
offre un certain nombre d'encouragements et d'avantages, et notamment exempte
ccmptè bcmerrt de l'impôt territorial sur le revenu, pendant les cinq premières
années de leur existence, les sociétés dont les activités s'exercent dans des
industries pilotes approuvées. Au 30 juin 1969, 32 industries avaient été
déclarées industries pilotes et des certificats d'investissement dans des
industries pilotes avaient été octroyés à 33 sociétés.

112. Les hommes d'affaires locaux reçoivent des conseils en matière de gestion
Grûce au~~ services consultatifs situés dans le~ centres principaux, qui les
encouragent à orienter leurs efforts sur les industries de transformation.
La Banque de développement est habilitée à consentir des prêts aux entreprises
18cales lorsque celles-ci ont des difficultés à en obtenir des banques commerciales
à des clauses et conditions raisonnables.

113. Au 30 juin 1969, il Y avait 2 089 sociétés enregistrées conformément aux
dispositions de l'Ordonnance sur les sociétés du Papua et de la Nouvelle-Guinée,
dont l 725 étaient des sociétés locales et 364 étaient enregistrées conTIne sociétés
"t 'e r ange re s ,

114. Tourisme. Le Conseil du tourisme du Papua et de la Nouvelle-Guinée, qui
existe depuis 1966, a encouragé la création de syndicats d'initiative rÉgionaux
à Port Moresby, Rabaul, 1ae, Madang et dans les Hautes Terres orientales pour
développer le potentiel touristique local et améliorer les installations d'accueil.
le Conseil du tourisme est devenu membre à pert entière, représentant le gouver
nement, de la Pacifie l\rea Travel Association, et il est prévu que la participation
du Territoire auX-activités~ourlstiques-internationalesaugmentera dans les

" , .annees a venlr.

115. Coopératives. La plus vaste et la plus ancienne forme d'entre~rise

commerciale indigène dans le Territoire est le mouvement cocpératif. Il compte
plus de 110 COO personnes. Lçs membres sont groupés dans plus de 300 sociétés,
dont la plupart s'occupent de la vente des produits primaires ou de la gérance
des magasins de village. Ces sociétés ont maintenant été organisées en une
fédération à l'échelon du Territoire et comptent plusieurs filiales, y compris une
société de ventes en gros et une société d'investissements. Afin de former les
directeurs et les fonctionneires élus des coopératives, il existe à Fort ~~resby

une Co-operative Training College qui; espère-t-on, sera tientàt élar;~ie srâce à
l'aide du Programme des Nations Unies pour le développement. Les coopératives
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reçoIverrt l'aide et les conseils du Depa!tmé:nt of 'J:rade and InduEtE~.§i:~ _pi Y..i.-.:'3i~
of Co-operative Extension.

116. Transports et communications. ~u 30 juin 1969, les dépënses consacrées à
la conStru-ctfü-ri--ët -à-iFent-ret"iên des routes et des fonts s'élevaient au total
à Il 318 528 dallars australiens. A la même date, le Territoire possédait
5 216 miles de rout.e s ca r rcs sab Le s , dont 4 025 miles convenan t à la circulation
des véhicules lourds et moyens et l 191 miles aux véhicules légers avec accès
Lntern.i,t.t.2nt. Parallèlement à l'extension et à l'amélioration du réseau routier,
10";8 services de transport routier continuent à se développer. Les princ1pales
routes tous t.enips par-terre des ports principaux et les ser vi.ce s de transport
r-cut.Le r assurent aujourd'hui l'acheminement d'un volume important de mar chandi.ses
à destination ou en provenance des régions voisines.

117. Le Département des postes et télégraphes p8ursuit l'exécution de ses plan~

d'amélioration deg services téléphoniques et télégraphiques et ûê ses lignes
interurbaines. On pr~voit à l'heure actuelle la construction, d'ici à . uin 1974,
de L~7 centraux tél~phoniques, disposant au total de 22 6eo lignes, dont 21 810
seront r-eLi.ée s à des centraux téléphcmiques automatiques; errvi.ron go p. 100 ce
ces dernières seront pourvues de dispositifs permettant d tefl'ectuer automatiquement
des appels à langue distance. On prévoit que ce t accroissement du nornbre de ligne.:;
disponibles permettra égaLemerrt l'introduction et Ir expansion Ci! un service ,,':i,2 télex
~ l'échelon du Territoire. L'aide financière pour la construGtion de ~es instal
lations sera accordée par la Banque Lrrte ruat.ionaLe pour la reconstruction et le
o.éve Loppemerrt et s'élèvera à 6,3 millions de dollars de s Etats-Unis è répa:t'tir eur
une période de quatre ans allant jusqu ten 1971/1972. Cette aide ser a compLét.é e
par un apport de IfAdministration qui se chiffrer:0.9 3,2 millions de dcLl.ars
des :2tats--Unis.

lIa. En juin 1969, deux pilotes st;,giaire2 autochtones ont termiué leur stage cie
formation avec succès et ont reçu leur brevet de pilote de ligne australien. Ils
t.ravaâ Ll.erorrt pour une compagnie aérienne basée dans le Territoire. Quatre bourses
ont&té accordées en février 1969 et deux boursiers ont reçu leur Priv~~_t~_pJ-lot~T

licence. Les deux a.utres boursiers suivent encore des cours de formationo
On prévoit que deux autres bourses seront accordées l'année prochaine.

119. LtAutorité administrante a déclaré dans le rapport sur la Nouvelle-Guinée
actuellement à l'étude que le rapport final sur les transports et cODMunications
établi par les consultants du Programme des Nations Unies ponr le développement
serait prêt en septembre 1969 et serait examiné par l'Administration et le
Gouvernement eustralien. Ces études sant encore en cours.

Situation sociale

120. Discrimination raciale. Dans le rapport annuel à l'étude, l'Autorité admi
nistrante â-déclaré-que tous les éléments de la population joulssaien~ effecti
vement des droits de l'homme et des libertés fondementales sans discrimination de
ra~e, de sexe, de langue ou de religion, mais qu'elle considérait qutil fallait

. t.en i t· d . . t . ]". l . . f . d ' t ; l . t" Atenc~re IDaln enlr cel" alnes lspasl lons ~glS a~l~G a: ln e pro-eger es ln ere R

de la population autochtone en ce qui concerne }es que st.t "[I.e:. t.ellcG y'ue .1r acqui
sition des terres et Itemploi.
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121. Em;~l:~~. PX.)U .juLn 19b3, dG :L>~' but'x:ht(jnes occupaient den emplois rémunérés
en Nouve l.Le-GuLaée eT. ]'j :j{9 eu Papua , LI industrie privée employait 63 533
!JE"'SJ(Œ1G S en IJr'uve L1:::·· C:.1iL'~e, dorrt j,j '.-cl dUl:':: le sec.teur de la production pr Imaire •
L f Adüünistret Ion et, le (}CJll.V2:i .2m2 nt du Commcclitlealtb erap Loya Lerrt 16 605 personnes.
Au Papua , ces chif'i'r'':s pt;c:;.ient :;",2;SD8ctiverü(:[l.t de 23 891) 9 097 et 11 488 pour la

/" J..~

rÜêlilC perL:-'12.

...

1

J.~:2. 1;"-Jl")O j u i Li J.969, Je p::Y's(mnel de d.i.et.rLc't - aut.ocht.one s et étrangers 
E~nf)l;)~,é pel' le Di~ral't2r:F3(}t du travail en Not...velle-Guinée était le suivant:
')' adrrd.n.i.. ".;.. ..-at eur... s .,.,;'~,.-...7.-·r·l;cl.; char-rés de s (,!lJ""Stl'O""S du +ra'l'!)l'l 14' Lnspect.eur.i du, "'.....1 l IJV..L.c.<VA •. ~,-,.LJ._._L. '_l.l "'uci::i U-_'J. ••c LI v c ...... , .c_'-'

.f..,CQvail} 12 (.tcJ..ministrôteurs chargés des questions de J. f emp.Lo i et 24 autochtones
fCC~JLiE:nt di:f'f{rer'ts porrt.e s. Au Papua , à la même date, le personnel comprenait:
un adraic i S1:1 8téur ré2;icl1ël c:l1Eœgé de s que st ions du 'trava Ll., 5 inspe cteurs du
travaâ L, 2 80111ini.s·~i·at\;:l'.1'·8 ~:b:œgés des ques t i.ons de l t emploi (tous deux locaux)
et d out}:,\,; s rcrsc.nne s [~utc,cbt()n:::s occucarrt ci.i.fférents postes. Un séminaire a été

~ ~

. / .. - t '" 1 ... Î f' +. t i d: l' t d t °1 /.OrC8.111bê a If'.,:C -. l'lCT,:-'S,Jjï Pl. s.ncen lon e 'lA?US es t.nspe c eurs e r ava i, r eg.i.onaux
afin clf~;:~f::,ure.i·; i:lota:.'.lzlent, It:.:u1iformité des c-:,ctivités d.écoulant de la décentra
JiBflticri des sel~Vl.ce~.

1231 0 ~.Ll 31 dé cembre 195y, en CCol;lf'tait 27 as soc i.a't i.cns Je travailleurs groupant au
total 17 853 &5..hére nt.s , 0L1 comptait parmi ces associations rie travailleurs celles
Ile Lee:; (ie Hau··Bulolc;J de Gorcl~~l':., de Mr. Hagen, de I,Iadang, de 1'Jewak, de Lcrengau.,
de KFvien:;, de RbJ,b..·.A.:-L, de Cape EC.rl l H::::: ::,r ;< de Samara.i, de Fcponde t.t.a , de Port IvIOL::sby

121+. Al). cour-s de J é' péri.ode e~:e.rùiL1ée, la Fo~~~_i~~:::.ill_~..9at_ho~i~ ~_~c11.ers t
As_s.c)~~_ia_ti.:;n, la Sê!lio_r.~:~)_l.i.~~.!'>.!..!?~_(:.e..!s Guild, la \-J'es1?..e!n__ Di..l?~_r~~~vorker~r
l~G.s.c:.cJ.!-~.tJ:~J.1;l le. Central Di:.::trict Heterside \~J':)I'kers! Union et le. Central DistI'ict
~~~d~?d ~s~~~iy~.t_~~~-~taie~ déclarée~e~gani
sat i.ons prof'e as i.onne Ll.e s •

.L~~o Lu cours de la p~ri0d2 examin~e, ~galement, des accords passés entre
ItEmployerslFederation de Papua et de Nouvelle-Guinée et l~s ass'Jciations
resp'ectivè-s'~{e'tr-avë_illeursrégissent les salaires et les conditions dtemploi des
équl page s cle navâ.re s appareillant de Port Moresby et de tous les ports du district
de Milne: Bay.

126. La Apprenticeship Ordipance (Ordonnance de Itapprentissage) de 1967, qui est
e nti-ée e nvigueur-'ëï1 février 1968, ré i:s1emente l t apprent.issage de différents métiers,
sanctionnés par L' oc tn-oj. d'ua ce:ctificat professionnel. Ltapf'rentissage est placé
SOl.-Œ la sur-veillance dt un Conseil de J f appre nt.Ls sege , Le programme dt apprentissage
pc rme t à ceux qui terminent leur cont.r-et d f apprentissage·~ .orrt reçus à L' examen
final d f acquérir le statut dt ouvrier spéc LaLi.sé , liu 30 j u i.n 1969, 871 Néc-Gui.néens
et 563 Pepouas faisaient leur apprentissage; parmi ceux-ci) 359 et L22 respec
tivement faisaient leur appr-erri.aaage au Papua , Au total, 303 Néo-Guinéens
et 277 Papouas ont terminé leur appreDtissage et oot reçu un certificat
professionnel.

127. Dans le rapport à P étude, l t Imtorité administrante a déclaré que des
fonctionnaires étaient à la disposition des' organisations professionnelles pour les
aider à se faire enregistrer et à mettre au point leurs propres procédures
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:ldlaitli::t.l':d.i\','~: .. l,;: l\rfl~',l':lIlJlh'~; d':Q'I'(·,·nl.i:::::li.1 :1 J':,l.L\'llLirlll lk:: :ltlt.I I I ' l ll ;I II H' 1i ont.

,6t,6 ,~l:!l'~.j:: .i ii » .t1:U:::Ul·,'l' LI 1·'I·m:!l·j'll1 d':q'I't'I'uLi:: ,,1. IL' iWiJll'd'l'nrn !.:m(. :111 l'npua
~,t .in N"ll\,'I!,' lillÎU,,' 11\1< ,i:1l1:: l,';: L, r r l l.,dl',':: d '1I\lLi·,' ..mc r , I.i':: llflf'l','y'~:: du
::,'.·t.~'1u· PUt' 1i.,' ,l,in ;:"I·I·"ltl' f'l·i.\."~ 1'11\ l1-r" l tl :ll'q\"~"i l' ,',. Le., j'(1l'Il1ul,j llll ..

L\~.. lin I,,·t:i L,'; .it"lhl\\l~l,' :! I~i.,' 1'1"\' ,'Il .i.uiv lvr .1 11' ( (1 ,'Il V 'l'Lu lle J '()l'dl)lln:l1ll'l~ nul'

ll..'~:; r·\"l::t.h'tH; l ndu s tri cl l.c s , !HIll!' ,~t.lId.i\:l· l.: n lv.v-u .l u :;n.LiÎ.l'l~ m i.n.inuuu .l'lll'nl "t,
S,,;: l''t·mt·''~::llll\.':,; d.:!w:l. 'I'o rr.i {.,·i l',' 1 :. f1r:';:I'ltl,,'t· un rnppor-L :1 ('l.~ :i\l,i'·l... LI! ClAllil.. -:

,L'il. ...·~ ... aml nor L,~:.; l·,..;:~)jn:.: d,' lu mn i u rf'uVllVl· ... ? "t, d,~I.,'naLll·~· :;1 l'i~I'l)n(JldÎt: llfli..i l llH l1 l \

1;:':(, 111 r: ... 'mn',' lil:; ,".'lW.!\·i·I't· .II':: l'Illld~; 111~\'\':;~:11 il', L;. Ii.'Vl"l :!lt:;~ji l!l.wli,'r .Il':;

m~\y\'n:..; .i 1 :l~'\.'l\.'rt l'~' 11 \,,' l'ri ,':H' i t.~~ d,' 1:1 l':\~U L il ll1 ..

L~~). Ln J'ubl Lv ~:\"l·\.'·h',' t\'n\·ili~·t.i·'n :dldAI·i'.iLl'at.J'II ()l'liiwlll<'t' d,' "ltif)~ l'Lit, l.'lltl'l~L:

en ',·l,·th~u?1-..: -~;- l"-:~-v-rT~ 1: -]~!:~Il" ·l'('·l!:·'-I:!\::~tlt.--ft At:î;j't;'l"nt;; (;rl'(l1Ù,rr,: :;\:l'vit'\!) ()l'rlill[lllt'p

J~,~ 1~17~~.),. 1, <\' \ (v, i r !\~U' • ~ ;,\) ) .. 1:' ~!till~ t •Lit 1:-).1 'i:"c {~.~ 'l' ;-~: ~ù;," J-l']1 w" 'I,:'r'tl'l;d~',~ or; 1':;( 'c'" il 1-;;-
"\'ih'ili'(t..i...)ll q\l,' 111..: .II' 1':ü:.')uit, 1:1 1«inl:d,Ï,rm pl'~l'{ . tu. Une pé t.Lt.Lon (h.!1I1tllHl:l1lL

t t , "']'1 1'1 l . t t t l l 't'une ~ru~::m(~nalUll ,.~'.I"~l.. Ll\ 'c';: .:' :t.ll·,'~j l' 'ur .• :U :l'.llL. 'U fi .rn t.curs :in'(I.' J ,~)11I;:; n C ,.i!

dS L',.)S~0 1':11' l' .l\G~3{)\."\Lat.Lon \.1\.' l:~ 1.'()t1\ ~ Li '. In nul-J Ï.Qlh1 dl, 'I'err.itui r e , e u ..'l'tu dr: 1[)
uouve Ll,e L,~'.L

"," 1" .. r. ...,... 1· .. . .. • l Â t 1 t t1)0. 1:.~:mt,-"' pU •. LL\'lu~.•.dit)' ,JUIll .• ':\Y}, LI y :!·J~'.lt, Il' n. .nu.: 1 Il . ,'Admi.l11.G1':1 .Lon
dans Le 1\..~1'l'i t.o i r> , dt/!it (lwlt}·(, ~:'·IJi!b) r i.umu , quut.rc lé pl'I 1:" ~':i.c';; pt dvux l('îr Ji t[1 ux
l~liJ:t<2S l'CUl' l(;;"l'(lu;: ...:t t.ube i-cuIcu.; , :d!l;~i \lqf Un llr)pit:d p~;;.··idntrjque.. l';ll)uLre,
on -::L'mpt:::.it l 1FT p:.)st(~:.:; s~iIllt:dl',;~; i;(}UC l'~~li:;"::!!lb.lc du 'J',·r·l."it.llL·\" ..

151.. Au:Sl' jlin l l, 1;,;' r'1;..:r:}"IuW] oHuiLnll',' /'(lltl"t'l:Lt :J~' m.st.L~citw :;p\~f.'ütJiut('s

(i:"nt. un ;uti.')':'''ht~rh:)'' I.-;t "'L:6decit ...s (dunt ,'" nl1tl)~~htan;.:·:.:;) ernpl()Yt~~; par lfAdminis-
1.l'3 tien au l'e:Çll''j e t. ~ll r>'1...l vc 11,.: -GUiîl'~';~" :';n utro , il ·r aV.li t c.>:j m6ciet' ilu; non
;:.,r'1ql,'),;~s .\,,,~,, 1 1}\ ;h " i n i "'f·J."~"+--.l·r,..-"",,,,,.1.:.; "-'''''ù C 1.. ..".... ..."""""""' .... _ ..... ..L"'" ..,fI c..~ L ,,,..,,;..1...

132.. Sel.)!l le r2~"'r,:n·t 31:r!u.c:l, lef] s,':l''1iccc ·knt[11i'i,;8 été.ü<~nt ~1[~GUr{~s, nu cours de
"1 '1 n,!. ~~ l' '....,a~e ~tl "ll' ,~,~ .. 1r, , •./,. CC' 1t l, '-(-rrt· ~'.', r:' C"'I'1t· "',' 1'1 'll" t l·Ç~ ,1 ;-, r1 t.1' c)·t;" c' c.)1. r1 SS}' ·(~t,-1 rltr: ')u
.... o,~ .::,_'_..1......... _ .....{,,"""" __ , "....Le .• ...:J ......·t . ,,.,0 .J~,""U 'O.*' .....",,;'.L_ .loi.! ~_ •.. ~_ .J'" ~u, . ....... _.

iniîrrr...ières Jentail'C?i~ et 11 r::t~('!;'üci0ns den.tLGt.I';~;.

133. A cause de 1'arparition j'uL.è nouvelle épi.Jénü"'1 de c;ripp~~ 0~n 196<3, une
c[:mD3>~rlê 1,;; voccin:;jtion ,::;:tl rrt~cce ': ·~t~ entréln.'lcr~ G~ir le Dép.artemé!nt de la santé. ~; ~

plJ.bliquc l'::.n~fqu'~:m s'est l'e..ndu C'- t,.; de l'impc)rtDnce de l'épidémie .. LfAdminis-
t:catian a établi liE SYSt~LlC~ df.: :":lrcJç:ill(1rH~(; de toù.tc:i.1 1,38 régions dans lesquelles
1:c: popul'3.ticu a été V[1C;,' inée; E~l~le 'j l t Int(;'~ntior! de 1~1 L~:üntenir indéfiniment ..
. l ' . d t+" ., . .,.., ., 1 f'" ':)' • l ' 't ' , ,.i.... <'J CU.i.te e ce ut: ep.1aCrüle, une lJlVlSlon '". epH.I.elrü~)~ir\l;l,e a e e creee au
Lép'l,rtcl:lerli: Jr:; 1:1 .:.;::mté rjublilU.:~, c:t f} été rl1":ée notanunent d'étudier les
,~(üd,f!1lies et àc: fournir 1'.0 conseilc Léc,;sGair,,:s, .If intensifie!' les recherches
::(AlCi-Jrnant les déc0S duc ~( la r.mf:'J1ü~)nü::, de créer dé! QS les L',ones rurales de nouveaux
:Jer'lic:es d,::; 8ant2 pourvL,J ·1t un f>.:.csrirm21 n.ieux fc-rmé et de stocks de médicaments
IlL,..s ab';ndar1t, F-t de pr2 P:lI'(:.:l' un plr:Cl :.l'ul'f/.1l1Ce puur faire fnce à des sitüations .

J,34.. ,,~pr(:mier ri' un~~: sérle rit::: ::CJl... .l'C sur la pianif ication de la famille a débuté
en n~u.r;: l'j=9. Le premier c:rjurc trnitrüt d{~ IfhY'3iène maternelle et infantile et
6talt d:stlné aux inl'irr:J.l,~rf:s 'h:nant de différentes parties du Papua et de
let ITml'iel1e-Gulné r; , [;( 'J,~(; 1:::: IJal'L icirntir m du personnel de l'Administration et des
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lil:;::I":I;';_ Ill:tlll.l',,~; ,·rdl1·i.~ :;r;J"lnt 'Jl'(";iUÜfJés pour J;.[; UUtl'8S employés des services
d.' :;:'1d'l' d. l'j'; ;,\;('i.j.!, Cf.'f'jrl..: qui ~Ji:lti"fl"è'8S0)nt [: 1:'. pLanLf'Lcat.Lon de la
l"'li!; r i .. . J.,,! ut. r1." ,,' ":H', est dE': f,.:.:rmt::ttl'e DUX i'':!1ilJ1oy6s de s services de santé
l, d il., 1 it';; ""!':'\'Î 1.; • 1. Il L':<Îûe cl:dü; 1(;:3 d l vere nspccts de la planification de

505 dallars
L'UI·1S comptait

le rJ·:~18.ine de

• 1

1. - '. , 'l', ~'.' )'L
l f • ',••,.,', .•..• l", "1'.: c·' . .-',1 t "l't': .;< .1."" " ~1' ~ l' l ) ., "s a' ~ 'Jer' C"'" s d«

"4 .~ ~. ,_. 'J t.;"., ...... , ...\..;,L ~,/,; L "L1. •.!., >,.L~ ê t lot: c,.

:' ,il" L:t:.lt I,,'~ r'; ~i-<: li '~ll1Ç.'j Sr"'; ~:'~'~~:ft if lt.-~"."é<.. ::;:, t.C::·21 ~idoll.~~.I·S ::?1..13tJ~r~ Li.e ns 2

" - .-
" . l f ~.", j,."" ','" .' ',C • ; .••.~ j' ',' ;:.t· '1;;".: r.·.•r.",.':-....~_'.·i.;=.l .r.'.p,::;J..~ c,'~".l. Les' dépensesLt.L .... 1(.''''-~ ....... 4~" .......~"..... t: ~ ..... ....., .1l.{ ..... _L ..... . . .,J _\_ ... ' "- ..1. '..' __

L 11.·~: t.ra vaux 'P':;'l:;J;.êns;Lt. ct 1,..:.';.;:, ;;':::1'vj;':'(;0 e s serrt.Le Ls en matière de
.i.. :;. ,,1 t ,,:: .:d .,' . J ~: '::(:';9 llt:'~l's [,u~.traliens et les subventions

; .. .,,'.' ... -. ..',. -." .~ , 1 . l .
.. 'n~;~~:~_'~ .~ ... :~~~ "v11-1"(,,, t.~C:"~ l·\'li.·~t.~G S~~r-ll"t"all"e~ [; ~'.;,',) .. <:)( 'Qa...L~..J.il"S austra lel13.

t .•

•. ., ..

,,".' .
",,'" \, ........ ""

l ' "" • '. l···~.·~ "
C. ~ .1.\." ~ ,:,\... ,. '-

,~,
;\ ;

dl .
", .

, "

l'. 1 fl'I'~':!Hl :...:'1 1',1 ,,;1111 :.1,,' Ck l' ';j·Ll.,:' (til.lS) or;"t:tni.;e do s cour-s de I'ormat.Lon
: ,'i ·tql.' l't, p:::Ll'-1w" l'JIL' li~:'; ~~:! S-fE:I!IlTH...:8 dans Los vf.Ll age s et s'emploie à
c', :;' .1 -. l' ,('t ~L·dUl'\. kn :;".1'J1.c:e;.; d'uL:stétriqne dans les villaGes du Papua et
\k 1 II, uv. .1 J C-l;ld IH;:':. l>; p:C«l'~~:rJae d 1c.ss i s t.ance au Territaire avait consioté
; r i u ': :! 'n,ni. ,~ j'II 1 l· r ,lU'LI::" lkL s;:_I'vil~C~~ ccncu.l.tnt.Lt's et des bourse s d'étude •
.1 ft,::, t~L"jf t~I·:'.l, l':": t .,.if; "1/ ~',:m L,l'Lj,~t ù'6duc;:tion ot de f'orma t.Lon app.Lâ.quée

1. [!i';t,t:"I'" dv .li'trlij·'ll, LU):l, . pl';l·I.,~ l',ndG inteI'tll.~ti()né.d. de ce cours à lfenfance
.k •• L::!ij ~i'; Ul'Î\;; (1",;,..,':..:\ l\?~] ci";ci.iL..; ~i:L~cté~J à L' ensemb Ie du prui~ramme dfaide

Il,';;; ::11 '1,'i':r-: j il'l~ LL. 1<1;'J:" ':.:t de lu rk)llTn:ll(;·~Gu.iné2 sfélevaient
\ u. du IJ:d';. d~ fi l,Lu L.,·TInL.. I.:!l .1.')~S' et Leur montant oer:dt de <:9+

/t::f L""lL,ï t: tJ J')( l nt IL 110 f dcLl.ars de s Et.ata-Un i s en 1)71.
!;,:~ r L, ')' d· dl .. ;!',. (lç~; l~t·lf;.;~·Ullis ['(Il.a' nid,r.::-c 1i: ~ù;.crit'...:il'(; (i:.:.ns

..

'·~"l. ~~_:_l.t.:....:..i.~' "'1.~l·L, .;,; l'1!i·i,'.:~r Lx:"'r;Ürlt~, l 15{ La'tit.,:,tioLS, dent 1:".: valeur est
..·::~J.'è,; n ,\ ",>,\.' (( d' Il':l'~~ H ... ctr,';:.;':'êll:..:, 8vaiE;nt été <:cnstruites pendant

l t ~\:., l' .L~2 q(Ü S JC~ t tt: l·l.. iloi le JC t.i uin l~·()d. I)\:nù~lLt la r~~lUe période, 502 habi
't:-ti...·'\n~~, J :-mt la ve lel:l' est i~ st,il..ét;' à ~- 503 ccc; dolle;rs aust.i.:'aliens, étaient en
.~ :'.•:tl"E'ti n. Au 51 L~~l'S l('~) (c'Lct-b-rlire nd~"ir:;,t "une péri:)de dE: neuf mois),

::·11i:t.i.r"s, ,P~lrl~ ·I:"'.1e~,l c;;;[,j,' (;'~, Li 3 \. dclls.t's australiens, aV<iient été
.:..:~"s'tnüte tj; 313 Dntrt; L. ~ dl UDê: vnl \~'Ul' ç Gtimé·:; à 2 L~L}) CCC dclle,rs austra li:.'ns,
,\2t, .. i~ ~1 t, e'11 ~L rlstl'~] \~··t j Gli.

l~ll I~:"L',;'·211,.:.-GlÜ~lt·,..::, , •• je,..»!} ~ J.c LŒlù're dl':s ;fce'les de ItAdministraticn
, ..... ..... ,'~ '1".; " ...:J r- ,"" ).~ t .. .., :;; r~ ~ T 1--.st J ~'::E:"::.~,ê ""\;!] :)("" ~~:·1_. ,:\;:'l':J: 1e _EtJJ."~:, f}"j_(;'V{:f-'~ :te )',) _ ':,-.. '-J'\4 1 ./c,/. :...e nC'ID.....,re

" ... " " - " . '-;;'-" c ,", ,~ , ;:l l "1'
~ei.' ~'" ;:) ils TLlfSl('rlS r1 I (-; ,,; ; ' [.' · '~Sl 'tl'l!...l>:: '). j b '':"'.;'c eT. i.e l'lcmere -...e eurs e eves
.-'.;.·t L'['SS~ :1;:; Inn 721 ~..!Oj 4(j. f....). Ft.<p1...t ::. , le [;,OI:lbl'ç des écoles de l'Administration
. ;,1. rrssé li2 1('\ & It-;Lt EU 'CUI'G di': ::'r" ~:;,ê;:1\:;; période tandis que le nombre des élèveB

" , ., . • [' " 1 ~ "1 ~ .. " " t t -"
~.f: r::::~~'·~~e d~~ 3~: C."'I a ~~J ~)t},-. .:(2 n(~l~".. ,,'l-·',;:- ac.:s eCCl ,e~~ 'lE InlSS1(~,rlS a[~I·eees es c·mbe

;: l':~~< jU t et ,If; 1'1".":1 re .1 .. :; .51 (;V\ s j !,s;~!'i ts d·: y} li26 è 38 148. Dans les rapports
•.•• '.'<';. : ~ !:, l t ét..l'Îi., 1 t f:.üt rltt~ ~i,ü:;,i:!Îbtr3!1~r; a dé~-:Lélré :.rue les statistiques ne
~,r.!i' h!,t 1'1<1:3 :.:c·.~,t.P des (~r'()JçS e:-.,:rnrtéf.;s, les tescins d(; celles-ci n'atteignant
- ....<..,i.;; .1' !!;.irir:lUIrl !·.~quis L'.tH' r;cu\(,Ï?' ténéficiel' de subyern:.ions de lé.~ part
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• •

Ij'}. Fn ,1,\'" l ,: ll~'nll'l',\ t.o t.n l .i.,,~; l'llf,'lllt.:) ilWlTi Li~ J:nl:i li'~3 '~I"iJ,':; prim.ii l','f;

,'n N,\uv,'lL·,"t1l~in,~,' ,';;'dt. ,1..' Ill') t':'ll. ;:111' ,', ll',mll"', ".1 l', !,:,,"qll\'Ilt.:d"IlL d"~i

,~",'l,'~~ .l,: l'ihll:linü~t.l':d·.i,~ll ,\t. ',l, !ll'!' ,k:~ '~l".ll":i d,' n.i:;:;i'lll:": :!! t\\',:;. idt i"JtU'ti d,
1'1 ". '~r'" """1 ,,},' i.. ""ln'l'!',' tv-t.al 'it\~l~"'·"· l' "",'''1' t·· ,l"li" 1 ',' ,..,·,.1,,·.·. T'l,'l',I,'",',,','I,1," ,",,. 1,,1-, ..... \ t·\1,,· ...' .\" l ..., ., ..... ,... .~ \0,,,1 .4'" li- !" '-. ,'.' "" ~ ~ "J \ _ _', ..

au ~:: 'U:! ~~',:l,'\'::it. :~ (llt)I';\, .t.vnt: ,;, l" ,\ 11\11:3 li,,~; (['(d,':: k llüdlUiLi::t.l':d,illt1... ., .,
n: 1. ~: :,~ l~' t l~; : 1t ': l \. \~ v ' ~3 •

l~H\. Fn ~:l'H\'\' U,'·duiL,\', 11':~ \~J:\V,\:; Îtwt'l'iU, ,bru: I..,~: ,~('.)l,':; l'l'üI,Lin';,; (1.' typv "I: Il

" ' l' " " 't' . 1 l 'l" t " t' 1 ,. "I.)t: i"\.',)" ,'.,\"" ,'t .: i,'n, :Ht Ii('!'~l'rl.~ ,.,' ·f \ l,', 1 . ,','U:', ! !'·;"l'l.'n ·:nlt; ,,'~i 1;," 1... ':, !'l'ln:'tlT't::;

J, +"\""l' Il,p': " 'li 'l't' '1" 11''l'11'I'.'\'i 'lt+"I'jH ir'l' 1',',,".'.1.1,", .' 1"" \~ 1',\'1," ,Il 1"1 nt ·lI1""'}'1·t"\. l \" ~ \, ~.\. \." , .. l> \ ... ' ... t. " --. "h ,. ... \, , , • \. • -., ;;. '.. " \ • " ) " ~ ,'. _, .. J , J.,J

\i:~llf~ J\~ ..3 \:,~·.. ~1\.·~~ ~·t".irl~~il',,~~1 1,1 ... t,:'rFr\~ "I:" \~L t '1 (l'\~) \1":111' l . t~ \~\'f -lt~i~ ; 'l~iI!~~;I~l~t~~';

.' t,... l,l'"4. \. \. • '" ....

t,l' J·l.ott: ,
JolI ('~ t, .!

}!~1. f.,t' l\.. -uv,: l i , "~lrtii~~\"''','' '" l tt.:~:ln~"I:-'!l~lBlt n i. ~\l_~\'l~l:j-t'~il\l \~1':lit, c~~.:})iJ('t~ lir~l" J," \~trtl J I.s-
$~~!~~\.)~lt.~:: ::::\_:\~,):~,-.i"~il'" i"~ .I, l.ti\\ilgjIl.i.~.rt}'·t't,.it)tl (. t~ ,lIt t.• ' !~~J -;L 'itlt; '1,41·,~/~,':1. :::1: l!~}t-\~), ~.l[lrlG

]~~ ~,"'\.\';..'!:"t~": t.l'\' '\ ,~ ;~ " .,) J l(~\\)~ (~t<L.i\'llL .ill~~\' ..'ti·C~~ ~,l:~llU I , ~ JL:1L .Ll~~~;r:.rL\__~}:t.~'· .I.: 1 t lilJ.!llrJi.f~"·
t " ,', .' l '," , , . 1 t \ '1 1 l' ''~1':1t·l~"':: ".'1 ~t 1';"\ \..,\111~3 l't..:tl}: ,1\.~~~ !alS~~l.t-"~rl~~ :"(:l',~~t::~.~)" v' \'1 1,1''.. J {,f.;'; ,~'~ ~t Ïo, ... rlllIl(~ .. ':;

.. "". • " ;'~ ,.., . l ')," l,· "t· l '1 ; ,',' , , ,t'" 1 l, ,,, l' "" "t '"' l 'iPl'..:",',,",h't:l..I.'" ,d,,, ~"tu.t, l, ,V .\'.:1: ( ,d~"),,,L,,,:L •. 1. 'L.." te !.'t.I,.Cl, .,. ., IiI :llJ:'.,! ((~
- "

ltl\\.i.::'itli~~tl':!tl,.. t: ",-_lt~ :l,"~lt( \.i(,,~ !: .. if;~'i~-~'::~~. f~{l i.. ··,ll:i':..i il' l ~"'~t:;n~t
".1 1 r~dLl!.I;'It.l'~tti
" ...r 'i,\..: \ '~)\ L:'nt. ~.

,

l ~r~) • I.es ='~~_: t: i OtlS Unie 8 f\\ltr' r:i H t~''"::: t tirl,; : ~ s s i Bt,~l rIt ~(! ,.in! l i'; lç~ ~':': i l"ç; 1 f tl!l l!i.'·:\j et,
. , t ~- l ',--, ir T~"''''' '" ~, ~, ".L"" l' " i i " . t" .

c('n~]~"'ln, l' ;;',l'/L.U,C,;:AU 1'21.[it..ll :1 ,~ ,::;nS21,':'nemen ~ ,~;s S.:lç'fl('é'S, ,:u;rm J ~1 pr'Iilouvcnr
11 intrcdth.... ti:':: dè l'.;~nsei~'n2m,l..;nt. des 1';'i"';lh·C,,:Ü!l.lf~ l ..:f; [ll",·j'm:.nlf·;;:' J(~s I.~l··les

lJl"ll.:~ll'es. Après l'adLèvement llurl ~'r~:"j2t pil~d.~~-:;, l'c:ns.::L nt\!:l\~nt des sC'ü:nees doit
C:;t.!.'2 î:ltl'::duit dl 1,Y,C'ü:\ns l~~[; ~"q'il\~s : rir.::~irè's (~t ,les .i0UX d\'~ Lntéri,:;l

. t'" l' t ...·t . ., -. ~... l . l ~., l'T' i' ." t'"SClen',l.llque COlven e re tournlS ~J ,:hA' eCC'_èS enVll'On.e.r' ~11:;.'1 \'::,):< va c un
\:'rédit. J,è 2T'~ l'Cl' ,},)ll:J.rs _ks Et~1t.s-l"rüs r::)Ul' 1:' partie du prejet qui a trait. aux
écoles S<:;.;C'otlÜJil'èS ct ('~lles-c'1. ~nr. re;;u le mat\~l'ü~l pl'-:h'1J dnns .Le c:hil'e du f'l'o.j.:·~t

pendant l'ê~:(;'L','ice cons'.(lérti.

lL!-4. L' ensei~:>nt"'ment tecl1ni'F~(; est dispensé dans c1e:-; 8col(~s t'::t ..:ollèges techniques
i.':t dans d.:: 8 C'entrè s pr',)!\:!s;.:;iunne ls. D':::;3 "'~e ntre s ,le fc'rrx.!ti·~Hl~c,n:mer('iale a~1 surent
en c.utre une r'c,rr:wtion sp~cialê ;Jl.t CCJlilllerce et aux affnires. La ffH'maticm aux
métiers ma nue 18 est ~L~alçrr.cnt é18suré?.; clans des 2'~oles de l 1 Acli:linis tn-ltion et dans
r..:ertaines écc.les de rr:issior1G. l';I1 1~//» le nc.nü,re tutal dèS ,é:lèves inst:rits dnns
les diV':.:rs2s 'oIes techniqth::s cV; l'Admillistr,3tion élU lapua I..,,:t en Nc.uvelle-Guinée
étE·it de 3 :33Si. Sur ce n':;mbre, ~~ 245 étaient (l.~~ns des t'I~nt.l',;s professionnels
E::t lA· dans des écc les technique s. Il existait dan~ le Territaire deux éccles
techrdy'ues et 13 centres professionnels, C'cmptant au total envir~:m 480 élèves.

14). la forrention des enseignants est essurée tant par 1 1 Admi ni s t r at i on que par
les missions. les écoles de l'Administration forment en deux ans des maîtres de
l'enseignement primaire, en trois ans des professeurs de llenseignement secondaire
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et, etl si x I!J.~)iG [1 deux ans de s ma'Îtr{:;'s de l'euseicnemf::nt technique.
;11.i JI,' .j uin Jl)(l\}, Je nomlre le s é Iè ve s des é:coJes uorrna Les du 'I'er r-Lt.oLr-e du FD!)Ua

I.!f:, ck ln Nouve Ll.c-Ou Iné : étllit .le )t3~ d.r1ns les 6t:!blü::seI'1ents de l'Administration
t:t.. de '(lIt,) Jmw ,"'Li:: t.1l'S mi.s~~i,,,'~18. En lc;Go, les chiffres cor-i-e spc-ndant s étaient
rl~t'r~,'~'tivl::Ilh}nt 5~/j 1 t Il(ï.

Il

t

,

1

I l;h. Les 1I.rsclns <>11 ce qui ,";[h'('l'ne la I'ormat.Lon en cours d' emj.Loi, ne cessent de
s ' nC'cr~.,itl'(-", ct on ~1 ';)l'cnnis( des cours à l'intention des fonctionnaires supérieurs
de l't::llseiC;l1(-:mellt, oLus i que des cour-e de formation de brève durée à l'échelon
récL:)twl, des cour-e 1':11' cor-re s pondrs nee et de s vOY2Ce s d'étude s à l' étro.ncer.
Il exi~ltait depuis lr);, un cours à L' usage des f'onc t i.onna Lre s supérieurs de
'1 r . • . t . "t ' Ir.cé d ". dt dur-é d . ... ~nselC;11emen , qUl a c,e 1'.:'I!:p l'ce 1"'['1' . es cours specl8ux une· uree e SlX mOlS
!,I)Ur Les cuse iL!l1<.mtc «ut.oclrtone s de niveau supérieur particulièreme nt compé t.e rrts ,
(\~S dertÜcl':~ l'c:uvent JéBol'mnls suivre un progremrne de t'ormct i cn à plein temps qui
les n1'~I,ul'\l :! l,~lur~; '1',)sP'in8~bilitf~Li futures de directeurs d'écoles orimaâz-es ,. "

1!1-'(. En l~,\\~)/l~.llSl, l\.~s JÔ[(.':lSes fnites POl' L'Admi.n.Ls't.r at.Lon au titre de
l' enSt~iCth:'m,;nt e n IJe,uvc:l1e··Gll.inéc se sorrt chiffrées à 11 296 000 do l.Lar s
auatra I ieus , ccnt.re lU 27J l'CO l t année pr-écédcrrte . Les subventions accordé 213 aux
\'~I.'l·'ll::S IL? mis s i.ons se sont. -:h.U·fl'é~:s au total 3 l 9C9 COCi dollars aust.ra liens,
au Li.eu de l 1)2~;1 Ct\,' l'mmée pr6céd·~~nte. les dépenses faites par les missions sur
leurs 1'1'01'1'':;8 re veuus 8,.: scrrt é Levé e s à 2 250 OCC dollars australiens en lS'63/1969,
('cIntre .,; ~}51 ecu en F,t (/l\~,~ô.

lLld. r.u l'ours .ie La r;)r::e :ériC'J.e, les dé cerise s de ItAdl;linistr2tian au titre de. . .
]. t 2tls~io:.ement ou Parua se 8':.nt é Levé e s 8 5 988 COO dollars eustraliens,
cent.re ~) 331

) (\,0 11 année pr6cl.~dente. Les subve ut.Lons accordée s aux écoles de
mi.ss i ons se sent chiffrées au totnl 0 591 CCC dollars aus'tz-a ' t e ns , contre 71 CCC
l' année rréct.~ll(;llt\.'.

11+9. L'Université du Papua et Je la Ncuve LLc "'inée offre des cours de lettres,
de droit, de s c i e nce s et de r:~Ja[0gie et dé li V 1'1.": des diplGmes d-ans ces différentes
disciplines. On a nCllll::é en noveml-r-e l~\..'S, un conseil permanent, de l'Université,
qui ccmct.e Jeux memli-e s DU t'.)eht(.}Ees. Il Y ,1VêJit 2L,3 étudiants inscrits en 19L)~),

cont.re 197 l'année précédente et ~3H3 inscrits pour le premier semestre de 1970.
En 11.;C'~), 11Unive r s I t\.~ a reçu de l' f-llÎt:inistration une subve rrt i.on de 3,65 nüllions
de dc Ll.ar s ::~ustralh~ns.

150. LtInstitut d'enseiL~llèment t.e cun i.que supérieur, dont les cours avaient
commencé en l:"C:i, est dé sorma i s installé ?- Lae . On y dispense des cours prép3rnnt
E\U:~ dirlôll1é:S de g;énie civil, de b.:L'0Grc:pllie, je mécanique et de comptabilité.
Il y ava i t 1)·10 élèves inscrits en lS;(19 et 212+ 211 1970. Au cours de la période

, , , "t t "J." .. .. :J ' ,-", • 11'
.:.~~..ins i.déa-é ...s , les dépenses Dt~:les se son e .evee s a pres ue D,l."' 1~1l 1 (.'l1S

Je dol Lars aus't ra Li.e ns ,

151. Les mitres ét.: 1b l i s s c; nle nt s sL'él~i~~lisés d t enseiGnen~ent dans le Territaire
sorrt ItEcole J'nLTi-:ult.Ul· ...: de Vuda.l , l'Ecole de médecine de Fort Moresby,
l t Ecole de syLvicuI t.ure de Bu.l.o.Lc et l' Ec.xLe de police de Pamana (rapua).
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.Il,;'. Ni::t,.::t p:n't l,':: l't'Ill'n,'.: '1'f"l't.,';: p:n' ln lien,'l'v,' f,:1l1l\ ,PJ\ludr,')l il' l'L .lo
\'Jn},t:l'l'}ar'nt~ l'n' d F\lll'.~., ln l1.l1l!':1l't dl':: l- Qn': .. ,7:-dr;q,tltÎ.·;; 'i;up.";ri,'!ll'l'f: Pli AlIf.L, ,Li;,
IlUt, ,"te t,re'l'L'.: nl' 1fAdmi nl.::t,nd, iflP. FIl!'::, 'IH l' l', ' l1tl i ' ld. {IIIl:: Ll':: dl",lii:;

\1 f ln:'h'l'\ ~,t "'il \. t ':~ IL'i"'!ln"': n,'I',':;;:" h'i":' l' t :q'r~':' ).'1 ln i :::::qll',' ;ldl'd li :;Ll'nllL'.,
duran t in :·"l'j.'dl' \llwid'\l\t~I', qUllt q"';' ,t;tndii1t1t,:~ du l,ll111tl .'t. dl' ln N!1ll~,,'Jl.~ l;!lin:'.
i'\)urml\\';dl"td t"\!,, ,<tud,':: d:uw Iku \~t,.'11'1 i:":;:'ln"ld~: .t ", Il;;. i;',Il"Li\'ld. Gu!'('rh'llt
aust-,ru l.Icus dniW l'.; d"llInin.'n ::\lÏ\'~IH{.;; : n('I'Î"\l.\t.Ill" , ,','11111'111''', l. 'l'hn:'ll1i', ,j""jL.

1·,1.. Ik'D r\.~\·i.'llUmlthlat.i"l1:"; du l't'mUJ' \".'lwult,,'d,it' : :tt' .1 ";ltll"~l1,i'l1 "U If\j'ufl L>t, »n
N(Juv~1lt.'-Gttiw5\) (1111. ,,~t.\~ :'\.'\'\'l't(.t~G 1':q' ln l'h:nnbr,' d':I:;I;;'lllî"ll~e ,'i. l'nI' .l.: T'ni::n."ljl'"

udlllinistl.'nntt~. dn \)nvü;nt~t' mn.ilrL\.'I1nnl d L H1Pl ,t,i '1' L':: I o l s !",'l't,put. I..'l'\~nt.i('rl cl'un
conae Ll, d~' tfl~lHll'it~nl'll1l;'llt <lu Tt'lTitt'În.'. l:'t'!,l'(;:·,'tll',:ltll. L(\twle~: n'·('i.eul':: irapc'r.t.nnt[~
de l'l.'llsei!,,:rwmt.211t: tÜllW L~' 'r(~rl'it'\i.n' .:t \'1> ..'\1';',< \Pêtt'Il!Il'i'1 t"IW"i,',;th'JnI..:U!. G J f n 1fi i' l' l1 ' ! i'

du T(;)rrit~)ire ".,t. dp l'rl<'~l' une d l i-. ,'l·i 'Il dl..' l' t'IJ:~~ ii',tl~mt'nL d,qd, 1','11~vl'r.'ljpnt t~~tHj
l' "", s '\·lS·'l·~"'ll·)l't"·" rr

l

' ),11.", "'\,'~, 1"11",'1""[1'l'lt ,. ""'" ,,'lIt ''l':I'\111It~1''~'' t,',"" 11 (l,j'''1' '11' {'~t"l'~ 'l'Ill\:;"" \.l ..... \, ,. 1.... '1 ••.••~." """1" '", .. 1 ."',' '1"' e , I •.• '("\. •

ce qui por t. 'l'tlit Les l't.'litt: dt' ,1 '('w;\'i:'.II\'lht.~nt nu lnplW l~t l'tl j,"llv\'l.Lf'-Guln,~i'
à près de '1,31 mi l Li ons dl! IkilJnrn ,i·:: T':tnt:;·-Utlir~ nu ('nn)':'; dl':: Ln.J:; dGrtli~t,:;
années UU plan I,luinqut'Iltl:' 1 ,'H't.ul'I.

I I • l' l' , 1 l " "t ' t,1). 'Il "t.",', At Il,),' f't'l'I-,;)nnc:, l'ilt,'ll'

Il s f Hi:':it. ,h,' \'\'urs l'ln' ,'('1'l.'t':{!'l'1\\11\1I ,'\'.

pondU11l.'ç :l\'"t\,' rtSpt5t,j t ours .

UH~ITit"p l'tHl' su lv r.: lkn CUllr:: l'nUl' :lciu.1Lt·~~.
d\' \"'·Ul'~: du ~3(1Îl' .,d dt~ ""111':': l'nI' ("It'lT:.-

r

•
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"
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B. ILES COCOS (KEELING)i/

..

f').., .

(]énéralités

l)~. Le Tn.rritoir~ des îles C8COS (lCeeling) se compose de 27 petites îles
coralliennes formant deux atolls d1une superficie totale dtenviron 14,3 kilJmètrcs
carrés (5,5 miles carrés). Il est situé dans Itocéan Indien à quelque
? 'T70 kilnm~~tr~r; au œ.1rrl - ou tc> s t de Perth ~t ') 1";85 ki"'Lomètres à I.' oues t de Da rv tn
(Austral tP.) . Le s1.p.ge adrnl.nLrrt.r-a't Lf du Territoire se trouve sur l'île vIest .

156. les îles étaient inhabitées jusqu1en 1826, année où un Anglais] Alexander Rare,
y a installé les premiers colons. le grQupe le plus important de la population est
formé par 188 descendants des premiers colons malais amenés dans le T~rritoire en
1827 par un marin écossais, John Clunies-Ross. Ces habitants, appelés insulaires
des Cocos, vivent sur Itîle Home. L1autre groupe de population du T~rritoire est
form3 par les Européens, qui comprennent la famille Clunies-Ross, les employés des
ministères, de la Shell C';)mpany (Pacifie. Islands) limited et du Commonwealth Hostels,
Limit~d et leurs familles.

157. Au 30 juin 1969, la population du T~rritcir~ était estimée à 607 habitants
contre 622 llannée irécédente, qui se répartissaient comme suit:

Ile Race Nombre
;

Hest Européens 124Ile

Ile dame Insulaires des Cocos (Malais) 480

• Européens 3

Total 607

Evolution politigue et constitutionnelle

158. St~tut. En 1857, les îles ont été officiellement déclarées dominion
hritannlqu~. Le 23 novembre 1955, elles ont cessé de fa)~E partie de la colonie de
Singapour et ont été reconnues comme constituant un terr.voire placé sous Itauto
rité du Commonwealth d'AL"stralie et devant prendre le nom de Tcrritoir8 des
îles Cocos (Keeling). le Te~~'itcire est administré par le Gouvernement australien
conformément aux dispositions du C020S (Keeling) Islands Act de 1955-1966. Les
personnes nées dans le 'Tr::rritoirp. à partir du 23 novembre 1955, sont ressortissants
australiens et sujets britanniques. Toutefois, il a été pris des dispositions pour
que les personnes qui, immédiatement avant le 23 novembre 1955, étaient sujets
britanniques résidant en permanence dans les îles, mais non ressortissants
australiens, puissent acquérir la nationalité australienne si elles le désiraient.
En vertu de ces dispositions, 64 insulaires des Cocos se sont ~J accorder la
nationalité australienne •

...

1..

t

• 1

~I Les renseignements fournis dans le présent chapitre sont extraits de rapports
officiels ainsi que de renseignements communiqués au Secrétaire général par
l'Australie le 3 juin 1970 en vertu de ltalinéa e de ItArticle 73 de la Charte,
pour l'année qui a pris fin de 30 juin 1969 •
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1',,1. ~'.\lll'":t,i.tllt Iv-u . Tlprtf,['!llBUii\I!l kU,isLH.tive, ~ldl!l.i'!:ntrai,i'l(1 r>1, J~,1.it'j,a.ire clu
'Pcrri, ,i ",' en t :1(:- t'lu 11":' dans l.e C\)l:t1ft . (1\f ..~J i'li;). In.Lan.Is 1\ct dt:;, 1i /):;··ll)Gh, qui est
n,dnd . 181.1'1'; 1':U' lp i'-îirristre d 'l,:ta> 'n; (Ù.r,:'~ii~~n i~l~l~r·:i.el:~- ter}~iC(lit" ..:P extf~rlpl.:r~-1. b:n
v;:~rtn de ,'ettt"\·i. 1:1 It~:'''iR1aii,'n qui t~tni l "l"pliqw'~e dana Lrs tle:~ irnm{'di.'üp!rlfmt
~Lvallt 1n dt1te Il tr:tt;hl""l't C!Gl dell1f"n'\'t~ el' v i.rueur, m'ii:: ['e.; textes .1(;'f,iHln,l;ji'p
-euven r....~trp Ph" t fit~B t·~n Vt'rtll l) 'll'l(~ "'rd e1:llnnl'l.' dl-~tî n.:!t.()ri'ft';s Lrrr-I turi a].!/j.

,H~O~ nrlllf dif;!' ;ïi.iull e:xprlJD~.:e:'1 'et /;'t'J'\"f., Le-s h'iB du (\HJilTllJl1Weal:'! nè
s l app.Lt.quent. \:'1. :.1: 'I'crr t t otr-e , ft: (~)~"'~~\f;>. (h!,Jt:ü1nt; If?J.:arllls",'v ~ bnr'iJ.i te Je
Gouverneur t;é nérnl. :\ !JJ'tWlulgut:l' <1€-'0 lll.' 1. nnan·..' C3 nI HU aS811re t' .J a paLx, l' ul'drl'-~

pul- l Ït' et. une b. -nno admi.nt atrat i.on du rl\=-rr 1toi re . CFS ordonnances d("'·iv~nt êt.re
S('lW1ÏS€8 au. 'arLement. du C';·~mn;"lmvet'.J,th cl' ius t.rtili e .' qui peut 'Y'efuser dt:: les ap~Yr.nll\l(':r ,
en t out. QU en parti e .

Lol . ln représentant ot't'Le LeL, r1('rnn:ô 1J\.11' le .u r.Ls t.re d'Etr..t. U' les ter:'l'itire:;
extérieurs exerce dans les fles Les pouvo t rs et rempli t. l t'.;![~ f\ ln.' Li ons -l!' i 1~Ji Ci nt,
dé Légués par le Ministre en vert.u vlu Cor-os (!\f'eJJ.ng) Ts.Lan.ia l~('t de 1()5J-l~)()C ou
qui lui orrt étp c'.'nfé rés l'al' ai Ll.eurs Pl}' vt:,i:t.u· 'T~?' -~;.·tt.e It;j C'Ù ~iê t"ute au Cre .lr,Ji
du Tt>rritoiT!:''). al,.' tue l Lernent, il est ~'e8f'\"nsHhle dp l' admitljf;l-ratj on 0;r/ l'-:lle J

not.ammerrt de lu santé pub.llque et de 11 enae i.gnernen t.

162. (1' 'tre le .tnLs tè r-e de~:~rerr; tu ires, un cer ta i n n' ·mhe ct i aut.res nri.nf.s L'~'rt?'3 d'.l
Commonwealth sont r-enré senr.és dans le rfE''t'l'' i t.o i r'e • so i t d t rec t.emen t culL p!':.r d TÇ]l.ÜT~:~;

ministères. ("est, ent.re autres, Le 1..'/38 du CabLnet du 1'1'emLt~r r'l:ï.ni8tre, \.'1'.'
Ninistl're de 1.' intérieur et du iaDis U:r'e des tr[~.vHuX pvbU.cs.

164. Tribunaux. Les tribunaux du 'I'e r-r i.t.o i ve sorrt lu Ccur Gllpr~3'me, le D:Lstrict
Court, le ,Iagist~ate_~8 (~~)urt, et le ~2r'2.~.~E'.I?__~\}1~, l a Cour supr'eme estr;eprÉrs'~~Ltét:?
par un juge qui se rend dans le rTt>l't'i: o irc pour prôsider Les sessions en cas de
besoin. C' est une COl.T Ci'apj-e.I 8 (::::tr::;:'if- Lence Ltrnité e e i. 1], peut être appe.Lé dr.; ccc
décisions devant la Haute (' ur dlL~ustralie. Il n 1 y a plus de i3pe\.~üü Iv1ae:ictr&te_" _~~r_ .__ ~._ _,;:: _..~ -. ... .._-__ -.._

dans le 1\;rrit,e:rc. Il n ' y a eu flue une af'I'a Lr'e .Iorrt ai ent el' È: (~,_\nn:.üt2'e Le s
tribunaux, en 1968-1-1 t. '9.

Conditions économiques

166. le sol des 11es p.st corall:Len Et le manque de terre et dfeall douee nuit au
développement de 11 agriculturc. (Jn ,-'U] t ive quelques légumes dans l t lIe Hume. On
a réussi à cultiver des papayes et des bananes dans des petf.t.s terrains des tles
Home) Direction et Hest ~ LC:8 f'ru i t.s frais t:t IFS lép;umes sont importés. Le lagon
et la haute mer f'our-n i s serrt en abondance \lu poisson pour la. conaonrnat.Lon lQ(~ale.
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167. L'économie du Territoir8 repose sur l'aviation et d'autres installations
gérées par le Gouvernement australien et des organisations commerciales et sur la
production et l'exportation du coprah, qui est à l'origine de la création de
l'industrie de base du Tp.rri.tojre. Au cours de la période 1968-69" les exportations
de coprah ont été de 197 tonnes, contre 476 au cours de la période 1967-68. Cette
baisse est due au cyclone "Doreenll qui a endommagé les cocotiers.

168. Le Clunies-Ross Estate a un plan incliné et un chantier de construction et
d'entretien des bateaux de faible tonnage ainsi qu'une eentrale et un atelier
moderne doté de tous les moyens voulus. Pratiquement chaque famille possède un
ou plusieurs jukongs (petits bateaux à voiles) pour pêcher et se rendre d'une île
à l' autire ,

169. Finances publiques. Les importations sont exemptées de droits de douane.
Le Cocos (KeelDng) Islands Act prévoit que sont exemptées de droit de douane les
marchandises en provenance du Territoir~ importées p~r l'Australie, à condition
que lesdites marchandises a) soient cultivées ou manufacturées dans le Territoire;
b) aient été expédiées dans le Territoire pour être exportées vers l'Australie, et
c) ne soient pas des marchandises qui, si elles étaient manufacturées ou cultivées
en Australie, seraient frappées de droits d'accise.

d1.l
Itr~,':';

170. Le montant total des recettes s'est élevé à la 486 dollars
en 1968-69 contre 9 120 dollars aus't.r'aii.ens l'ar-née précédente.
effectuées en 1968-69 se sont élevées au total à 469 081 dollars
contre 322 577 dollars australiens en 1967-68.

australiens
Les dépenses
australiens,

l

)n

son

t

..

171. Terres. En vertu d~ ccntrat synallagmatique passé en 1886, toutes les
terres du TerritoJre au-dessus de la laisse de haute-mer ont été concédées à
perpétuité à la famille Clunies-Ross. Cette concession est assortie de conditions
qui permettent à Sa ~~jesté de reprendre une partie quelconque des terres à des
fins d'utilité pub Lt que sans autre indemnisation que celle qui correspond à la
valeur des cultures pratiquées ou des bâtiments construits ou d'autres travaux
effectués sur les terres ainsi reprises, de prendre les dispositions nécessaires
à la création d'une station télégraphique et d'empêcher que les terres ne soient
aliénées au profit d'autres personnes, sane l'assentiment de la Couronne.

172. Les accords suivants étaient en vigueur au cours de l'année considérée entre
le Clunie-Ross Estate et le Commonwealth: a) l'achat en 1951 de 367 acres 2 roods
3 perches (environ 150 ha) sur l'île West (occupées principalement par l'aérodrome
et le centre administratif) et de 2 roods 35 perches (environ 2 900 m2) sur
l'île Direction (le tout ayant été auparavant donné au Commonwealth en 1955) et,
en 1962, de 13,8 perches supplémentaires (environ 350 m2) sur l'lIe West, déduction
faite de la superficie rendue en 1963 au Clunies-Ross Estat~ comportant trois
petites parcelles représentant en tout 3 roods 10 perches (environ 3 300 m2) sur
l'île West qui n'étaient plus nécessaires; b) le bail en 1959 sur 5 acres 3 roods
(environ 2,3 ha) r0 terrain, prolongeant la partie sud du terrain de l'île West
sur laquelle se trouve la station émettrice de ,radio, et l'accord de 1967 autorisant
l'occupation d'environ 7~5 acres (3 ha) pour prolonger la limite nord. Cet accord
prévoyait également l'accès et l'utilisation d'installations dans les diverses
parties des îles Direction et West ainsi que l'accès pour le personnel du
Commonwealth aux plages à des fins récréatives.
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175. La Shell Company {Pacifie Islands) Limited a reçu en location du Clunies-Ross
Estate un terrain situé près ide la jetée de i'tle West en vue d'y construire un
entrcp8t pour les combustibles eIl vrac.

174. Transports et communications. Un aéroport international administré par le
Ministèrê de l'aviation civile du Commonwealth et doté d'installations de radio
diffusion complètes est situé sur llfle West. Deux compagnies intérieures
australiennes ont assuré une liaison aérienne au rythme d'un vol affrété toutes
les deux semaines jusqu1en septembre 1968, elles ont assuré alors une liaison toutes
les trois semaines. La compagnie Bismark Airlines continue également d'utiliser,
de temps à autre, les fIes Cocos pour ravitailler-en carburant ses avions affrétés
transportant marchandises ou passagers entre le Royaume-Uni et l'Australie.

175. Il n1existe pas dans le Territoire~ d'appontement où les navires puissent
slamarrer. Durant l'année, une liaison maritime reliait le territoire tous les
quatre mois environ. Les navires normalement utilisés sont affrétés à la Keeling
Navigation Comgagy, entreprise constituée par le Clunies-Ross Estate et une
compagnie maritime de l'Australie occidentale.

176. Les combustibles et le pétrole sont importés par la Shell Compagy ~Pacific

Islands.) Limited dans des bateaux-citernes que possède et exploite cette société.
Tous Les produits pétroliers et les carburants destinés à l'aviation, importés en
vrac par les bateaux, sont pompés jusqu'au dépôt central de la société sur
l'île West.

177. Une route sans revêtement, raisonnablement bonne, relie l'agglomération
principale à la jetée et au dépôt central de carburant, qui se trouvent à
l'île West, à environ 7 kilomètres de llaéroport et de l'agglomération principale.

178. Depuis avril 1967, les cinq voies radiotéléphoniques à haute fréquence
servant aux communications avec les aéronefs sont équipées de trois émetteurs à
haute puissance. Ceux-ci permettent de communiquer avec les avions volant à
plusieurs centaines de kilomètres au sud des Cocos et ils peuvent être également
utiJiRés pour les communications d10rdre général à longue distance avec les navires.

179. En 1902, une station télégraphique à câble a été créée dans l'île Direction
et a,permis d'établir des communications entre l'Australie et Londres via
l'océan Indien. La station a été fermée le 31 juillet 1966 par la Overseas
Telecommunications Commission (Australie) et les télécommunications avec llAustralie
nependent a present d~ repr~sentant officiel.

180. La station météorologique se trouvant sur ll11e est la seule station météo
rologique permanente étaolie dans l'océan Indien par le Bureau de la météorologie
du Commonwealth. Le Service des prévisions ionosphériques installé sur 1111e West
transmet régulièrement des rapports aux fins de prévisions météorologiques et
d'autres acti.vités scientifiques.
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Conditions sociales

181. L'industrie du coprah, gérée par le Clunies-Ross Estate constitue la
principale source d'emploi pour les insulairesu Le Clunies-Ross Estate assure aux
travailleurs des logements, des rations alimentaires, des services médicaux, des
fonds pour l'achat de vêtements et une retraite, en plus du salaire versé en
espèces. Les services sociaux consistent dans le versement de pensions, d'un
montant supérieur à la moitié du salaire, aux travailleurs atteignant 65 ans.

182. Lorsqu'ils atteignent l'âge de 14 ans, les garçons des îles Cocos ont la
possibilité de recevoir une formation en menuise~~e (notamment construction des
bateaUX), travail des métaux, électricité, peinture, plantation et pêche. Les
rt::LIilll~~ LJ:ava111ent essentiellement au traitement du coprah.

183. Du fait que le Territoire est isolé, les autorités gouvernementales et les
organisations privées se heurtent les unes et les autres au probl"ème -du recrutement
du personnel d'outre-mer. Les célibataires sont engagés à llile West pour une
période d'un an, les couples pour une durée de deux ans. La durée de 1 t engagement
peut ensuite être prolongée par accord réciproque. Tous les employés du
gouvernement dans les îles reçoivent des indemnités spéciales en compensation
de l'isolement extrême du Territoire.

184. 1.1abitation. Sur l'île West, des maisons dotees d'un équipement moderne sont
fournies au personnel marié. Les hommes célibataires sont logés dans des locaux
où ils disposent d'un mess. Sur l'île Direction, il existe des locaux pour les
employés célibataires de la section de l'aviation de marine du Département de
Ita~iation civile.

185 e Dans les îles Home et West, des puita permettent d'utiliser les réserves
souterraines d'eau douce. Dans la plupart des résidences de l'île West, on a
installé des citernes d'eau de pluie destinées à l'usage domestique et à compléter
le débit des puits. On adoucit et on javellise l'eau des puits à l'île West dans
un réservoir oÙ,l'eau est conservée avant de l'amener par pompage à la tour centrale
de stockag~ d'où elle est distribuée pour l'usage domestique.

186. Santé publique. Un médecin et deux infirmières, dont les services sont
fournis par le Ministère des territoires ext6rieurs J sont chargés de toutes les
questions de santé publique. Un hôpital de quatre lits est doté des installations
nécessaires pour traiter la plupart des cas d'urgence en médecine et en chirurgie.
Les soins dentaires sont donnés par un dentiste du MiListère de la santé d'Australie
qui se rend dans le Territoire deux fois par an.

187- Les habitants des îles West et Direc"tion autres que les enfants âgés de
moins de 16 ans, doivent payer leurs frais médicaux, hospitallers et derrt.at.r ee ,
La communauté de l'île Home bénéficie de services médicaux fournis par l'inter
médiaire du médecin de l'Administration, contre une somme annuel1~ de 375 dollars
australiens versés par le Clunies-Ross Estate. Ces services comprennent
l~hospita~isation du personnel de l'Estate.
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Sit.ua'tIon lie l' EHm(lil-~nel1H~nt.
, ~_ -..=",-, '. ,"~·,~t . '"

H~. Il exis-:"-t'! dans l'île Hest une école primaire qui suit le programme d'études
du. i)ôpart0lTl('nt de l' éduc at.i.on de l'Australie occidentale. Cc D6parternent a
fourni les servi.c ee ÙH deu..."C instituteurs et. a inspecté le travail de l'école. Le
coût de l' eneeLgnemerrt , y compris la fourniture de matériel pédagogl.que , est
f'Lnaric-é par l' i\dministrat.ion.

189. Au 30 jui'1 196~) 20 ~lèves fréquentaient l'école primaire de l'île "lest) soit
six de moins que l 'année précéù.t::r.rb~. En outre) cinq élèves suivaient un enue L«
gnement secondatre en 1969) et quatre élèves fréqucnt.r-dprrL des rJ('oles secondaires
en Aust.ralie.

190. Une é coLe pour Jes enfants de l'ile Home a été rouverte par' le Clunies-Hoss
Éstate en 1967- L'enseignement est donné en malais et l'anglais est enseigné comme
Langue étrang{\re. Qllatre salles de classe ont accueilli environ 70 enfants en
1968-69-
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CHAPITRE XY

BRUNEI

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance~ le 13 avril~ le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième ra~port du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé notamment
de renvoyer la question de Brunéi au Sous-Comité II pour examen et rapport.

Le Comité spécial a examiné la question à 0~ 777ème séance, le 3 novembre.

3. En examinant la question, le Comité sp~cial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2545 (XXIV) de llAssemblée générale, en date du
Il décembre 1969, ainsi que d1autres résolutions de llAssemblée générale, en
particulier la résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 relative à vingt-cinq
territoires, dont les Samoa américaines, les îles Cocos (Keeling), les îles
Gilbert et Ellice, Guam, les Nouvelles-Hébrides, Nioué~ Pitcairn, les îles Salomon
et les îles Tokélaou; au paragraphe 18 de cette résolution, llAssemblée générale
priait le Comité spécial lIde continuer à accorder une attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à llAssemblée générale, lors de sa vingt-cinquième
session, sur llapplicaticn de la présente résolution ll

•

4. Pour llexamen de la question, le Comité spécial était saisi dlun document de
travail rédigé par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) renfermant
des renseignements sur les faits les plus récents intéressant le territoire.

5. Le Comité spécial était également saisi du rapport du Sous-Comité II intitulé
uExamen des travaux (1970) ft 1/, dont le paragraphe 7 est ainsi conçu:

fl7 • • •• le Sous-Comité a décidé que, faute de temps, il ne serait pas
en mesure dl examiner la question de Brunéi cette année. lI

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa 777ème séance, le 3 novembre, après avoir entendu une déclaration du
Prési6.ent (A/AC.109/PV.777), le Comité spécial, en prenant note de la décision du
Sous-Comité citée ci-dessus) a décidé de communiquer à ltAssemblée générale ,le
document de travail mentionné au paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter llexamen
de la question par la Quatrième Commission et, sous réserve des directives 'que
llAssemblée générale pourrait lui donner à cet égard, dl examiner le territoire à
sa prochaine session.

A/bo23 (première partie), annexe 1.
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RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITO:tRE!I

1. ~n~ralit~s.'
1. Le territoire du Brun~i est situé sur la côte norâ de l'he de Bornêo ,
cOmpose de deux enclaves dans la partie nord-est de Sarawak, s~p8r~es l'une
1 r autre par la vallée du fleuve Limbang. n a une superficie dt environ
5 765 ~ (2 226 miles2 ) et possède environ 100 miles de côte. Sa capitale
Yille de Brunê i , qui compte 52 973 habitants.

2. En 1968, la popul.at.aon totale du Brunéi ~tait eBtim~e à 120 000 habitants. Au
recensement de 1960, la population avait ~té estimée h 84 000 habitanta et se
composait de 59 000 autoclltones, dont 47 000 Maltais, et de 25 000 non-autochtones,
dont 22 000 Chinois.

2. ~lution politi9,ue et constitutioll11el1e

Statut

,. Le Brun~i est devenu protectorat britannique en vertu d'un trait~ 8ign~ par
le Sultan avec le Gouvernement du Royaume-Uni en 1888.. Aux termes de ce traité,
le Sultan a accepté que le Royaume-Uni se charge de la (~"fenBe et des relations
extérieures du Brunéi. En 1906, un accord suppl~mentaire a ~~ signé, prévoyant
qu'un résident britannique représenterait le Gouvernemerrt du Royaume- Uni au Brun~i.

Entre 1942 et 1945, le Brunêd a été occupé par 1 r armée japonaise. En vertu dlun
nouvel accord signé en 1959, le R~sident britannique a ~té remplac~ par un
Haut CommiSB aire et le Gouvernement du Royaume- Uni a contLnuê de se charger de la
défense et des relations extérieures du Brun~i. Aux termes de ce même accord, le
Sultan a accepté de suivre les avis du Haut Cbmmissaire en ce qui concerne les
questions autres que celles qui touchent h la religion musulmane et aux coutumes
malaiRes.

4. Le Haut Commiss~ire repr~sente le r~uvernement du Royaume-Uni dans l'Etat du
Brunéi et est Charg6, au nom du Royaume-uni, de la d~fense et des relations
ext~rieures du territoire.

Constitution

5. .Ant~rieurement, un O:>nseil d'Etat de 12 membres, pr~sidé par le Sultan et
comprenant en outre le R~aident britannique et des membres choisis par le Sultan,
conseillait le Sultan dans l'exercice de ses pouvoirs ~~écutif et l~gialatif.---_.-

,.

if

al- On &test fondé pour cette section sur des rapports déjà publi~s et sur les
renseignements communiqués au Secrét~ire g~néral par le Royaum~Uni, le
4 septembre 1969, au titre de l'Article 73 ~ de la Olarte, pour l'année qui
a pris fin le 31 d~cembre 1968.

- 318 -



En 1959) le Su~tan a promulgu~ une constitution aux termes de laquelle le Conseil
d'Etat était remplacé par trois organes distincts: le Conseil privé, le Cbnseil
exécutif et le Conseil l~gislatif~ Le 6 janvier 1965, la Constitution a ét~
modifiée, les nouvelles dispositions prévoyant que les membres du COnseil l~gislatif
seraient élus au moyen d'élections générales; en outre, le Conseil ex~cutif a reçu
le nom de Conseil des ministres. Les dispositions essentiellès de la Constitution
sont les suivantes :

6. Le po~voir ex~cutif suprême est exercé par le Sultan. Son assentiment est
nécessaire pour toutes les leis votées p~'4r le Cbnseil l~gislatif. Un Mentri Besar
(Miniat~e principal), qui est un des membres de droit du Conseil l~gislatif et du
Conseil des ministres, est responsable d.evant le Sultan de l'exercice de toutes
les attributions exécutives. Le lünistre principal est assisté d'un Secrétaire
dtEtat, ètun Att')rney-General et d'un Conseiller financier; tous trois nommés par
le Sultan. __u, • --

e

,8

Au

~s ,

,
a) Le SLùtan

7. En octobre 1967, sir Omar Ali Saifuddin, sultan depuis 1950, a annoncé son
abdication. Son fils, le prince héritier Hassanal Bolki~~, a été couronn~

vingt-neuvi~me Sultan de Brun~i le 1er août 1968.

b) Conseil privé
-. -$ ._~

8. Le Conseil privé, présidé par le Sultan, ~onne des avis ~ celui-ci en ce qui
concerne les, llOdif'icat ions' à apporter à la Constitutio'n et toutes les questions que
1(\ Sultan :peut lui eouaetrtz-e , Il se compose du Ministre principal et de cinq
autres membres de droit, du'Haut Cbmmissaire, et de toutes autres personnes qu~

le Sulta~ aura désignées.

c) C8nseil de8 ministres

l

J

9" Le C('!';.seil des ministres est pr~sidé par le Sultan et se compose du
Haut Corr~issairt, de six membres de droit (dont le Ministre principal) et de
qu~tre ministres adjoints nommés parmi les membres non fonctionnaires du Conseil
léGislatif. La Constitution pl'évoit que, dans l'exercice de ses pouvoirs et
fonctions, le Sultan doit, sauf dans certains cas d~terminés, consulter le Conseil
des ministres. Il peut passer outre à l'avis de la majorit~ des membres du Conseil,
mais il doit indiquer en d~tail, dans les procès-verbaux du Conseil, les raisons
qui ont motivé sa décision. En juin 1965, les quatre membres du C~n~eil l~gislatif

ont ~té Dommés ministres adjoints g

d) ~nseil législatif

lO~ Le Conseil législatif a un Président, six membres de droit, cinq membres
nommés et dix membres élus. Le Président est nommé par le Sultan, soit parmi les
membres vu OJnseil, soit en dehors. Sous réserve d~ l t assentiment du Sultan, le
Conseil l~gislatif peut voter des lois destinées à assurer la paix, ltordre p~blic

et la bonne admi~istration de l'Etat\ Il ne peut e~aminer aucun projet de loi,
aucune proposition ou pétition concernant certaines questions, notamment les
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questions financi~re8, sans l' approbation pr~alable du Sultan. Lorsque le Q:>nseil
l~gislatif rejette un projet de loi ou une j)1"oposition, le Sultan peu.t leur donner
effet, s'il le juge utile dans l'intfrêt g'n~ral. Les ~lectlon8 au Conseil
1~g1slatlf ont lieu tOllS les cinq ans.

Administration locale
w-.

Il. Le Brunéi est divls~ en quatre districts : Belait) Brun~l et Mlara, Temburong
et Tutong. Chacun dieux est administré par un fonctionnaire de dis'trict ayant h ses
côt~B) avec voix consultative, un Conseil de district, dont la plupart des membres
sont ~lus. n existe des autorités municipales dans la ville de BrI.1D~iJ à
Kuala ·Belait, li Seria et ~ Tu'tong.

R~~me ~lectoral

12. Les membres ~lUB du Conseil l~gislatif sont élus par les quatre conseils de
district du territoire parmi leurs membres. Les membres ~lus des quatre conseils de
district sont flus dire~.:tement par les sujets du Sultan, âg~s de 21 ans r'volus et
remplissant certaines conditions de r~sidence. .A la suite des ~lections qui ont eu
lieu en mars 1965, 10 membres ont ét~ élus au COnseil législatif et 55 aux quatre
conseils de district" Plus de 80 p. 100 des 19 000 ~lectellrs du Brun~i ont parti
cip' aux ~lections. DIautres ~lections aux conseils de district ont eu lieu en
mai 1968. Les prochaines élections au ConseU l~is18,tif sont pr~vue8 pour 1970.

Pa~tia politiques

13. En 1969, il Y avait deux partis politiques au Brun'i; le Pe0Ele's I;p.~endence

Fron'~ ~connu sous le nom de BAKER) siest form' en août 1966 et ses objectifs
déclares sont de promouvoir le progr~s constitutionnel et l t indépendance. ce parti
a obtenu 24 des 55 si~ge8 de conseils de district aux élections de mai 1968. Le
~e's National United Part~ (connu sous le nom de PERKADA) s'est formé en
novembre 1968, S01'1 objectif declar~ ~tant de renforcer la p.:>sition du Brun~i en tant
que sultanat.

Organisation j ud!ciaire

14. La Supreme Court du Brunêâ , qui comprend la High Court et la Court of !Wpeal, a
ét~ ~tablie en 1963. La High Court a comp~tence illimitée en toutes mat1~res
criminelles et civiles et il y a des ~istratest Courts h comp~tence limitée.
Les questions relatives ~ la religion et aux coutumes musulmanes sont du ressort de
tribunaux islamiques spêcâaux ,

;. Situa~ion ~conomiS2!

~nhalit~s

15. L'~conomie du'Brun~i repose presque enti~rement sur ses riches ressources . ~
pétro1i~res, qui entrent pour plus de 95 p. 100 dans la valeur totale de ses expor
tations. 'Le gouvernement tire la majeure partie de ses recettes des droits de
concession et des redevances, grâce auxquels 11 finance le progr~e de d'velop-
pernant. Dtautres activités ~conomiques comprennent la culture de 1Ib'~a) l' sgri...
cultur~ de subsistance, la sylviculture et la pêche.
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16 tl Les recettes du Brun~i, qui dépassent de 101n ses dépenses, proviénnent princi
pe~ement des droits de concession, des redevances et des impôts perçus sur
l! industrie du pétrole. I,l! Accord qui a ét~ signé à la .fin de 1963 entre le Gouver
nement du Brunéi et La Brunei Shell Pet:l'oleum Co~anl pr~voit ltimposition de la
aociét~ pétrolière sur la"'tase di unerepartlt'ionegal.e des bén~fices. n e: existe
pas d'impôt personnel sur le revenu, mais un impôt de 30 p. 100 est perçu sur les
b6néfices des soci~té~ exerçant leurs activités dans le territoire.

17. Les recettes et les d~penses des années 1968 à 1970 seraient les suivantes:

196a 1969 1270
(Mo'iitant (lwbntânt esti- (Montant
effectif) matif r~visé) estimatif)

(Dollars de Brun~i}!/
J de
~t

eu
e
L-

•

Recettes totales .&e ••• ~ •••• _ •••••• 191 713 539 236 193 542
D~penses totales ••••••••••••••• _.. 121 249 640 121 090 000

Cr.~dits allou~s au Fonds de
d~velopp~ment •• e.................. 64 404 610 85 400 000

Commerce

198 639 460
142 030 170

roe 800 000

nce-
rt1

tant

18. Les principaux produits d'exportation du territoire sont·le p~trole brut, le
gaz naturel et le caoutchouc. Ses principales importations sont les machines et
le matériel de t~anspor~; les produits alimentaires, les boissons et le tabac; les
prod.uits chfmï.ques et pharmaceutiques; et les carburants et lubrifiants minéraux.
La valeur des échanges commerciaux des années 1966 à 1968 s'est répartie
comme suft :

1966 12§1 ~

(Dollars de Brun~i)

Balance commerciale favorable ." ~ 1).

ù., a-
~ de

Exportations

Im:portatj ons

225 542 676
156 556 552

68 986 124

248 264 287
137 662 898
110 601 389

281 420 981
209 731 625
71689 356

por-

l

La J2 juin 1967 ~ le Brun~i, qui .avait utilisé la nième monn~e que la Malai.ie
et Singapour J a commenc~ à ~ettre sa propre monnaie sur la base du dollar de
Brl.mé1 J qui est eonrJ'ertible au pair avec les dollQrs de Malais1e et de .
Singapc~. Le 'taux' de change avec la livre sterling est:
l liVTç ,~ 7,3lt-69 doilal"s de Brun~~. .
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19. Les exportations de pétrole brut se sont montées ~ 235 511 0;6 dollars du
Brunéi en 1967 et ~ 268 356 105 dollars du Brunei en 196R. Celles de gaz naturel ont
ét~ évaluées à 1 120 825 dollars du Brunéi en 1967 et ~ 1 095 335 dollars ùu Brunéi
en 1968. ~ valeur des exportations de caoutchouc a baissé pour s'établir à
.L49 .'":~ dollars du Brunéi en 1968, alors qu'elle avait €té de 468 947 dollars du
Brunê L ",0 1967 et de 888 192 dollars du Brunéi en 1968.

Industrie

20. La Puissance administrante signale qu'eu dchors de l'industrie du pétrole, il
n'y a eu, en 1968, aucune activité industrielle importante quant au volume de la
production, aux investissements de capital ou à l'effectif de la main-d'oeuvre.
Neuf briqueteries ont produit 1,7 million de briques d'une valeur totale évaluée
à environ 221 000 dollars de Brun~i. Vingt-quatre scieries ont produit environ
1,2 million de pieds3 de bois d'oeuvre débit~ évalué ~ environ 4,7 millions de
dollars du Brunê L et destiné principalement à la consommation locale. Dr autres
petites industries ont été celle de l'ameublement pour la consonunation locale et
certaines industries artisanales, telles que le travail de l'argent, l'orfèvrerie
et le tissage.

21. La production de p€tro1e a été en 1968 de 44 664 000 bari~s, contre
38 023 000 barils en 1967. Celle de gaz a été,· en 1966, de ;.13 557 000 pieds3 .
Lt industrie du pétrole est aux 'mains de la Brnnei ~'p~ll Petroleum Compan;y, entrepris
localement enregistrée qui a son si~ge ~ Seria et dont la plupart des actions sont
propriété étrangère. Le p~trole est transport~ par oléoduc du champ pétrolif~re à
une raffinerie situ.ée ~ Mirie, au Sarawak. Le gaz naturel, qui provient également l'

du champ pétrolifère de Seri.a, est en partie utilisé au Brunêd , où il est treité
pour ré~ondre aux besoins de l'industrie du pétrole â.u territoire, et le reste est
exporté au Sarawak. Des concessions ont également été octroyées ~, deux sociétés
pétrolières des Etats-Unis, mais n'ont pas e~,co~e découvert de gisement.

Transports et communications- -----------
22. Les fleuves constituent le ,principal moyen de communication avec l'intérieur.
La société pétrolière exploite une petite voie ferrée d'environ 12,5 km de long.

23. Au début de 1967, il Y avait 997)5 km de routes, dont 376,5 étaient bitumés.
Une étude relative à un programme de construction de routes dans l'ensemble du
territoire a été entreprise en 1966.

24. Les prirlcipales installgt'ions portuaires se trouvent dans la ville de Brunéi
et à Kuala Belait. Un nouveau port en eau profonde, qui coûtera 32 millions de
dollars du Brunéi, est en cours de construction à Muara.

25. Un nouvel aéroport international, en cours de construction, doit être achev~
en 1971. Une entreprise commerciale de transport aérien exploite une route locale
reliant l'aéroport de Brunéi aux territoires 4e Sarawak et de Sabah, où il y a des
correspondances avec Singapour. Une autre entreprise exploite un service
hebd~madaire à destination et en provenance de Hong-kong. La Brunei Shell Petrole~

Company a son propre terrain d'aviation.
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26. Un programme quinquennal de d~veloppement /.es t~l~communications a ~t~ approuvé
en 1967; à la fin de l'année, les premiers services de t~l~type ont ~t~ introduits
et l'installation dlun r~seau radio THF reliant des villages recul~s à la ville
de Brunéi et à Kuala Belait ~ta.it sur le point d'être achevée.

4. Situat!on sociale

Travail--
27. La majorité de~ hatttants travaillent pour leur propre compte, s'occupant de
travaux agricoles, de 1: pêche ou de la cueillette de produits forestiers. La
main-dtoeuvre s'est chiffr~e en 1968 h 14 600 personnes, contre Il 736 en 1967.
En 1968, 4 264 personnes ~taient employées par le gouvernement ~ des travaux
pub'Li.cs : 1 513 par la ~~qpei p She}.J..~.r21e~ CoWJ2é0:Y, 859 dans les scie~ies et le
travail du bOis, et 349 dans les plantations dfhèv as. Il y a peu de chomage et
de nombreux travailleurs sont recrutés ~ l'étranger. Les conflits de travail sont
rares ..

Santé publique

28. La santé de la popul.atdon a ~té déclarée g~n~ralement bonne _ Les recettes
provenant de l'industrie du ~trole auraient apporté une certaine prospérité et la
faible superficie du territoire a facilit~ l'installation de services médicaux et
la lutte contre les maladies. Le pal.udisme a ét~ réduit h des proportions n~gli- .
geables ~ la suite d'une campagne d'~radication commencée en 1962, grâce à .
11 assistance technique de l'Organisation mondiale de la sarrt ê (OMS). Une campagne
antituberculeuse a ~té entreprise en 1958 9 Les ~coles bén~icient d'un service
dentaire efficace et le service mMical y a ~té introduit en 1967'- Grâce aux
hê1icopt~res fournis par le Bo~al BruneiMBlay Resiment, on a institué en 1965 un
service régulier de visites de médecins aux 'Villages les plus r-ecul~s. Des centres
de consultation pour soins postnatals et prénatals fonctionnent dans toutes
les parties du territoire et des sages-femmes font des visites Adomicile •

29. Les soins médicaux sont fournis dans trois hôpitaux publics (355 lits),
~ 1 'hôpital de la Brunei Shell Petroleum CO!I1PanX (85 lits) et dans trois
dispensaires. .

30Q Le territoire a une êcole d'infirmi~res et une ~cole de sages-femmes et un
certain nOmbre dtétudiants du Brun~i étudient la médecine ou les soins infirmiers
h ltétranger, certains grâce h des bour~es d~ gouvernement.

31. En 1968, le territoire comptait un effectif total de 31 médecins dip16m~s

dtEtat~. 43 assistants m~dicaux et 115 infirmi~res.

32. Les d~penses pour la santé publi~le en 1968 se sont ~1ev~es à
6 166 020 dollars de Brun~i (contre 5 444 '040 dollars en 1967), ce qui repr~sentà:!,t
environ 6,3 p. 100 des d~penses totales du territoire pour cet exercice •
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37• Les dépenses renouvelables du gouvernement pour 11enseignement ont ét~ estim.6ea
en 1968 ~ 15 900 500 dollars du B:run6i, contre 15 061 286 dollars du Brun~i en 1967.
Les d'penses d'équipement se sont ~lev~es en 1968 à 19 ;00 000 dollars du Bl·un~i $

contre 8 156 233 dollars en 1967. .

34. En 1968, U y ava:tt 1; jardins d'enfants priv~s, avec un effectif de
1 177 ~l~\'es; 101 êcoles primaires/préparatoires publr~ues (9' en 196'~") et
16 'cales prim\l1re8/pr~peratoireslJrivées avec un effectif de 26 106 él~ves
(26 245 en 1967); 9 ~coles secondaires publiques (8 en 1967) et 11 ~colea
secondaires pr1v~es avec un effectlf de 7 969 'l~1fea (6 521 en 1967) s En 1968D

il Y avait au total 373 enseighants pour l'ensemble des é(~;leSe

35~ Les V1!hicules de l'enseignement sont le malais J 1 t angla1~ (;t le chinois Il

Toutes les écol.es utilisant le malais relèvent d~ gouvernement", L'enfjeignem.erlt en
allglais est dispensé tant dans les 'cales publi<;!t\;~;J que dans les ~coles de missions &

Les écoles chinoises sont priv~es et reçoivent une assistance finenci~e du gouver
nement e La ~ei.. Shell, Petrolel;!;ID..-2?&~dirige pour les enfa~.ts de &01''\ perso~1Jn.fJl
une école prl.maire 011 Tt enseignement estaispens~ tant en anglaJ.s qu(l €n hollandais.
Elle a également une ~cole de formation artisanale qui. comptait 72 ~l~ves en 1968
(contre 106 en 1967), certains venarrt de l' extfl~leure '

)5, On envisage d'ouvrir deux ~coles professionnelles publiques 3 l'tune dens la
ville de Brun~i et l'autre h Kuala Eelait~ et une école publique d'iforientation
professionnelle au niveau de l t enseignemJt.."n't, seconùme là Tutong, en 19699 n
existe une école normale publique qui colllJ:: ait 540 ~tudia.nts en 1968 (354 en i96"'f) Cl

Des bourses d' enseignement secondaire et au~rieur ~ont accord~es pour permettx'e
aux étudiants dt~tud1er ou de recevoir une formation à l'étrangelll it En 1968~
361 étudiants du Brun~i (dont 217 avec des bourses du gouvernement et 12 avec
des bourses provenant d,ilautres sources) étudiaient b. l'étranger, la plupart en
Malaisie, ~ Singapour et au Royaume-Uni; il y en avait eu 384 en 1967. L'effectif
total .des personnes sui'V'8nt des cours d'enseignement des adultes était de
6 ;87 en 1968.

3}. Le taux d!lalphabétisation est estimé h ennr0D 60 Pfl 100 des g~ou1Jes d"âge de
10 ana et au-deasus {9

j.



CHAPITRE XVI

HONG-KONG

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A!AC.109/L.623), a décidé notamment
de faire d.e Hong-kong une question séparée et de l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 775ème séance, le 29 octoore.

3. En examinant la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale en date
du 11 décembre 1969·

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un documeut de
travail rédigé par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) renfermant
des renseignements sur les faits les plus récents intéressant le territoire.

B. DECISION DU COMITE SP~cIAL

5.. A sa 775ème séance, le 29 octobre, après avoir entendu une déclaration
du Président (A/AC.I09/PV.775), le Comité spécial a décidé, sans objection, de
communiquer à l'Assemblée générale le document de travail mentionné au
paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter l:examen de cette question par la
Quatrième Commission et, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait lui donner' à cet égard, d'examiner le territoire à sa prochaine session.
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1. Le territoire de Hong...kong comprend l ~tle de Hong-kong - un graùd nombre
d'autres îles et une.région voisine" situ~e sur la cr~e 6ud...e~t de la Chine
eont1n~ntale. Sa superficie est de 398,25 miles ca!s (1 0;1 km2)D En 1969, sa
p·opulation était estimée à 4 039 700 habitants contz 5 971 500 habttan-cs en 1968.

Sta.tut

2. Aux termes du Traité de I~ankin de 1842, l'île de Kong....kong a. été Icéd~e it la
couronne britannique et a été proclam~e col.onte britannique en 'juin 1843.
U1térieurement~ par la Convention de pékin de 1860, ~ .... pér isul.e de Kowloon a ~t~
rattachée à la colonie et la Convention de péki.n de 1898 a ~ncore agrandi le
territoire par: un bail de 99 an s portant sur les régions dé.lowmées "nouveaux
".. -.;t ,ot n\;Je... 1., o_~.res •

Cons.titution
~'''a.- a.

3. Les documents officiels contenant les éléments principaux de la Constitution
de Ht~1g-kong sont "1eR lettres patentes ft o~ sont définies les attributions du
Gouverneur, du Conseil ex~cutif et du Conseil législatif' et "les instructions
royales" relatives à d'autres questions connexes.

ill
-il'
l''''

8,

d
~

~,.,

,r ~5

4. Le Gouverneur, nommé paz la couronne, est le représentent de la. Reine et le
chef du pouvoir exécutif dans le territoiree

a.)

b)

Gouverneur--'---

Conseil exécutif·
ft

t
d
l
t

5. Le Conseil exécutif; pr~sidé par le Gouverneur, se compose de cinq membres
ès qualités et d 1autres personnes déstgnées 'Par la. Reine ou par le Gouverneur sur
instruction d t un secrétaire d'Etat.. En 1969, le Conse!l c01ll',t>ortait, outre les

-
Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de rapports
déjà. publi~s et de renseignements pour llannée se terminant le 31 décembre 1969
communi.qués le 1910 au Secrétaire général par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en appltcation de 1 tArttcle 73 .! de la
Charte.
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~e~brea ês Q~11tésl url ~~mb~e fonctionnaire désigné et huit membres non
i:onctiol1ùf,:.Ltea é'galement iléstgnés.. Sa. principale fonction est de donner des evts
eu Gouvezueur j éeluiooci ~t,!-: J(,tllU. de faire connait:.~e de ::açon complète au Secrétaire
tPEtat aux ~oloüi.es le~ ;t'etE;;f)nS 'lui pourraient le conduire à agir à l'encontre de
c.es evï e , Le Gouverneu:r ~légeant en Conseil a égaleillent une corupétence législative
~eG\:jfià.a;tr~;; pOUL' la pj;"oIn1j;lgat l on d f s,r;('~têB.? de r~glements et d 1 ordonnance et peut
0~ prononcer S'IJ.l" les appels f,;t iJéttt ions "

6r) I;BS C'tl1t;l m~jjüJl'~~ ~s ql1alitès ~'iu CO~o~il 8~'{t:k:l:r(,if siègent également au ConseU
législa.tif O,Œxt le Gùl:v:ernet:..l:' est prês:tden1~" Le Conseil législatif comprend en
ounre se'pt ~ero:bl°e~ fon~t'lù[).na1.1;e~ et 13 mernL)l"i3S non fonctionnai.res désignés par le
GouvE:;r!l~urç lies lois BOl1't p:ccm.uIguéc:s };i'G'.:c le Gouverneur sur avis conforme du
ConBeil législe.ti:r (,lut c;::l1:Lrôle égalemél1t 18;6 f'ine;.uces et les dépenses par
l'intermédiaire de la Commission permanente des finances dont la majorité est
~ons'tituée de me1ll1J:ce~J non fonctiûnnf.:.il'es III Aucun. membre du Consei.l législatif' nt est
~lu.

Administration locale

'1,· :Le Conseil lllllllic:tpal \'les ~Qaes de V'LctQlia et de K01vloon est composé de
26 membréS dcmt six désigllês pal' le Got(i]eî.'î~elU~ r;t df.x élus.. Le Conseil se réunit
une fois pf:t.l' mois :?v'UJ:." e>..amtuer certaines questions, mais il s "acquttte de la
majeure pal"tle de sa tâ~h~ par 1 Sintermédta"ire de It-T cœmtsatons spéciales qui se
X'd:lllissent fl,éc1.uew.rllet.tt. Lte:ii:écution des déc"lsions du Conseil incombe au
D::~f.ar'tement des services \wbains et au Département de la réinstalJati.on.

8. Les nouveaux terJ.·itot:....es sont èL'tvisés en cinq districts administratifs
']placés chacun sous la, dtrection d fun :fe:l1ction,naire de district qui s [occupe de
toutes les questions scl'iùintst:rattves dans son distr-icti et sert de principal trait
r1 1\10 1 0 11 entre le Gouverneur' et Les habitants. Un commtssa.fre de district coordonne
lla~minietration générale des nouveaux territoires. A l'échelon de la repréeen~

ta.tion locale, les vil~age8 sont groupés en '2't conanï.satons rurales Il Chaque
commission rJ.J.rale a un conrtté exécutif qui est .élu pa.l" tous les représentants de
village.

9~ Les présidents et vice~p~éstdentB des 21 commissions rurales constituent avec
les juges de paix non foncttoonaire$ et 21 conseillers spéciaux élus le Conseil
plénier pour les nouveaux territoires, dénon~é ?eUllSYee K~ ou Conseil
consultatif rural~ Le ~eung Yee K~ est l'organe 0 les dirigeants des no~veaux

territoires échangent leurs optni.ons et auxquels l'administration demande des
conseils concernant les affaires pub l.tques des nouveaux territoires. Il comprend
un comité exéeutif qui se réunit une fois par mois et est composé des présidents
des commissions rurales, de juges de paix et de 15 membres ordinaires élus par le
Conseil en séance plénière~ Il élit égal~ment un président et deux vice-présidents
qui sont en contact avec le commissai.re d.e distrtct ..

- 329 Q

..
1



10. Peuvent voter pour l'élection des membres du Conseil munt.elpeâ, tous les hommes
et toutes les femmes qui ont 21 ans révolus e·t sont i,nscrita sur les listes de
jurés spéciaux et'ordinaires.

grganisatto~~udic~~ire

11. Les trib1.l.na.ux de Hong-kong comprel'l.nent le Full Ccurt~ la COLi.r suprême, le
tribunal de' dis'trict, le MagiÊtE.~~es~! COU~, lë~~io?~Tribuna.l:et le Ma!'i~
q~l:1. Le Full CO..1.!r! qui .se compose d'au moins deui juges constitue la juridiction
d'appel pour la. Cour suprême (c'est la Commission jv ~ciaire du Conseil privé de '
Londres qui statue' en dernier ressort) ~ La Cour sU~_;'ême juge au pénal avec la
participation alun jury et elle a aussi compétence en p~emière instance dans un
grand nombre d faffalres ctvtLes , Elle constitue ~ge.lement la juridiction d'appel
pour le Magistrate t s ,,,Cou~ et le ~ri.ne _Com",!_ Le, :~·ibuna.l de distl'ict a la double.
compétence civile et pénale et, en outre: juge en a~pel·certaines affaires relevant
du Tenancy Tribuna1;. Le Mag:.!-.s~rat.~'a .Coud a une ccr.np~tence analogue à. celle des
Magistrat~~ d'Angleterre. Il est également compétent pour certaines questions
relevant du droit familial. Le Chief Justice ~st l~ ~hief dè l'o~ltsation

judiciaire. En 1969, ltorganisatioo" judièfa1re conrprènait le ~iefA':usti~, le
juge conseiller principal, six juges consef.Ll.ere , huit. juge., de district,
36 Magist~ates, deux Coroners et le Président du Tenancy TrIbunal.

; _ -- "B' . ...

Fo~cti.on_J?';lg.i.9.~

12. Au 1er avril 1969, il Y avait 77 609 fonctionnaires, c'est-à-dire qu'une
personne sur 50 environ ii Y:ong-kong travaille pour le gouvernement. Le Dépar-bemenb
de la médE'c;:'ne et de ~n. 1:Qùté "publique (9 927 postes) 1 le Département des travaux
publics (9 733 postes~, le Département des services urbains (13 235 postes) et la
police (14 064 postes) représentent un total de 46 959 postes, soit 65 p. 100
environ de 1 rensemble de la fonction publique ~ Trente deux mi.lle six cents autres
postes sont occupés par des traYailleurs spécialisés ou semi-spécialisés et par des
a.rtisans.

13. Selon la Puissance administrante, le Centre de formati.on à la. fonction.publique
est maintenant chargé de surveiller et de coordonner la formation en cours d'emploi"
en particulier lorsqutelle conduit à ltapplication de J.a politique de localisation
au niveau du recrutement, ainsi que de maintenir et d'améliorer l'efficacité de la
fonction publique. Au cours de la période conSidérée, le Centre de formation a
accordé 2, bourses dtétude dans le cadre du programme de bourses de formation à la
fonction publique afin de permettre aux fonctionnaires recrutés localement
dtacquérir une formation qulile ne peuvent recevoir dans le territoire mais qui est
indispensable ~our accéder aux postes su~~rleure. En outre, 92 cours organis~s

PO'J.r les services g~néraux et spécialisés ont été suivis par 1 800 stagiaires;
160 fonctionnaires originaires de Hong-kong ont été envoy~s outre~mer en stage de
:formation.
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14. L'économie du terrttoire, qui est essentiellement industrielle, repose
davantage sur les exportations que sur le marché intérieur. D'une manière gén~rale,

le territoire dépend principalement de la production de ses industries légères bien
que l'industrie lOl~de - chantier naval (constructionJ démolition~J continue d'être
importante.

15. Liindustrie textile occupe une place prépondérante dans ltéconomie : ses
exportations représentent 47 p. lOC des exportations totales du territoire et elle
emploie 41. p. 100 de la main-dtoeuvre industrielle; bien que la fabrication et le
traitement des cotonnades dominent l'ensemble des secteurs de l'industrie,
l'utilisation de fibres autres que le coton prend une importance de plus en plus
grande. La confection, qui occupe 79 100 personnes, demeure le secteur le plus
important de 1 t industrie textile • La valeur des exportations de v@tements 8.

augmente de 27 p.. 100 et est passée à 3 828 000 dollars de Hong....kong en 1969 Ë!.

16. Le montant des exportations. de la. deuxtème industrie La plus importante, la
fabricatton dtal~icles en matière plastique, a été de l 212 millions de dollars
de Hong-kong en 1969; soit une augmentat ion de 17 p. 100 par rapport au morrcant; de
1968. La fabrication et l'assemblage de postes de radio transistors a commencé
en 1959; le volume des exportations a augmenté pour atteindre 21 millions
dtappareils d'une valeur de 472 millions de dollars de Hong-kong en 1969.

17Cl Une autre industrie qui prend de plus en plus d f importance est la fabrication
de perruques et de postiehes en cheveux véritables dont les exportations en 1969
se sont élevées. à 641 millions de dollars de Hong.kong.

18. Les exportations de produits fabriqués à Hong-kong ont atteint 10 518 millions
dé dollars de Hong-kong en 1969 contre 8 428 millions de dollars de Hong-kong
en 1968. Quarante-sept peur cent de ce montant consistaient en prcduits textiles
manufacturés et en produits de confection et 24 p. 100 en produits ma'.lufacturés
divers, principalemeat des produits en matière plastique et des perruques.

19. Cinquante-six pour cent du total des exportations ont été diri.gés vers les
Etats-Unis et le Royaume-Uni. Les Etats....Urrl s sont restés le principe.l débouché
en 1969 et les exportations à dest1Jla,tion de ce pays ont représenté 42 p. 100 de
la valeurtotalp. des exportations; soit un accroissement de 942 millions de dollars
de Hong-kong - ~7 p. 100 - la part totale de ce pays dans les exportations du
terrltoire a été évaluée à 4 428 mtlltons de dollars de Hong-kong; les
exporta-t.ians à destination du Royaume-Uni ont atteint l 465 millions de dollars
de Hong-kong', soit 14 p. 100 des exporta.tions totales. La République fédérale
d'Allemagne" <lui. est le troisième gram débouché, a importé de Hong-kong des
marchandises d lune valeur de 765 millions de dollars de Hong-kong au cours de
l'année.

20. Les réexportations ont a.tteint 2 6 (9 millions de dollars de Hong-kong en
19691 contre 2 142 millions de dollars de Hong-kong en 1968", Les principaux

hl Le dollar de Hon~-kong vaut 0,16 dollar des Etats-Unis.
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articles réexportés ont été les textiles, les pie:r:res préc1euS€3 JJ les 'Proou~rt~

médicinaux et pharmaceutiques" Le Japon est demeuré le plus imp;n"tant cJ.1Œ:nt
suivi par ordre d'importa.nce par Singapour, l'Indonésie, le~ Etat,B....Urd,s, 1'3.
République de Ch ne et la République du Viet-ihm.

21. En 1969; lé' importa.tions étaient estim.ees à. 14 893 000 dollars de Hong-kong..
contre 12 472 OO{ dollars de Hong-kong en 1968" fJ€€:: pl'ineîr:.ales 'impo:rta:cions sont
celles de produf.. .~ alimentaires qui ont atteint 2 8c~+ OCÛ dol18.l's àe Hong~kong"

soit 19 p. 100 d~ la totalité des importations Cl IJes aubres imJ!:J:!'+;~ltiona

consistaient en n~.r.tièl'es pl"emières et a.rticles SEtl' .1.",rra nuf a ct ul'és destinés à êtr.e
utilisés par l'industrie; en biens dtéqui~~ment comme les machines et le matériel
de transport et en combustibles mâné raux, Le Japon, qui f01Jrnit 23 p. 100 de
toutes les importations, est resté le principal fournisseur du territoire. L€~

.fibres et les produits textiles comprehaf.ent 37 p. 100 de~': :i.mportat1.ons proven'1,at
du Japon. La valeur des importati..one en provenance de 1.a Chinf? continentale 1

deuxiè~e fournisseur du territ8ire, a représenté 18 p. 100 ~€ la totRlité des
importations et 48 p. 100 des importations en produits aJ.imentai.~€s. I.p, vs.leu'i:'
des importa.tions provenant des Etats-Unis a atteint 275 millions de dollars de
Hong-kong soit une augmentation de 16 p. 100" I.J€s principales imports.tlons en
provenance des E'G~.ts-Di.1is ont été constituées par le coton brpt, le ta.bac"
1 1outillage, les fruits, les ma.tiè!'es plastiqu€$ et les p;V:'~"ldL!its médica.tlX ~t

pharmaceutiques.

22. Le nombre des touristes qui ont visi'~é Je ter.ritoire.' en 1969 a. ét,é d~;

765 213 contre 618 910 en J.968.

23. Hong··kong se suffit f1.nancièrement compte non tenu des dé pensee relatives ~

sa défense extéz-Le ure pour J.a.Q,l},~ll~ l~ gOllvernl?rn~nt fott~·nit une cr.mt,ribntirH1
substa.ntielle $

24.. Les recettes du territoire pour 1968/1969 ont atteint au tota,l, 2 081 000 dol.Lnl'!':'
de Hong-kong contre l 900 000 dollars de Hong-kong en J967/1968~ Les rlépenBea
se sont chiffrées à l 873 000 dolle,!'s dr: Hong~kong en 1968/:'96'9 contre
l 766 000 pour l'année précédentes Sur les dépenses faites en J968/1969~
289 millions de dollars de Hong-kong onf été consacrés an g~nje cb;-il et à. ~flS

projets d'adduction d t eau et de consbructdcn au titre de t~~'t\1;ïa.l.,UC publScs de
caractère exceptionnel.

M:l.:!.n-d'oeuvre.
25. Les chiffres dont on dispose sur l' ~i~~,ploi sont ceux dn z-e censemenf de 1966,
date à laquelle on estimait que pkua dt un 'tie:rs du m.illion et demi de "}~rA"V'a,illeurs

de Hong-kong trava.illaient dans l'industrie manufacburIèr'e , S~lon ces at~jtiF.t;.qlt~2t

les chiffres estimatifs de l'emploi étaient àla fin d~ )969 : 599 180 ~our
lfindustrie manufacturière; 366 970 pour lf.'s services; ~~53 8.:/'" T'-"UY; 1.tf. ~~mr":<J.~l-O"~~;

93 840 pour la. construction, 79 410 pour. lla.grlcultr;]:'~,~ J.'\ gy2"",·:S.:::~;.JVt!~.,~: t')'~"~~ r;B'If<~r,e,;
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104 190 pour les communications; 14 870 pour les services publics; et 4 570 pour
les mines et les carrières. Cinq mille huit cent trente personnes travaillaient
dans -d'autres domaines,.soit un total de 1523 350 travail1eurso

26. En 1969, d'apl'ès le Département du trava:i.l, le nombre des usines était de
14 754 et, d'après les indications fournies volontairement à ce département, le
nombre des personnes em~loyées dans ces usines était au total de 561 563: soit
54 810 de plus que l'année précédente .. ' Deux cent vingt~Bept mille huit cent
cinquante-sept personnes travaillaient dans l'industrie textile (tissages,
filatures, tricots) et la confection, industrie qui compte le plus grand nombre de
tr~vailleurs. L'industrie des matières plastiques, qui emploie également un grand
nombre de personnes travaillant à domicile, est restée le deuxième employeur du
territoire.

27. La plupart des travailleurs sem1~spécialisés et non spécialisés de l'industrie
manufa.cturière sont payés à la pièce, mais la. rétribution à. la journée est
également courante. Le salaire versé pour une jOl~née de travail dans Ifindustrie
manufacturière, à la fin de 1969, était de 11 à 36 dollars de Hong-kong pour les
travailleurs spécialisés; de 6,60 à 24 dollârs de Hong-kong pour les semi
s~écialisés et de 6 à 15 dollars de Hong-kong pour les non spéci~lisés.

28. Les heures et les conditions de travail dans l'industrie sont conformes à la
~tor:v_~nd J.nd,~J:!~Ull9.et:tak;i~SL.9..ti!i;~~. Le le~ décembre 1967J en vertu de
ltentrée en vigueur d'un a~endement, un programme progressif a été introduit
permettant de réduire a.u 1er décembre 1971 la. journée de travail des femmes et des
adolescents à huit heures par jour et à quarante-hu~t heures par semaine; les
premières et deuxième phases du programme ont été appliquées sans que l'on se
heurte à de sérieuses difficuJtés. La troisième phase du programme est entrée
en vigueur au 1er décembre 1969 et a réduit le nombr'e id 'heures maximum de trava.il
pour les few~s et les adolescents âgés de 16 et 11 ans à huit heures et
quarante minutes par jour, soit 52 heures par semaine. Outre le fait de l~gle

menter le nombre ms.ximum d'heures de travail, l'Ordonnance limite le nombre des
heures de travail supplémentaire et fixe des jours de repos hebdomadaires et des
périodes de congé ~our les femmes et les adolescents.

29. A la fio de 1969, on comptait à Kong-kong 320 syndicats dont 254 syndicats
o\lVt'iers comptant. au total 110 018 membres; 53 organisations de commerçants ou
d'employés comptant 5 413 membres et 13 syndicats mixtes groupant 6 929 adhérents.

~é.. :eu'?±~9. u~

30. Les 15 835 lits d'hôpitaux ~ont on disposait à Hong-kong en 1969 (contre
14 899 lits en 1968) représentaient un pourcentage de 3,97 lits pour mille
habitants. Ce chiffre ~omprend les lits de maternité et de maisons de santé, mais
non ceux des institutions entretenues par les forces armées. Sur ce total} les
hôpitaux et établissements publics et les hôpitaux subventionnés comptaient
13 698 lits, les éta.blissements privés 2 137. Si l'on déduit les lits réservés
aux malades mentaux, aux tub?rculeux et aux conbagâeux, le nombre des lits dont
on disposait pour tous les autres cas, y compris les accouchements, stélevait à
12 469, soit un pourcentage de 3,13 lits pour mi.lIe ha.bita.nts.

... 333 ...



32. Les naf.ssanccs vivantes se sont élevées à 79 329 en 1969 contre 82 992 en 1968'!>

38. Les dépel:leeS d 1ense igr.leme nt pour l'ant:'ée scolaire se termina.nt le
1:-\ jnillet 1969 ont été de 366 689 972 dollars de Hong-kong contre
3(,"5- 055 495 dollars de Hong-kong pour l'année précéde nbe ..

37. En septembre 1969, 3 945 studiants de Hong-kong poursuivaient des études
supérieures au Ruyaume-Uni contre 3 814 en 1968& Neuf cent trente-huit étudiants
so~t arrivés au Royaume-Uni en 1909 contre l 176 en 1968.

36~ En mars 1969, 32 157 en8eignants exerçaâent à plein tem.ps ou à bemps partiel
dans des externats publics et on comptait parmi eux 7 758 diplômés d funiversités
et 14 764 non diplômés ayant reçu une formation spéciale.. De pl.us 5 573 maîtres
donnaient des cours particuliers, des cours du soir et 'des cours spéciaux ltaprès
midi et 156 autres enseignaient dans des écoles spéciales.. A la fin de llannée
scolair.e 1968/1969, le ra.pport maîtres/élèves dans toutes le~ écoles ét8,it de
l pour 31,6 ..

35. L'effectif total dans les écoles primaires était en 1969 de 752 171 élèves,
contre 724 450 en 1968. L'effectif dans les écoles secondaires était passé de
253 458 en 1968 à. 264 056 en 1969.. Le nombre tota.l des élèves inscrit1 dans toutes
les écoles, collèges et centres pédagogiques éta.it de 1 196 301 contre l 133 041
en 1968.

33. Les dépenses du Dépa?tement de la médecine et de la santé publique étaient
évaluées, :pour l t exercice 1968/1969, à 147 858 900 dollars de Hong-kong, contre
120 524 931~ dollars de Hong-kong pour 1 t exercice 1967/1968,..

5~ ~~.2,",,1~~~~E!

34. En sEDtembre 1969; Hong-kong comptait 134 écoles ~bliques, 22 ~qt_w~~~~~'
669 subs,ill;zed ~cho<?~J l 877 écoles privées et 28 écoles spéciales. D'octobre 1968
à septembre 1969, 48 écoles et annexes supplémenta.ires ont été ouvertes, dont
44 étaient des écoles· subventionnées et 4 des écoles privéese ,

31. En 1969, on comptait l 844 médecins (y compris 432 ~~decins fonctionnaires); :
,136 médecins immatriculés provisoirement; 558 médecins fonctionnaires;
399 dentistes (ncn compris les dentistes f'onct Lonne.âr'es ) et 68 chirurgiens-dentL.. t'Ss
fonctionm... ires; 1+5 pharmaciens (non comprLs les pharmaciens fonctionna.ires) et
18 pharmaciens fc\ctionnair-es; 4 860 infirmj,ères, y compris 1783 infirm:J.ères
ronctLonna ires•
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